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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte général du projet 

L’assainissement représente un enjeu majeur pour la santé publique, la protection des ressources 

naturelles, la préservation de l’environnement et la résilience face au changement climatique. Les eaux 

usées non traitées constituent une menace directe pour les milieux récepteurs (eaux de surface, mers, 

lacs, sols), avec des répercussions sur la qualité des ressources en eau potable, l’agriculture, la sécurité 

alimentaire, la pêche et la biodiversité. Un système efficace d’assainissement constitue donc un levier 

essentiel du développement durable. 

Dans un contexte marqué par le changement climatique, l’augmentation des épisodes de sécheresse, 

la pression croissante sur les ressources hydriques et l’urbanisation rapide, le renforcement des 

systèmes d’assainissement constitue également un enjeu stratégique de résilience climatique, de 

protection des ressources en eau et de sécurité sanitaire. 

La Tunisie, confrontée à une vulnérabilité élevée de ses ressources en eau, a mis en place des stratégies 

pour optimiser leur gestion et promouvoir l’utilisation des eaux non conventionnelles. Selon la 

Stratégie Nationale de Transition Écologique et la stratégie EAU 2050, l’objectif est d’augmenter la 

réutilisation des eaux usées traitées, atteignant 30 % entre 2023 et 2025, 50 % en 2035 et 100 % en 

20501. 

Cette évolution repose sur la généralisation du traitement des eaux usées et leur valorisation dans des 

secteurs clés tels que l’agriculture, l’industrie et la production d’énergie. Selon la Stratégie EAU 2050, 

la production actuelle d’eaux usées traitées s’élève à 250 millions de m³/an, dont seulement 80 

millions sont réutilisés. Ce volume est projeté à 340 millions de m³ en 2030 et 500 millions de m³ en 

2050.2 

Dans cette optique, l’ONAS s’engage dans un partenariat public-privé afin d’améliorer la couverture et 

la qualité des services d’assainissement. Ce modèle de partenariat public-privé (PPP) vise notamment 

à permettre à l’ONAS de : 

 Se conformer aux normes nationales sur les effluents grâce à des mécanismes contractuels 

d’incitation ; 

 Réduire les coûts d’exploitation en bénéficiant des gains d’efficacité générés par les opérateurs 

privés ; 

 Optimiser la gestion des infrastructures via un programme structuré de maintenance et de 

renouvellement ; 

 Transférer certaines responsabilités à des opérateurs privés sur la base de la performance, 

stimulant ainsi le développement d’un secteur privé dynamique. 

Le recours au partenariat public-privé implique également le renforcement des mécanismes de gestion 

environnementale et sociale, du suivi de performance, de la gestion des risques opérationnels et de la 

redevabilité vis-à-vis des parties prenantes. 

                                                             
1 Stratégie Nationale de Transition Écologique 
2 Stratégie EAU 2050 

https://www.environnement.gov.tn/fileadmin/user_upload/SNTE_version_francaise_.pdf
http://www.onagri.tn/uploads/Etudes/ITES-eau2050.pdf
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Le Département du Grand Tunis compte au total 14 stations d’épuration urbaines, 185 stations de 

pompage et 5363 km de réseau. Le périmètre de la concession du lot 1Tunis Nord comprend : 

 1 station d’épuration (STEP) « Choutrana 2 », 

 52 stations de pompage (SP), 

 1240 km de réseaux d’assainissement. 

Le point aval du périmètre de la concession correspond au point de rejet des effluents épurés à la 

sortie de la STEP, avant les ouvrages de transfert et de mélange gérés par l’ONAS. Historiquement, les 

effluents traités étaient rejetés dans le canal El Khalij. Toutefois, ce dernier ne constitue plus le point 

de rejet final des effluents. 

 Deux conduites parallèles enterrées en béton armé, de 2000 mm de diamètre chacune et d’une 

longueur de 2,5 à 3 km, ont été réalisées et sont aujourd’hui opérationnelles. La première conduite 

regroupe les effluents provenant des stations d’épuration de Choutrana 2 et Charguia, tandis que la 

seconde regroupe ceux de Choutrana 1 et la Côtière Nord. Ces deux conduites convergent vers la 

station de pompage du CRDA, qui alimente le périmètre irrigué de Borj Touil. Les effluents sont ensuite 

dirigés vers la station de pompage principale, d’une capacité de 6 m³/s, équipée de pompes à haute 

performance. En amont de l’envoi vers l’émissaire marin, deux bassins de stockage assurent la 

régulation et le stockage temporaire des effluents en cas de forte pluviométrie ou de 

dysfonctionnement du système. 

Les ouvrages exclus du périmètre de la concession sont : 

 Les ouvrages de transfert d’eau brute et d’eau traitée entre les sites d’épuration de 
Charguia et Choutrana ; 

 Les réseaux de collecte des eaux pluviales de voirie situés géographiquement dans le 
périmètre de la concession, exploités par l’ONAS ; 

 La mono-décharge de boues d’épuration, exploitée par l’ONAS. Les ouvrages exclus du 
périmètre restent sous la responsabilité directe de l’ONAS en matière d’exploitation, de 
maintenance et de gestion environnementale et sociale. 

1.2. État initial environnemental et social 

1.2.1. État environnemental initial du périmètre de la concession 

Le périmètre de la concession du Lot 1 (Tunis Nord) se situe en zone périurbaine dense, au croisement 

de secteurs urbanisés, de corridors routiers structurants, de zones agricoles résiduelles et d'espaces 

naturels sensibles. Il comprend principalement la station d’épuration de Choutrana 2 (STEP), 52 

stations de pompage (SP) réparties dans les quartiers nord des gouvernorats de Tunis et de l’Ariana, 

ainsi qu’un réseau d’environ 1240 km de canalisations d’assainissement. 

Le territoire présente une sensibilité environnementale élevée, en raison de la convergence de 

plusieurs facteurs naturels et anthropiques. Le présent état initial repose sur les données disponibles 

issues des études existantes, des observations de terrain, des données institutionnelles et des 

informations communiquées par l’ONAS et les parties prenantes locales. 
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Sur le plan climatique 3 , la zone est soumise à un régime méditerranéen semi-aride, avec une 

température moyenne annuelle de 19 °C, des étés très chauds pouvant atteindre 45 °C et des 

précipitations irrégulières (~450 mm/an), concentrées sur quelques mois. Ces conditions favorisent 

l’évaporation, et amplifient les nuisances olfactives autour des ouvrages d’assainissement, en 

particulier dans les SP situées à proximité immédiate de zones habitées, exposant les riverains à des 

désagréments olfactifs, sonores et visuels. Les projections climatiques indiquent également une 

augmentation probable de la fréquence et de l’intensité des événements extrêmes (vagues de chaleur, 

épisodes pluvieux intenses), susceptibles d’accroître les risques opérationnels et environnementaux 

des infrastructures d’assainissement. 

Sur le plan topographique, la STEP Choutrana 2 est implantée dans une plaine littorale faiblement 

inclinée, à une altitude moyenne de 3 m. Cette configuration favorise la stagnation des eaux pluviales 

et augmente la vulnérabilité aux inondations, aux débordements du réseau et aux stagnations d’eaux 

usées lors d’événements pluvieux extrêmes, notamment lors d’épisodes orageux. L’écoulement 

gravitaire converge vers la Sebkha Ariana, une zone humide située à environ 2 km au sud-est. 

Le milieu pédologique est contrasté4 : alluvions limoneux-salins autour de la sebkha, sols sableux en 

zone urbaine et vertisols argileux dans les secteurs agricoles. Ces sols présentent des vulnérabilités 

différenciées en cas de pollution : migration rapide vers les nappes pour les sols sableux, engorgement 

pour les sols argileux, et altération chimique pour les limons salins. 

D’un point de vue géologique5, le site repose sur des formations superficielles sableuses à silteuses 

très perméables, avec un substrat imperméable profond (au-delà de 30 m), ce qui augmente le risque 

de transfert vertical de polluants en cas de fuites ou de déversements accidentels. 

La nappe phréatique, peu profonde (entre 2 et 10 m), est alimentée localement et par l’oued 

Medjerda. Elle présente une salinité élevée à proximité de la sebkha (2 à 5 g/L) et montre 

ponctuellement des signes de contamination par nitrates et coliformes, révélateurs d’infiltrations 

d’eaux usées non maîtrisées6. Cette situation représente également un enjeu de santé publique pour 

les populations potentiellement exposées à des contaminations microbiologiques ou chimiques. 

Le réseau hydrographique est constitué de cours d’eau intermittents (les oueds Roriche et Guereb) et 

de canaux artificiels, drainant vers la Sebkha Ariana. Cette dernière, bien que non classée Ramsar, joue 

un rôle de régulateur hydraulique et abrite une biodiversité d’intérêt, notamment aviaire (flamants, 

canards souchets, etc.). 

L’occupation des sols est hétérogène 7  : zones urbaines en extension rapide (~40 %), agriculture 

irriguée (30 %, notamment autour de Borj Touil), zones naturelles humides (25 %), et infrastructures 

(~5 %). Cette configuration engendre des tensions sur les milieux fragiles et des conflits d’usage  

potentiels. 

Concernant le milieu récepteur, les eaux traitées étaient historiquement rejetées dans l’oued El Khalij, 

se déversant sur la plage de Raoued, provoquant nuisances et dégradation du littoral. La mise en 

                                                             
3 Source : Données climatiques générales du Grand Tunis et zone de l’Ariana issues du rapport PGES et études ONAS sur la région 
4 Sources : https://documents1.worldbank.org/curated/en/113331575886255535/txt/Plan-de-Gestion-Environnementale-et-Sociale-pour-

Choutrana-2-de-la-dEpuration-Charguia-des-Stations-de-Relevage-des-Eaux-Usees-Brutes-et-Epurees-et-des-Groupes-Electropompes-de-la-
Filiere-Boues-de-la-Station-dEpuration-de-Choutrana-1.txt  
5 Sources : Données géologiques régionales fournies dans les études d’impact environnemental et documents techniques ONAS  
6 Source : http://www.onas.nat.tn/upload/pdf/PS6Vol2April2019.pdf  
7 Source : https://www.comite-costea.fr/wp-content/uploads/2022-03-Rapport_synthese_TUNISIE.pdf  

https://documents1.worldbank.org/curated/en/113331575886255535/txt/Plan-de-Gestion-Environnementale-et-Sociale-pour-Choutrana-2-de-la-dEpuration-Charguia-des-Stations-de-Relevage-des-Eaux-Usees-Brutes-et-Epurees-et-des-Groupes-Electropompes-de-la-Filiere-Boues-de-la-Station-dEpuration-de-Choutrana-1.txt
https://documents1.worldbank.org/curated/en/113331575886255535/txt/Plan-de-Gestion-Environnementale-et-Sociale-pour-Choutrana-2-de-la-dEpuration-Charguia-des-Stations-de-Relevage-des-Eaux-Usees-Brutes-et-Epurees-et-des-Groupes-Electropompes-de-la-Filiere-Boues-de-la-Station-dEpuration-de-Choutrana-1.txt
https://documents1.worldbank.org/curated/en/113331575886255535/txt/Plan-de-Gestion-Environnementale-et-Sociale-pour-Choutrana-2-de-la-dEpuration-Charguia-des-Stations-de-Relevage-des-Eaux-Usees-Brutes-et-Epurees-et-des-Groupes-Electropompes-de-la-Filiere-Boues-de-la-Station-dEpuration-de-Choutrana-1.txt
http://www.onas.nat.tn/upload/pdf/PS6Vol2April2019.pdf
https://www.comite-costea.fr/wp-content/uploads/2022-03-Rapport_synthese_TUNISIE.pdf
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service d’un émissaire marin (6 km, profondeur 20 m) a permis une amélioration sensible de la qualité 

des eaux côtières. Toutefois, des dysfonctionnements (défaut d’aération, rejets non conformes) 

fragilisent les acquis et ravivent les préoccupations des riverains et des usagers. La persistance de 

certains dysfonctionnements pourrait également contribuer à des impacts cumulatifs sur les milieux 

récepteurs et sur la perception sociale des performances environnementales du système 

d’assainissement. 

Ce diagnostic environnemental initial met en évidence la nécessité d’un pilotage rigoureux des risques 

environnementaux et sanitaires, incluant la maîtrise des rejets, la protection des nappes, et la 

prévention des nuisances vis-à-vis des populations et des milieux naturels sensibles. 

1.2.2. État social initial du périmètre de la concession  

Le périmètre de la concession du Lot 1 (Tunis Nord), situé dans le Grand Tunis, présente une forte 

densité démographique et une dynamique socio-économique contrastée. Le territoire connaît 

également une forte pression urbaine et une extension rapide des zones résidentielles, accentuant les 

besoins en infrastructures d’assainissement performantes et résilientes. Selon le recensement de 

2024, la population s’élève à 668 552 habitants pour le gouvernorat de l’Ariana et 1 075 305 habitants 

pour le gouvernorat de Tunis, avec une population majoritairement jeune (âge médian d’environ 35 

ans). Le nombre d’abonnés au service d’assainissement de l’ONAS pour l’année 2018 est estimé à 

environ 105 000 pour l’Ariana et 130 000 pour Tunis. 

Le tissu social du périmètre se caractérise par la présence de plusieurs groupes vulnérables, dont les 

populations marginalisées des zones périurbaines, les femmes, les personnes âgées, les individus en 

situation de handicap, les travailleurs précaires, les agriculteurs ayant recours aux eaux usées traitées 

(EUT), ainsi que les enfants et les jeunes exposés à des risques sanitaires. Il est indispensable que le 

projet veille à l’intégration de ces groupes à travers des mécanismes de concertation, d’information et 

d’accès équitable aux services d’assainissement, afin de garantir la prise en compte de leurs besoins 

spécifiques et de réduire les inégalités territoriales.  

Sur le plan économique, la région se caractérise par un taux de chômage élevé, atteignant environ 20 

% chez les jeunes et près de 15 % chez les femmes, selon les dernières données publiées par l’Institut 

National de la Statistique en 2024. Le secteur informel demeure important, notamment pour les 

populations vulnérables des zones périurbaines. Les activités liées à l’exploitation et à la maintenance 

des infrastructures d’assainissement, ainsi qu’à la valorisation des sous-produits des stations 

d’épuration (eaux traitées et boues), représentent un levier d’emploi local. Bien que le nombre 

d’emplois générés soit limité — estimé à environ 200 emplois directs et 350 emplois indirects sur le 

périmètre du Lot 1 (Tunis Nord) — ces activités restent structurantes pour l’économie locale, 

notamment dans les domaines de la gestion environnementale, de l’agriculture et des services 

techniques. 

L’agriculture périurbaine, notamment dans le secteur de Borj Touil, contribue significativement à 

l’économie locale. Près de 30 % des surfaces cultivées dans la zone sont irriguées à partir des eaux 

usées traitées (EUT) issues de la STEP de Choutrana 2, avec une production annuelle estimée à plus de 

18 000 tonnes de légumes et de fourrages. Toutefois, cette pratique expose potentiellement les 

agriculteurs, les consommateurs et les sols agricoles à des risques sanitaires et environnementaux, 

notamment en cas de non-conformité de la qualité des eaux réutilisées, comme l’attestent les épisodes 

ponctuels de contamination par nitrates et coliformes. Il est donc indispensable de renforcer le 
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contrôle de la qualité des EUT et de sensibiliser les acteurs agricoles afin de préserver la sécurité 

alimentaire et la santé publique. 

D’un point de vue socioculturel, la population bénéficie d’un bon niveau d’alphabétisation et d’un 

accès généralisé aux services de santé et d’éducation. Le territoire est animé par une vie associative 

dynamique, particulièrement sur les questions environnementales. Face aux nuisances générées par 

la STEP (odeurs, risques sanitaires perçus), des réseaux communautaires et des plateformes 

numériques se sont mobilisés, traduisant un engagement citoyen croissant en faveur de l’amélioration 

de la qualité de vie et de la protection de l’environnement. Cette mobilisation citoyenne traduit 

également une attente forte en matière de transparence, de dialogue communautaire et 

d’amélioration durable des performances environnementales des infrastructures d’assainissement. 

Ce contexte social initial souligne la nécessité d’adopter une approche inclusive et participative dans 

la mise en œuvre du projet, garantissant la prise en compte équitable des besoins des populations, de 

leurs vulnérabilités spécifiques et des dynamiques territoriales en jeu. 

1.3. Enjeux environnementaux et sociaux spécifiques au périmètre de la 

concession 

Le périmètre de la concession du Lot 1 (Tunis Nord), couvrant des quartiers urbains denses et des zones 

périurbaines vulnérables, présente des enjeux environnementaux et sociaux majeurs en lien avec la 

densité de population, la proximité des infrastructures d’assainissement avec les milieux naturels 

sensibles, et la cohabitation avec les usagers riverains et les groupes sociaux exposés. Ces enjeux 

nécessitent une approche rigoureuse de gestion environnementale et sociale, intégrant à la fois la 

prévention des impacts, la participation des parties prenantes, et le renforcement des dispositifs de 

contrôle et de communication. Ces enjeux nécessitent la mise en place d’un système de gestion 

environnementale et sociale structuré, opérationnel et évolutif, fondé sur la prévention des risques, le 

suivi des performances et l’amélioration continue. 

1.3.1. Enjeux environnementaux 

 Pollution de l’air et nuisances olfactives : La présence de stations de pompage, parfois à moins 

de 50 m des habitations, peuvent générer des nuisances olfactives importantes et persistantes. 

Les émissions de gaz comme le H₂S, dues à la stagnation des effluents ou à un manque de 

ventilation, affectent le confort des riverains et génèrent des plaintes. 

 Risque de pollution des ressources en eau : Les rejets accidentels ou non conformes issus de 

la STEP Choutrana 2 ou de points critiques du réseau peuvent entraîner une contamination de 

la nappe phréatique peu profonde (2–10 m). En outre, la sebkha Ariana et les oueds 

intermittents jouent un rôle de récepteurs sensibles, particulièrement exposés en cas de 

dysfonctionnement des infrastructures. Les risques sont particulièrement élevés lors des 

épisodes pluvieux, des coupures électriques, des surcharges hydrauliques ou des défauts de 

maintenance des ouvrages. 

 Dégradations des sols et sous-sols : Le sol sableux et perméable dans plusieurs zones du 

périmètre favorise l’infiltration de polluants, notamment en cas de mauvaise gestion des 

boues, de déversements accidentels de carburants ou d’huiles usées. Ces atteintes peuvent 

altérer les fonctions écologiques du sol et compromettre les usages agricoles. 
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 Risques sur le milieu biologique : La sebkha Ariana, qui accueille une biodiversité aviaire et 

végétale spécifique, peut être impactée par les pollutions diffuses ou accidentelles. Une 

détérioration de cet écosystème – notamment en période migratoire – porterait atteinte à une 

zone humide encore non classée, mais écologiquement sensible. 

 Débordements et pollutions accidentelles : Les débordements d’eaux usées non traitées, 

notamment en saison pluvieuse, présentent un risque direct de contamination des sols, des 

eaux de ruissellement et de certains habitats. Ces épisodes affectent aussi la qualité visuelle 

et sanitaire de l’environnement urbain, notamment dans les zones à faible pente. 

 Gestion des boues : L’absence d’une filière de valorisation structurée pour les boues produites 

par la STEP Choutrana 2 complique leur évacuation et leur stockage. Des nuisances olfactives 

et des infiltrations vers les sols et les eaux peuvent survenir. (NB. Le contrat de concession 

prévoit, dans le cadre des travaux complémentaires, des actions visant à assurer une gestion 

adéquate de la filière boues, afin d’éviter toute nuisance ou impact négatif sur l’environnement. 

Ces actions incluent notamment la maîtrise de la déshydratation mécanique des boues et leur 

évacuation vers des sites de décharge agréés.). La gestion durable de la filière boues constitue 

ainsi un enjeu environnemental, sanitaire, logistique et économique majeur pour la pérennité 

du système d’assainissement. 

1.3.2. Enjeux sociaux 

 Cohabitation difficile avec les zones d’habitat dense : La forte proximité entre les 

équipements d’assainissement (stations de pompage, collecteurs, regards) et les habitations 

dans les quartiers populaires et informels génère des conflits d’usage, affectant le cadre de vie 

(bruits, odeurs, pollution visuelle, circulation restreinte). Cette cohabitation est souvent 

source d’incompréhensions et de tensions sociales. 

 Exposition accrue des groupes sociaux vulnérables : Les populations les plus exposées aux 

nuisances (habitants des quartiers précaires, femmes, personnes âgées, jeunes enfants, 

personnes handicapées) peuvent subir des inégalités d’accès à l’information, à la concertation 

et à des services de qualité. Le risque d’exclusion ou de marginalisation est renforcé en 

l’absence de mesures spécifiques d’accompagnement et de compensation. 

 Santé publique : Les rejets non maîtrisés peuvent entraîner des risques épidémiques (maladies 

hydriques, infections liées aux agents pathogènes ou à des substances chimiques). La faible 

sensibilisation dans certains quartiers renforce l’exposition de la population à ces risques. 

 Impact sur les activités économiques locales : L’agriculture périurbaine, particulièrement à 

Borj Touil, dépend en partie de la disponibilité et de la qualité des eaux usées traitées (EUT). 

Toute altération de la qualité des effluents peut impacter la viabilité économique de cette 

activité et nuire à la sécurité alimentaire. 

 Sécurité et conditions de travail : Les travailleurs des réseaux et des stations sont exposés à 

des dangers physiques, chimiques et microbiologiques. L’absence de systèmes de ventilation 

suffisants, le non-port d’EPI ou la défaillance des équipements de sécurité accroissent les 

risques d’accidents graves, d’intoxication, d’asphyxie, de maladies professionnelles ou 

d’atteintes chroniques à la santé des travailleurs.. 
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 Dialogue communautaire encore limité : Actuellement, les dispositifs de concertation avec les 

riverains sont peu développés, se limitant à un mécanisme de réclamation sans espace de 

dialogue structuré. Cette absence de transparence peut accentuer la méfiance et réduire 

l’acceptabilité du projet, malgré les efforts d’amélioration des performances 

environnementales. 

La maîtrise de ces enjeux environnementaux et sociaux constitue une condition essentielle pour 

garantir la durabilité du projet, renforcer son acceptabilité sociale et assurer la conformité aux 

exigences réglementaires nationales ainsi qu’aux standards internationaux applicables. 

1.4. Cadre et objectif du SGES 

Dans le cadre du contrat du service d’assainissement collectif, AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT 

s’engage à mettre en œuvre un Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES), affirmant 

ainsi sa volonté de respecter les exigences environnementales et sociales. Cette démarche illustre 

l’engagement de la société à gérer de manière responsable et durable les impacts environnementaux 

et sociaux de ses activités, en conformité avec le Plan d’Actions Environnementales et Sociales PAES 

du contrat (annexe 15), les normes de performance de la SFI/IFC  et les directives Environnementales, 

Sanitaires et Sécuritaires (EHS) du Groupe de la Banque mondiale.  

Le SGES est conçu pour garantir une gestion rigoureuse et continue des enjeux liés à l’environnement 

et à la société tout au long de la durée de vie du projet incluant les phases de travaux initiaux, 

d’exploitation, de maintenance, de renouvellement, de travaux complémentaires et de gestion des 

situations d’urgence, et ce, dans une logique d'amélioration continue et de respect des exigences 

contractuelles de l’ONAS. Au-delà de sa fonction de cadre de gestion, le SGES constitue également 

l'outil opérationnel de mise en œuvre, de suivi et de traçabilité des engagements environnementaux 

et sociaux définis dans le contrat de concession et le Plan d'Action Environnemental et Social (PAES). 

À ce titre, il formalise les responsabilités des parties, documente les actions engagées et permet de 

démontrer la conformité du concessionnaire vis-à-vis de ses obligations E&S tout au long de la 

concession.  Il s’appuie sur une convergence forte entre le cadre de gestion tunisien et les standards 

internationaux, notamment ceux de la Banque mondiale, tout en intégrant les conventions 

internationales ratifiées par la Tunisie. 

Au-delà de ses obligations contractuelles, AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT affirme sa volonté 

d’inscrire ses activités dans une logique de respect, de préservation et de valorisation de 

l’environnement. Elle s’engage à adopter une approche proactive, en cohérence avec ses valeurs et sa 

stratégie de responsabilité sociétale. Elle considère la performance environnementale et sociale non 

seulement comme un impératif réglementaire, mais comme un levier essentiel de création de valeur 

partagée et de pérennité du projet. 

Dans cette optique, AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT a formalisé le Système de Gestion 

Environnementale et Sociale (SGES) en tenant compte des orientations stratégiques du secteur et des 

exigences contractuelles définies par l’ONAS. Ce manuel repose sur une vision de développement 

durable et une démarche d’amélioration continue. Il se décline selon les principes suivants : 

 Être une entreprise collaborative, ouverte et responsable ; 

 Accompagner avec des solutions concrètes la transition environnementale ; 
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 Contribuer activement au bien commun. 

Afin d’assurer une conformité stricte avec l’ONAS, la Banque Mondiale et d’autres parties prenantes, 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT a structuré son SGES autour des composantes clés suivantes : 

1. Définition d’une politique environnementale et sociale claire et engageante, posant les 

principes directeurs pour la gestion des risques et impacts, dans une logique d’amélioration 

continue. 

2. Procédure d’identification et d’évaluation des risques environnementaux et sociaux, 

applicable à l’ensemble des phases du projet (travaux initiaux de remise en état, gros entretien 

et renouvellement, travaux complémentaires et exploitation des infrastructures 

d’assainissement concédées). Cette procédure comprend notamment : 

o Le suivi et le recueil régulier de données de base sur les effluents rejetés, les émissions 

atmosphériques, les déchets solides et les odeurs, en conformité avec les exigences 

détaillées dans les sections 3.5, 3.6 et 3.7 de l'Annexe 2 ; 

o L'analyse systématique des impacts potentiels de toutes les activités menées par le 

concessionnaire ; 

o L'évaluation des impacts cumulés, résultant de la combinaison des activités de la 

concession avec d'autres sources de pression environnementale et sociale présentes dans 

la zone d'influence du projet, notamment la proximité de la Sebkha Ariana et des zones 

agricoles de Borj Touil ; 

o La prise en compte des risques liés au changement climatique, incluant les risques 

d'inondation et de surcharge hydraulique, les épisodes de chaleur intense susceptibles 

d'accentuer les émissions d'odeurs et de dégrader les conditions de travail, ainsi que les 

effets à long terme sur la performance des ouvrages et la disponibilité des ressources en 

eau ; 

o L'analyse des risques associés aux interfaces avec les ouvrages situés hors périmètre de la 

concession mais fonctionnellement liés, notamment les infrastructures ONAS en amont et 

en aval du système concédé, dont les défaillances ou les évolutions peuvent générer des 

impacts directs sur les performances environnementales et sociales de la concession. 

3. Développement et mise en œuvre de programmes de gestion, associant des mesures 

d’atténuation, des actions d’amélioration de la performance et un calendrier de mise en œuvre 

précis. Ces programmes incluent : 

o Un plan de gestion des déchets solides dont le plan de gestion des boues ; ; 

o Un plan de gestion des matières dangereuses ; 

o Un plan de prévention de la pollution (eaux, air, bruit) ; 

o Un plan de surveillance et de suivi environnemental et social ; 

o Un plan de gestion des situations d’urgence ; 

o Un plan de gestion de la santé et sécurité au travail ; 

o Un plan d’urgence affiché et diffusé 
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o Un Plan de Gestion des Entreprises Extérieures (PGEE), encadrant les interventions des 

sous-traitants selon les exigences environnementales, sociales, sanitaires et de 

sécurité. 

4. Organisation et responsabilités : le SGES décrit la structure organisationnelle dédiée, les 

ressources humaines et techniques mobilisées, les compétences requises et les rôles respectifs 

du concessionnaire, de l’ONAS et des sous-traitants. Il précise également les profils et 

compétences minimales requis pour le personnel chargé de sa mise en œuvre, les moyens 

matériels et techniques mis à disposition, ainsi que les lignes de reporting et les mécanismes de 

remontée de l'information entre les différents acteurs impliqués. 

5. Procédures de préparation et de réponse aux situations d’urgence environnementales, sociales 

et SST, couvrant notamment les déversements accidentels, incendies, explosions, rejets non 

conformes, by-pass, gaz toxiques, espaces confinés et accidents graves. Cette composante 

englobe l'ensemble du cycle de gestion des incidents et urgences E&S, depuis la prévention 

jusqu'au retour d'expérience, et comprend :   

o L’évaluation des risques spécifiques aux activités ; 

o La mise à disposition et le port obligatoire des équipements de protection individuelle 

(EPI) ; 

o Des plans d’intervention et d’évacuation ; 

o Des actions de sensibilisation multilingues et des formations spécifiques ;  

o Les procédures de notification immédiate des incidents et situations d'urgence aux 

parties concernées (ONAS, autorités compétentes, bailleur de fonds le cas échéant), 

selon des délais et canaux définis ;  

o L'enregistrement systématique de tout incident ou accident E&S dans un registre 

dédié, incluant les quasi-accidents ;  

o Les procédures d'investigation des incidents, visant à identifier les causes profondes 

et les responsabilités ;  

o Le suivi des actions correctives et préventives issues des investigations, avec 

vérification de leur mise en œuvre effective et de leur efficacité dans le temps. 

6. Engagement des parties prenantes : le SGES inclut un dispositif structuré d’identification, de 

consultation et d’implication des parties prenantes (communautés, autorités, société civile), 

notamment lors des phases sensibles du projet. 

7. Procédures de divulgation d’informations à la population locale: Le SGES précise les modalités 
d’information transparente et régulière à destination des communautés affectées, en tenant 
compte des langues couramment utilisées par celles-ci (arabe, dialecte tunisien et français), de 
l’accessibilité des supports et du niveau de sensibilité des informations partagées. 

8. Communication externe et mécanismes de règlement des plaintes: des procédures accessibles 
sont mises en place pour permettre aux parties prenantes externes (notamment les 
communautés potentiellement affectées) de faire part de leurs préoccupations, avec un système 
clair de traitement, suivi et réponse aux plaintes. Le processus de consultation est continu tout 
au long de la mise en œuvre, assurant ainsi l’implication régulière des parties prenantes et 
l’adaptation des actions en fonction de leurs retours. 
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9. Procédures de divulgation d’informations aux communautés : Le SGES précise les modalités 

d’information transparente et régulière à destination des communautés affectées, en tenant 

compte des langues couramment utilisées par celles-ci (arabe, dialecte tunisien et français), de 

l’accessibilité des supports et du niveau de sensibilité des informations partagées. 

10. Suivi, évaluation et amélioration continue : une procédure robuste est mise en place pour le 

suivi et l’évaluation de la performance environnementale et sociale, intégrant : 

o Des indicateurs de performance clairs assortis de valeurs de référence (baseline), de 

valeurs cibles, de seuils d'alerte déclenchant des mesures correctives, de fréquences 

de mesure définies et de responsabilités explicites de collecte et de consolidation des 

données ; 

o Des audits internes et externes périodiques permettant de vérifier la conformité des 

pratiques aux engagements E&S du contrat, du PAES et des normes applicables ; 

o Des mécanismes d’amélioration continue en fonction des résultats de suivi et des 

retours d’expérience, incluant le suivi des non-conformités, des incidents, des plaintes, 

des actions correctives et de leur clôture effective. 

o Un dispositif de reporting régulier permettant de consolider les données de suivi, d'en 

assurer la traçabilité et de les communiquer aux parties concernées (ONAS, bailleur de 

fonds) selon les fréquences et formats convenus. 

Ainsi conçu, le SGES constitue un outil intégré et évolutif permettant une gestion rigoureuse et 

transparente des risques et impacts environnementaux et sociaux, tout en assurant l’adhésion des 

parties prenantes et la conformité aux standards internationaux. 

1.5. Articulation du SGES avec les autres instruments de gestion environnementale 

et sociale 

Le Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) constitue le cadre de référence transversal 

pour la gestion des risques environnementaux et sociaux (E&S) dans le cadre de la mise en œuvre du 

contrat de concession du Lot 1 (Tunis Nord). Il est conçu pour assurer la cohérence, la coordination et 

le suivi intégré de l’ensemble des mesures E&S, en conformité avec les exigences de la réglementation 

tunisienne , des Normes de Performance de la SFI/IFC, des Directives EHS du Groupe de la Banque 

mondiale et des engagements contractuels applicables à la concession.  

L’approche du SGES repose sur une logique d’articulation fonctionnelle avec les autres instruments 

opérationnels et contractuels du projet, selon les principes suivants : 

i. Articulation avec le Plan d'Action Environnemental et Social (PAES) 

Le PAES constitue un document de référence structurant pour le SGES. Il formalise l'ensemble des 

engagements environnementaux et sociaux du concessionnaire, en définissant les actions prioritaires, 

les échéances, les responsabilités et les ressources associées. Le SGES assure la déclinaison 

opérationnelle du PAES en traduisant ses engagements en procédures, indicateurs et dispositifs de 

suivi concrets. 

ii. Complémentarité avec le Plan de Gestion des travailleurs (PGT) 

Le SGES s’articule étroitement avec le Plan de Gestion des Travailleurs (PGT), garantissant une 

cohérence dans la gestion des questions de santé, sécurité, bien-être et droits des employés tout au 
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long de la mise en œuvre du projet. Cette synergie permet d’assurer le respect des normes nationales 

et internationales en matière de conditions de travail, la prévention des risques professionnels, ainsi 

que la prise en compte des mécanismes de communication et de règlement des griefs. Le PGT prévoit 

des mesures spécifiques pour le recrutement, la formation, le suivi des conditions de travail et la 

gestion des relations avec les travailleurs, lesquelles sont intégrées dans les procédures du SGES pour 

renforcer l’efficacité globale et la conformité du dispositif. 

iii. Complémentarité avec le Plan de Mobilisation des partie Prenantes (PMPP) 

Le SGES s’articule étroitement avec le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP), qui vise à 

garantir une communication transparente, régulière et adaptée avec l’ensemble des acteurs concernés 

par le projet, notamment les communautés locales, les autorités, les ONG et les partenaires 

institutionnels. Cette complémentarité permet de renforcer l’adhésion et la participation active des 

parties prenantes tout au long du cycle du projet. Le PMPP prévoit des mécanismes de consultation, 

d’information, de gestion des attentes et de prise en compte des préoccupations, lesquels sont 

intégrés dans les procédures du SGES pour assurer la cohérence des actions et la gestion efficace des 

impacts environnementaux et sociaux. La synergie entre le SGES et le PMPP contribue à la prévention 

des conflits, à l’amélioration de la transparence et à la consolidation de la confiance entre le maître 

d’ouvrage et les parties prenantes, tout en assurant le respect des standards internationaux en matière 

de dialogue et d’engagement.  

iv. Complémentarité avec les Évaluations d’Impact Environnemental et Social (EIES) 

Les EIES sont requises pour les travaux complémentaires susceptibles d’entraîner : 

 Des modifications substantielles des procédés de traitement ; 

 Des impacts nouveaux ou significativement accrus sur les populations ou l’environnement. 

Elles sont réalisées conformément à la réglementation tunisienne en vigueur et aux exigences des 

Normes de Performance de la SFI/IFC applicables, notamment la NP1 relative à l’évaluation et à la 

gestion des risques et impacts environnementaux et sociaux. L’EIES fournit la base technique pour 

identifier les impacts E&S des travaux complémentaires. Le SGES reprend ses recommandations et les 

traduit en mesures opérationnelles : plans de gestion thématiques, mécanismes de suivi, indicateurs. 

Il assure le pilotage de la mise en œuvre des mesures issues de l’EIES. 

v. Intégration des Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

Pour la phase des travaux initiaux de remise en état, un PGES-TIRE spécifique a été élaboré. Il est requis 

même en l’absence d’EIE (cf. Annexe 15 du contrat). Il s’inscrit dans le cadre global du SGES et lui 

empruntent les principes suivants : 

 Approche par risques, 

 Procédures de suivi et de rapportage, 

 Responsabilités institutionnelles claires, 

 Dispositifs de contrôle et d’amélioration continue.  

Le PGES-TIRE devra être mis à jour, le cas échéant, en fonction de l’évolution des travaux, des risques 

identifiés sur site, des incidents, des non-conformités et des résultats du suivi E&S. 
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Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) est une déclinaison du SGES à la phase des 

travaux. Il formalise les actions concrètes à entreprendre par les entreprises et sous-traitants, en lien 

avec les risques identifiés. Le SGES assure le suivi global et le contrôle de l’application du PGES. 

vi. Alignement avec les plans et documents techniques du concessionnaire 

Le SGES assure l’alignement transversal avec les plans techniques d’exploitation, de maintenance et 

de gestion des sous-traitants du concessionnaire. Il agit comme une charpente E&S commune, 

garantissant la conformité environnementale et sociale des : 

 Procédures opérationnelles, 

 Protocoles techniques, 

 Registres de suivi, 

 Dispositifs de réponse aux incidents. 

Cette articulation permet une intégration effective des obligations E&S dans les opérations courantes, 

selon une logique de mainstreaming environnemental et social. Cet alignement est vérifié en pratique 

selon plusieurs modalités complémentaires : revues documentaires périodiques des procédures et 

plans techniques du concessionnaire et de ses sous-traitants, afin de s'assurer de leur conformité aux 

exigences E&S du SGES ; validation préalable des procédures des sous-traitants avant leur mobilisation 

sur site ; audits internes et inspections de terrain réguliers permettant de vérifier l'application effective 

des dispositions E&S dans les opérations courantes ; et mise en place d'un mécanisme de remontée 

des écarts et non-conformités vers le Responsable E&S, avec suivi des actions correctives jusqu'à leur 

clôture. 

vii. Conformité au Manuel Opérationnel de l’ONAS relatif au projet de concession  

Le SGES est également aligné sur le Manuel Opérationnel de l’ONAS, qui encadre les exigences 

environnementales et sociales applicables aux concessions. Il en reprend les orientations en matière 

de : 

 Suivi et évaluation de l’efficacité de la gestion du programme E&S,  

 Respect de la législation environnementale, 

 Gestion des plaintes et des conflits sociaux, 

 Mobilisation des parties prenantes, 

 Suivi et reporting consolidé vers les autorités et les bailleurs. 

Le SGES s’assure que le PGT est appliqué de manière uniforme par tous les opérateurs et prestataires 

intervenant sur le périmètre de la concession. 

viii. Articulation du SGES avec le contrat de concession 

Le contrat de concession constitue le document de référence contractuelle central. Il formalise les 

engagements du concessionnaire en matière de respect des normes environnementales et sociales, 

en prévoyant notamment : 

 La réalisation et la mise en œuvre de l’Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES), 
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 Le respect des obligations découlant du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

et du Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES), 

 La gestion des impacts durant toutes les phases du projet,  

Le suivi des indicateurs de performance E&S, la gestion des non-conformités, le reporting 

périodique et la mise en œuvre des actions correctives. 

Le SGES s’inscrit ainsi en continuité avec le contrat de concession, dont il constitue la déclinaison 

opérationnelle. Il joue le rôle de cadre de référence pour assurer le suivi et le contrôle de la 

conformité des actions environnementales et sociales aux obligations contractuelles. 

ix. Articulation avec l’étude de dangers  

L'étude de dangers constitue le document de référence pour l'identification et la caractérisation 

des risques technologiques et industriels associés aux activités de la concession. Elle alimente le 

SGES selon une logique de cascade opérationnelle articulée en trois niveaux : 

 Prévention : les mesures de réduction des risques identifiés dans l'étude de dangers — risques 

accidentels, explosion, rejets non conformes, émanations de gaz toxiques — sont intégrées 

dans les procédures opérationnelles du SGES et dans le PGES, sous forme de barrières 

techniques et organisationnelles ; 

 Préparation et réponse aux urgences : les scénarios d'accidents majeurs issus de l'étude de 

dangers constituent la base de l'élaboration du Plan d'Urgence et d'Intervention (PUI), qui 

précise les procédures d'alerte, les chaînes de commandement, les plans d'évacuation et les 

modalités de coordination avec les services de secours extérieurs ; 

 Gestion des incidents : tout incident ou quasi-accident lié aux risques identifiés dans l'étude 

de dangers fait l'objet d'un enregistrement systématique, d'une investigation structurée et 

d'un retour d'expérience intégré dans la démarche d'amélioration continue du SGES, 

permettant d'actualiser les mesures de prévention et le PUI en conséquence. 
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 Figure 1 :  Articulation du SGES avec les autres instruments de gestion environnementale et sociale 

1.6. Approche méthodologique adoptée 

La méthodologie d’élaboration du SGES repose sur quatre étapes majeures : 

 Cadrage de la mission : Des réunions de cadrage ont été organisées en début d’étude avec les 

partenaires et acteurs impliqués dans le projet, notamment l’ONAS et le concessionnaire 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT. Ces réunions ont permis d’identifier les enjeux liés à la 

mise en place du SGES, de préciser les exigences contractuelles et de définir les documents 

nécessaires. 

 Revue documentaire : Cette étape a consisté en la collecte et l’analyse des documents de 

référence pertinents, incluant : le contrat de concession avec l’ONAS, les différentes études 

menées et rapports existants, les Normes de Performance de la SFI/IFC, les Directives EHS du 

Groupe de la Banque mondiale, le MOSGES de l’ONAS et les données techniques de la station 

d’épuration et des stations de pompage. Ces références constituent une base essentielle pour 

garantir la conformité contractuelle et réglementaire du SGES. Cette revue documentaire a été 

complétée par des visites de terrain sur les sites concernés (STEP de Choutrana 2 et stations 

de pompage), permettant de confronter les données documentaires à la réalité opérationnelle 

et d'identifier les enjeux E&S spécifiques au contexte local. Des consultations et entretiens ont 

également été conduits auprès des principales parties prenantes, notamment les équipes 

techniques de l'ONAS et du concessionnaire, afin de recueillir les données d'exploitation, de 

valider les hypothèses de travail et de confirmer la robustesse de la démarche méthodologique 

adoptée pour l'élaboration du SGES. 
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 Élaboration de la version initiale (01) du SGES : Sur la base des informations issues des étapes 

précédentes, une première version du SGES a été structurée afin de répondre aux exigences 

du projet tout en tenant compte du niveau de maturité du projet et des données disponibles. 

Ce document initial vise à garantir l’application effective des mesures environnementales et 

sociales dans le cadre de la concession du Lot Tunis Nord. 

 Révision et amélioration continue : Le SGES est par ailleurs conçu comme un document 

évolutif, inscrit dans une logique d’amélioration continue. Il est destiné à être révisé, ajusté et 

mis à jour régulièrement en fonction de l’avancement du projet, des résultats du suivi 

environnemental et social, des retours d’expérience, de l’évolution des risques et impacts 

identifiés, ainsi que des contributions issues de la consultation des parties prenantes. Cette 

dynamique vise à assurer une adaptation constante aux exigences de durabilité et aux réalités 

opérationnelles du terrain. 

1.7. Domaine d’application du SGES 

Le domaine d’application du SGES couvre le périmètre de la concession Lot Tunis Nord (Lot 1), tel que 

défini au paragraphe 2.1 du contrat de concession des ouvrages d’assainissement collectif dans les 

périmètres Tunis Nord – Vol. 3 – Annexes 2 : Périmètre de la concession et cahier des charges 

techniques. Il englobe ainsi l’ensemble des unités opérationnelles, des activités, des produits  des 

services des travailleurs, des prestataires et des sous-traitants relevant de la zone de maîtrise et 

d’influence du concessionnaire. 

La zone d'influence du SGES s'étend au-delà du périmètre opérationnel direct et inclut les zones 

affectées indirectement par les nuisances (odeurs, bruit), les rejets, les débordements ou les 

interactions avec les usages des eaux usées traitées (EUT). Elle est délimitée par les interfaces 

contractuelles entre les zones de responsabilité de l'ONAS et celles du concessionnaire, telles que 

définies dans le contrat de concession. Cette délimitation constitue un élément structurant pour la 

gestion des impacts E&S transfrontaliers et la coordination entre les deux parties. 

Il inclut à ce titre : 

 Les travaux d’instrumentation et d’automatisme et d’hygiène et sécurité (TIAHS). 

 Les travaux initiaux de remise en état des équipements de la STEP et des Stations de pompage 

(TIRE), 

 L’exploitation quotidienne des installations (STEP, stations de pompage, réseaux), 

 L’entretien courant et préventif,  

 Les opérations de curage, de débouchage, de transport des déchets et boues, ainsi que les 

interventions d’urgence sur les réseaux et stations de pompage, 

 Les travaux de gros entretien et de renouvellement (TGER), 

 Les travaux complémentaires apportant des modifications et améliorations significatives aux 

procédés existants. 

Le SGES s’applique également aux interventions réalisées par les entreprises extérieures et sous-
traitants agissant pour le compte d’AGUA, dans une logique de responsabilité élargie. 
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Cette applicabilité est assurée à travers un ensemble de mécanismes contraignants et vérifiables, 
incluant : 

 L'intégration de clauses contractuelles E&S dans tous les marchés et contrats conclus avec les 
entreprises extérieures et sous-traitants, les rendant juridiquement responsables du respect 
des exigences du SGES dans le cadre de leurs interventions ; 

 Des exigences documentaires préalables à la mobilisation, notamment la fourniture d'un plan 
HSE, d'un code de conduite signé et de justificatifs de conformité réglementaire ; 

 Des formations et inductions E&S obligatoires dispensées à l'ensemble du personnel des sous-
traitants avant toute intervention sur site, portant sur les risques spécifiques, les procédures 
d'urgence et les exigences comportementales ; 

 Des inspections et contrôles de terrain réguliers réalisés par le Responsable SGES ou le 
responsable HSE du chantier, permettant de vérifier le respect effectif des dispositions E&S 
par les entreprises extérieures ; 

 Des mesures correctives et sanctions contractuelles applicables en cas de non-conformité 
constatée, allant de la mise en demeure à la suspension d'intervention, selon la gravité de 
l'écart. 

Ce périmètre d’application est conçu pour garantir une prise en compte intégrale des risques et 
impacts environnementaux et sociaux, dans toutes les phases d’exécution du contrat, conformément 
aux Normes de Performance de la SFI/IFC et aux Directives EHS du Groupe de la Banque mondiale, tout 
en respectant la réglementation tunisienne en vigueur. 

2. SYSTÈME DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

Le SGES mis en place par le concessionnaire AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT repose sur une 

approche intégrée alignée aux exigences contractuelles de l’ONAS, aux Normes de Performance de la 

SFI/IFC ainsi qu’aux Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires (EHS) du Groupe de la 

Banque mondiale et celle qui porte sur les personnes et les groupes vulnérables .. Il s’inscrit également 

dans le cadre réglementaire tunisien en matière d’assainissement, d’environnement et de santé au 

travail. Ce système permet de garantir la durabilité environnementale et sociale du projet, à travers 

les fonctions suivantes : 

 Identifier et évaluer les risques environnementaux et sociaux liés à l’exploitation des ouvrages 

d’assainissement, aux activités d’entretien, aux travaux initiaux de remise en état des 

équipements (TIRE), aux travaux de gros entretien et renouvellement (TGER) ainsi qu’aux 

travaux complémentaires;  

 Définir, planifier et appliquer des mesures d’atténuation pour et assurer la maîtrise des 

impacts résiduels; 

 Mettre en place un système de suivi et de surveillance garantissant la conformité aux exigences 

contractuelles, réglementaires, normatives et aux engagements environnementaux et sociaux 

applicables; 

 Assurer une amélioration continue de la performance environnementale et sociale de ses 

activités par le biais d’audits internes et externes, des retours d’expérience, du suivi des 

incidents et non-conformités, des formations du personnel et des mises à jour des procédures. 
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Le SGES repose sur les principes de précaution, de prévention des risques, de gestion durable des 

ressources, de transparence, et d’inclusion des parties prenantes dans l’exploitation des ouvrages 

d’assainissement du Lot Tunis Nord.  

Ce système constitue le socle de la performance E&S du projet de concession Lot 1 Tunis Nord, et un 

levier stratégique pour l’ancrage territorial durable du projet. 

2.1. Structure du Système de Gestion Environnementale et Sociale  

Le Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) est structuré autour d’un cadre 

organisationnel clair, permettant l’intégration effective et continue des exigences environnementales 

et sociales dans la gestion opérationnelle de la concession du Lot Tunis Nord. Il couvre l’ensemble des 

activités réalisées par le concessionnaire, ses sous-traitants et entreprises extérieures intervenant 

dans le périmètre de la concession. Inspiré des principes établis dans le Manuel d’application du SGES 

de la Banque mondiale et des Normes de Performance de la SFI, le système repose sur les composantes 

clés suivantes : 

 Une politique environnementale et sociale formalisée, exprimant les engagements du 

concessionnaire en matière de protection de l’environnement, de respect des droits sociaux 

et de performance durable. Cette politique s’inscrit dans une logique d’amélioration continue. 

 Un système de gouvernance structuré, définissant clairement les rôles et responsabilités au 

sein de l’organisation du concessionnaire, ainsi que les mécanismes de coordination avec 

l’ONAS, les sous-traitants et les autres parties prenantes. Ce système vise à garantir une chaîne 

de commandement cohérente et un pilotage efficace des enjeux environnementaux et 

sociaux. Le dispositif prévoit également des mécanismes d’escalade et de gestion des incidents 

majeurs, ainsi que des modalités de coordination avec les autorités compétentes et l’ONAS. 

 Une procédure d’identification et d’évaluation des risques environnementaux et sociaux, 

couvrant l’ensemble du cycle de vie du projet, depuis les travaux initiaux jusqu’aux phases de 

gros entretien, de renouvellement et de travaux complémentaires. Cette procédure repose 

sur une analyse systématique, nourrie par les données techniques disponibles, les retours 

d’expérience et les meilleures pratiques internationales. Elle intègre également l’analyse des 

risques cumulés, des situations d’urgence, des risques climatiques et des risques liés aux 

entreprises extérieures et sous-traitants. 

 Des plans de gestion environnementale et sociale, traduisant les mesures d’atténuation et 

d’amélioration à mettre en œuvre. Ces plans couvrent notamment : la gestion des déchets 

solides, des boues, des matières dangereuses, la prévention de la pollution (eaux, air, bruit), 

et le suivi des sous-traitants via un Plan de Gestion des Entreprises Extérieures (PGEE). Ces 

plans sont complétés par des procédures opérationnelles, des plans d’urgence, des 

mécanismes de suivi des performances et des dispositifs de gestion des non-conformités et 

actions correctives. 

 Un programme de formation et de renforcement des capacités, destiné à garantir la montée 

en compétence des équipes en charge de la mise en œuvre du SGES. Ce programme inclut des 

sessions de sensibilisation, des formations techniques et des modules spécifiques aux risques 

identifiés. Le programme couvre également les thématiques liées à la SST, aux espaces 
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confinés, aux risques chimiques, aux situations d’urgence, à la gestion des risques EAS/HS et 

au mécanisme de gestion des plaintes pour le public ; les travailleurs et en matière de EAS HS. 

 Un système de suivi-évaluation, structuré autour d’indicateurs de performance 

environnementale et sociale mesurables, des audits internes/externes et des retours 

d’expérience. Ce dispositif permet une évaluation régulière de l’efficacité des mesures mises 

en œuvre et l’adaptation continue des plans en cas d’écarts ou d’évolutions des contextes. 

 Un mécanisme de communication et d’engagement des parties prenantes, incluant des 

dispositifs de consultation, des procédures de traitement des griefs et un système de 

divulgation de l’information aux communautés potentiellement affectées. 

Ce cadre intégré permet d’assurer une gestion rigoureuse, transparente et conforme aux normes 

internationales de durabilité, tout en promouvant une démarche proactive et évolutive d’amélioration 

continue. 

2.2. Référentiels internationaux et normes de performance de la SFI 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES), AGUA 

SERVICES D’ASSAINISSEMENT s’engage à respecter non seulement les exigences du cadre 

réglementaire tunisien, mais également les standards des bailleurs internationaux, notamment ceux 

de la Banque mondiale et de la Société Financière Internationale (SFI). 

Les Normes de Performance de la SFI (IFC Performance Standards), qui constituent le socle des 

exigences environnementales et sociales des projets financés par la Banque mondiale et d'autres 

institutions financières internationales, sont explicitement intégrées dans la conception et le 

déploiement du SGES. Ces normes sont les suivantes : 

 NP1 – Évaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et sociaux : pose 

les fondements de la gestion E&S responsable, notamment à travers la définition d’une 

politique E&S, l’identification et l’évaluation des risques et impacts environnementaux et 

sociaux, la gestion des parties prenantes ainsi que la mise en place de mécanismes de suivi et 

de reporting. Cette norme intègre également la prise en compte des risques cumulés, des 

risques liés au changement climatique (atténuation et adaptation), des interfaces avec les tiers 

(contractants, sous-traitants, fournisseurs, autorités, communautés) ainsi que la traçabilité 

des engagements et des mesures mises en œuvre tout au long du cycle de vie du projet.. 

 NP2 – Main d’œuvre et conditions de travail : garantit le respect des droits fondamentaux des 

travailleurs, la prévention du travail forcé ou infantile, la santé-sécurité au travail, et la relation 

constructive avec la main-d’œuvre. 

 NP3 – Prévention et réduction de la pollution : impose des mesures de contrôle de la pollution 

de l’air, de l’eau et du sol, la gestion des déchets, et l’utilisation efficace des ressources 

naturelles. Cette norme couvre également l’amélioration de l’efficacité énergétique des 

installations, l’usage rationnel de l’eau, ainsi que la gestion des émissions atmosphériques (y 

compris gaz à effet de serre), des odeurs et des autres nuisances (bruit, vibrations), en 

particulier lorsque ces aspects présentent des enjeux significatifs pour les travailleurs, les 

riverains et l’environnement. Elle encourage en outre l’adoption de technologies propres et 

de bonnes pratiques opérationnelles visant à minimiser l’empreinte environnementale des 

activités. 
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 NP4 – Santé, sécurité et sûreté de la communauté : vise à protéger les communautés 

affectées des risques sanitaires et sécuritaires liés aux activités du projet, en particulier les 

riverains des stations de pompage et de la STEP Choutrana 2. Elle couvre notamment : la 

maîtrise des nuisances olfactives, sonores et des risques d'exposition biologique ; la prévention 

des débordements et rejets accidentels, assortie de procédures d'intervention d'urgence en 

cas de by-pass ou rejet non conforme ; la gestion des incidents ayant des effets sur les 

communautés, incluant leur notification, investigation et suivi ; ainsi que la communication en 

situation d'urgence, via un dispositif d'alerte et d'information des riverains et des autorités 

intégré au Plan d'Urgence et d'Intervention (PUI). Les communautés disposent par ailleurs d'un 

accès au MGP pour tout signalement d'impact sur leur cadre de vie. 

 NP5 – Acquisition de terres et réinstallation involontaire : À déclencher en cas de besoin, 

cette norme est référencée pour encadrer toute interaction foncière éventuelle avec des tiers. 

 NP6 – Conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles vivantes : 

applicable de manière préventive en cas d’interactions du projet avec des milieux sensibles ou 

protégés. 

 NP7 – Peuples autochtones : non applicable au contexte du Grand Tunis, aucun groupe 

autochtone n'étant concerné. 

 NP8 – Patrimoine culturel : À déclencher en cas de besoin, notamment afin de prévenir tout 

risque de dommage à des sites d’intérêt culturel, archéologique ou historique au cours des 

travaux. En cas de découverte fortuite, le concessionnaire se conformera à la procédure 

nationale en vigueur relative aux découvertes fortuites, régie par le Code du patrimoine 

archéologique, historique et des arts traditionnels (Loi n° 94-35). 

L’articulation du SGES avec ces normes se fait à plusieurs niveaux : 

Tableau 1 : Correspondance Normes de Performance de la SFI et éléments du SGES 

Norme de Performance (NP) Objectif principal Traduction dans le SGES du Lot 1 (Tunis Nord) 

NP1 : Évaluation et gestion 

des risques et des impacts 

environnementaux et 

sociaux 

Instaurer une gouvernance 

E&S solide : identification des 

risques, politique E&S, 

engagement des parties 

prenantes, suivi/évaluation. 

- Architecture du SGES basée sur le cycle PDCA (Plan-

Do-Check-Act) - Cartographie des risques et impacts 

E&S initiaux - Dispositif de suivi, d’audit et de révision 

périodique - Intégration des PGES spécifiques (TIRE, 

TGER, etc.) - Coordination avec l’EIES et les plans 

contractuels- Gestion des interfaces, des actions 

correctives, des incidents E&S et du suivi de 

conformité 

NP2 : Main d’œuvre et 

conditions de travail 

Garantir des conditions de 

travail sûres, équitables et 

inclusives. 

- Plan de Gestion des Travailleurs (PGT) - Procédures 

de gestion des sous-traitants - Dispositif de santé et 

sécurité au travail (SST) - Mécanisme de gestion des 

réclamations internes - Suivi du respect du droit du 

travail 

NP3 : Prévention et 

réduction de la pollution 

Réduire les pollutions et 

favoriser l’utilisation 

rationnelle des ressources. 

- Plan de gestion des déchets - Plan de gestion des 

boues - Plan de prévention de la pollution (eaux usées, 

air, bruit) - Suivi des indicateurs de performance 

environnementale - Optimisation de la consommation 

énergétique et hydrique- Maîtrise des consommations 

énergétiques - Surveillance des odeurs - Gestion des 

non-conformités environnementales 

http://palaisbenayed.com/wp-content/uploads/2020/01/Code-protection-du-patrimoines-acheologiques-historiques-et-des-arts-traditionnels.pdf
http://palaisbenayed.com/wp-content/uploads/2020/01/Code-protection-du-patrimoines-acheologiques-historiques-et-des-arts-traditionnels.pdf


SGES - Concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif - Lot 1 : Nord 

Page 35 sur 503 
 

Norme de Performance (NP) Objectif principal Traduction dans le SGES du Lot 1 (Tunis Nord) 

NP4 : Santé, sécurité et 

sûreté de la communauté 

Protéger les communautés 

contre les nuisances et 

risques générés par le projet. 

- Mesures de réduction des nuisances olfactives et 

sonores - Gestion des risques sanitaires 

(débordements, épidémies) - Plan de gestion des 

situations d’urgence - Coordination avec les autorités 

sanitaires et locales 

NP5 : Acquisition de terres et 

réinstallation involontaire 

Prévenir les atteintes aux 

droits fonciers et aux moyens 

d’existence. 

- À déclencher en cas de besoin - Clause de vigilance 

en cas de travaux hors emprises existantes - Référence 

à intégrer dans les protocoles fonciers, le cas échéant 

NP6 : Conservation de la 

biodiversité et gestion 

durable des ressources 

naturelles vivantes 

Préserver les écosystèmes 

sensibles et la biodiversité. 

- Mesures de précaution vis-à-vis de la sebkha 

d’Ariana - Suivi des rejets vers les milieux naturels - 

Intégration d’indicateurs de biodiversité dans le suivi 

E&S - Surveillance des zones humides réceptrices 

NP7 : Peuples autochtones 
Protéger les droits des 

peuples autochtones. 

- Non applicable (aucun groupe autochtone identifié 

dans la zone du projet) 

NP8 : Patrimoine culturel 
Éviter les atteintes aux biens 

culturels ou historiques. 

- À déclencher en cas de besoin 

- Clause de précaution dans les travaux de 

terrassement – Procédure nationale de gestion des 

découvertes fortuites - Sensibilisation du personnel 

sur le respect du patrimoine 

En complément des Normes de Performance de la SFI, le SGES intègre également les Directives 

environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS) du Groupe de la Banque mondiale comme 

référentiel technique de performance. Ces directives, et en particulier les Directives EHS sectorielles 

relatives aux réseaux d'assainissement et au traitement des eaux usées, définissent les niveaux de 

performance technique attendus en matière de qualité des rejets, d'émissions atmosphériques, de 

gestion des boues, de maîtrise des odeurs et de sécurité des installations. Elles constituent, aux côtés 

des NP de la SFI, un référentiel technique de référence pour l'établissement des valeurs limites, des 

indicateurs de performance et des bonnes pratiques opérationnelles applicables à la concession. 

2.3. Cadre réglementaire et normatif national 

Le cadre réglementaire applicable à la concession du Lot 1 Tunis Nord s’appuie sur un socle juridique 

national structuré, composé de lois, décrets, arrêtés, règlements, circulaires, et normes qui encadrent 

la gestion environnementale, la santé, la sécurité au travail ainsi que la protection sociale des 

travailleurs et des communautés. Ces dispositions sont alignées sur les conventions internationales 

ratifiées par la Tunisie et intègrent les meilleures pratiques en matière de durabilité environnementale 

et sociale. (Ce dispositif est complété par les engagements internationaux de la Tunisie, notamment 

les conventions multilatérales sur l’environnement (CME), les conventions fondamentales de 

l’Organisation Internationale du Travail (OIT), ainsi que les engagements pris dans le cadre de l’Agenda 

2030 pour le développement durable). 

2.3.1. Socle constitutionnel et législatif tunisien 

La Constitution tunisienne de 2022 consacre le droit à un environnement sain et équilibré (art. 45) et 

oriente l’action publique vers la protection de l’environnement. Ce principe constitutionnel est décliné 

par un ensemble de lois, décrets, arrêtés et normes sectorielles, notamment : la loi n°88-91 du 2 août 

1988 portant création de l’ANPE, le décret n°2005-1991 du 11 juillet 2005 relatif à l’étude d’impact sur 

l’environnement, la loi n°96-41 relative à la gestion des déchets, l’arrêté n°2018-1266 fixant les valeurs 

limites de rejet des stations d’épuration, le décret n°2018-447 et la norme NT 106.04 pour les 
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émissions atmosphériques et les nuisances olfactives, ainsi que les dispositions du Code du travail et 

la réglementation SST. 

2.3.2. Engagements internationaux de la Tunisie 

Le dispositif national est complété par les engagements internationaux de la Tunisie : des conventions 

internationales ratifiées, qui créent des obligations juridiques contraignantes, et des cadres 

stratégiques comme l’Agenda 2030, qui constituent des références normatives de premier rang pour 

les politiques publiques. 

 Conventions multilatérales sur l’environnement (CME) : la Tunisie est partie à la Convention 

de Bâle sur les déchets dangereux, à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 

persistants, à la Convention de Barcelone pour la protection de la mer Méditerranée et à ses 

protocoles, ainsi qu’à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC) et à l’Accord de Paris. 

 Conventions fondamentales de l’OIT : la Tunisie a ratifié les huit conventions fondamentales 

de l’OIT, notamment la liberté syndicale (n°87), le droit d’organisation et de négociation 

collective (n°98), l’interdiction du travail forcé (n°29 et n°105), l’abolition du travail des enfants 

(n°138 et n°182) et la non-discrimination (n°100 et n°111). 

 Agenda 2030 pour le développement durable : la Tunisie a intégré les ODD (Objectifs de 

Développement Durable) dans sa stratégie nationale, en particulier l’ODD 6 (eau propre et 

assainissement), l’ODD 8 (travail décent), l’ODD 13 (action climatique) et l’ODD 15 (vie 

terrestre). 

2.3.3. Analyse des écarts entre les Normes de Performance et la législation tunisienne 

L'application conjointe du cadre tunisien et des NP de la SFI peut faire apparaître des écarts normatifs 

sur certains aspects. Les principaux écarts identifiés, déterminants pour la définition des mesures 

d'atténuation du SGES, sont les suivants : 

Tableau 2 : Analyse sommaire des écarts entre les NP de la SFI et la législation tunisienne 

NP Thématique 
Cadre tunisien 

existant 
Écart identifié par rapport à la NP 

Mesure d'alignement retenue 

dans le SGES 

NP1 

Évaluation et 

gestion des 

risques E&S 

Décret EIE n°2005-

1991 ; procédure 

ANPE 

Procédure EIE insuffisamment intégrée 

pour les projets à risque substantiel ; 

absence d'EES obligatoire ; mécanismes 

de consultation publique limités ; 

responsabilité E&S du maître d'ouvrage 

non engagée dès la phase de 

planification 

EIES complète conforme NP1 ; 

PMPP dédié ; désignation d'un 

Responsable E&S dès la phase 

préparatoire ; mise à jour du 

PGES en continu 

NP1 
Consultation 

publique 

Enquête publique 

préalable 

réglementaire 

Dispositif formel mais insuffisant pour 

recueillir et consigner de manière 

transparente les avis des populations 

locales ; absence de consultation 

continue tout au long du projet 

PMPP avec consultations 

formelles documentées (PV, 

listes de présence) ; MGP 

accessible et transparent 

NP1 

Évaluation 

des risques 

cumulatifs 

Non requise 

réglementairement 

Absence dans la réglementation 

nationale 

Intégrée dans la 

méthodologie EIES/PGES 
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NP Thématique 
Cadre tunisien 

existant 
Écart identifié par rapport à la NP 

Mesure d'alignement retenue 

dans le SGES 

Analyse des impacts cumulatifs requise 

(NP1) 

NP2 

Conditions de 

travail et 

emploi 

Code du travail 

tunisien ; 

conventions OIT 

ratifiées 

Code du travail partiellement inadapté 

aux nouvelles formes d'emploi ; 

sanctions insuffisamment dissuasives ; 

absence de clauses sociales 

standardisées dans les appels d'offres ; 

mécanismes de plaintes des travailleurs 

peu accessibles, notamment pour les 

travailleurs contractuels et du secteur 

informel 

PGT intégré au SGES ; clauses 

contractuelles E&S dans tous 

les marchés ; MGP travailleurs 

dédié et accessible ; 

formations obligatoires avant 

mobilisation 

NP2 

Groupes 

vulnérables 

de travailleurs 

Protections 

partielles dans le 

Code du travail 

Absence de mesures différenciées pour 

les femmes, personnes handicapées, 

travailleurs migrants et jeunes 

travailleurs 

PGT avec dispositions 

spécifiques aux groupes 

vulnérables ; suivi différencié 

dans les indicateurs SGES 

NP3 

Utilisation 

rationnelle 

des 

ressources et 

prévention de 

la pollution 

Loi n°96-41 sur les 

déchets ; normes 

de rejet Arrêté 

2018-1266 

Normes manquantes sur certains 

paramètres (bruit, matériaux de 

dragage) ; guide pratique déchets 

dangereux à actualiser ; TdR sectoriels 

EIE insuffisamment mis à jour ; 

substances dangereuses 

insuffisamment encadrées 

Application des Directives EHS 

BM comme référentiel 

complémentaire ; plan de 

gestion des déchets (DnD, DD, 

boues) ; suivi analytique 

conforme aux valeurs limites 

NP3/Directives EHS ;  

NP4 

Santé, 

sécurité et 

sûreté des 

communautés 

Réglementation 

sécurité civile ; 

ONPC 

Absence de mécanismes formalisés 

d'anticipation et réponse aux incidents 

imprévus (naturels et anthropiques) ; 

évaluation des risques routiers 

insuffisamment systématique ; groupes 

vulnérables insuffisamment pris en 

compte dans les plans d'urgence 

Plan d'urgence intégré au 

SGES ; exercices de simulation 

périodiques en coordination 

avec l'ONPC ; évaluation 

systématique des risques 

communautaires incluant les 

groupes vulnérables 

NP4 

Changement 

climatique et 

résilience 

Engagements 

CCNUCC/Accord de 

Paris ratifiés 

Insuffisance de la sensibilisation et 

formation aux enjeux climatiques au 

niveau des opérateurs et prestataires 

Intégration des risques 

climatiques dans l'évaluation 

des risques E&S ; 

sensibilisation du personnel 

aux impacts du changement 

climatique sur les opérations 

d'assainissement 

NP6 

Biodiversité 

et ressources 

naturelles 

Législation 

environnementale 

tunisienne ; aires 

protégées 

Mise en œuvre insuffisante de la 

hiérarchie d'atténuation ; cadre 

juridique biodiversité partiellement 

obsolète ; coordination 

interinstitutionnelle limitée 

Application stricte de la 

hiérarchie d'atténuation 

(éviter → minimiser → 

atténuer → compenser) ; 

cartographie des zones 

sensibles dans le périmètre du 

projet ; coordination avec les 

autorités  
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2.3.4. Réglementation environnementale et sociale 

La Tunisie a mis en place un arsenal juridique visant la protection des ressources naturelles et la gestion 

durable des infrastructures d’assainissement. Parmi les principales dispositions applicables : 

 Contrôle de la pollution : La Loi n°88-91 du 2 août 1988 portant création de l'Agence Nationale 

de Protection de l'Environnement (ANPE) encadre les actions de surveillance et de contrôle 

environnemental. 

 Études d'impact environnemental (EIE) : Le Décret n°2005-1991 du 11 juillet 2005 rend 

obligatoire l’EIE pour tout projet ayant un impact potentiel sur l’environnement. 

 Rejets des effluents liquides : L’arrêté du 26 mars 2018, du ministre des Affaires locales et de 

l’environnement et du ministre de l’Industrie et des PME, fixant les valeurs limites des rejets 

d’effluents dans le milieu récepteur.  

 Qualité de l’air : Le Décret gouvernemental n°2018-447 du 18 mai 2018 établit les seuils 

d’alerte pour la qualité de l’air ambiant. 

 Protection des ressources en eau : 

L’exploitation des infrastructures d’assainissement du Lot Tunis Nord est encadrée par plusieurs textes 

relatifs à la protection des ressources hydriques : 

 Code des Eaux : La Loi n°75-16 du 31 mars 1975 portant promulgation du Code des Eaux, 

complétée par le décret n°-85-56 du 2 janvier 1985 relatif à la réglementation des rejets dans 

le milieu récepteur, définit les conditions générales de gestion et de protection des ressources 

hydriques. Ce cadre législatif a été modifié par la loi n°2001-116 du 26 novembre 2001, qui a 

renforcé les mécanismes de mobilisation des ressources en eau en mettant l’accent sur le 

développement des ressources hydrauliques. Cette révision a notamment intégré l’exploitation 

des ressources non conventionnelles, telles que le dessalement des eaux saumâtres et salées, 

ainsi que l’utilisation des eaux marines et des sebkhas. Par ailleurs, les modifications apportées 

en 2001 stipulent que la planification de l’utilisation des ressources en eau doit reposer sur le 

principe d’une valorisation maximale de la production du mètre cube d’eau à l’échelle 

nationale, en tenant compte des conditions économiques et techniques acceptables. 

 Conservation des eaux et des sols : La Loi n°95-70 du 17 juillet 1995 relative à la conservation 

des eaux et du sol, impose des mesures pour limiter la dégradation des ressources en eau. 

 Réutilisation des eaux usées : La circulaire conjointe des ministres de l’Environnement, de 

l’Agriculture et de la Santé du 10 novembre 2023, relative à la simplification des procédures 

d’autorisation pour l’irrigation par les eaux usées traitées, encadre les modalités de réutilisation 

des eaux usées traitées à des fins agricoles. 

 Gestion des déchets  

 Cadre général de gestion des déchets :  

o La loi n°96-41 du 10 juin 1996 relative aux déchets et au contrôle de leur gestion et de 

leur élimination établit le cadre réglementaire applicable à la gestion, au contrôle et à 

l’élimination des déchets. 
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 Gestion des déchets non dangereux : 

o Arrêté du ministre de l’environnement et du développement durable du 17 janvier 

2007, relatif à l’approbation des cahiers des charges fixant les conditions et les 

modalités d’exercice des activités de collecte, de transport, de stockage, de traitement, 

de recyclage et de valorisation des déchets non dangereux. 

 Déchets dangereux :  

o Le décret n°2000-2339 du 10 octobre 2000 définit la liste des déchets dangereux devant 

faire l’objet d’un traitement spécifique afin de limiter leur impact environnemental.  

o Décret n° 2005-3395 du 26 décembre 2005, fixant les conditions et les modalités de 

collecte des accumulateurs et piles usagés. 

 Huiles lubrifiantes et filtres usagés : Le décret n°2008-2565 du 7 juillet 2008, modifiant et 
complétant le décret n°2002-693 du 1er avril 2002, précise les conditions et modalités de 
collecte, de reprise et de gestion des huiles lubrifiantes et des filtres à huile usagés.  

 Qualité de l’air 

 Loi n°2007-34 du 4 juin 2007 : Régit la qualité de l’air et établit les principes et obligations 

en matière de prévention et de lutte contre la pollution atmosphérique. 

 Décret n°2010-2519 du 28 septembre 2010 : Fixe les valeurs limites des polluants émis par 

les sources fixes afin de limiter leur impact sur la qualité de l’air. 

 Décret gouvernemental n°2018-447 du 18 mai 2018 : fixe les valeurs limites et les seuils 

d'alerte des concentrations des polluants dans l'air ambiant. Il précise les niveaux 

maximums des concentrations de polluants dans l'air ambiant tendant à éviter, prévenir 

et limiter leurs effets nocifs sur la santé humaine ou sur l'environnement. 

 Énergie 

 Loi n° 2004-72 du 2 août 2004 relative à la maîtrise de l'énergie. 

 Décret n°2009-2269 du 31 juillet 2009 : Modifie le décret n°2004-2144 du 2 septembre 

2004 et définit les conditions d’assujettissement des établissements énergivores à l’audit 

énergétique obligatoire et périodique, ainsi que les modalités d’exécution et 

d’encadrement de cette obligation. 

 Protection des terres agricoles 

 Loi n°83-87, modifiée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990, la loi n°96-104 du 25 novembre 

1996 et la loi n° 2016-67 du 15 août 2016 : Encadre la protection des terres agricoles 

contre l’urbanisation et les activités susceptibles de compromettre leur vocation agricole. 

 Décret n°2014-23 du 13 janvier 2014 : Règle la composition et le fonctionnement des 

commissions techniques consultatives régionales des terres agricoles et impose l’avis de 

l’ANPE sur l’étude préliminaire des projets ayant des impacts environnementaux. 

 Arrêté du 28 mai 1990 : Homologue la norme tunisienne NT106.003, régissant l’utilisation 

des eaux usées épurées en agriculture. 

 Simplification des procédures administratives 

 Loi n°2001-14 du 30 janvier 2001 : Vise à alléger et accélérer les procédures 

administratives liées aux autorisations délivrées par le ministère chargé de 

l’Environnement. 
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 Consultations publiques et participation citoyenne 

La réglementation tunisienne encadre la participation du public à travers plusieurs dispositifs 

complémentaires : 

 Décret n°2006-2687 relatif à l'ouverture et l'exploitation des établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes : exige également la réalisation d'une enquête publique pour 

les établissements classés de 1ère ou 2e catégorie, mais cette exigence se limite 

essentiellement aux oppositions ou remarques plutôt qu'à une consultation approfondie 

impliquant toutes les parties prenantes 

 Décret-loi n°2011-41 du 26 mai 2011 relatif à l’accès aux documents administratifs des 

organismes publics, ainsi que ses textes d’application: consacre le droit d'accès à 

l'information et les principes de transparence administrative ;  

 Loi organique n°2018-29 du 9 mai 2018 relative au Code des collectivités locales : institue 

des mécanismes de démocratie participative au niveau local, notamment les consultations 

publiques, les budgets participatifs et les conseils locaux de concertation, impliquant les 

communes concernées par les infrastructures d'assainissement ;  

 Ces dispositions sont complétées par les exigences de la NP1 de la SFI, qui impose une 

consultation libre, préalable et éclairée des parties prenantes, allant au-delà des 

obligations nationales en termes de portée, de fréquence et d'inclusion des groupes 

vulnérables. 

 Prévention et répression des abus, exploitation et harcèlement sexuels (EAS/HS) 

 Code pénal tunisien : les articles 226 bis et suivants répriment le harcèlement sexuel, les 

agressions sexuelles et les atteintes aux mœurs ; l'article 218 réprime les violences 

physiques ;  

 Loi organique n°2017-58 du 11 août 2017 relative à l'élimination de la violence à l'égard 

des femmes : constitue le texte de référence central en matière de lutte contre les 

violences basées sur le genre (VBG), incluant les violences physiques, psychologiques, 

économiques et sexuelles ; elle prévoit des mécanismes de protection des victimes, de 

poursuite des auteurs et de prise en charge institutionnelle ;  

 Code du travail tunisien : prévoit des dispositions générales relatives à la protection de la 

dignité, de la santé et de la sécurité des travailleurs, imposant à l’employeur de prendre 

les mesures nécessaires pour assurer un environnement de travail respectueux et 

protecteur ;  

Ces dispositions nationales sont complétées par les exigences de la NP2 de la SFI et du Code de 

conduite des travailleurs requis par la Banque mondiale, qui imposent des mécanismes spécifiques de 

prévention, de signalement confidentiel et de sanction des comportements EAS/HS sur les chantiers 

et sites d'exploitation. 

 Réglementation relative à la sous-traitance 

 Loi n°2015-49 du 27 novembre 2015 relative aux contrats de partenariat entre secteurs 

public et privé et ses textes d’application : : encadre les modalités de contractualisation 

entre les personnes publiques et les opérateurs privés, y compris le recours à des 
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prestataires et sous-traitants dans le cadre de l’exécution des contrats de partenariat et 

des concessions de service public ;  

 Code des obligations et des contrats (COC) : régit les relations contractuelles entre le 

concessionnaire et ses sous-traitants, notamment en matière de responsabilité civile et de 

transfert d'obligations ;  

 Loi n° 2025-9 du 21 mai 2025 portant réglementation des contrats de travail et 

interdiction de la sous-traitance de main-d'œuvre : Ce texte, publié au JORT n° 61 du 23 

mai 2025, constitue la réforme la plus structurelle du Code du travail tunisien. Elle érige le 

CDI comme la norme contractuelle par défaut (Art. 6-2) et limite le recours au CDD à trois 

cas exceptionnels et objectifs. La loi prononce une interdiction formelle de la sous-

traitance de main-d'œuvre (Mounaoula), désormais passible d'amendes allant jusqu'à 

20000 dinars et de peines de prison en cas de récidive. Seuls les contrats de prestation de 

services spécialisés sont maintenus, sous réserve qu'ils ne concernent pas l'activité 

principale de l'entreprise et respectent des garanties strictes, notamment une caution 

bancaire de 20% de la valeur du contrat et une responsabilité solidaire de l'entreprise 

bénéficiaire pour le paiement des salaires et charges sociales. 

 Ces dispositions sont complétées par les exigences de la NP2 de la SFI, qui étend la 

responsabilité du maître d'ouvrage aux conditions de travail et aux pratiques E&S de 

l'ensemble de la chaîne de sous-traitance, au-delà du seul cadre légal national. 

2.3.5. Santé et Sécurité au Travail (SST) 

Le cadre juridique de la santé et de la sécurité au travail en Tunisie repose sur un socle législatif central 

constitué principalement sur la loi n°66-27 du 30 avril 1966 portant promulgation du Code du travail, 

texte fondateur qui établit les principes généraux de protection des travailleurs et les obligations 

fondamentales de l'employeur en matière de prévention des risques professionnels. 

Ce cadre a été significativement renforcé et actualisé par deux lois de révision majeures : par la loi 

n°94-29 du 21 février 1994 et la loi n°96-62 du 15 juillet 1996, qui ont profondément remanié les 

dispositions du Code du travail relatives à la santé et à la sécurité au travail. Ces révisions ont introduit 

des obligations renforcées en matière de prévention des risques professionnels, d'organisation de la 

médecine du travail, de structures internes de contrôle, et de réparation des préjudices professionnels 

(accidents du travail et maladies professionnelles). 

Le Code du travail a depuis fait l'objet de plusieurs amendements, et les dispositions SST sont 

principalement codifiées dans le Titre III du Code, complété par un ensemble de décrets, arrêtés et 

normes techniques. 

C'est sur ce fondement législatif et réglementaire que s'articule l'ensemble de l'architecture SST 

applicable à la concession du Lot 1 Tunis Nord, dont les principales composantes sont détaillées ci-

après. Ce cadre national est cohérent avec les engagements internationaux de la Tunisie, notamment 

les conventions fondamentales de l'OIT relatives aux droits des travailleurs et à la sécurité et la santé 

au travail. 

Le SGES du Lot 1 Tunis Nord intègre des obligations issues du cadre règlementaire tunisien relatives à 

la sécurité des travailleurs : 
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2.3.5.1. Responsabilités de l’employeur 

 Article 152.2 du Code du travail : Définit les obligations de l’employeur en matière de 

protection de la santé et de la sécurité des travailleurs (Loi n° 66-27 du 3 avril 1966, modifiée 

par la loi n° 94-29 du 21 février 1994 et la loi n° 96-62 du 15 juillet 1996). 

 Loi n° 94-28 du 21 février 1994 : Fixe les modalités de réparation des préjudices résultant des 

accidents de travail et des maladies professionnelles (Articles 85 à 90). 

2.3.5.2. Structures de prévention dans l’entreprise 

 Service médical du travail  

 Article 153 du Code du travail (Loi n° 66-27, modifiée par les lois de 1994 et 1996). 

 Décret N°2000-1985 du 12 septembre 2000 : Règlemente l’organisation et le 

fonctionnement des services de médecine du travail. 

 Responsable sécurité  

 Article 154.5 du Code du travail : Définit la mission et les responsabilités du 

responsable sécurité dans l’entreprise. 

 Décret n° 2000-1989 du 12 septembre 2000 : Fixe les catégories d'entreprises tenues 

de désigner un responsable de la sécurité au travail et les conditions requises pour 

celui-ci. 

 Comité de santé et de sécurité au travail  

 Article 161 du Code du travail : Établit la nécessité et les obligations de ce comité au 

sein des entreprises. 

2.3.5.3. Prévention des risques en milieu de travail 

 Risques électriques  

 Décret n° 75-503 du 28 juillet 1975 : Réglemente les mesures de protection des 

travailleurs contre les risques liés aux courants électriques. 

 Arrêté du 6 février 1992 : Homologue les normes tunisiennes relatives à la sécurité 

des installations électriques des bâtiments (NT 87-41 à NT 88-90). 

 Risques mécaniques  

 Arrêté du 12 juin 1987 : Impose l’usage de dispositifs de protection sur les machines 

et équipements mécaniques. 

 Risques liés au transport manuel des charges  

 Arrêté du 14 février 2007 : Définit les mesures de prévention applicables à la 

manutention manuelle des charges. 



SGES - Concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif - Lot 1 : Nord 

Page 43 sur 503 
 

 Risque incendie et explosion  

 Loi n° 2009-11 du 2 mars 2009 : Instaure le Code de la sécurité et de la prévention des 

risques d’incendie et d’explosion. 

 Règles d’hygiène  

 Décret n° 68-328 du 22 octobre 1968 : Fixe les règles générales d’hygiène applicables 

dans les entreprises, notamment en matière d’aération, de ventilation, de protection 

contre les émanations dangereuses et de prévention des risques liés aux atmosphères 

nocives. 

Au-delà du cadre réglementaire général, les activités de la concession présentent des risques 

professionnels spécifiques au secteur de l'assainissement, qui font l'objet de procédures dédiées dans 

les sections opérationnelles du SGES. Ces risques couvrent notamment : 

 les interventions en espaces confinés (cuves, regards, collecteurs) ; 

 l'exposition aux agents biologiques (eaux usées, boues, aérosols contaminés) et aux gaz 

dangereux (H₂S, CH₄, CO₂) ; 

 les risques de chutes et de glissades sur surfaces humides ; 

 les interventions sur réseaux sous pression ou en charge ; 

 les manutentions manuelles et mécaniques en milieu contraint. 

Les mesures de prévention associées comprennent des protocoles de décontamination et d'hygiène 

personnelle, des EPI adaptés à l'exposition biologique (masques FFP2/FFP3, combinaisons 

imperméables, gants résistants), des obligations vaccinales pour les travailleurs exposés, ainsi qu'une 

surveillance médicale renforcée pour le personnel en contact régulier avec les eaux usées et les boues. 

2.3.5.4. Contrôles techniques réglementaires 

 Installations électriques  

 Décret n° 75-503 du 28 juillet 1975 : fixe les mesures de protection des travailleurs 

contre les dangers d’origine électrique ainsi que les prescriptions applicables aux 

installations électriques dans les établissements soumis au Code du travail. 

 Appareils de levage  

 Décret n°62-129 du 18 avril 1962, modifié par le décret n°64-422 du 18 décembre 

1964 : fixe les prescriptions de sécurité applicables dans l’industrie du bâtiment et des 

travaux publics, notamment pour l’utilisation des appareils de levage, des 

équipements de manutention et des installations temporaires de chantier. 

 Appareils à pression de gaz  

 Décret du 12 juillet 1956 et arrêté ministériel du 14 septembre 1956 : réglementent 

les conditions de sécurité applicables aux appareils à pression de gaz ainsi que les 

modalités de contrôle et d’exploitation associées. 
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 Appareils à vapeur  

 Décret du 25 octobre 1932, modifié par le décret du 8 décembre 1955 : fixe les 

prescriptions applicables aux appareils à vapeur et aux équipements fonctionnant 

sous pression afin de prévenir les risques d’explosion et d’accident. 

 Matériel de lutte contre l’incendie  

 Loi n° 2009-11 du 02 mars 2009 portant promulgation du Code de la sécurité et de la 

prévention des risques d’incendie, d’explosion et de panique : définit les obligations 

relatives à la prévention incendie, aux équipements de sécurité et aux dispositifs de 

lutte contre l’incendie. 

2.3.5.5. Prévention des risques professionnels spécifiques 

 Secteur du BTP  

 Décret N°62-129 du 18 avril 1962, modifié par le décret 64-422 du 18 décembre 1964 

: Définit les prescriptions de sécurité applicables dans l’industrie du bâtiment et des 

travaux publics, notamment pour l’utilisation des appareils de levage, des 

équipements de manutention et des installations temporaires de chantier. 

 Secteur du transport (matières dangereuses)  

 Loi 97-37 du 2 juin 1997 : Règlemente le transport routier des matières dangereuses 

et fixe les exigences applicables en matière de sécurité, de signalisation et de 

prévention des risques. 

2.3.5.6. Réparation des préjudices liés aux accidents du travail et maladies 

professionnelles 

Cadre législatif et réglementaire 

 Loi n°94-28 du 21 février 1994, modifiée par la loi n°95-103 du 27 novembre 1995 : définit le 

régime de réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles, incluant les 

modalités d'indemnisation, de prise en charge médicale et de reconnaissance des incapacités ;  

 Décret n°95-1765 du 18 septembre 1995 : fixe la composition et les modalités de 

fonctionnement des commissions médicales habilitées à statuer sur le taux d'incapacité 

permanente partielle (IPP) résultant d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ; 

 Arrêté du 29 mars 2018 modifiant et complétant l'arrêté du 10 janvier 1995 : fixe et actualise 

la liste des maladies professionnelles reconnues en Tunisie ; 

 Arrêté conjoint du 18 septembre 2025 des ministres des Affaires sociales et de la Santé, 

modifiant et complétant l'arrêté du 10 janvier 1995 fixant la liste des maladies 

professionnelles — ce texte constitue la mise à jour la plus récente de la nomenclature des 

maladies professionnelles reconnues en Tunisie et peut concerner les travailleurs exposés aux 

agents biologiques dans le cadre des activités d'assainissement. 
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Obligations internes du concessionnaire 

En articulation avec ce cadre légal, le concessionnaire est tenu de mettre en place un dispositif interne 

structuré couvrant l'ensemble du cycle de gestion des accidents du travail et maladies professionnelles, 

intégré dans les procédures opérationnelles du SGES : 

 Déclaration : tout accident du travail ou cas de maladie professionnelle doit faire l'objet d'une 

déclaration auprès de la CNSS et des autorités compétentes, dans les délais réglementaires 

applicables ; 

 Enregistrement : tenue d'un registre interne des accidents du travail, quasi-accidents et 

maladies professionnelles, incluant les circonstances, la nature des lésions, les témoins 

éventuels et les premiers soins administrés ; 

 Enquête et analyse des causes : toute accident grave ou cas de maladie professionnelle 

déclaré, déclenche une procédure d'enquête interne visant à identifier les causes immédiates, 

sous-jacentes et profondes, selon une méthodologie structurée (arbre des causes ou 

équivalent) ; 

 Suivi médical : coordination avec le médecin du travail et, le cas échéant, avec les commissions 

médicales compétentes pour la reconnaissance et l'évaluation du taux d'incapacité ; 

 Actions correctives et préventives : les conclusions des enquêtes donnent lieu à des mesures 

correctives documentées, intégrées au plan d'amélioration continue du SGES, avec vérification 

de leur mise en œuvre effective et de leur efficacité dans le temps ; 

 Reporting : les données relatives aux accidents et maladies professionnelles sont consolidées 

dans le tableau de bord E&S du SGES (liste des indicateurs) et communiquées à l'ONAS selon 

la fréquence convenue dans les rapports périodiques de suivi. 

2.3.5.7. Réglementation des établissements classés 

 Articles 293 et suivants du Code du travail : encadrent les établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes ainsi que les obligations générales applicables en matière de 

sécurité et de prévention des risques. 

 Décret n° 2006-2687 du 9 octobre 2006 : Fixe les procédures d’ouverture et d’exploitation des 

établissements dangereux, insalubres ou incommodes. 

 Arrêté du 15 novembre 2005 : Fixe la nomenclature des établissements classés, modifié par 

les arrêtés du 23 février 2010 et du 24 octobre 2012. 

 Arrêté conjoint du 20 février 2010 : Fixe les termes de référence de l’Étude de Dangers (EDD) 

et du Plan d’Opération Interne (POI) pour les établissements classés. 

 Arrêté du ministre de l’Intérieur et du ministre de l’Industrie et des PME du 21 septembre 

2018, portant approbation du règlement de sécurité spécifique aux bâtiments abritant des 

établissements dangereux, insalubres et incommodes. 
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2.3.5.8. Travaux Initiaux de Remise en État (TIRE) et Travaux Complémentaires 

Conformément à la réglementation tunisienne en vigueur, les Travaux Initiaux de Remise en État (TIRE) 

sont assimilés à des travaux d'entretien et de réhabilitation courants des équipements existants. À ce 

titre, ils ne sont pas soumis à l'obligation d'une Étude d'Impact Environnemental (EIE) au sens du décret 

n°2005-1991 du 11 juillet 2005. Cette exemption réglementaire ne signifie toutefois pas une absence 

d'obligations en matière de gestion environnementale et sociale. En effet, conformément aux 

exigences contractuelles de l'ONAS, au PAES du projet de concession et aux Normes de Performance 

de la SFI applicables au projet, les TIRE font l'objet d'un Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES-TIRE) spécifique, élaboré préalablement au démarrage des travaux et mis en œuvre tout au long 

de leur exécution. Ce PGES-TIRE identifie les risques et impacts E&S associés aux travaux, définit les 

mesures d'atténuation correspondantes et précise les responsabilités, les indicateurs de suivi et les 

dispositifs de reporting applicables. 

En revanche, les travaux complémentaires impliquant un changement significatif de procédé ou des 

modifications substantielles des installations sont soumis à une EIES complète, conformément au 

décret n°2005-1991, dont les recommandations seront intégrées dans le SGES et déclinées en mesures 

opérationnelles. 

2.3.6. Exigences contractuelles de la concession 

Les exigences applicables aux travaux et activités de la concession du Lot 1 Tunis Nord s'articulent sur 

deux niveaux distincts et complémentaires. 

 Exigences réglementaires tunisiennes  

La réglementation tunisienne en vigueur, notamment le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 

dispense les TIRE de l'obligation d'une EIES dans la mesure où ils sont assimilés à des travaux 

d'entretien courant. En revanche, les travaux complémentaires impliquant un changement significatif 

de procédé ou des modifications substantielles des installations existantes demeurent soumis à une 

EIES complète, conformément à ce même décret. 

 Exigences contractuelles additionnelles imposées par le PAES 

L'Annexe 15 du contrat de concession (PAES) introduit des obligations environnementales et sociales 

additionnelles, allant au-delà du strict cadre réglementaire tunisien. Ainsi, les TIRE, bien qu'exemptés 

d'EIE au sens réglementaire, doivent être obligatoirement accompagnés d'un PGES spécifique, élaboré 

préalablement au démarrage des travaux et soumis à l’ONAS ainsi qu’à la Banque mondiale 

conformément aux dispositions contractuelles applicables. Les travaux complémentaires impliquant 

une modification du procédé de traitement sont quant à eux soumis à une EIES complète, 

conformément à la fois à la réglementation tunisienne et aux Normes de Performance de la SFI, qui 

constituent le cadre de référence environnementales et sociales des projets financés par la Banque 

mondiale. Enfin, l'ensemble des activités de la concession, y compris la phase d'exploitation, est 

encadré par le SGES, document de référence opérationnel pour la mise en œuvre, le suivi et la 

traçabilité des engagements E&S du concessionnaire tout au long de la durée de la concession. 
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 Conditions d'effectivité de la conformité 

L'application de ces dispositions réglementaires constitue un prérequis nécessaire à la conformité du 

projet avec les standards nationaux et internationaux. Toutefois, cette conformité dépendera de la 

capacité du concessionnaire à opérationnaliser ces exigences à travers des procédures documentées, 

des responsabilités clairement définies et des mécanismes de suivi et de contrôle effectifs. 

3. POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU CONCESSIONNAIRE (PES) 

3.1. Politique Environnementale et Sociale de la Société de Concession – SOCIETE 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT 

A) Objectifs de la politique 

La Politique Environnementale et Sociale (PES) adoptée par AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT a pour 

objectif de cadrer la gestion des impacts environnementaux et sociaux de ses activités en conformité 

avec :  

 Les Normes de Performance de la SFI (NP1 à NP8) ; 

 Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS) du Groupe de la Banque 

mondiale, et en particulier les Directives EHS sectorielles applicables aux infrastructures 

d'assainissement et au traitement des eaux usées, qui constituent les référentiels techniques 

de performance environnementale et sociale retenus pour la concession ; 

 Les exigences légales et contractuelles nationales applicables à la concession, notamment la 

réglementation tunisienne en matière d'environnement, de santé, de sécurité au travail et de 

droit social ; 

 Les engagements d'AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT en matière de responsabilité sociale 

et environnementale.. 

Cette politique s'étend explicitement à l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement et aux sous-

traitants intervenant pour le compte d'AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT. Conformément aux 

bonnes pratiques du manuel IFC et au degré de maturité du SGES, les exigences E&S de la présente 

politique s'appliquent à l'ensemble des contractants, fournisseurs et prestataires, qui sont tenus de les 

respecter dans le cadre de leurs interventions. Cette exigence est rendue opposable par l'intégration 

de clauses E&S dans les contrats, la vérification documentaire préalable à la mobilisation et le contrôle 

régulier des pratiques sur site. 

La présente politique constitue le pilier du Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES), 

qui s'inscrit dans une logique d'amélioration continue, de prévention proactive des risques et de 

promotion du développement durable. Conformément au cycle PDCA (Planifier – Déployer – Contrôler 

– Améliorer) préconisé par le manuel IFC, la présente politique fait l'objet d'une révision annuelle.. 

B) Cadre institutionnel du concessionnaire 

Le concessionnaire AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT est une société du projet de concession 

constitué par un consortium alliant des compétences locales et internationales et composé de : 
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 MAGHAREBIA TECHNOLOGIES & TRAVAUX « MTT » et TUNIBER, deux entreprises tunisiennes, 

spécialisées respectivement depuis 1993 et 1999 dans les solutions techniques pour le 

bâtiment, les ouvrages hydrauliques et des stations de traitement des eaux ; 

 AGUA DE PORTUGAL « ADP » et AGUAS DE PORTUGAL INTERNATIONAL, deux sociétés 

publiques portugaises de référence dans la gestion durable des services d’eau potable et 

d’assainissement à l’échelle internationale. 

Ce consortium offre une synergie entre expertise locale et savoir-faire international, garantissant ainsi 

la capacité de mettre en œuvre une politique environnementale et sociale solide, adaptée au contexte 

tunisien et conforme aux standards internationaux.  

C) Principes directeurs de la politique 

La PES repose sur les principes fondamentaux suivants : 

1. Prévention des risques et des impacts : identification, évaluation et gestion systématique des 

risques environnementaux et sociaux tout au long du cycle de vie du contrat de concession ;  

2. Conformité réglementaire et contractuelle : respect strict des exigences légales nationales, 

des clauses contractuelles de la concession et des référentiels de la SFI ; 

3. Protection de l’environnement naturel : minimisation des impacts sur les ressources 

naturelles et les écosystèmes, et promotion d’une utilisation rationnelle des ressources ; 

4. Respect des droits humains : prévention de toute forme de discrimination, respect des libertés 

fondamentales et promotion de l’équité sociale ; 

5. Santé et sécurité comme priorité : Prévention des risques professionnels, protection de la 

santé physique et mentale des travailleurs, des travailleurs des sous-traitants et des 

communautés environnantes ; 

6. Participation des parties prenantes : information, consultation et dialogue constructif avec 

toutes les parties concernées, en particulier les communautés potentiellement affectées ; 

7. Amélioration continue : intégration des retours d'expérience issus des incidents, non-

conformités et plaintes, renforcement des capacités internes et adaptation régulière des 

dispositifs de gestion. Cette démarche s'appuie sur des mécanismes documentés, incluant : 

des audits internes et externes périodiques permettant d'évaluer la performance E&S et 

d'identifier les écarts ; un tableau de bord d'indicateurs de performance ; des revues 

périodiques du SGES permettant d'examiner les résultats du suivi, les conclusions des audits 

et les retours des parties prenantes ; et un suivi rigoureux des actions correctives et 

préventives jusqu'à leur clôture effective, avec vérification de leur efficacité dans le temps. 

D) Engagements opérationnels du concessionnaire 

Pour traduire les principes précités en actions concrètes, AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT s’engage 

à : 

 Évaluer régulièrement les risques et impacts environnementaux et sociaux de ses activités afin 

d’assurer la conformité aux exigences légales et contractuelles ; 
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 Mettre en œuvre des mesures de prévention et d’atténuation adaptées, en appliquant les 

bonnes pratiques environnementales et sociales ; 

 Assurer des conditions de travail sûres, équitables et inclusives pour tous les travailleurs, y 

compris ceux des entreprises sous-traitantes ; 

 Renforcer la culture de santé-sécurité, à travers des formations, audits internes inspections de 

terrain régulières, causeries sécurité périodiques et actions de prévention des accidents ; le 

tout complété par un système de remontée et de traitement des quasi-accidents et un retour 

d'expérience structuré alimentant la mise à jour des procédures de prévention ; 

 Favoriser la concertation et le dialogue avec les communautés locales, en tenant compte des 

besoins notamment des groupes vulnérables (personnes âgées, femmes, personnes en 

situation de handicap…) ; 

 Garantir la conformité avec les normes fondamentales de l’OIT (L’Organisation Internationale 

du Travail) en matière de droit du travail, notamment l’interdiction du travail forcé et du travail 

des enfants ; 

 Promouvoir l’égalité des genres et l’accès équitable à l’emploi et aux opportunités ; 

 Favoriser la transparence et la circulation de l’information, tant en interne qu’avec les parties 

prenantes externes. 

E) Gouvernance et redevabilité 

La mise en œuvre de la PES est placée sous la responsabilité de la direction générale du 

concessionnaire, avec un soutien opérationnel du responsable environnemental et social. Des revues 

périodiques seront organisées pour : 

 Évaluer l’efficacité du SGES ; 

 Ajuster les priorités et les ressources en fonction de l’évolution des activités ; 

 Assurer la redevabilité vis-à-vis des partenaires institutionnels et des communautés. 

Cette politique fera l’objet de révisions régulières, en fonction des besoins, afin d’intégrer les nouvelles 

exigences réglementaires, les retours d’expérience du terrain et les bonnes pratiques 

environnementales et sociales. 

3.2. Engagement de conformité avec les Normes de Performance de la SFI et les 

et les Directives EHS 

A. Référentiels de conformité environnementale et sociale 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT s’engage à assurer la conformité progressive et continue de ses 

activités avec : 

 Les Normes de Performance de la Société Financière Internationale (SFI), version du 1er janvier 

2012, en particulier la Norme de Performance n°1 relative à l’évaluation et la gestion des 

risques et impacts environnementaux et sociaux ;  
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 Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (EHS) de la Banque Mondiale, qui 

définissent les seuils de performance et les Bonnes pratiques internationales de l’Industrie 

(BPII/GIIP);  

 Le cadre juridique national tunisien en matière d’environnement, de santé, de sécurité, de 

droit du travail et de protection sociale ; 

 Les exigences contractuelles spécifiques de la concession, définies dans le contrat avec l’ONAS. 

B. Cette démarche s’inscrit dans une vision intégrée visant à assurer une gestion responsable et 

durable des activités de la concession, conformément aux standards environnementaux et 

sociaux reconnus au niveau international. Intégration dans le Système de Gestion 

Environnementale et Sociale (SGES) 

La conformité à ces référentiels se traduit concrètement par leur intégration systématique dans la 

structure et les procédures du SGES, à travers : 

 L’évaluation initiale et continue des risques et impacts selon les principes de la NP1 

(identification, hiérarchisation, mesures d’atténuation, suivi) ; 

 L’élaboration de plans de gestion spécifiques (gestion des déchets, eau, bruit, risques sociaux, 

conditions de travail, etc.) alignés sur les Directives environnementales, sanitaires et 

sécuritaires EHS ; 

 La mise en place de mécanismes de surveillance et d’évaluation des performances 

environnementales et sociales selon des indicateurs conformes aux recommandations 

internationales et adaptés au contexte de la concession ; 

 Le respect des engagements en matière de consultation, participation et information des 

parties prenantes, conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI 

applicables, notamment  la NP1(évaluation et gestion des risques et impacts E&S), la NP2 

(travail et conditions de travail) et la NP4 (santé, sécurité et sûreté des communautés),  

 L’intégration des exigences relatives à la préparation et la réponse aux situations d’urgence, à 

la prévention des incidents majeurs, ainsi qu’à la gestion des non-conformités et actions 

correctives ; 

C. Approche proactive et amélioration continue 

Au-delà de la conformité formelle, AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT adopte une approche 

proactive fondée sur : 

 La formation continue de ses équipes internes et de ses sous-traitants sur les exigences des 

normes SFI et des Directives EHS ; 

 La sensibilisation du personnel aux risques spécifiques liés aux espaces confinés, aux produits 

chimiques, aux risques biologiques, aux travaux à risque et aux situations d’urgence ; 

 Le dialogue régulier avec l’ONAS et les institutions partenaires pour s’assurer d’une 

interprétation partagée des exigences ; 

 La mise en œuvre d’audits internes et, selon les besoins ou les exigences contractuelles, 

d’évaluations externes indépendantes pour renforcer le niveau de conformité ; 
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 L’actualisation des procédures et plans en fonction de l’évolution des risques, des activités, 

des normes et du contexte local. 

 

3.3. Diffusion de la politique auprès du personnel, des entreprises extérieures 

(EE) et des parties prenantes 

A. Objectif de diffusion 

L’efficacité d’une politique environnementale et sociale repose non seulement sur la clarté de ses 

engagements, mais aussi sur sa bonne appropriation par l’ensemble des acteurs impliqués. AGUA 

SERVICES D’ASSAINISSEMENT s’engage à assurer une diffusion proactive, structurée et continue de sa 

politique auprès : 

 Du personnel interne (encadrement, équipes d’exploitation, fonctions supports) ; 

 Des entreprises extérieures intervenant dans la concession (sous-traitants, prestataires, 

fournisseurs) ; 

 Des parties prenantes institutionnelles, communautaires et partenaires de projet (ONAS, 

autorités locales, communautés affectées, etc.). 

B. Moyens de diffusion internes 

La politique environnementale et sociale est communiquée à l’ensemble des collaborateurs d’AGUA 

SERVICES D’ASSAINISSEMENT par les moyens suivants : 

 Sessions d’accueil et de sensibilisation obligatoires pour tout nouveau salarié ou prestataire 

intervenant sur site ; 

 Affichage dans les locaux administratifs et techniques de la politique en langue appropriée 

(français, arabe) et dans des emplacements visibles et accessibles à tous les travailleurs et 

visiteurs ; 

 Diffusion numérique via les outils internes de communication (intranet, bulletins 

d'information, courriels ciblés) ainsi que via les réunions périodiques de sécurité et de 

coordination opérationnelle ; 

 Formations périodiques sur les principes de gestion environnementale et sociale, incluant les 

obligations réglementaires, les risques identifiés et les comportements attendus. 

Un accent particulier est mis sur l’appropriation des engagements environnementaux et sociaux et la 

responsabilisation de chaque employé à son niveau d’intervention.  

C. Intégration dans la relation avec les entreprises extérieures 

Les entreprises extérieures (EE) appelées à intervenir dans le périmètre de la concession sont 

considérées comme des acteurs à part entière du SGES. La diffusion de la politique à leur égard est 

assurée par : 
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 L’inclusion contractuelle des exigences environnementales et sociales dans les cahiers des 

charges et contrats ; 

 Des réunions de démarrage et de coordination pour expliciter les attentes du concessionnaire ; 

 Des audits et contrôles réguliers pour vérifier la bonne application de la politique et des 

mesures de gestion ; 

 L’obligation pour les entreprises extérieures de former leur personnel aux exigences E&S 

applicables avant toute intervention sur site ; 

 La mise à disposition de guides, protocoles et supports pédagogiques adaptés à leur champ 

d’intervention. 

D. Communication externe et mobilisation des parties prenantes 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT veille à ce que les parties prenantes externes soient informées, 

de manière claire et transparente et adaptée aux différents profils des parties prenantes, des 

engagements pris dans la Politique Environnementale et Sociale. Cela inclut : 

 La mise à disposition du résumé de la politique sur des supports publics accessibles (locaux 

ONAS, mairies, centres de quartier, etc.) et, le cas échéant, sur les plateformes numériques et 

réseaux sociaux du projet ; 

 L’intégration de la politique dans les activités de concertation communautaire (ateliers, focus 

groups, entretiens avec les leaders locaux) ; 

 Le partage de la politique avec les institutions partenaires et autorités locales dans le cadre 

des rapports et réunions périodiques ; 

 L’adaptation de la communication en fonction du niveau de compréhension des communautés 

(traduction, support visuel, médiateurs locaux). 

E. Suivi de la diffusion 

Un mécanisme de suivi est mis en place pour évaluer la compréhension, l’appropriation et la mise en 

œuvre effective de la politique par les travailleurs, sous-traitants et autres parties prenantes 

concernées : 

 Évaluation régulière de la sensibilisation du personnel et des entreprises extérieures (tests, 

entretiens, audits) ; 

 Intégration d’indicateurs de performance dans le système de suivi SGES (ex. : % de personnel 

formé, nombre de non-conformités externes relevées, taux de couverture des formations, 

nombre de sessions de sensibilisation réalisées, nombre de supports diffusés, niveau de 

participation aux consultations) ; 

 Révision périodique des supports de communication et de formation pour en assurer 

l’efficacité. 

La Politique Environnementale et Sociale (PES) validée par la Direction Générale de d’AGUA SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT est jointe en annexe 10.  
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4. RÔLES, RESPONSABILITES ET CAPACITE ORGANISATIONNELLE POUR 

L’APPLICATION DU SGES  

4.1. Organisation interne de la Société de Concession - AGUA SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT  

La Société de Concession AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT, en charge de la gestion technique, 

environnementale et sociale d’une partie stratégique du système d’assainissement collectif de Tunis 

Nord, s’est dotée d’une organisation interne claire et fonctionnelle, adaptée aux exigences 

contractuelles et aux standards internationaux de performance, notamment ceux de la Société 

Financière Internationale (SFI). 

La structure organisationnelle repose sur trois départements principaux, chacun piloté par un 

responsable dédié, et tous directement rattachés à la Direction Générale : 

 La Direction Technique, chargée de l’exploitation et de la maintenance des ouvrages (STEP 

Choutrana 2, stations de pompage, réseaux), de la gestion des travaux de remise en état, du 

renouvellement d’équipements et des travaux complémentaires, ainsi que du suivi de la 

performance technique globale. 

 L’unité Environnementale et Sociale, responsable de la mise en œuvre du système de gestion 

environnementale et sociale (SGES), du suivi des indicateurs de performance 

environnementale, de la conformité aux exigences sociales et de santé-sécurité, et de la 

coordination avec les parties prenantes sur ces volets. 

 La Direction Administratif et Financier, chargée de la gestion des ressources humaines, du suivi 

budgétaire, des marchés et contrats, ainsi que des aspects logistiques, comptables et juridique 

du projet. 

Cette organisation permet de garantir une gestion intégrée des activités de la concession, avec une 

coordination transversale entre les directions et une remontée efficace des informations vers la 

Direction Générale. 

L’organigramme de la société, présenté en annexe 1, identifie notamment un Responsable 

Environnemental et Social (RES) rattaché au Directeur Général. Ce poste est occupé à plein temps par 

un cadre titulaire d’un diplôme de niveau Bac+5, justifiant de plus de cinq années d’expérience dans 

le domaine de l’environnement et la sécurité. 

Le Responsable E&S assure la coordination du SGES, la supervision des plans de gestion spécifiques 

(plan HSE, plan de gestion des déchets, plan de communication, etc.), la compilation des rapports 

internes, la remontée des non-conformités, ainsi que l’interfaçage avec les sous-traitants. Il participe 

à toutes les réunions de pilotage et rend compte directement à la Direction Générale. Il assure 

également le suivi des incidents environnementaux et sociaux, des accidents de travail, des plaintes 

des parties prenantes et des mesures correctives associées. 

Conformément aux bonnes pratiques IFC, le profil de ce poste répond aux exigences minimales 

suivantes : 

 Personnel qualifié et formé : idéalement diplôme de niveau Bac+5 minimum en 

environnement, génie de l'environnement, sciences naturelles ou discipline équivalente ; 
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 Expérience en gestion E&S de projets d'infrastructure, dont idéalement sur des projets 

financés par des bailleurs internationaux (Banque mondiale, SFI, BAfD ou équivalent) ; 

 Connaissance des Normes de Performance de la SFI et des Directives EHS du Groupe de la 

Banque mondiale ; 

 Connaissance de la réglementation environnementale et sociale tunisienne ; 

 Expérience en mobilisation des parties prenantes et gestion des plaintes ; 

 Maîtrise du français et de l'arabe (anglais souhaité) ; 

 Capacité à travailler en interface multi-acteurs, rigueur et intégrité. 

Les fonctions E&S sont exclusives à la gestion du SGES, sans chevauchement avec d'autres 

responsabilités techniques, pour garantir une concentration totale sur les enjeux environnementaux 

et sociaux. 

4.2. Analyse fonctionnelle de l’organigramme de la société  

L’organigramme (Cf. Annexe 1) présente une structuration hiérarchique claire. En complément, les 

fiches de fonction internes de la société détaillent les missions, profils et temps de mobilisation des 

postes clés mobilisés pour la mise en œuvre du SGES : 

 Responsable E&S : poste à temps plein, chargé de la mise en œuvre globale du SGES, du suivi 

de conformité réglementaire et contractuelle. 

 Responsable HSE/SST : en charge de l’élaboration du PGSST, du suivi des risques 

professionnels, de la réalisation des formations sécurité, de la gestion du matériel de sécurité, 

et du reporting sur les incidents SST, y compris les accidents de travail, les quasi-accidents et 

le suivi des actions correctives et préventives. Poste à temps plein, rattaché au RES. 

 Responsable RH (Communication & Social) : en charge du respect des conditions de travail, 

de la gestion des griefs internes, de l’organisation des formations SGES, et de la remontée des 

données sociales (genre, sécurité, accidents, etc.). Poste à temps plein rattaché au Directeur 

Administratif et Financier, en lien fonctionnel étroit avec le RES. 

 Un Directeur Financier et Administratif : poste à temps plein chargé de l’allocation des 

budgets nécessaires à la mise en œuvre du SGES, du suivi des dépenses et de la justification 

auprès du bailleur de fonds, veillant à assurer la disponibilité des ressources financières pour 

les actions environnementales et sociales. 

 Un Directeur Technique : poste à temps plein, chargé de gérer l’exploitation et la maintenance 

des infrastructures (station d’épuration, stations de pompage et réseaux), les travaux de 

remise en état, du renouvellement d’équipements et des travaux complémentaires et 

d’assurer l’intégration des exigences environnementales et sociales dans les opérations 

techniques, et de veiller à la mise en œuvre des plans de prévention des risques (sécurité, 

hygiène, environnement). Il supervise également les responsables d’exploitation et les 

prestataires, afin de garantir la conformité technique et la durabilité des équipements. 

Ce noyau E&S bénéficie d’un appui transversal de la part des responsables opérationnels (Exploitation 

STEP, Exploitation SP et Réseaux et Maintenance) pour intégrer les mesures SGES dans leurs activités 

quotidiennes, conformément aux fiches de fonction validées. 
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La gouvernance ainsi décrite répond aux critères de la NP1 sur les capacités organisationnelles, la 

spécialisation des rôles, la lisibilité de la chaîne de commandement et l’indépendance des fonctions 

E&S par rapport aux tâches purement techniques. 

Tableau 3 : Rôle & Responsabilités dans le SGES – AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT 

Intitulé du poste Rôle/responsabilité dans le SGES 
Fréquence du reporting 

SGES 

Directeur Général 

­ Définit la politique E&S du projet 
­ Alloue les ressources pour le SGES 
­ Prend les décisions stratégiques liées aux risques E&S 
­ Démontre l’engagement de la direction pour le SGES (messages, 

suivi, sanctions) 

Rapport SGES trimestriel et 

annuel à l’ONAS, au CA et à 

la Banque mondiale 

Directeur Technique 

­ Garantie l’application des exigences SGES dans les opérations, y 
compris dans la planification et l’exécution des TIRE, GER et 
Travaux Complémentaires. 

­ Valide les études, les plans et rapports techniques incluant les 
données E&S 

­ Coordonne les actions correctives techniques en cas d’écarts 

­ Assure le suivi des indicateurs de performance. 

Rapport mensuel au DG  

Responsable 

Environnemental et 

Social (RES) 

­ Met en œuvre et pilote le SGES (PGES, PGT, PMPP, etc.) 
­ Suit les indicateurs E&S 
­ Assure le respect des engagements réglementaires et 

contractuels 
­ Supervise les audits internes SGES et le suivi des plans d’actions 

correctives issus des audits, inspections et contrôles de 
conformité. 

­ Assure la coordination SGES entre tous les services 
­ Prépare les rapports SGES destinés aux bailleurs et partenaires 

Rapport mensuel à la 

direction + rapport 

trimestriel et annuel à 

l’ONAS et à la Banque 

mondiale 

Responsable HSE / 
SST 

­ Élabore et met en œuvre le PGSST 
­ Suit les risques professionnels 
­ Anime les formations SST 
­ Supervise les équipements de sécurité 
­ Coordonne les incidents SST avec le RES 

Rapport mensuel au RES, 
synthèse incluse dans les 
rapports SGES 

Directeur 
Administratif et 
Financier (DAF) 

­ Alloue les budgets E&S 
­ Suit les engagements financiers du SGES 
­ Assure la contractualisation et les paiements E&S 
­ Assure l’archivage administratif des documents SGES 
­ Appuie le RES pour le planning RH, financier, logistique et 

juridique 

Rapport mensuel au DG + 
intégration des données 
financières dans les 
rapports SGES trimestriels 

Responsable RH / 

Communication / 

Social 

­ Assure le dialogue social et le suivi des conditions de travail 
­ Coordonne les formations E&S du personnel 
­ Collecte les données sociales pour les rapports E&S (effectifs, 

réclamations, etc.) 

Rapport mensuel au DAF + 

contribution au rapport 

SGES consolidé 

Responsable 

Exploitation réseaux 

et SP 

­ Supervise le fonctionnement quotidien des ouvrages (SP et 
réseaux) et évalue les indicateurs de performances contractuels 

­ Met en œuvre les actions E&S d’exploitation des réseaux et SP 
­ Applique les protocoles SGES en cas d’incidents 
­ Coordonne avec le RES et le SST pour les formations et mesures 

correctives 
­ Tient à jour les registres d’incidents et de maintenance 
-Coordonne avec les responsable RES et HSE / SST pour le suivi et 

gestion des réclamations et des plaintes 

Rapport mensuel au 

Directeur Technique + 

contribution au rapport 

mensuel SGES 

Responsable 

exploitation STEP 

­ Supervise le fonctionnement quotidien de la STEP et évalue les 
indicateurs de performances contractuels 

­ Applique les normes environnementales à la STEP 
­ Met en œuvre les plans SST sur site 
­ Suit les performances environnementales 
­ Collabore aux audits, formations et incidents 
­ Coordonne avec le laborantin pour le suivi qualité. 

Rapport mensuel au 

Directeur Technique + 

contribution au rapport 

mensuel SGES 
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Intitulé du poste Rôle/responsabilité dans le SGES 
Fréquence du reporting 

SGES 

Coordonne avec les responsable RES et HSE / SST pour le suivi et 

gestion des réclamations et des plaintes 

Chef d’équipe 

Stations de 

Pompage (SP) 

­ Supervise les opérations de pompage 
­ Applique strictement les consignes de sécurité sur site 
­ Remonte les incidents techniques ou E&S au Responsable 

Exploitation Réseaux et SP 
­ Encadre les équipes SP selon les règles du SGES 

Contribution au rapport 

mensuel SGES signalement 

immédiat en cas d’incident 

(Reporting à partir du 

système d’information de 

AGUA « coswin ») 

Chef d’équipe 

Réseaux 

­ Gère les interventions sur le réseau (curage, inspection, gestion 
des réclamations, etc.) 

­ Veille à la sécurité des opérations 
­ Signale les incidents E&S et techniques 
­ Supervise les équipes et les sous-traitants réseau 

Rapport hebdomadaire au 
Responsable Exploitation 
réseaux et SP + fiche 
d’incident immédiate si 
besoin 
(Reporting à partir du 

système d’information de 

AGUA « coswin ») 

Responsable 
Maintenance 

­ Supervise la maintenance en respectant le SGES  
­ Valide les plans de maintenance intégrant les exigences 

environnementales 
­ Coordonne les interventions urgentes et programmées 
­ Suit les indicateurs de performance environnementaux des 

équipements 

Rapport mensuel au 

Directeur Technique + 

contribution au rapport 

mensuel SGES 

Le fonctionnement quotidien de la Société de Concession est soutenu par un système d’information 

intégré, combinant plusieurs outils numériques adaptés à la gestion d’un réseau complexe 

d’assainissement : (i) un logiciel de supervision centralisé permettant le pilotage en temps réel des 

installations ; (ii) un accès à l’interfacé (SIG) de l’ONAS, pour la visualisation dynamique des ouvrages 

et réseaux ; (iii) une GMAO (Gestion de Maintenance Assistée par Ordinateur) dédiée à la planification 

, gestion, au suivi et à la traçabilité des interventions techniques de la maintenance ; et (iv) un journal 

d’exploitation quotidien, renseigné pour chaque site (STEP, stations de pompage, réseaux),  incluant 

la traçabilité des incidents E&S, des accidents SST, des plaintes et des actions correctives mises en 

œuvre.. 

La coordination des actions et l’anticipation des risques sont assurées à travers des réunions de 

pilotage régulières, organisées à différents niveaux hiérarchiques (hebdomadaire, mensuel, 

trimestriel). Ces réunions permettent de suivre les indicateurs de performance, d’analyser et évaluer 

les écarts, et de statuer sur les ajustements opérationnels à mettre en œuvre. En parallèle, un système 

d’alerte interne est activé pour permettre la remontée immédiate de tout incident ou 

dysfonctionnement à caractère environnemental, technique ou social, selon un protocole structuré 

placé sous la supervision du directeur technique et contrôlé par le responsable E&S.  

Pour une vision d’ensemble de cette organisation, il convient de se référer à l’organigramme 

fonctionnel et aux fiches de poste de la société AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT, présentés en 

Annexe 1. 
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4.3. Création d'un Comité de suivi  

Afin de renforcer la gouvernance environnementale et sociale du projet, le contrat de concession 

prévoit à l’article 63 la mise en place d’une instance conjointe ONAS–AGUA. Elle sera sous la forme 

d’un Comité de suivi Technique E&S.  

Ce comité se réunira à une fréquence minimale trimestrielle et sera composé de six (6) membres, à 

savoir trois (3) représentants de l’ONAS et trois (3) représentants de la société AGUA. 

Le Comité de Suivi Technique E&S aura pour mission rôle de fournir des avis et des propositions sur la 

qualité du Service Concédé, l’exécution des Travaux et des Prestations et, de manière générale, de 

suivre l’exécution du Contrat. Le comité assurera également le suivi des performances 

environnementales et sociales, des incidents majeurs, des plaintes et des mesures correctives 

engagées. 

NB. Le mandat, la fréquence de réunion et les pouvoirs de décision de ce comité conjoint doivent être 

formalisés dans un document de référence (TOR/mandat). 

4.4. Rôle conjoint – Interfaces avec les périmètres exploités  

À compter de la date d’entrée en vigueur du contrat, LA SOCIÉTÉ AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT 

devra assurer une coordination étroite avec l’Office National de l’Assainissement (ONAS) afin 

d’identifier avec précision les points de communication hydraulique et l’interface entre les ouvrages 

et réseaux exploités par l’ONAS et ceux concédés inclus dans le périmètre de la concession de manière 

à ne pas impacter les Obligations de Performance et les obligations sociales et environnementales. 

Cette démarche vise à définir les conditions techniques et opérationnelles d’intervention sur les 

ouvrages limitrophes, garantissant ainsi une continuité de service optimale et une gestion efficace des 

infrastructures. 

Dans le cadre de cette coordination, LA SOCIÉTÉ AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT et l’ONAS 

s’engagent à se notifier mutuellement et sans délai en cas de détection d’anomalies susceptibles 

d’affecter le bon fonctionnement des réseaux d’assainissement. Ces anomalies peuvent être d’origine 

hydraulique, structurelle ou opérationnelle, et leur prise en charge conjointe permettra d’assurer la 

pérennité des installations ainsi que la qualité du service rendu aux usagers. 

Par ailleurs, lorsque AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT identifie un raccordement illicite du drainage 

pluvial du domaine public sur le réseau d'assainissement des eaux usées, elle en informe l'ONAS, 

l'ANCSEP et l'ANPE dans un délai maximum de cinq (5) jours ouvrés suivant le constat, conformément 

à l'article 32.6 cas (b) du contrat de concession, afin de permettre la prise des mesures légales 

nécessaires, notamment la verbalisation éventuelle par les autorités compétentes. Ce constat est 

effectué par le concessionnaire au nom et pour le compte de l'ONAS, dans les limites du périmètre de 

la concession. Un rapport détaillé de l'anomalie, précisant sa localisation, sa nature et les suites 

données, est systématiquement consigné dans le compte rendu technique trimestriel, garantissant 

ainsi une traçabilité complète des constats effectués et des actions correctives mises en œuvre. 

Cette approche proactive et collaborative entre LA SOCIÉTÉ AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT et 

l’ONAS contribue à l’amélioration continue du service d’assainissement, à la prévention des 

dysfonctionnements et à la préservation des infrastructures hydrauliques 
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4.5. Répartition des responsabilités entre la Société de Concession AGUA SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT et l’ONAS pour la mise en œuvre du SGES 

4.5.1. Cadre contractuel et organisationnel 

La Société de Concession AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT, dans le cadre du contrat de concession 

conclu avec l’Office National de l’Assainissement (ONAS), est chargée de la gestion opérationnelle, 

technique, environnementale et sociale d’une partie stratégique du système d’assainissement 

collectif, appartenant à la région de Tunis Nord, pour une durée de 10 ans. 

Cette délégation de service public a pour objectif d’améliorer durablement la performance du système 

d’assainissement, tout en veillant à la conformité réglementaire, à la maîtrise des impacts 

environnementaux et sociaux, au respect des indicateurs de performance fixés contractuellement 

entre l’ONAS et le concessionnaire et à la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, des 

usagers et des communautés riveraines. 

4.5.2. Périmètre d’intervention confié au concessionnaire 

Le périmètre d’intervention attribué à AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT comprend : 

 Une station d’épuration : STEP Choutrana 2, dotée d’une capacité de traitement de 40 000 

m³/j et 20 T de DBO5 / j, assurant l’épuration des effluents domestiques et industriels. 

 52 stations de pompage, réparties sur les deux gouvernorats de Ariana et Tunis, permettant 

le relèvement et au refoulement des eaux usées. 

 1 240 km de réseaux d’assainissement, comprenant les collecteurs primaires, secondaires et 

tertiaires. 

4.5.3. Responsabilités opérationnelles du concessionnaire 

A. Exploitation et maintenance du système 

Le concessionnaire est chargé de : 

 L’exploitation continue des ouvrages, incluant la surveillance et le pilotage. 

 L’épuration des eaux admises dans la station et leur rejet dans le milieu récepteur en 

conformité avec les Obligations de Performance du contrat.   

 La réduction des nuisances olfactives, par la remise en état et le maintien en fonctionnement 

des équipements de désodorisation existants. 

 Mettre à jour le SIG comprenant les plans du réseau de collecte et transport des Effluents 

dans les conditions prévues à l’Annexe 2 (section 3.4.1) ; 

 Réaliser et actualiser l’Inventaire ; 

 Produire des Comptes-Rendus technique et Environnemental et Social incluant 

notamment des mesures de performance (Indicateurs de Performance et Obligations de 

Performance ainsi que les indicateurs de performance E&S proposés dans le SGES du 

Concessionnaire). 
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B. Travaux techniques sur les ouvrages 

 Travaux d’instrumentation, d’automatisme et travaux d’hygiène et de sécurité (TIAHS) : 

ils comprennent la fourniture et l’installation des équipements d’instrumentation, 

d’automatisme nécessaires à la conduite de la station d’épuration et l’installation, 

lorsqu’ils sont manquants, des débitmètres et des détecteurs de débit sur les dispositifs de 

trop-plein ou by-pass des stations de pompages. 

Ces travaux comprennent aussi la fourniture et l’installation des équipements d’hygiène et 

sécurité lorsqu’ils sont manquants, ou leur remise en état ou leur remplacement lorsqu’ils sont 

défectueux. 

 Travaux Initiaux de Remise en État (TIRE) : réalisés durant la première année à partir de la 

phase de démarrage (entrée en vigueur du contrat). Ces travaux visent à garantir la mise à 

niveau fonctionnelle des équipements de la STEP et des stations de pompage 

(remplacement des pompes, réhabilitation des armoires électriques, sécurisation des accès, 

remise en service des systèmes de mesure, etc.). Les travaux susceptibles de générer des 

impacts environnementaux et sociaux significatifs feront l’objet de mesures de gestion 

adaptées conformément au SGES et, le cas échéant, d’un PGES chantier spécifique. 

 Travaux de Gros Entretien et de Renouvellement (GER) : ils portent sur la réhabilitation ou 

le renouvellement progressive des équipements critiques en cas d’usure ou de défaillance 

ou un besoin de renforcement (groupes électrogènes, vannes motorisées, systèmes de 

télégestion, de télésurveillance et de mesures, etc.), afin de prolonger la durée de vie des 

équipements et garantir la performance continue des ouvrages afin d’assurer la continuité 

de service. 

 Travaux Complémentaires (TC) : ils sont définis sur la base des besoins d’optimisation ou de 

mise en conformité et nécessitent l’accord préalable de l’ONAS. Ces travaux concernent la 

mise en œuvre des installations nécessaires pour atteindre les Objectifs de Performance 

relatifs à l’azote, au phosphore, à la qualité bactériologique, la qualité des boues et la qualité 

d’air dont la consistance est définie à définie à la section 4.4 de l’Annexe 2 du contrat. 

C. Suivi environnemental, social et qualité 

 Mise en œuvre d’un Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) aligné avec les 

standards de performance de la SFI (notamment NP1 à NP4). 

 Réalisation de prélèvements et d’analyses réguliers des eaux brutes et traitées, avec 

transmission à l’ONAS des résultats (indicateurs suivis : DBO5, DCO, MES, Azote, Phosphore, 

bactériologique etc.). 

 Élaboration et mise à jour régulière d’un Journal d’exploitation, consignant les interventions, 

anomalies, incidents et indicateurs clés de performance. 

D. Maintenance des équipements et supervision technique 

 Entretien et maintenance préventif et curatif des équipements électromécaniques (pompes, 

surpresseurs, etc.). 

 Gestion des systèmes de télésurveillance et télégestion, pour une supervision en temps réel 

des réseaux et stations. 

 Mise à jour et fiabilisation des données techniques à travers l’utilisation d’un Système 

d’Information Géographique (SIG), partagé avec l’ONAS (accès en écriture et lecture). 
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4.5.4. Engagements spécifiques du concessionnaire dans le cadre du SGES 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT s’engage à : 

 Assurer la conformité réglementaire et contractuelle de toutes ses activités 

environnementales et sociales. 

 Protéger la santé et la sécurité des travailleurs, y compris ceux des sous-traitants, par 

l’application de mesures de prévention des risques professionnels. 

 Réduire les impacts environnementaux liés à l’exploitation (bruit, odeurs, risques de pollution 

accidentelle). 

 Évaluer tous les risques et impacts environnementaux et sociaux des activités associées aux (i) 

Travaux initiaux de remise en état, (ii) Travaux de Gros entretien et renouvellement des 

équipements et (iii) Travaux complémentaires exécutés par le Concessionnaire visé à la section 

4 de l’Annexe 2 du contrat, à travers des procédures de screening E&S, des évaluations de 

risques et la mise en œuvre de mesures de prévention et d’atténuation adaptées. 

 Promouvoir des conditions de travail équitables, la non-discrimination, la participation des 

parties prenantes et le respect des droits humains. 

4.5.5. Rôle et responsabilités de l’ONAS 

L’ONAS conserve les responsabilités suivantes : 

 Exploitation de certains ouvrages exclus de la concession, notamment : 

o Les réseaux d’eaux pluviales situés dans le périmètre de concession mais non 

concernés par la concession. 

o La mono-décharge des boues d’épuration, en charge de la gestion finale des résidus 

issus de la STEP. 

o Les ouvrages de transfert d’eau entre sites d’épuration (Charguia – Choutrana). 

 Mise à jour de la base SIG, à partir des données et informations transmises par AGUA. 

 Suivi de la performance du concessionnaire, à travers les audits techniques, les rapports 

périodiques, les comités de suivi et les visites de terrain. 

4.5.6. Coordination entre ONAS et concessionnaire 

Conformément à l’article 3.2.4 de l’Annexe 2 du contrat de concession, une coordination étroite entre 

l’ONAS et le Concessionnaire est prévue afin de garantir un fonctionnement intégré et performant du 

système d’assainissement du Lot 1. Cette coordination s’articule autour des modalités suivantes : 

 Définition conjointe des interfaces techniques entre les réseaux (points de communication 

hydraulique, zones d’interconnexion, responsabilités de maintenance et d’exploitation) afin 

d’assurer une continuité de de service sans rupture ou perturbation du fonctionnement ni 

redondance. 

 Mise en place de procédures d’alerte et d’intervention coordonnées en cas d’incidents 

techniques ou sanitaires susceptibles de perturber le service ou d’engendrer un risque 

environnemental. 
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 Appui mutuel en période de pluies exceptionnelles, avec mobilisation du personnel et des 

moyens du concessionnaire (AGUA Services) pour renforcer les capacités de réponse de 

l’ONAS, notamment en matière d’évacuation des eaux excédentaires, de prévention des 

débordements, et d’assistance aux usagers. 

 Organisation de réunions régulières de coordination opérationnelle, visant à partager les 

diagnostics, planifier les travaux, harmoniser les interventions et anticiper les évolutions 

nécessaires du système. 

En complément, et dans une logique d’amélioration continue, il est prévu la création d’un Comité 

Technique Environnemental et Social (CTES) conjoint ONAS–Concessionnaire (Cf. §4.3), dédié au 

rapprochement des points de vue de l’ONAS et du Concessionnaire sur tous les aspects relevant du 

Contrat et notamment au suivi stratégique du SGES.  

Cette gouvernance partagée du SGES vise à garantir une coordination renforcée, une réactivité accrue 

en cas de dérives, et une appropriation conjointe des enjeux environnementaux et sociaux par toutes 

les parties prenantes au contrat de concession. 

4.5.7. Approche partenariale pour un assainissement durable 

Le concessionnaire et l’ONAS agissent dans une logique de partenariat public-privé responsable, 

reposant sur les engagements fixés dans le contrat de concession et les bonnes pratiques 

internationales. Cette collaboration vise : 

 La réhabilitation des infrastructures d’assainissement à travers des travaux ciblés de remise en 

état, de renouvellement et de conformité. 

 L’amélioration continue de la qualité de service aux usagers et la réduction des incidents. 

 La réduction de l’empreinte environnementale du système. 

 La mise en œuvre d’un modèle de gestion durable, conforme aux exigences de la Société 

Financière Internationale (SFI) et aux Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires 

(EHS) du Groupe de la Banque mondiale et aux bonnes pratiques internationales en matière 

d’assainissement urbain. 

4.6. Besoins en renforcement des capacités pour l’application du SGES 

La mise en œuvre efficace du Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) par la société 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT repose non seulement sur une organisation fonctionnelle, mais 

aussi sur le renforcement continu des capacités de ses équipes et de ses partenaires. 

L’analyse des besoins actuels, au regard des exigences contractuelles, des normes de performance de 

la SFI et des bonnes pratiques internationales, a permis d’identifier plusieurs axes de renforcement : 

4.6.1. Formation initiale et continue du personnel 

Le personnel opérationnel, administratif, technique et environnemental doit bénéficier de formations 

ciblées, notamment sur : 

 Les exigences du SGES et des Normes de Performance (notamment NP1, NP2, NP3 et NP4 de 

la SFI) ; 

 Les procédures internes de gestion environnementale et sociale ; 
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 Les risques professionnels et les bonnes pratiques en matière de santé et sécurité au travail 

(HSE) ; 

 Le suivi et la gestion des plaintes des parties prenantes et des communautés ; 

 Les outils de reporting et de traçabilité des indicateurs ESG (Environnement, Social, 

Gouvernance). 

Des modules spécifiques seront organisés dès la phase de démarrage du projet, suivis par des sessions 

de mise à jour annuelles ou semestrielles. 

4.6.2. Renforcement des capacités des sous-traitants et prestataires 

Les entreprises extérieures appelées à intervenir sur les ouvrages concédés doivent être formées ou/et 

sensibilisées : 

 Aux exigences environnementales et sociales découlant du contrat de concession et du SGES ; 

 Aux consignes de sécurité applicables sur les sites (EPI, accès, comportements à risque) ; 

 Aux procédures d'urgence environnementale incluant les rejets accidentels ou les situations à 

risque ; 

 À la gestion des déchets et aux règles de coactivité avec les autres intervenants. 

Ces actions seront intégrées dans les processus de sélection, de contractualisation et de mobilisation 

des sous-traitants conformément aux engagements contractuels du Concessionnaire envers l’ONAS et 

aux normes de performance de la SFI. 

En complément, des exigences minimales de qualification seront intégrées dans tous les cahiers des 

charges et contrats passés avec les sous-traitants. Cela inclura :  

­ une obligation d’avoir un référent HSE désigné (avec au minimum 2 ans d'expérience dans la 

gestion HSE de chantiers d’infrastructures) 

­ la justification d’avoir une expérience antérieure dans des projets similaires en milieu urbain 

ou contraint 

­ la fourniture d’un plan HSE spécifique validé par AGUA avant tout démarrage d’activité, ainsi 

qu’un engagement formel de conformité aux exigences environnementales et sociales du 

SGES. 

­ une évaluation de conformité initiale avant mobilisation sur site, réalisée conjointement avec 

le responsable HSE d’AGUA. 

Des audits périodiques, au moins une fois par semestre, seront organisés pour vérifier le respect de 

ces engagements contractuels. En cas de non-conformité majeure, des mesures correctives ou des 

sanctions contractuelles pourront être appliquées. 

Ces compléments permettent de répondre aux exigences de la Norme de Performance n°1 de la SFI 

concernant la capacité organisationnelle, la structuration claire du système de gestion, la gouvernance 

opérationnelle du SGES, ainsi qu’à la NP2 (relatives aux conditions de travail, gestion des risques liés 

aux sous-traitants) et NP4 (protection de la santé et de la sécurité des communautés, notamment 

riveraines des sites ou itinéraires d’intervention) en ce qui concerne la gestion rigoureuse des sous-

traitants. 
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4.6.3. Coopération avec l’ONAS et les parties prenantes 

La Société AGUA met en œuvre une coopération technique étroite avec l’ONAS et un engagement actif 

envers les parties prenantes locales. Des ateliers conjoints seront organisés pour : 

 Harmoniser les pratiques de gestion environnementale et sociale entre les deux parties (ONAS 

et AGUA) ; 

 Partager les retours d’expérience sur les incidents, les plans d’amélioration et les audits 

internes ; 

 Maintenir un dialogue régulier et échanger avec les parties prenantes locales (municipalités, 

riverains, ONG, autorités sanitaires, etc.). 

4.6.4. Évaluation périodique des compétences 

La société AGUA prévoit d’instaurer un dispositif d’évaluation des compétences environnementales et 

sociales à travers : 

 Des audits internes réguliers sur la mise en œuvre du SGES ; 

 Des évaluations individuelles des responsables départementaux et des chefs d’équipes ; 

 L’intégration de critères ESG dans les évaluations de performance des équipes. 

Ce programme de renforcement des capacités vise à garantir une application rigoureuse, durable et 

proactive du SGES, en conformité avec les exigences contractuelles, les normes internationales et les 

objectifs de performance du projet. 

5. DESCRIPTION DE LA CONCESSION  

5.1. Caractéristiques des ouvrages 

Le périmètre de la concession Tunis Nord couvre une série d’ouvrages essentiels pour le bon 

fonctionnement du système d’assainissement collectif, tant en collecte, en transport, qu’en traitement 

des eaux usées. Ces ouvrages sont variés en nature et en capacité, couvrant des zones densément 

peuplées et nécessitant un niveau élevé de performance technique. 

Les caractéristiques techniques sont directement liées à des enjeux environnementaux et sociaux 

majeurs, tels que la maîtrise des nuisances olfactives, sonores et visuelles, la prévention des rejets 

accidentels ou non conformes, ainsi que la sécurité des riverains vivant à proximité des infrastructures 

sensibles. 

5.1.1. Station d’épuration Choutrana 2 

Au cœur de ce dispositif se trouve la station d’épuration Choutrana 2, qui constitue le seul ouvrage de 

traitement des eaux usées dans le périmètre concédé. Cette station est conçue pour traiter un débit 

journalier moyen de 40 000 m³ avec un débit de pointe pouvant atteindre 2 000 m³/h. 

Les charges polluantes nominales prises en compte dans la conception et la gestion sont les suivantes : 

 DBO5 : 20 000 kg/jour 

 DCO : 40 000 kg/jour 

 MES : 16 000 kg/jour 

 Azote Kjeldahl (NK) : 3 600 kg/jour 

 Phosphore total (Pt) : 1 000 kg/jour 
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La station d'épuration Choutrana 2 traite principalement des effluents domestiques, mais elle reçoit 

également une partie des boues primaires biologiques non traitées en provenance de la STEP Charguia. 

Ces boues sont injectées directement dans la conduite de transfert des effluents bruts reliant les deux 

sites. Le point aval du périmètre de la concession est le point de rejet des effluents épurés. Le système 

d’évacuation a été entièrement modernisé à travers la réalisation de deux conduites parallèles 

enterrées en béton armé, chacune de 2000 mm de diamètre. Ces infrastructures, aujourd’hui 

opérationnelles, permettent une gestion plus sécurisée et plus performante des effluents épurés. 

La proximité de cette STEP avec certaines zones urbanisées impose une gestion rigoureuse des risques 

de nuisances (odeurs, bruit) et de rejet accidentel. Elle constitue également un enjeu de santé publique 

en raison de l’exposition possible des populations voisines aux émissions atmosphériques et aux rejets 

non maîtrisés. 

Une attention particulière devra également être portée à la gestion des situations d’urgence 

(déversement accidentel, panne électrique, dysfonctionnement des équipements critiques), à travers 

l’élaboration et la mise en œuvre de procédures d’intervention adaptées et régulièrement testées. 

5.1.2. Stations de pompage 

Le Lot 1 inclut également 52 stations de pompage dispersées dans différents arrondissements des 

gouvernorats de Tunis et d’Ariana. Ces stations sont essentielles pour assurer le pompage pomper les 

eaux usées collectées dans les zones basses du périmètre de concession vers les collecteurs primaires 

en hauteurs nécessaires en direction de la STEP. Elles présentent une grande diversité de capacités de 

pompage et de puissance électrique installée. 

Ci-après la répartition des 52 stations de pompage dans le périmètre du Lot 1 – Tunis Nord, telles que 

spécifiées à l’article 2 de l’annexe 2 du contrat, « Tabl. 4 – Lot Tunis Nord : Stations de pompage dans 

le périmètre de la Concession ».  

Tableau 4 : Répartition des 52 stations de pompage dans le périmètre du Lot 1 – Tunis Nord 

Gouvernorat Arrondissement Nom de la SP 
Débit Nominal 

(l/s) 

Puissance totale 

(kW) 

Ariana 

Borj Louzir 

SP Ennouzha 60 63 

SP EP El Yamama 50 30 

SP Ben Kilani 24 4.5 

SP El Brarja 30 9 

SP El Yamama 30 14 

SP Ennasr 45 30 

SP Ennkhilet 30 20 

SP Nour Jaafar 23 6 

SP1 1000 145 

SP2 380 78 

SR4 150 22 

SR5 25 6 

SP Mansoura 25 5.4 

Ettadhamen 

SP1 50 13 

SP2 30 9 

SR1 10 3 

SR1 Bis 10 3 

SR2 10 3 

SR2 Bis 10 3 
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Gouvernorat Arrondissement Nom de la SP 
Débit Nominal 

(l/s) 

Puissance totale 

(kW) 

SR El Mourouj 20 - 

SP El Mourouj 20 3.1 

SP Kantart Benzarte 50 27 

Tunis 

El Manazeh 

SP Ariana Charguia 1 200 280 

SP El Isken 255 77 

SP1 154 18 

SP2 208 26 

SP3 250 26 

SP4 370 216 

Tunis Nord 

B1 Amilcar 50 30 

SP El Yassmina 32 30 

SP Kram Est 10 4 

SP R2 (IHEC) 20 9 

SP Jardins de Carthage 120 33 

SP1 48 24 

SP1 (Mongi Slim) 35 4 

SP2 (Zouaidia) 91 30 

SP3 (l'Avenir) 35 30 

SP4 (Aziza) 183 36 

SP4 Bis 152 19 

SP5 81 114 

SR2 89 30 

SRJL1 21 5 

SRJL2 31 6 

SP W1 (Cité Essalama) 130 90 

SP W2 (Ain Zaghouan) 30 20 

SP X1 45 30 

SP X2 77 30 

SP X3 325 225 

SP Y1 (Carthage Salambo) 16 4 

SP Y2 (Carthage Présidence) 82 81 

SP Y3 (Port punique) 42 14 

SP Z.I Kram Ouest 30 30 

Ces 52 stations de pompage ont des fonctions essentielles dans le transport des eaux usées, en 

particulier dans les zones à topographie variée. Elles nécessitent une exploitation rigoureuse, un 

entretien préventif régulier, ainsi que la capacité à intervenir rapidement en cas d’incident pour 

garantir la continuité du service. 

Certaines de ces stations nécessitent l’installation des débitmètres et détecteurs de débit pour assurer 

un contrôle précis, notamment sur les dispositifs de trop-plein ou de by-pass (détecteurs de débit), 

afin de garantir une maîtrise optimale pour le contrôle d’éventuels déversements accidentels. 

La répartition de ces ouvrages dans des zones densément urbanisées ou proches de quartiers précaires 

rend indispensable la prévention des nuisances et des risques pour les riverains. La sécurisation des 

accès et la réduction des nuisances sonores sont intégrées dans les objectifs opérationnels. 

Une vigilance particulière devra être assurée concernant les risques de débordement, d’émissions 

odorantes prolongées et de sécurité des interventions en espaces confinés, notamment lors des 

opérations de maintenance ou de curage. 
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5.1.3. Réseaux d’assainissement 

Le réseau d’assainissement concédé s’étend sur 1240 km, desservant principalement les quartiers d’El 

Manazeh, El Khadhra, Tunis Nord, Bardo, Ariana, Borj Louzir, et Ettadhamen, El Omrane et Kallaat 

andalous. Ce linéaire couvre une population estimée à plus de 230 000 abonnés raccordés au 1er 

trimestre 2018. 

Tableau 5 : Longueur de réseaux d’assainissement dans le périmètre de la Concession 

Gouvernorat Arrondissement 
Linéaire inclus dans la 

concession (km) 

Linéaire exploité par 

l’ONAS (km) 
Total (km) 

Tunis 

El Manazeh 210 - 210 

Tunis Nord 273 265 538 

Bardo 198 136 334 

Hrairia - 456 456 

Tunis Sud - 243 243 

Tunis Ville - 178 178 

Ariana 

Ariana 210 - 210 

Borj Louzir 303 132 435 

Ettadhamen 46 209 255 

Total 1240 1619 2859 

Les réseaux sont principalement de type pseudo-séparatifs. Ils collectent principalement les eaux 

usées, et partiellement des eaux pluviales issues des toitures et terrasses et voiries. Les réseaux 

comportent également des collecteurs unitaires qui reçoivent les eaux usées et les eaux pluviales 

Le concessionnaire doit assurer : 

 Le débouchage et le curage des collecteurs, des regards de visite, des boîtes de branchement, 

des avaloirs et bouches d’égout, et le cas échéant, des déversoirs d’orage et des chambres de 

dessablage et des branchements. 

Les déchets issus du curage doivent être évacués conformément aux stipulations contractuelles (article 

3.9 de l’Annexe 2), prévoyant leur séchage préalable, leur stockage temporaire dans des zones 

autorisées, et leur rejet dans une décharge publique désignée par le concessionnaire, en veillant à 

prévenir toute nuisance environnementale ou sanitaire pour les riverains. 

Le concessionnaire devra également veiller à la traçabilité des déchets de curage évacués, notamment 

à travers la tenue de registres précisant les volumes évacués, les lieux de stockage temporaire et les 

sites de disposition finale autorisés. 

L’importance du réseau dans des quartiers souvent densément peuplés et à proximité 

d’infrastructures sensibles (écoles, établissements de santé) implique une gestion préventive des 

risques sanitaires, des rejets accidentels et des nuisances liées au curage ou aux débordements. Les 

zones inondables ou à topographie complexe nécessitent une surveillance renforcée. 

Ces éléments contextuels soulignent l’importance d’intégrer une approche environnementale et 

sociale dès la conception technique du projet, en cohérence avec la section suivante sur l’évaluation 

des risques E&S. 



SGES - Concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif - Lot 1 : Nord 

Page 67 sur 503 
 

5.1.4. Synthèse des enjeux E&S par type d’infrastructure 

Ci-dessous un tableau synthétique croisant chaque ouvrage ou infrastructure (STEP, station de 

pompage, réseau) avec ses nuisances potentielles (bruit, odeurs, rejets), ses risques 

environnementaux (pollution, incidents) et ses impacts sociaux (santé, sécurité, bien-être des 

riverains), afin d’illustrer clairement les enjeux E&S associés aux composantes techniques du projet. 

Tableau 6 : Synthèse des enjeux E&S par type d’infrastructure 

Ouvrage / 

Infrastructure 
Nuisances potentielles Risques environnementaux Impacts sociaux 

STEP Choutrana 2 
Odeurs (boues, traitement) -

Bruit -Impact visuel 

Rejets accidentels ou non 

conformes- Mauvaise gestion 

des boues 

Risques sanitaires pour les 

riverains- Dégradation de la 

qualité de vie - Méfiance 

sociale et plaintes 

Stations de 

pompage 

 Odeurs (effluents 

stagnants) - Bruit 

électromécanique 

Déversements en cas de panne- 

Pollution ponctuelle du sol ou de 

l’eau- Pannes électriques 

critiques 

 Gêne pour les riverains 

proches- Risques pour les 

piétons (accès mal sécurisé)- 

Inconfort en quartiers 

sensibles 

Réseaux 

d’assainissement 

Odeurs lors de curage ou 

débordement- Bruit en cas 

de travaux de maintenance 

Rejets en cas de saturation- 

Pollutions diffuses en zones 

inondables- Mauvais stockage 

des déchets 

 Risques sanitaires (écoles, 

hôpitaux) - Dégradation du 

cadre de vie- Conflits en cas de 

débordements  

 

5.2. Description détaillée des activités contractuelles  

5.2.1. Travaux d’instrumentation et d’automatismes et d’hygiène et sécurité (TIAHS) 

A. Nature des interventions prévues 

A- Station d’épuration Choutrana 2 :  

A-1. Remise en état, remplacement ou installation des instruments nécessaires à la conduite des 

stations d’épuration, incluant notamment : 

 Les débitmètres en entrée et en sortie, 

 Les échantillonneurs/préleveurs en entrée et sortie, 

 Les détecteurs de débit sur les dispositifs de trop-plein ou by-pass, 

 Les capteurs de suivi du procédé et 

 Les équipements électroniques et électriques associés. 

A-2. Remise en état ou remplacement des automatismes, matériels et logiciels, existants dans la 

station d’épuration concernée. 

 

B- Stations de pompage :  

Installation, lorsqu’ils sont manquants, des débitmètres et des détecteurs de débit sur les dispositifs 

de trop-plein ou by-pass 

C- STEP et SP  

La fourniture, l’installation, la remise en état ou le remplacement des équipements de sécurité 

lorsqu’ils sont manquants ou défectueux. Ils comprennent notamment : 

 Les dispositifs de protection physique (garde-corps, grillages, échelles), 
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 Les équipements de secours (bouées, perches, défibrillateurs, trousses de secours), 

 Les équipements de protection individuelle (EPI) (casques, chaussures, gilets, détecteurs de 

gaz), 

 Les installations sanitaires (WC, lavabos, douche de sécurité, lave-œil), 

 Les dispositifs de prévention d’incendie et de signalisation (extincteurs, panneaux, plans 

d’évacuation) 

Les équipements installés devront faire l’objet d’un programme périodique de vérification, 

d’entretien et de remplacement afin de garantir leur fonctionnalité permanente. 

5.2.2. Travaux Initiaux de Remise en état (TIRE) 

Les Travaux Initiaux de Remise en État (TIRE) sont essentiels pour garantir un service d’assainissement 

performant et conforme aux obligations contractuelles, en mettant à niveau les équipements critiques 

et en améliorant leur fonctionnement. 

A) Nature des interventions prévues 

A-1. Station d’épuration Choutrana 2 

 Remettre en état ou remplacer les Équipements nécessaires à l’atteinte des Obligations de 

Performance relatives aux paramètres DBO5, DCO et MES. 

 Fourniture et installation des systèmes complets ou composants opérationnels, incluant : 

o Les Équipements hydromécaniques, 

o Les tuyauteries, 

o Les Équipements électriques de puissance, 

o L’instrumentation et les automatismes nécessaires au fonctionnement, 

o Les travaux de petit génie civil pour la fixation des équipements. 

A-2. Stations de pompage 

 Remise en état ou remplacement des équipements des stations de pompage présentant une 

forte probabilité de défaillance. 

 Remise en état ou remplacement des équipements de désodorisation. 

 

B) Fourniture et installation des équipements 

Le programme TIRE inclut la fourniture et l'installation de matériels neufs ou réhabilités, répartis 

comme suit : 

 Équipements hydromécaniques : pompes, surpresseurs. 

 Tuyauteries et raccordements : conduites en acier, PEHD, PVC. 

 Instrumentation et automatismes : débitmètres, capteurs, systèmes SCADA. 

 Travaux de génie civil pour la fixation des Équipements : supports en béton, aménagement des 

accès sécurisés. 

Les Travaux Initiaux de Remise en État (TIRE) devront être précédés d’une évaluation des risques 

environnementaux et sociaux adaptée à la nature des interventions prévues. Selon l’ampleur et la 

nature des travaux, des instruments de gestion environnementale et sociale appropriés, 

notamment un PGES chantier, devront être préparés et mis en œuvre avant le démarrage des 

travaux. 
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5.2.3. Travaux de Gros Entretien et de Renouvellement des Équipements (TGER) 

Ces travaux incluent : 

A) Appareils électromécaniques et hydromécaniques, alimentation en énergie électrique, 

accessoires électriques, appareils de mesure, équipements divers :  

o Rénovation complète ou remplacement des appareils et accessoires mécaniques, 

hydrauliques, électromécaniques et électriques, quel que soit leur emplacement 

(stations d’épuration, stations de pompage, dessableurs, dégrillage, déversoirs, etc.), 

avec des équipements de fonctionnalités équivalentes et de qualité de fabrication au 

moins égale (protection contre la corrosion, matériaux). 

o Rénovation complète de ces équipements incluant le remplacement d'un élément 

essentiel à leur fonctionnement, tel que le rebobinage d’un moteur. 

o Interventions nécessitant le transport de ces appareils en usine. 

o Mise en conformité des installations électriques des bâtiments avec la réglementation 

en matière de sécurité. 

Les opérations de renouvellement ou de rénovation impliquant des interruptions de service 

devront être planifiées de manière à limiter les impacts sur les usagers et les communautés 

riveraines. 

B) Systèmes de télégestion, de télésurveillance, de mesures (diagnostic permanent), anti-

intrusion, informatiques, accessoires électroniques 

o Remplacement de l’ensemble d’un système, quel que soit son emplacement (stations 

d’épuration, stations de relevage ou de refoulement, bassins tampons, dessableurs, 

dégrillage, déversoirs, etc.). 

o Remplacement d’un logiciel en fonction des modifications d'équipements ou de 

l'évolution de la technologie.  

5.2.4. Travaux Complémentaires (TC) 

Les travaux complémentaires prévus dans le cadre du Lot 1 – Tunis Nord visent à optimiser les 

performances globales des infrastructures d’assainissement, en réponse aux exigences contractuelles, 

notamment en ce qui concerne le respect des indicateurs de performance définis dans le contrat. Ils 

intègrent des solutions techniques avancées pour le traitement des eaux usées, la réduction des 

nuisances environnementales et la valorisation des sous-produits. Ces interventions répondent aux 

exigences de conformité environnementale, d’amélioration continue du service et de durabilité des 

ouvrages. 

La mise en œuvre de ces travaux complémentaires pourra nécessiter des évaluations 

environnementales et sociales spécifiques, en particulier lorsque les interventions impliquent de 

nouveaux équipements, produits chimiques, modifications de procédés ou travaux de génie civil 

additionnels. 

Les travaux complémentaires comprennent notamment, à la station d’épuration de Choutrana 2, le 

renforcement du système d’aération pour assurer le respect des obligations de performance relatives 

au traitement de l’azote, l’installation d’un système de déphosphatation physico-chimique incluant le 

renforcement éventuel de la déshydratation des boues, ainsi que la mise en place d’un dispositif de 

désinfection des effluents épurés, dimensionné pour le débit nominal de pointe horaire de la station. 
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A) Renforcement du système d’aération 

Pour garantir le respect des normes de rejet sur l’azote Kjeldahl (NK), la capacité d’aération des 

ouvrages biologiques sera renforcée, sans modification majeure des structures existantes. 

Les interventions comprennent : 

 La fourniture et l’installation d’équipements hydromécaniques supplémentaires, 

 Les tuyauteries et connexions électriques de puissance, 

 L’instrumentation et l’automatisation, 

 Des petits travaux de génie civil pour l’intégration des équipements 

B) Système de déphosphatation physico-chimique 

Un système de déphosphatation physico-chimique sera mis en place à la station d’épuration de 

Choutrana 2 pour réduire les concentrations en phosphore total dans les effluents traités. 

Les travaux comprennent : 

 L’installation complète d’un système de déphosphatation physico-chimique y compris 
renforcement du système de déshydratation des boues. 

 Réalisation d’un système de désinfection des Effluents  

 Renforcement du système d’aération pour atteindre les Obligations de Performance relatives au 

traitement de l’azote 

 Pour renforcer le système de phosphatation il est prévu, la fourniture et l’installation de : 

o Équipements hydromécaniques, 

o Équipements de dosage et d’injection du réactif avec pompe de secours, 

o Stockage du réactif avec une autonomie minimale d’un mois. Des mesures spécifiques de 

gestion des risques liés au stockage, à la manipulation et au transport des réactifs chimiques 

devront être intégrées dans les procédures HSE du site, 

o Tuyauteries et équipements électriques, 

o Instrumentation et automatisation, 

o Petits travaux de génie civil pour la fixation et la protection des équipements. 

C) Désinfection des effluents 

Afin d'améliorer la qualité des rejets finaux, un système de désinfection par rayonnement ultraviolet 

sera installé à la STEP Choutrana 2, dimensionné pour le débit de pointe. 

Ce système comprendra : 

 Une filtration préalable (sur sable à surface libre ou sous pression), 

 Des systèmes de pompage pour compenser les pertes de charge, 

 Un canal d’écoulement équipé de lampes UV. 

Les équipements à installer incluent : 

 
 Les groupes électropompes d’alimentation des filtres à sable,  

 Les groupes électropompes de lavage et les compresseurs d’air de lavage  
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 La fourniture des lampes à ultraviolet,  

 Les équipements hydromécaniques,  

 Les tuyauteries,  

 Les équipements électriques de contrôle/commande et de puissance,  

 L’instrumentation et les automatismes nécessaires au fonctionnement de l’ensemble  

D) Désodorisation : Traitement des nuisances olfactives  

La gestion des nuisances olfactives constitue un enjeu majeur pour l’acceptabilité sociale du projet. 

Des systèmes de désodorisation seront installés pour les ouvrages de prétraitement et les installations 

de traitement des boues. 

Les travaux incluent : 

 La couverture des ouvrages émetteurs d’odeurs (installations de prétraitement et installations de 

traitement des boues), 

 Des systèmes d’extraction et de renouvellement d’air pour les locaux couverts, 

 Un système de traitement de l’air extrait par le système d’extraction (pour la neutralisation des 

odeurs). Le concessionnaire devra assurer un suivi régulier de l’efficacité des dispositifs de 

désodorisation, notamment dans les zones sensibles situées à proximité des habitations ou 

établissements recevant du public. 

Les équipements à installer incluent : 

 Les équipements hydromécaniques, 

 Les tuyauteries, 

 Les équipements électriques de contrôle/commande et de puissance, 

 L’instrumentation nécessaire au fonctionnement de l’ensemble. 

5.2.5. Exploitation des infrastructures d’assainissement 

L'exploitation des infrastructures d'assainissement couvre l'ensemble des opérations nécessaires au 

bon fonctionnement des réseaux, des stations de pompage et de la station d'épuration, dans le respect 

des exigences contractuelles, réglementaire et environnementales. Le détail des tâches, 

responsabilités et protocoles d'intervention associés est présenté à la section 5.3.2 ci-après. 

De manière générale, cette exploitation intègre : la surveillance et l'entretien des réseaux de collecte 

et ouvrages annexes ; la gestion des émissions odorantes et le maintien en état des équipements des 

stations de pompage ; le traitement des eaux usées et le suivi de conformité des rejets ; la gestion des 

boues et sous-produits d'épuration ; ainsi que la mise en œuvre de protocoles d'intervention pour les 

situations de débordement, d'inondation ou de pollution accidentelle susceptibles d'affecter les 

populations, le milieu récepteur ou les infrastructures sensibles. 

5.2.6. Entretien courant et maintenance 

La société est responsable de : 

 Assurer l'entretien préventif des installations (stations, réseaux, stations de pompage). 

 Tenir à jour les plans et bases de données via un Système d'Information Géographique (SIG). 

 Maintenir les systèmes de télésurveillance et de sécurisation. 
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5.2.7. Gestion environnementale et sociale 

A) Respect des normes de performance environnementale 

o Mise en conformité progressive avec la norme ISO 14001 relative aux systèmes de 

management environnemental. 

o Intégration des exigences des Normes de Performance de la SFI (IFC) et des standards 

environnementaux de la Banque Mondiale. 

o Suivi régulier des performances environnementales des stations d'épuration et des 

postes de pompage (qualité des effluents, émissions odorantes, gestion des déchets, 

etc.). 

o Contrôle du respect des valeurs limites des rejets dans le milieu récepteur. 

 

B) Mise en œuvre d'un Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) 

Les actions prévues incluent : 

o Le suivi des impacts environnementaux des différentes composantes du projet (STEP, 

réseaux, boues, etc.). 

o La surveillance des émissions polluantes (gaz, odeurs, effluents) et la mise en œuvre 

de mesures correctives. 

o Le développement et l’activation d’un Plan de gestion des réclamations, permettant 

de recueillir, traiter et répondre efficacement aux préoccupations des riverains et 

usagers.  

o La sensibilisation et la formation du personnel sur les Bonnes pratiques internationales 

environnementales et sociales. 

o La documentation et le reporting régulier des indicateurs environnementaux et 

sociaux. 

Pour conclure, la société AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT joue un rôle central dans la mise en 

œuvre du projet Lot 1 – Tunis Nord. Elle assure la gestion intégrée et progressive de l’ensemble des 

composantes du système d’assainissement, avec un engagement fort pour la qualité, la durabilité et 

la conformité environnementale. 

Elle est responsable de : 

 La réalisation des Travaux d’Instrumentation, d’Automatisme et travaux d’Hygiène et de 

Sécurité (TIAHS) 

 La réalisation prioritaire des Travaux Initiaux de Remise en État (TIRE) afin de réhabiliter les 

infrastructures critiques. 

 La conduite des travaux d’entretien lourds et du renouvellement des équipements pour 

garantir la fiabilité du service. 

 La mise en œuvre de travaux complémentaires visant à améliorer les performances globales 

du système. 

 L’exploitation et l’entretien quotidiens des installations, dans le respect des standards 

techniques. 

 L’amélioration continue de la qualité de traitement des effluents et des boues produites. 
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 Le respect rigoureux des normes environnementales et sociales, notamment à travers le SGES. 

Par son action, AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT contribue significativement à l’amélioration de la 

qualité des eaux traitées, à la protection de l’environnement et à la fourniture d’un service 

d’assainissement performant, conforme et durable pour les habitants du nord du Grand Tunis. 

5.3. Description détaillée des ouvrages en phase d’exploitation  

5.3.1. Origine des eaux déversées - Effluents 

Les effluents collectés dans le réseau public d’assainissement comprennent : 

 Les eaux usées domestiques, incluant les eaux ménagères et les eaux-vannes. 

 Les eaux pluviales, qui peuvent être partiellement collectées par les réseaux pseudo-

séparatifs. 

 Les eaux usées industrielles résiduaires, sous réserve de conformité aux réglementations en 

vigueur. 

 Les eaux de refroidissement, sous réserve que leur température ne dépasse pas 35°C. 

5.3.2. Fonctionnement des ouvrages 

A) Réseaux de collecte 

Le Concessionnaire est responsable de la surveillance et de l’entretien des infrastructures suivantes : 

 Collecteurs, regards de visite, boîtes de branchement, avaloirs et bouches d’égout. 

 Déversoirs d’orage, chambres de dessablage et chasses automatiques ou manuelles, si 

présentes. 

Les tâches incluent : 

 Curage et débouchage des collecteurs et ouvrages annexes. 

 Évacuation des déchets de curage vers des sites de stockage ou de disposition finale autorisés 

conformément à la réglementation nationale applicable et aux exigences du contrat. 

 Hydro-curage des canalisations avec fourniture d’eau par le concessionnaire. 

 Surveillance des changements de codes d’usage, des branchements illicites, ainsi que les rejets 

intempestifs et les déversements non autorisés dans le réseau. 

 Assistance aux usagers sinistrés en cas de fortes pluies, en coordination avec l’ONAS. 

B) Stations de pompage 

Le Concessionnaire assure l’exploitation et l’entretien des stations de pompage, incluant : 

 Écoulement permanent des effluents vers les stations d’épuration. 

 Traitement des odeurs, si la station est équipée. 

 Gestion des déchets de curage et de dégrillage, en conformité avec les termes du contrat et 

de la réglementation. 

 Maintenance des groupes électrogènes, garantissant un démarrage en moins d’une minute en 

cas de coupure électrique. 

 Suivi et enregistrement des débits pompés et consommations électriques. 
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 Entretien préventif des équipements électromécaniques et hydromécaniques. 

 

C) Stations d’épuration et ouvrages de rejet 

Le Concessionnaire est chargé de : 

 Traitement des eaux usées et rejet conforme aux Obligations de Performance. 

 Gestion des boues d’épuration. 

 Traitement des odeurs, si un équipement est en place ou après réalisation des travaux 

complémentaires. 

 Évacuation des sous-produits (dégrillage, curage, dessablage) vers les décharges publiques  

 Mesure des volumes et débits des effluents admis, traités et rejetés. 

 Analyses des eaux et des boues, pour le suivi des Indicateurs de Performance. Les résultats des 

analyses devront être archivés, interprétés et intégrés dans le reporting environnemental 

périodique afin de permettre le suivi des tendances et l’identification précoce des non-

conformités. 

 Maintien en état de fonctionnement du ou des groupes électrogènes existants, avec une 

garantie de démarrage sous une (1) minute après détection d’un manque de tension ou d’une 

coupure d’alimentation en énergie électrique, assurant un fonctionnement continu. 

 Surveillance de la qualité de l’air, pour les stations équipées de systèmes de désodorisation. 

 Mesure quotidienne des consommations électriques. 

 Entretien préventif de tous les équipements hydro électro mécaniques de la station.  

6. IDENTIFICATION DES DANGERS, RISQUES ET IMPACTS 

ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  

6.1. Identification et évaluation des impacts environnementaux et sociaux  

L’évaluation des impacts environnementaux vise à analyser les effets des travaux de la concession et 

de l’exploitation des ouvrages d’assainissement sur le milieu naturel et humain. Cette analyse repose 

sur une approche systématique et scientifique permettant d’identifier, de mesurer et de classer les 

impacts afin de définir les mesures d’atténuation appropriées. 

La méthode utilisée repose sur une approche matricielle d’interactions qui permet de croiser : 

 Les activités sources d’impacts environnementaux et sociaux ; 

 Les éléments des milieux biophysique et humain susceptibles d’être impactés par le projet. 

Cette matrice de type LEOPOLD Cette matrice de type LEOPOLD constitue un outil d’analyse qualitative 

permettant d’identifier et de hiérarchiser les impacts environnementaux et sociaux potentiels. 

L’analyse est complétée par une appréciation du niveau de maîtrise des impacts et de leur 

significativité résiduelle après mise en œuvre des mesures d’atténuation.. 

L’objectif principal est d’assurer que les travaux et l’exploitation du Lot 1 Tunis Nord respectent :  

 Les exigences environnementales et sociales applicables, notamment les normes nationales 

tunisiennes, les Normes de performance de la SFI applicables au projet, ainsi que les principes 

pertinents des Directives EHS de la Banque mondiale et de la norme ISO 14001. 
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 La réduction des effets négatifs sur l’environnement et la santé publique. 

 La mise en œuvre de mesures d’atténuation efficaces pour minimiser les risques. 

L’évaluation permet ainsi de : 

 Identifier les sources d’impacts et leurs effets sur l’environnement et les populations ; 

 Déterminer l’ampleur et la gravité des impacts afin d’en évaluer la criticité ; 

 Intégrer les impacts cumulés, accidentels et les situations d’urgence susceptibles d’affecter les 

milieux récepteurs et les populations riveraines ; 

 Prioriser les actions d’atténuation en fonction des niveaux de risques. 

La détermination des interrelations a été élaborée en s’appuyant sur : 

 Les connaissances techniques et scientifiques dans le domaine ; 

 Les Directives Environnementales, de Santé et de Sécurité (EHS) générales et spécifiques du 

secteur de l’Eau et de l’Assainissement de la Banque Mondiale ; 

 Les obligations contractuelles définies pour le Lot 1 Tunis Nord. 

Afin de renforcer la lisibilité des enjeux environnementaux et sociaux (E&S) liés aux différentes phases 

du projet, le tableau ci-après propose une synthèse croisée des familles d’activités techniques (travaux 

et exploitation) et des composantes E&S impactées. Il permet d’identifier les principales sources 

d’impacts environnementaux et sociaux dès la phase de description de la concession, en amont de 

l’évaluation détaillée. Cette structuration facilite également la préparation des mesures d’atténuation 

et le suivi des engagements du SGES. 
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Tableau 7 : Synthèse des activités sources d’impact et des composantes E&S impactées 

Activité Synthèse des descriptifs techniques (en points) Composantes E&S potentiellement impactées 

TIAHS (Instrumentation, 

Automatismes, Hygiène & 

Sécurité) 

- Remise en état ou installation de débitmètres, capteurs, 

automatismes (STEP, SP) - Mise à niveau des dispositifs de sécurité 

(garde-corps, extincteurs, EPI) - Équipements sanitaires et dispositifs 

de prévention d’incendie dans la STEP et les SP 

­ Santé et sécurité des travailleurs  

­ Risques de perturbation de l’accès aux sites  

­ Risques d’accident pour les riverains  

­ Risques chimiques (produits, gaz)  

­ Pollution accidentelle  

TIRE (Travaux Initiaux de 

Remise en État) 

- Réhabilitation ou remplacement des équipements critiques (STEP, 

SP) - Fourniture et installation de pompes, surpresseurs, tuyauteries, 

instrumentation - Travaux de génie civil associés (supports, accès 

sécurisés) 

­ Pollution de l’air (poussières, émissions) 

­ Bruit et vibrations 

­ Déchets 

­ Risques d’odeurs 

­ Perturbation de l’activité économique locale 

­ Risques de Pollution accidentelle liés aux coupures de service 

TGER (Travaux de Gros 

Entretien et 

Renouvellement) 

- Rénovation/remplacement d’équipements mécaniques, 

hydrauliques, électriques, SCADA - Mise en conformité des 

installations électriques - Transport et réparation en usine si 

nécessaire 

­ Perturbations sonores et visuelles 

­ Sécurité des travailleurs et des riverains 

­ Risques liés aux coupures de service 

TC (Travaux 

Complémentaires) 

- Renforcement du système d’aération (traitement de l’azote) - Mise 

en place d’un système de déphosphatation physico-chimique - 

Installation d’un dispositif de désinfection UV - Mise en place de 

systèmes de désodorisation 

­ Nuisances olfactives et visuelles 

­ Gestion des sous-produits (boues) 

­ Impacts sur les populations riveraines 

­ Impacts sur le milieu récepteur 

Exploitation (des 

infrastructures 

d’assainissement) 

- Surveillance, curage, débouchage et entretien des réseaux - 

Exploitation et maintenance des stations de pompage et d’épuration - 

Suivi des rejets industriels et gestion des boues - Maintenance 

préventive, systèmes SCADA et SIG 

­ Risques d’odeurs  

­ Pollution potentielle (effluents insuffisamment traités) 

­ Risques liés au changement climatique et à la résilience des infrastructures 

(inondation, chaleur extrême, surcharge hydraulique) 

­ Conflits d’usage ou perception négative des installations 

­ Risques sociaux pour les travailleurs 

­ Risques liés aux espaces confinés et à l’exposition aux gaz toxiques (H₂S, 
méthane) 

­ Risques sanitaires pour les populations riveraines en cas de dysfonctionnement ou 

de débordement 
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6.1.1. Méthodologie d’évaluation des impacts environnementaux et sociaux 

L’analyse des impacts repose sur une méthode matricielle d’interaction qui permet de croiser les 

activités génératrices d’impacts avec les composantes du milieu affectées. 

A) Étapes de l’évaluation 

1ère étape : Identification des impacts générés par les activités  

Chaque activité des TIRE, TIAHS, GER, TC et de l’exploitation est analysée pour identifier les impacts 

environnementaux et sociaux potentiels. 

2ème étape : Identification des récepteurs environnementaux 

Les composantes affectées sont identifiées : 

 Milieu biophysique : air, sol, eaux de surface et souterraines, biodiversité, habitats sensibles 

et milieux récepteurs potentiellement vulnérables. 

 Milieu humain : Sécurité/santé, qualité de vie, paysage, socio-économique. 

3ème étape : Évaluation de l’importance de l’impact 

L’importance d’un impact est déterminée en croisant plusieurs facteurs qualitatifs. 

 Valeur de la composante affectée : Chaque élément du milieu est classé selon son importance 

environnementale ou sociale. 

Tableau 8 : Valeur de la composante affectée à un impact 

Valeur Définition Exemple 

Grande 
Composante protégée par la loi ou essentielle pour 

l’écosystème 

Zones humides protégées, nappes 

phréatiques, air pur 

Moyenne 
Composante importante mais avec une protection 

modérée 
Zones agricoles, espaces verts urbains 

Faible 
Composante peu sensible aux modifications 

environnementales 
Zones industrielles, routes 

 Intensité de la perturbation : Elle définit le niveau d’altération de la composante affectée. 

Tableau 9 : Intensité de la perturbation à l’impact 

Intensité Définition Exemple 

Forte 
Détruit ou altère significativement 

l’environnement 

Pollution des eaux par un déversement 

massif d’effluents 

Moyenne 
Modifie la composante mais sans compromettre 

son intégrité 
Augmentation du bruit en zone urbaine 

Faible Altération légère et réversible Augmentation temporaire des poussières 

 Étendue géographique de l’impact : Il peut être localisé ou étendu sur un territoire plus large. 
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Tableau 10 : Étendue géographique de l’impact  

Étendue Définition Exemple 

Régionale 
Affecte une grande zone (plusieurs 

communes) 
Pollution d’une rivière traversant plusieurs villes 

Locale Impact limité à un espace restreint 
Contamination d’un site par des déchets mal 

gérés 

Ponctuelle Impact très localisé sur un site précis 
Odeur d’une STEP ressentie uniquement aux 

abords 

 Durée des effets de l’impact : Il indique combien de temps l’impact sera ressenti. 

Tableau 11 : Durée des effets de l’impact  

Durée Définition Exemple 

Longue Plus de 5 ans 
Dégradation d’une nappe phréatique par 

infiltration de polluants 

Moyenne 1 à 5 ans Érosion des sols après des travaux 

Courte Moins de 1 an 
Pollution temporaire par la poussière lors des 

chantiers 

B) Méthode d’évaluation de l’importance de l’impact 

L’évaluation de l’importance d’un impact environnemental ou social repose sur la combinaison de 

plusieurs critères permettant d’apprécier la gravité, l’étendue et la durée des perturbations 

engendrées par une activité. Cette combinaison donne lieu à un indicateur synthétique, représentant 

l’importance globale de l’impact associé à chaque aspect environnemental ou social identifié dans le 

cadre de l’analyse des risques. 

Cette démarche vise à formuler un jugement objectif et structuré sur l’ensemble des impacts 

potentiels du projet sur chaque composante de l’environnement ou du tissu social. L’évaluation suit 

une approche méthodologique rigoureuse, illustrée par la matrice d’analyse des risques présentée ci-

dessous, qui sert de base pour qualifier et hiérarchiser les impacts selon leur importance. 

L’évaluation prend également en considération le caractère réversible ou irréversible des impacts, 

ainsi que leur fréquence d’occurrence potentielle, notamment pour les impacts accidentels ou 

chroniques liés à l’exploitation des ouvrages d’assainissement. 
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Tableau 12 : Matrice d'évaluation de l'importance des impacts environnementaux et sociaux 

Valeur de la 
composante 

Intensité de la 
perturbation 

Étendue de 
l’impact 

Durée de 
l’impact 

Importance de l’impact 

Majeure Moyenne Mineure 

Grande 

Forte 

Régionale 

Longue X   

Moyenne X   
Courte X   

Locale 

Longue X   

Moyenne X   

Courte  X  

Ponctuelle 

Longue X   

Moyenne  X  

Courte  X  

Moyenne 

Régionale 

Longue X   

Moyenne X   

Courte  X  

Locale 

Longue X   

Moyenne X   

Courte  X  

Ponctuelle 

Longue  X  

Moyenne  X  
Courte   X 

Faible 

Régionale 

Longue X   

Moyenne  X  

Courte  X  

Locale 

Longue  X  

Moyenne  X  

Courte   X 

Ponctuelle 

Longue  X  

Moyenne   X 

Courte   X 

Moyenne 

Forte 

Régionale 

Longue X   

Moyenne X   

Courte  X  

Locale 
Longue X   
Moyenne X   

Courte  X  

Ponctuelle 

Longue  X  

Moyenne  X  

Courte   X 

Moyenne 

Régionale 

Longue X   

Moyenne X   
Courte  X  

Locale 

Longue X   

Moyenne  X  

Courte   X 

Ponctuelle 

Longue  X  

Moyenne   X 

Courte   X 

Faible 

Régionale 

Longue  X  

Moyenne  X  

Courte   X 

Locale 

Longue  X  

Moyenne   X 

Courte   X 

Ponctuelle 

Longue   X 

Moyenne   X 

Courte   X 
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Valeur de la 
composante 

Intensité de la 
perturbation 

Étendue de 
l’impact 

Durée de 
l’impact 

Importance de l’impact 

Majeure Moyenne Mineure 

Faible 

Forte 

Régionale 

Longue X   

Moyenne  X  

Courte  X  

Locale 

Longue  X  

Moyenne  X  

Courte   X 

Ponctuelle 

Longue  X  

Moyenne   X 

Courte   X 

Moyenne 

Régionale 
Longue  X  
Moyenne  X  

Courte   X 

Locale 

Longue  X  

Moyenne   X 

Courte   X 

Ponctuelle 

Longue   X 

Moyenne   X 
Courte   X 

Faible 

Régionale 

Longue  X  

Moyenne   X 

Courte   X 

Locale 

Longue   X 

Moyenne   X 

Courte   X 

Ponctuelle 

Longue   X 

Moyenne   X 

Courte   X 

C) Interprétation des résultats 

Une fois l’importance de l’impact calculée, elle est classée selon les seuils suivants : 

Tableau 13 : Identification de l’importance des impacts  

Importance de l’impact Action requise 

Impact mineur Suivi minimal requis 

Impact Moyenne Surveillance et mesures correctives 

Impact majeur Actions immédiates et plans de mitigation renforcés 

D) Évaluation de la significativité des impacts environnementaux et sociaux  

La significativité intègre un facteur supplémentaire : le niveau de maîtrise (NM) de l’impact. Ce critère 

mesure la capacité à contrôler ou atténuer l’impact par les mesures mises en place. 

Tableau 14 : Niveau de maîtrise de l’impact 

Niveau de maîtrise Définition Exemple 

Élevé Gestion et atténuation efficaces 
Plans de suivi, mesures correctives 
documentées, certification ISO 14001 

Moyen Contrôle partiel, réduction possible 
Plans de contrôle, actions correctives identifiées 
mais amélioration nécessaire 

Faible Peu ou pas de mesures d’atténuation 
Absence de gestion structurée, maîtrise limitée 
des risques 
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L’évaluation de la significativité d’un impact environnemental ou social repose sur la combinaison de 

deux éléments clés : l’importance de l’impact et le niveau de maîtrise mis en œuvre pour atténuer ou 

contrôler cet impact. 

La combinaison de ces deux paramètres permet de déterminer si l’impact est significatif, c’est-à-dire 

s’il nécessite des actions spécifiques de prévention, de réduction ou de compensation dans le cadre du 

Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES). Ce croisement permet également de 

hiérarchiser les impacts en fonction de leur criticité, afin d’orienter les priorités de gestion 

environnementale et sociale du projet. 

La matrice d’identification de la significativité est présentée ci-dessous. Elle permet de visualiser les 

niveaux de priorité associés à chaque impact, en croisant leur importance avec le degré de maîtrise 

associé. 

Tableau 15 : Matrice d’identification de la significativité des impacts environnementaux et sociaux 

Importance de 
l’impact 

Niveau de 
maitrise 

Impacts 

Significatif Modéré Faible 

Majeur 

Élevé  X  

Moyen X   

Faible X   

Moyenne 

Élevé   X 

Moyen  X  

Faible X   

Mineur 

Élevé   X 

Moyen   X 

Faible  X  

6.1.2. Impacts environnementaux et sociaux identifiés 

6.1.2.1. Impacts environnementaux et sociaux positifs  

Les activités menées dans le cadre de la concession – notamment les Travaux Initiaux de Remise en 

État (TIRE), les opérations de Gros Entretien et de Renouvellement (GER), ainsi que l’exploitation 

courante des ouvrages – ont un impact positif significatif sur les plans environnemental et social. Ces 

effets bénéfiques se traduisent notamment par : 

 Amélioration de la gestion des eaux usées et des rejets : 

 Renforcement de la capacité de traitement de la station d’épuration (STEP) à respecter les 

normes de rejet ; 

 Amélioration de la qualité des eaux traitées, facilitant leur réutilisation pour l’irrigation ou 

l’arrosage des espaces verts, ce qui contribue à atténuer le stress hydrique régional. 

 Amélioration des conditions sanitaires et réduction des risques de maladies hydriques 

dans les zones desservies par les infrastructures d’assainissement ; 

 Optimisation des infrastructures d’assainissement : 

 Meilleure efficacité des ouvrages de traitement, assurant une performance accrue du 

système global ; 

 Réduction des infiltrations d’effluents bruts vers le sol et le sous-sol, participant à la 

protection des nappes phréatiques. 
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 Réduction des nuisances environnementales : 

 Diminution des nuisances olfactives à proximité de la STEP et des stations de pompage, 

grâce à des mesures de désodorisation ; 

 Amélioration de la gestion des déchets solides et des boues, limitant les risques de 

pollution. 

 Retombées économiques et sociales positives : 

 Réduction des coûts d’exploitation grâce à des équipements réhabilités et une meilleure 

maintenance ; 

 Amélioration des conditions de travail et de la sécurité des agents opérant sur les 

infrastructures d’assainissement ; 

 Renforcement des capacités techniques et organisationnelles du concessionnaire en 

matière de gestion environnementale, sociale et de santé et sécurité au travail (SST) ; 

6.1.2.2. Impacts environnementaux et sociaux négatifs 

Les impacts négatifs identifiés, concernent les phases de travaux et d’exploitation. 

A) Impacts négatifs durant la phase de travaux 

 

 Pollution atmosphérique et de la qualité de l’air 

 Émissions de poussières générées par le déplacement des engins et le stockage des matériaux 

et équipements ; 

 Rejets de fumées et gaz d’échappement (CO, Nox et SO₂) liés à la circulation des véhicules ; 

 Risque d’émission de gaz toxiques en cas de mélange de produits chimiques ; 

 Contamination de l’air par les composés organiques volatils (COV) émis par l’utilisation de 

solvants et peintures dans l’entretien des ouvrages ; 

 Risques de dispersion de poussières à proximité des zones sensibles (écoles, habitations, 

établissements de santé). 

 Dégagement d’odeurs 

 Nuisances olfactives générées par les opérations de vidange et curage des fosses ;  

 Émission de gaz odorants tels que l’hydrogène sulfuré (H₂S). 

 Consommation de ressources et impacts énergétiques 

 Consommation excessive et non maîtrisée d’électricité par les équipements d’intervention, 

contribuant à l’épuisement des ressources naturelles non renouvelables. 

 Rejets hydriques et contamination des eaux de surface et souterraines  

 Pollution des eaux de surface et souterraines due aux rejets d’effluents en cas de 

dysfonctionnement des équipements de traitement ; 

 Contamination du sol et des nappes phréatiques par les fuites des polluants issues des 

opérations de curage, vidange et maintenance des ouvrages ; 
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 Altération des écosystèmes aquatiques en raison des eaux usées brutes non conformes ou mal 

traitées. 

 Déversements accidentels de matières polluantes 

 Risque de pollution chimique du sol et de l’eau par suite d’une mauvaise manipulation ou un 

stockage inadéquat des produits chimiques (huiles, solvants, carburants, peintures, etc.). 

 Contamination des eaux de surface et souterraines par des polluants issus de fuites 

accidentelles de matières dangereuses. 

 Gestion des déchets 

 Accumulation de déchets non dangereux (débris de construction, plastiques, équipements 

usagés, conteneurs vides, déchets ménagers) ; 

 Pollution du sol et des eaux due à une mauvaise gestion des déchets ; 

 Gestion inadéquate des déchets dangereux (chiffons souillés par les hydrocarbures, pots de 

peinture, batteries, huiles usagées, emballages de produits chimiques, etc.) ; 

 Risques liés au stockage temporaire inadéquat des déchets de curage et des boues sur les sites 

d’intervention. 

 Bruit et vibrations 

 Niveaux de bruit et vibrations susceptibles d’affecter la santé des travailleurs, les riverains et 

les activités sensibles situées à proximité des travaux. 

B) Impacts négatifs durant la phase d’exploitation 

 

 Pollution atmosphérique et dégagement d’odeurs 

 Pollution de l’air par les gaz d’échappement des engins et véhicules utilisés pour l’exploitation 

et l’entretien des infrastructures ; 

 Émissions de polluants chimiques issus des processus de traitement des eaux usées 

(notamment H₂S, méthane et autres gaz issus des procédés de traitement). 

 Dégagement d’odeurs désagréables lors de l’extraction et du transport des boues d’épuration. 

 Consommation excessive d’énergie 

 Augmentation de la consommation d’électricité pour l’exploitation des stations d’épuration et 

station de pompage contribuant à l’épuisement des ressources naturelles. 

 Rejets hydriques et contamination des ressources en eau 

 Pollution due à des débordements ou fuites d’effluents bruts en cas de dysfonctionnement des 

ouvrages d’assainissement ; 

 Contamination des eaux de surface par des substances polluantes non biodégradables issues 

d’industries raccordées au réseau d’assainissement ; 

 Risques d’intrusions accidentelles de matières toxiques (métaux lourds, hydrocarbures) dans le 

système d’assainissement. 
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 Déversements accidentels de matières polluantes 

 Pollution du sol et des nappes phréatiques en cas de fuite ou de déversement de produits 

chimiques (huiles, solvants, carburants) ; 

 Risques accrus de contamination liés à un stockage inadéquat des matières polluantes sur les 

sites d’exploitation. 

 Gestion des déchets et des boues 

 Mauvaise gestion des déchets non dangereux générés par les opérations d’entretien des 

infrastructures ; 

 Pollution des sols et des eaux en cas de gestion inappropriée des boues d’épuration et des sous-

produits de traitement 

 Risques de prolifération de vecteurs sanitaires (insectes, moustiques) en cas de mauvaise 

gestion des boues ou des eaux stagnantes. 

 Bruit et vibrations 

 Nuisances sonores engendrées par le fonctionnement des équipements de la STEP et la 

circulation des véhicules d’exploitation. 

 Risques climatiques 

 Risques d'inondation et de surcharge hydraulique des réseaux et ouvrages au niveau des SP 

(NB. Selon la configuration de la STEP, cette dernière reçoi une charge hydraulique maximal de 40000 m3) 

en cas d'épisodes pluviaux intenses, dont la fréquence et l'intensité sont amenées à croître dans 

le contexte du changement climatique en Tunisie ; 

 Vagues de chaleur prolongées pouvant accentuer les émissions d'odeurs, accélérer la 

dégradation des boues et dégrader les conditions de travail du personnel d'exploitation. 

 Risques liés à la réutilisation des eaux usées traitées (EUT) 

 Risques sanitaires liés à une qualité insuffisante des EUT en cas de dysfonctionnement du 

traitement, pouvant exposer les agriculteurs utilisateurs et les populations riveraines des 

périmètres irrigués à des agents pathogènes ; 

 Risques sociaux liés à l'acceptabilité de la réutilisation des EUT, notamment les réticences des 

agriculteurs, des consommateurs et des communautés riveraines vis-à-vis des pratiques 

d'irrigation avec des eaux usées traitées ; 

 Risques cumulatifs liés au contexte environnemental local 

La proximité de la Sebkha Ariana et des zones agricoles de Borj Touil génère des risques cumulatifs 

spécifiques : 

 Contamination progressive des eaux souterraines par les infiltrations d'effluents et les lixiviats 

de la monodécharge des boues, dans un contexte hydrogéologique sensible ; 

 Dégradation cumulative de l'équilibre écologique de la Sebkha Ariana par les ruissellements 

de surface et les émissions atmosphériques ; 
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 Effets de synergie entre la STEP, la monodécharge et les activités agricoles environnantes, dont 

les impacts combinés peuvent dépasser la somme de leurs effets individuels. 

Le tableau 16 ci-après présente une synthèse des impacts négatives environnementaux et sociaux 

identifiés au cours des phases de travaux et d’exploitation des ouvrages d’assainissement gérés par le 

concessionnaire AGUA.  

Les états d’évaluation de l’importance des impacts environnementaux et sociaux, du projet, sont 

traités ci-après à travers les matrices d’évaluation. L’évaluation couvre les impacts en phase de travaux 

et d’exploitation (cf. tableaux 17 et 18). 
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Tableau 16 : Synthèse des impacts négatifs environnementaux et sociaux liés aux phases de travaux et d’exploitation des ouvrages d’assainissement du 
Lot 1 – Tunis Nord 

Phase Catégorie d'impact Impacts négatifs identifiés 

Phase des 

Travaux 

 

 

Pollution atmosphérique et de la 

qualité de l’air 

Rejets de fumées et gaz d’échappement (CO, NOx, SO₂, hydrocarbures) - Risque d’émission de gaz toxiques 

(mélange de produits chimiques) - Contamination de l’air par les COV (solvants, peintures) 

Dégagement d’odeurs Nuisances olfactives (curage, vidange) - Émission de H₂S 

Consommation de ressources et 

impacts énergétiques 

Consommation excessive et non maîtrisée d’électricité par les ouvrages de traitement des eaux usées et les 

équipements d’intervention 

Rejets hydriques et contamination des 

eaux 

Pollution des eaux de surface et souterraines en cas de dysfonctionnement des équipements - Contamination du 

sol et des nappes par des fuites de matières dangereuses - Altération des écosystèmes aquatiques par des 

effluents mal traités  

Déversements accidentels de matières 

dangereuses et polluants 

Risque de pollution du sol et de l’eau par une mauvaise manipulation des produits chimiques (huiles, solvants, 

carburants, peintures, insecticides) - Contamination des eaux par des fuites accidentelles de polluants  

Gestion des déchets 

Accumulation de déchets non dangereux (débris, plastiques, équipements usagés, déchets ménagers) - Pollution 

du sol et des eaux par une mauvaise gestion des déchets - Mauvaise gestion des déchets dangereux (chiffons 

souillés, batteries, huiles usagées, emballages de produits chimiques) - Risques d’envol ou de dispersion des 

déchets lors des opérations de stockage temporaire et de transport 

Bruit et vibrations Risque de bruit excessif affectant les travailleurs et les riverains 
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Phase Catégorie d'impact Impacts négatifs identifiés 

Phase 

d’Exploitation 

Pollution atmosphérique et 

dégagement d’odeurs 

Émissions de gaz H2S des processus de traitement des eaux usées - Odeurs désagréables lors de l’extraction et 

du transport des boues 

Consommation excessive d’énergie Augmentation de la consommation d’électricité pour les stations d’épuration 

Rejets hydriques et contamination des 

ressources en eau 

Pollution par débordements ou fuites d’effluents en cas de panne - Contamination des eaux par des substances 

polluantes issues d’industries raccordées - Risques d’intrusions accidentelles de matières toxiques (métaux 

lourds, hydrocarbures) 

Déversements accidentels de matières 

dangereuses et polluants 

Pollution du sol et des nappes en cas de fuites ou déversements de produits chimiques - Contamination accrue 

par un stockage inadéquat des matières dangereuses 

Gestion des déchets  
Mauvaise gestion des déchets non dangereux des opérations d’entretien – Mauvaise gestion des boues 

d’épuration 

Bruit et vibrations Nuisances sonores générées par les équipements de la STEP et la circulation des véhicules 

Risques climatiques 

Risques d'inondation et de surcharge hydraulique des réseaux et ouvrages au niveau des SP (NB. selon la 

configuration de la STEP, cette dernière reçoi une charge hydraulique maximal de 40000 m3)  

Vagues de chaleur prolongées pouvant accentuer les émissions d'odeurs, accélérer la dégradation des boues et 

dégrader les conditions de travail du personnel d'exploitation. 

Risques liés à la réutilisation des eaux 

usées traitées (EUT) 

Risques sanitaires liés à une qualité insuffisante des EUT en cas de dysfonctionnement du traitement 

Risques sociaux liés à l'acceptabilité de la réutilisation des EUT ; 
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Phase Catégorie d'impact Impacts négatifs identifiés 

Risques cumulatifs liés au contexte 

environnemental local 

La proximité de la Sebkha Ariana et des zones agricoles de Borj Touil génère des risques cumulatifs dans un 

contexte hydrogéologique sensible. 

Ces risques incluent la contamination des eaux souterraines et la dégradation de l’équilibre écologique de la 

Sebkha. 

Les interactions entre la STEP, la monodécharge et les activités agricoles peuvent produire des impacts 

supérieurs à leurs effets individuels. 
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Tableau 17 : Évaluation des impacts négatifs environnementaux et sociaux durant la phase des travaux 

Activités Description de l’impact potentiel 
Composante du 

milieu impactée 

Évaluation de l’importance des impacts 

Valeur de la 

composante 
Intensité Étendue Durée 

Importance de 

l’impact 

Circulation des engins et 

véhicules 

Pollution de l’air par les poussières et 

gaz d’échappement 
Air Grande  Moyenne Locale Courte Moyenne  

Contamination du sol par 

l’émanation des poussières 
Sol Moyenne  Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Contamination par l’émanation des 

poussières 

Eaux de surface et 

souterraines 
Grande  Faible Locale Courte Mineure   

Travaux de 

terrassement et 

excavation (uniquement 

pour les travaux TC) 

Érosion et perturbation des sols Sol Moyenne  Moyenne Locale Courte Mineure   

Risque d’infiltration de polluants Eaux souterraines Moyenne  Moyenne Locale Courte Mineure   

Action de curage, de 

vidange, désodorisation 
Nuisances olfactives  Air Grande Forte Ponctuelle Courte Moyenne 

Utilisation des engins, 

des véhicules et des 

équipement 

Épuisement des ressources 

énergétiques (électricité, carburants) 
Ressources Moyenne Moyenne Locale Moyenne Moyenne 

Nuisances sonores et perturbation du 

cadre de vie 
Qualité de vie Grande  Moyenne Locale Courte Moyenne 

Génération des déchets 

(chantiers, STEP, SP) 

Pollution du sol par mauvaise gestion 

des déchets 
Sol Grande  Moyenne Ponctuelle Moyenne Moyenne    

Contamination par les déchets  
Eaux de surface et 

souterraines 
Grande  Moyenne Locale Courte Moyenne    

Pollution visuelle par stockage 

inapproprié des déchets 
Paysage Moyenne Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Rejets hydriques (By-

pass, fuites, 

déversements 

accidentels) 

Dégradation de la biodiversité des 

milieux aquatiques et risques 

sanitaires pour les populations 

exposées aux débordements ou 

rejets accidentels 

 

Biodiversité Grande Faible Régionale Longue Majeure 
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Tableau 18 : Évaluation des impacts négatifs environnementaux et sociaux durant la phase d’exploitation 

Activités Description de l’impact potentiel 
Composante du 

milieu impactée 

Évaluation de l’importance des impacts 

Valeur de la 

composante 
Intensité Étendue Durée 

Importance de 

l’impact 

Traitement des eaux usées 

                   (STEP) 

Nuisances olfactives dues aux odeurs de 

H₂S 
Air Grande  Moyenne Ponctuelle Moyenne Moyenne 

Dégradation des milieux récepteurs et 

risques sanitaires liés au rejet accidentel 

d’eaux brutes ou insuffisamment 

traitées ;  

Risques climatiques 

Biodiversité : 

Faune & Flore 
Grande  Forte  Régionale Courte Moyenne  

Nuisances sonores générées par la STEP Qualité de vie Grande  Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Manutention, utilisation et gestion 

des matières dangereuses et 

polluantes (MDP) 

Pollution de l’air par des gaz toxiques 

issus de mélange de produits chimiques  
Air Grande  Faible Ponctuelle  Courte Mineur  

Contamination du sol par un 

déversement de polluants chimiques 
Sol Grande  Faible Ponctuelle Moyenne Mineur 

Contamination des eaux par un 

déversement ou une fuite de polluants 

Eaux de surface 

et souterraines 
Grande  Moyenne Régionale Moyenne Majeure 

Impact sur la biodiversité par le rejet de 

MDP 

Biodiversité : 

Faune & Flore 
Grande  Moyenne Régionale Longue Majeure 

Traitement des boues 

Nuisances olfactives provenant de l’unité 

de traitement des boues 

Risques climatiques : Vagues de chaleur 

prolongées pouvant accentuer les 

émissions d'odeurs, accélérer la 

dégradation des boues 

Air Grande  Moyenne Ponctuelle Moyenne Moyenne 

Nuisances sonores dues au 

fonctionnement des équipements 

Population 

riveraine 
Moyenne  Faible Ponctuelle Courte Mineure 
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Activités Description de l’impact potentiel 
Composante du 

milieu impactée 

Évaluation de l’importance des impacts 

Valeur de la 

composante 
Intensité Étendue Durée 

Importance de 

l’impact 

Pollution du sol suite au déversement des 

boues  
Sol Grande  Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Gestion des boues 

Pollution de l’air par des émissions de gaz 

d’échappement des engins et véhicules 
Air Grande  Faible Locale Courte Mineure 

Contamination du sol par des boues dû à 

une mauvaise gestion (collecte et 

transport) 

Sol Grande  Faible Locale Moyenne 
Moyenne 

  

Contamination des eaux de surface et 

souterraines par des boues due à une 

mauvaise gestion (collecte et transport) 

Eaux de surface 

et souterraines 
Grande  Faible Locale Moyenne Moyenne 

Nuisances olfactives et risques sanitaires 

liés au stockage temporaire ou au 

transport des boues 

Population 

riveraine / 

Qualité de vie 

Grande Moyenne Locale Moyenne Moyenne 

Utilisation des engins, des 

véhicules et des équipement 

Pollution de l’air par les fumées et gaz 

d’échappement des engins 
Air Grande Faible Locale Courte Moyenne 

Contamination du sol par les émissions 

atmosphériques 
Sol Grande  Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Pollution des eaux par les émissions 

atmosphériques 

Eaux de surface 

et souterraines 
Grande Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Épuisement des ressources non 

renouvelables 
Ressource Grande Moyenne Ponctuelle Moyenne Moyenne 

Entretien des équipements et 

ouvrages 

Émissions de COV par les solvants et 

peintures 
Air Grande Faible Ponctuelle Courte Mineure 

Contamination du sol par une mauvaise 

gestion des déchets 
Sol Grande  Moyenne Locale Moyenne Majeure 

Contamination des eaux par une 

mauvaise gestion des déchets 

Eaux de surface 

et souterraines 
Grande Moyenne Régionale Moyenne Majeure 

Gestion des déchets divers 
Pollution du sol due à une mauvaise 

gestion des déchets 
Sol Grande  Moyenne Locale Moyenne Majeure 
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Activités Description de l’impact potentiel 
Composante du 

milieu impactée 

Évaluation de l’importance des impacts 

Valeur de la 

composante 
Intensité Étendue Durée 

Importance de 

l’impact 

Pollution des eaux due à une mauvaise 

gestion des déchets dangereux et non 

dangereux 

Eaux de surface 

et souterraines 
Grande  Faible Régionale Moyenne Moyenne  

Mauvais stockage des déchets entraînant 

une pollution visuelle 
Paysage Moyenne Faible Ponctuelle Courte Mineure 
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6.1.2.3. Interprétation des impacts environnementaux et sociaux 

L’analyse des impacts liés à la concession du Lot Tunis Nord met en évidence certains risques majeurs, 

notamment en matière de pollution des eaux et de nuisances environnementales. Leur nature et leur 

intensité varient selon les phases du projet : travaux et exploitation. 

A. Phase des travaux 

Les impacts critiques identifiés concernent principalement : 

 La dégradation de la biodiversité des milieux aquatiques due à des rejets hydriques non 

maîtrisés (by-pass, fuites, déversements accidentels). 

Bien que temporaires, ces impacts exigent une vigilance importante, en particulier sur les sites de 

pompage, où le risque de perturbation environnementale est important. 

B. Phase d’exploitation 

Pendant l’exploitation, les risques environnementaux et sociaux deviennent plus structurels. Les plus 

significatifs incluent : 

 La contamination des eaux et impact sur la biodiversité liée à une fuite ou un rejet accidentel 

de matières dangereuses ; 

 La contamination et pollution des sols et des eaux lors de l’entretien des équipements ou à 

une mauvaise gestion des déchets ; 

 Les risques liés aux espaces confinés, aux émissions de gaz toxiques (notamment H₂S) et aux 

défaillances des équipements critiques constituent également des enjeux majeurs nécessitant 

des mesures renforcées de prévention et de surveillance. 

La maîtrise de ces risques est essentielle pour garantir l’acceptabilité sociale du projet et sa durabilité 

environnementale. 

C. Analyse des impacts sociaux humains directs 

Les activités du projet peuvent générer des effets différenciés sur les populations, en particulier les 

groupes en situation de vulnérabilité ou marginalisés, conformément aux exigences des Normes de 

Performance 1 et 4 de la SFI : 

 Femmes : Les femmes, souvent responsables de la gestion domestique de l’eau, de l’hygiène 

et du soin aux enfants ou aux personnes âgées, peuvent être affectées de manière spécifique 

par les nuisances ou les restrictions d’accès autour des infrastructures d’assainissement 

(odeurs, insalubrité, sécurité). Par ailleurs, l’absence d’équipements adaptés dans les zones 

d’intervention (comme des sanitaires séparés et sécurisés pour les femmes, des vestiaires ou 

des installations de chantier tenant compte de leur intimité et sécurité) peut restreindre leur 

participation dans les activités de chantier (emploi ou concertation communautaire), ou 

accroître leur exposition à des risques d’atteinte à la dignité ou à la sécurité lors du passage à 

proximité des ouvrages (ex. : absence d’éclairage ou de clôtures dans les stations). Les femmes 

peuvent être particulièrement exposées à des risques de harcèlement, d’exploitation et d’abus 

sexuels (EAS/HS) lors des interactions avec le personnel ou les sous-traitants, en raison de la 

forte présence masculine sur les chantiers et du déséquilibre de pouvoir qui peut en résulter. 

Ces comportements, allant du harcèlement verbal ou gestuel à des abus plus graves, 
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constituent une atteinte à la dignité, à la sécurité et à la santé des victimes, tout en 

compromettant l’acceptabilité sociale du projet. Pour y remédier, la Société AGUA a mis en 

place un code de conduite et éthique spécifique, qui sera signé par l’ensemble du personnel, 

y compris les sous-traitants, afin de garantir un engagement clair contre toute forme de 

EAS/HS. Ce dispositif est complété par des sessions de formation et de sensibilisation, 

l’instauration d’un mécanisme de plaintes accessible, confidentiel et sensible au genre, et la 

mise en place de sanctions disciplinaires sévères en cas de manquement, tout en prévoyant 

un accompagnement psychologique, social et juridique pour les victimes via des structures 

spécialisées. 

 Personnes âgées et personnes à mobilité réduite : Ces groupes peuvent rencontrer des 

difficultés particulières lors de phases de travaux ou de perturbations temporaires (réfection 

des réseaux, accès partiellement bloqués). De plus, des risques sanitaires accrus peuvent 

exister en cas de rejets accidentels ou d’odeurs persistantes, qui affectent plus gravement les 

personnes fragiles. 

 Enfants et établissements scolaires à proximité : Les enfants peuvent être exposés à des 

dangers physiques autour des installations non sécurisées (ex. : fosses ouvertes, absence de 

balisage des travaux, circulation de camions). Une vigilance particulière est requise pour éviter 

les accidents dans les zones densément peuplées ou proches des établissements scolaires. Des 

mesures spécifiques de balisage, de sécurisation des chantiers et de sensibilisation devront 

être mises en place à proximité des écoles et zones fréquentées par les enfants.  

 Ménages à faibles revenus et quartiers précaires : Ces ménages vivent souvent dans des zones 

où les réseaux d’assainissement sont vétustes, exposés ou mal entretenus. Les retards ou les 

dysfonctionnements dans les travaux peuvent entraîner une accumulation d’eaux usées dans 

la rue ou dans les cours, générant des risques sanitaires immédiats (exposition aux 

moustiques, infections dermatologiques, etc.) pour les familles, notamment les enfants. Ces 

ménages disposent par ailleurs de peu de leviers pour faire entendre leurs besoins ou obtenir 

des réparations rapides, ce qui accroît leur vulnérabilité. 

 Travailleurs locaux ou sous-traitants : Les jeunes sans qualification, les ouvriers informels ou 

les personnes recrutées via des sous-traitants peuvent être exposés à des conditions de travail 

précaires, avec un accès limité aux équipements de protection individuelle, à l’information sur 

les risques professionnels, ou à un suivi médical adéquat. L’absence de mesures inclusives peut 

ainsi reproduire ou aggraver des inégalités sociales existantes. 

En intégrant ces dimensions, le projet entend garantir une évaluation inclusive et équitable de ses 

impacts et proposer des mesures d’atténuation différenciées et ciblées. Cette démarche s’inscrit dans 

une volonté de conformité avec les standards internationaux, mais également d’acceptabilité sociale 

durable dans les territoires concernés. 

D. Enjeux clés 

Pour répondre aux défis identifiés, les actions prioritaires à mettre en œuvre incluent : 

 Un suivi rigoureux de la qualité des effluents et des performances des stations de pompage, 

 La gestion maitrisée des boues, 

 La réduction des nuisances (bruit, odeurs), 
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 Une gestion optimisée de la consommation énergétique. 

E. Synthèse des Impacts Significatifs 

Le tableau ci-dessous présente une synthèse des impacts environnementaux et sociaux jugés 

significatifs, pour lesquels des mesures spécifiques devront être mises en place, avec une priorité 

donnée à leur évitement. 

Pour les impacts positifs, les actions recommandées viseront à renforcer les effets bénéfiques et à 

maximiser les retombées environnementales et sociales. 

Les mesures de prévention, d’atténuation et de compensation seront détaillées dans le programme de 

gestion environnementale et sociale, présenté au chapitre 7 du présent SGES. 
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Tableau 19 : Synthèse des Impacts négatifs - Phase des travaux 

Activités Description de l’impact potentiel 
Composante du milieu 

impactée 

Importance de 

l’impact 
Niveau de maitrise 

Significativité de 
l’impact 

Circulation des engins et véhicules 

Pollution de l’air par les poussières et gaz 
d’échappement 

Air Moyenne Moyen Modéré 

Contamination du sol par l’émanation des 
poussières 

Sol Mineure Moyen Faible  

Contamination par l’émanation des 
poussières 

Eaux de surface et 

souterraines 
Mineure Moyen Faible 

Travaux de terrassement et excavation 

Érosion et perturbation des sols Sol Mineure Moyen Faible 

Risque d’infiltration de polluants Eaux souterraines Mineure Moyen Faible 

 Action de curage, de vidange, 

désodorisation 
Nuisances olfactives  Air Moyenne Faible Significatif 

Utilisation des engins, des véhicules et 

des équipement 

Épuisement des ressources énergétiques 
(électricité, carburants) 

Ressources Moyenne Moyen Modéré 

Nuisances sonores et perturbation du 
cadre de vie 

Qualité de vie Moyenne Faible Significatif 

Génération des déchets (chantiers, 

STEP, SP) 

Pollution du sol par mauvaise gestion des 
déchets 

Sol Moyenne Moyen Modéré 

Contamination par les déchets 
Eaux de surface et 

souterraines 
Moyenne Moyen Modéré 

Pollution visuelle par stockage inapproprié 
des déchets 

Paysage Mineure Élevé Faible 

Rejets hydriques (By-pass, fuites, 

déversements accidentels) 
Dégradation de la biodiversité des milieux 
aquatiques 

Biodiversité Majeure Faible Significatif 
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Tableau 20 : Synthèse des Impacts négatifs - Phase d’exploitation 

Activités Description de l’impact potentiel 
Composante du 

milieu impactée 

Importance de 

l’impact 
Niveau de maitrise Significativité de 

l’impact 

Traitement des eaux usées 

Nuisances olfactives dues aux odeurs de H₂S Air Moyenne Moyen Modéré 

Dégradation du milieu récepteur par le rejet 
accidentel d’eaux brutes ou des eaux traitées 
non conformes 

Biodiversité : Faune 

& Flore 
Moyenne Moyen Modéré  

Nuisances sonores générées par la STEP Qualité de vie Mineure Élevé Faible 

Manutention, utilisation et gestion des 

matières dangereuses et polluantes 

(MDP) 

Pollution de l’air par des gaz nuisant issus de 
mélange de produits chimiques  

Air Mineure Moyen   Faible 

Contamination du sol par un déversement de 
polluants chimiques 

Sol Mineure Moyen Faible  

Contamination des eaux par un déversement ou 
une fuite de polluants 

Eaux de surface et 

souterraines 
Majeure Moyen Significatif  

Impact sur la biodiversité par le rejet de MDP 
Biodiversité : Faune 

& Flore 
Majeure Faible Significatif 

Traitement des boues 

Nuisances olfactives provenant de l’unité de 
traitement des boues 

Air Moyenne Moyen Modéré  

Nuisances sonores dues au fonctionnement des 
équipements 

Population riveraine Mineure Élevé Faible 

Pollution du sol suite au déversement des boues  Sol Mineure Moyen Faible 

Gestion des boues 

Pollution de l’air par des émissions de gaz 
d’échappement des engins et véhicules 

Air Mineure Faible Modéré 

Contamination du sol par des boues dû à une 
mauvaise gestion (collecte et transport) 

Eaux de surface et 

souterraines/Sol 
Moyenne Moyen Modéré 
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Activités Description de l’impact potentiel 
Composante du 

milieu impactée 

Importance de 

l’impact 
Niveau de maitrise 

Significativité de 
l’impact 

Utilisation des engins, des véhicules et 

des équipement 

Pollution de l’air par les fumées et gaz 
d’échappement des engins 

Air Moyenne  Moyen Modéré 

Contamination du sol par les émissions 
atmosphériques 

Sol Mineure Moyen Faible 

Pollution des eaux par les émissions 
atmosphériques 

Eaux de surface et 

souterraines 
Mineure Moyen Faible 

Épuisement des ressources non renouvelables Ressource Moyenne Faible Significatif 

Entretien des équipements et ouvrages 

Émissions de COV par les solvants et peintures Air Mineure Moyen Faible 

Contamination du sol par une mauvaise gestion 
des déchets 

Sol Majeure Moyen Significatif 

Contamination des eaux par une mauvaise 
gestion des déchets 

Eaux de surface et 

souterraines 
Majeure Faible Significatif 

Gestion des déchets divers 

Pollution du sol due à une mauvaise gestion des 
déchets 

Sol Majeure Moyen Significatif 

Pollution des eaux due à une mauvaise gestion 
des déchets  

Eaux de surface et 

souterraines 
Moyenne Moyen Modéré 

Mauvais stockage des déchets entraînant une 
pollution visuelle 

Paysage Mineure Moyen Faible 
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6.2. Identification des dangers et évaluation des risques liés à la santé et à la sécurité 

au travail (SST) 

6.2.1. Méthodologie utilisée 

Afin de garantir un environnement de travail sûr et conforme aux normes applicables, une 

méthodologie rigoureuse est adoptée pour l’identification des dangers et l’évaluation des 

risques en Santé et Sécurité au Travail (SST). Cette approche est spécifiquement adaptée aux 

contextes opérationnels et techniques de la concession du Lot Tunis Nord. Elle vise à anticiper 

les situations à risque, prévenir les accidents et les maladies professionnelles, et assurer la 

sécurité des employés, des sous-traitants et des parties tierces intervenant sur les sites 

exploités. Cette démarche tient également compte des risques spécifiques liés aux espaces 

confinés, aux atmosphères explosives (ATEX), aux gaz toxiques et aux interventions en milieu 

humide. 

A) Étapes de la démarche : 

­ Détermination des unités et postes de travail : Recensement des zones d’activité, 

équipements et postes impliqués dans les travaux ou l’exploitation. 

­ Identification des dangers : Analyse des risques associés aux opérations (manutention, 

maintenance, chimique, électrique, etc.) et à l’organisation du travail. 

­ Recensement des dommages possibles : Estimation des types de préjudices pouvant résulter 

d’une exposition à ces dangers (blessure, incapacité, maladie, décès). 

­ Évaluation de la gravité (G) et de la probabilité (P) : Cotation de chaque danger selon sa 

gravité potentielle et sa probabilité d’occurrence. 

­ Calcul du risque (R = P x G) : Hiérarchisation des risques pour prioriser les actions de 

prévention. 

­ Élaboration d’un plan de maîtrise des risques : Définition des mesures de prévention, 

protection collective et individuelle, procédures, formations. 

­ Suivi et réévaluation : Vérification de l’efficacité du plan d’action et ajustement en fonction 

des retours d’expérience. 

B) Cotation de la probabilité (P) 

Tableau 21 : Cotation de la probabilité (P) 

Niveau Description Qualification 

1 Fréquence et durée faibles (quelques minutes) ; maîtrise efficace Très peu probable 

2 Fréquence et durée (< 4 H / Jours) ; moyenne, maîtrise moyenne Peu probable 

3 Fréquence et durée élevée (> 4 H / Jours) ; maîtrise limitée Assez probable 

4 Exposition fréquente, maîtrise absente Probable 

5 Exposition quotidienne prolongée, aucune maîtrise Quasi certaine 
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C) Cotation de la gravité (G) 

Tableau 22 : Cotation de la gravité (G)  

Niveau Qualification Conséquences 

1 Insignifiante Aucun arrêt de travail 

2 Mineure Incapacité temporaire ≤ 7 jours 

3 Modérée 7 jours ≤ Incapacité temporaire ≤ 20 jours  

4 Majeure Incapacité partielle permanente 

5 Catastrophique Incapacité totale ou décès 

 

D) Matrice de cotation du risque 

Risque = Probabilité (P) × Gravité (G) 

Tableau 23 : Matrice de cotation du risque 

P
ro

b
ab

ili
té

 

5 5 10 15 20 25 

4 4 8 12 16 20 

3 3 6 9 12 15 

2 2 4 6 8 10 

1 1 2 3 4 5 

  1 2 3 4 5 

  Gravité 

 

E) Niveaux de risques et actions requises 

 R < 8 : Risques modérés, contrôlés par les procédures courantes. 

 8 ≤ R ≤ 12 : Risques importants, nécessitant un programme de prévention à moyen terme. 

 R > 12 : Risques élevés et intolérables, nécessitant des actions immédiates pour les 

éliminer ou les réduire à un niveau acceptable. 

Cette méthodologie permet au concessionnaire d’assurer une gestion proactive et adaptée des risques 

SST, garantissant la sécurité des personnes et la conformité aux normes en vigueur dans le cadre de la 

concession du Lot Tunis Nord. 

6.2.2. Dangers identifiés  

Les travaux initiaux de remise en état (TIRE), les opérations de gros entretien et renouvellement (GER) 

des réseaux, des équipements, ainsi que les travaux d’exploitation courante, engendrent une variété 

de situations dangereuses. Celles-ci peuvent entraîner des accidents ou des maladies professionnelles, 

mettant en péril la santé et la sécurité des travailleurs et des sous-traitants. Les interventions réalisées 
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dans les stations de pompage, les regards et les bassins exposent particulièrement les travailleurs aux 

risques d’asphyxie, de noyade et d’exposition aux gaz toxiques. 

Les principaux facteurs de risques identifiés sont : 

 La manutention et la circulation d’équipements et de charges lourdes ; 

 L’exposition à des agents chimiques (notamment le H₂S) et biologiques pathogènes (bactéries, 

virus, moisissures…) ; 

 L’utilisation d’équipements et installations électriques potentiellement défectueux ; 

 Les ambiances physiques nuisibles (bruit, vibrations, poussières) ; 

 Les risques liés à l’organisation du travail (coactivité, travail isolé, entreprises extérieures). 

1. Risques liés aux travaux initiaux de remise en état (TIRE) 

 Risques d’expositions à des gaz toxiques liés à des interventions dans des espaces confinés 

 Contamination par effluents souillés, boues, déchets ; 

 Risques de chutes en hauteur et en profondeur, glissades, noyade ; 

 Exposition biologique (infection) et chimique (intoxication, irritation) ; 

 Risques mécaniques : heurt, lombalgie, blessures ; 

 Risques d’incendie ou d’explosion en espaces confinés (gaz inflammables) ; 

 Risques organisationnels : travail isolé, coactivité, absence de secours. 

2. Risques liés aux travaux de gros entretien et renouvellement des équipements (GER) 

 Risques de nuisances sonores, contamination par pièces souillées, exposition au H₂S ; 

 Risques de chutes, noyade, heurt mécanique, électrocution (vieillissement des installations) ; 

 Risques d’incendie-explosion (zones ATEX), coactivité, secours retardés. 

 Exposition biologique (infection) et chimique (intoxication, irritation) ; 

 Risques mécaniques : heurt, lombalgie, blessures, électrocution 

3. Risques liés aux travaux de gros entretien et renouvellement des réseaux et génie civil (GER)8 

 Risques liés à l’encombrement des postes de travail, démolition, excavation ; 

 Chutes de plain-pied, en hauteur, exposition au ciment, poussières, produits de revêtement ; 

 Heurts par véhicules, engins de chantier, déchets de déblais, coactivité. 

4. Risques liés aux travaux complémentaires (TC) 

                                                             
8 La responsabilité pour les risques liés au GER revient à l’ONAS (gestionnaire et pilote du contrat des travaux). 
Le rôle de AGUA pour ce type d’intervention se limite aux personnes chargées du suivi de l’avancement des 
travaux et leur réception. 
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 Travaux de construction du génie civil de l’unité de traitement bactériologique (station de mise 

en charge, ouvrage de filtration à sable…), installation d’équipements des unités de traitement 

tertiaire ; 

 Risques liés à l’encombrement des postes de travail, démolition, excavation liée notamment à 

l’exécution des travaux de génie civil  

 Heurts par véhicules, engins de chantier, déchets de déblais, coactivité. 

 Stockage et usage de produits chimiques utilisés dans les procédés de déphosphatation ; 

 Chutes de plain-pied, de hauteur, en profondeur, noyade (remplacement et renforcement des 

diffuseurs d’air dans les bassins d’aération) ; 

 Contamination biologique (aérosols, surfaces souillées), intoxication (H₂S), brûlures, asphyxie ; 

 Électrocution par défaut d’isolement, manutention de charges lourdes, écrasement, lombalgie 

; 

 Risques d’incendie/explosion (gaz en espace confiné), blessures (génie civil, effondrements), 

heurt mécanique ; 

 Nuisances sonores, coactivité, absence de secours en travail isolé. 

5. Risques liés aux activités d’exploitation des STEP (EXP) 

 Opérations d’exploitation des installations de la STEP (prétraitement, traitement biologique, 

digestion, déshydratation des boues, transport) et des stations de pompage (dégrilleurs, 

groupe électropompes, …) 

 Contamination biologique (air, surfaces) , asphyxie (H₂S), brûlures ; 

 Risques mécaniques (écrasement, cisaillement), chutes, noyade, électrocution (vieillissement, 

humidité) ; 

 Manutention contraignante, incendie (déchets, électricité), explosion (méthane, H₂S), 

nuisances sonores ; 

 Risques liés aux interventions d’urgence en cas de panne, débordement ou by-pass des 

installations ; 

 Risques liés à la coactivité et au travail isolé sans secours. 

Cette analyse permet de mettre en place des mesures ciblées de prévention pour chaque type de 

travaux et chaque danger identifié, dans le but de réduire les risques à un niveau acceptable et de 

garantir un environnement de travail sécurisé pour toutes les personnes intervenant sur le périmètre 

de la concession du Lot Tunis Nord. 

Le tableau ci-dessous reprend de manière synthétique les principales sources de dangers et les risques 

associés, selon le type de travaux effectués dans le périmètre de la concession Lot Tunis Nord. 
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Tableau 24 : Les principales sources de dangers et les risques associés 

Type de Travaux Sources de Dangers Risques Associés 

TIRE 

Effluents, déchets souillés, 

manutention, petit génie civil, 

espaces confinés, entreprises 

extérieures/sous-traitants, travail 

isolé 

Contamination biologique, intoxication 

chimique (H₂S), chutes, noyade, électrocution, 

incendie/explosion, heurt, lombalgie, absence 

de secours 

GER équipements 

Réhabilitation, remplacement, 

transport équipements, espaces 

confinés 

Nuisances sonores, contamination, H₂S, 

chutes, noyade, heurt, électrocution, 

incendie/explosion (zones ATEX), absence de 

secours 

GER réseaux/génie 

civil9 

Excavation, démolition, circulation 

engins, dépôt de déblais 

Chutes, inhalation poussières, exposition au 

ciment/produits, heurt véhicules, coactivité 

Travaux 

Complémentaires 

(TC) 

Construction ouvrages, stockage 

produits chimiques, équipements, 

espaces confinés 

*Chutes, noyade, contamination (aérosols, 

surfaces), intoxication H₂S, brûlures, asphyxie, 

électrocution, écrasement, 

incendie/explosion, heurt, nuisances sonores, 

absence de secours 

* Chutes, inhalation poussières, exposition au 

ciment/produits chimiques, heurts avec les 

véhicules et engins, coactivité  

Exploitation STEP et 

SP (exploitation) 

Prétraitement, digestion, produits 

chimiques, transport boues, 

espaces confinés 

Contamination biologique, intoxication 

H₂S/chlore, écrasement, chutes, noyade, 

électrocution, incendie/explosion, 

manutention contraignante, nuisances 

sonores, absence de secours 

6.2.3. Évaluation des risques SST 

La matrice ci-après permet de hiérarchiser les risques : modérés (R < 8), importants (8 ≤ R ≤ 12), et 
élevés/intolérables (R > 12). Les risques identifiés orienteront le plan de maîtrise présenté au chapitre 
suivant, combinant mesures organisationnelles, techniques, protections individuelles, formation, et 
signalisation. 

Tableau 25 : Matrice d’évaluation des risque SST 

Travaux / Activités Type de Risque Probabilité (P) Gravité (G) 
Niveau de Risque 

(R = P x G) 

Phase d’exploitation 

Chute et glissade 3 4 12 

Noyade 3 5 15 

Exposition à des agents 

biologiques pathogènes présents 

dans les eaux usées et boues 

4 4 16 

Exposition ou intoxication liée 

aux gaz toxiques (H₂S, chlore) et 

produits chimiques 

4 5 20 

                                                             
9 La responsabilité pour les risques liés au GER revient à l’ONAS (gestionnaire et pilote du contrat des travaux). 
Le rôle de AGUA pour ce type d’intervention se limite aux personnes chargées du suivi de l’avancement des 
travaux et leur réception. 
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Travaux / Activités Type de Risque Probabilité (P) Gravité (G) 
Niveau de Risque 

(R = P x G) 

Risques mécaniques liés aux 

équipements tournants, pompes 

et opérations de maintenance 

2 3 6 

Chutes d’objet  2 3 6 

Effondrement 2 4 8 

Incendie 2 4 8 

Explosion 3 5 15 

Électrocution 3 5 15 

TMS liés aux manutentions 

manuelles et postures 

contraignantes 

2 3 6 

Manutention mécanisée 2 3 6 

Circulation des engins et 

véhicules sur site 
2 3 6 

Exposition au bruit et aux 

vibrations 
2 2 4 

Coactivité avec les entreprises 

extérieures et sous-traitants 
2 4 8 

Travail isolé avec risque de retard 

d’alerte ou d’intervention des 

secours 

2 4 8 

 
Espaces confinés (asphyxie, 

intoxication, manque d’oxygène) 
3 5 15 

 

Stress professionnel et fatigue 

liés aux interventions d’urgence 

ou au travail de nuit 

2 3 6 

Phase des TIRE 

Chute et glissade 4 4 16 

Noyade 2 4 8 

Exposition à des agents 

biologiques pathogènes présents 

dans les eaux usées et boues 

3 4 12 

Exposition ou intoxication liée 

aux gaz toxiques (H₂S, chlore) et 

produits chimiques 

2 3 6 

Risques mécaniques liés aux 

équipements tournants, pompes 

et opérations de maintenance 

2 3 6 

Chutes d’objet  2 3 6 

Effondrement 2 4 8 

Incendie 2 3 6 

Explosion 2 5 10 

Électrocution 3 5 15 

TMS liés aux manutentions 

manuelles et postures 

contraignantes 

2 3 6 

Manutention mécanisée 2 3 6 
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Travaux / Activités Type de Risque Probabilité (P) Gravité (G) 
Niveau de Risque 

(R = P x G) 

Circulation des engins et 

véhicules sur site 
2 3 6 

Exposition au bruit et aux 

vibrations 
2 3 6 

Coactivité avec les entreprises 

extérieures et sous-traitants 
2 4 8 

Travail isolé avec risque de retard 

d’alerte ou d’intervention des 

secours  

2 4 8 

 
Espaces confinés (asphyxie, 

intoxication, manque d’oxygène) 
4 5 20 

TGER - 

Concessionnaire 

Chute et glissade 3 3 9 

Noyade 2 4 8 

Exposition à des agents 

biologiques pathogènes présents 

dans les eaux usées et boues 

3 3 9 

Exposition ou intoxication liée 

aux gaz toxiques (H₂S, chlore) et 

produits chimiques 

3 5 15 

Risques mécaniques liés aux 

équipements tournants, pompes 

et opérations de maintenance 

2 4 8 

Chutes d’objet  2 3 6 

Effondrement 2 4 8 

Incendie 2 3 6 

Explosion 2 5 10 

Électrocution 3 5 15 

TMS liés aux manutentions 

manuelles et postures 

contraignantes 

2 3 6 

Manutention mécanisée 2 3 6 

Circulation des engins et 

véhicules sur site 
2 3 6 

Exposition au bruit et aux 

vibrations 
2 3 6 

Coactivité avec les entreprises 

extérieures et sous-traitants 
2 4 8 

Travail isolé avec risque de retard 

d’alerte ou d’intervention des 

secours  

2 4 8 

 
Espaces confinés (asphyxie, 

intoxication, manque d’oxygène) 
4 5 20 

TGER - ONAS 
Chute et glissade 2 3 6 

Noyade 2 3 6 
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Travaux / Activités Type de Risque Probabilité (P) Gravité (G) 
Niveau de Risque 

(R = P x G) 

Exposition à des agents 

biologiques pathogènes présents 

dans les eaux usées et boues 

2 4 8 

Exposition ou intoxication liée 

aux gaz toxiques (H₂S, chlore) et 

produits chimiques 

2 4 8 

Risques mécaniques liés aux 

équipements tournants, pompes 

et opérations de maintenance 

2 3 6 

Chutes d’objet  2 3 6 

Effondrement 2 4 8 

Incendie 2 3 6 

Explosion 2 5 10 

Électrocution 2 5 10 

TMS liés aux manutentions 

manuelles et postures 

contraignantes 

2 3 6 

Manutention mécanisée 2 3 6 

Circulation des engins et 

véhicules sur site 
4 4 16 

Exposition au bruit et aux 

vibrations 
2 3 6 

Coactivité (entreprises ext.) 2 4 8 

Travail isolé avec risque de retard 

d’alerte ou d’intervention des 

secours  

2 4 8 

 
Espaces confinés (asphyxie, 

intoxication, manque d’oxygène) 
4 5 20 

Travaux 

Complémentaires (TC) 

Chute et glissade 3 4 12 

Noyade 3 5 15 

Exposition à des agents 

biologiques pathogènes présents 

dans les eaux usées et boues 

4 4 16 

Exposition ou intoxication liée 

aux gaz toxiques (H₂S, chlore) et 

produits chimiques 

2 4 8 

Risques mécaniques liés aux 

équipements tournants, pompes 

et opérations de maintenance 

2 3 6 

Chutes d’objet  2 3 6 

Effondrement 2 4 8 

Incendie 2 4 8 

Explosion 2 5 10 

Électrocution 3 5 15 
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Travaux / Activités Type de Risque Probabilité (P) Gravité (G) 
Niveau de Risque 

(R = P x G) 

TMS liés aux manutentions 

manuelles et postures 

contraignantes 

2 3 6 

Manutention mécanisée 2 3 6 

Circulation des engins et 

véhicules sur site 
3 4 12 

Exposition au bruit et aux 

vibrations 
2 3 6 

Coactivité (entreprises ext.) 2 4 8 

Travail isolé avec risque de retard 

d’alerte ou d’intervention des 

secours  

2 4 8 

 
Espaces confinés (asphyxie, 

intoxication, manque d’oxygène) 
4 5 20 

7. PLANS DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE  

Ce chapitre définit la démarche méthodologique adoptée pour la planification, la mise en œuvre et le 

suivi des mesures environnementales et sociales visant à prévenir, atténuer, corriger ou 

compenser/restaurer les impacts négatifs générés par les activités de la concession sur 

l’environnement naturel et humain. Il encadre également les actions destinées à améliorer 

continuellement la performance environnementale et sociale du concessionnaire.  

Le PGES constitue un outil opérationnel structuré, aligné sur les exigences réglementaires nationales, 

les engagements contractuels avec l’ONAS, ainsi que sur les normes de performance 

environnementale et sociale de la Société Financière Internationale (SFI/IFC), les Directives 

Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires (EHS Guidelines) du Groupe de la Banque mondiale. Il 

reflète l’engagement de l’entreprise en faveur de la prévention de la pollution, de la gestion durable 

des ressources, de la sécurité des travailleurs et de l’amélioration continue de la performance 

environnementale et sociale. 

Le PGES intègre également une approche fondée sur la hiérarchisation des mesures d’atténuation 

(éviter, réduire, compenser), le principe d’amélioration continue, ainsi qu’une approche préventive 

basée sur les risques environnementaux, sociaux, sanitaires et sécuritaires identifiés dans le cadre de 

la concession. 

7.1. Démarche méthodologique de gestion 

Afin d’assurer une gestion proactive, cohérente et efficace des impacts environnementaux et sociaux 

identifiés au cours des études, le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) est décliné en 

Plans d’Action Environnementaux et Sociaux (PAES) spécifiques. Ces plans constituent des instruments 

opérationnels ciblés, élaborés en fonction de la nature, de l’ampleur et de la criticité des risques et 

impacts recensés, conformément  aux principes du Cadre Environnemental et Social (CES) du Groupe 

de la Banque mondiale, aux Normes de Performance de la SFI (IFC) et aux Directives 

Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires (EHS Guidelines) applicables au secteur de l’eau et de 

l’assainissement. 
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Cette approche tient également compte de la hiérarchie des mesures d’atténuation, privilégiant 

successivement l’évitement des impacts, leur réduction à la source, leur maîtrise opérationnelle, puis, 

lorsque nécessaire, les mesures compensatoires appropriées. 

Chaque PAES suit une approche orientée vers les résultats et comprend les éléments suivants : 

 Des objectifs à atteindre ; 

 Des mesures et actions concrètes pour prévenir, réduire ou compenser les risques et impacts 

environnementaux et sociaux potentiels du Projet ; 

 Des indicateurs de suivi pour mesurer l’efficacité des actions mises en œuvre ; 

 Une répartition des rôles entre les acteurs concernés (concessionnaire, prestataires, autorités, 

etc.) ; 

 Un planning de mise en œuvre ; 

 Des modalités de suivi, d’évaluation et de reporting. 

Les principaux PAES prévus dans le cadre du présent SGES sont les suivants : 

 Plan de prévention de la pollution (eau, air, sol) ; 

 Plan de surveillance et de suivi ; 

 Plan de gestion des déchets (y compris les boues d’épuration) ; 

 Plan de gestion des matières dangereuses ; 

 Plan de gestion des entreprises extérieures (EE) ; 

 Plan de formation et sensibilisation environnementale et sociale ; 

 Plan de gestion des situations d’urgences ; 

 Plan de préparation et de réponse aux situations d’urgence environnementale et sanitaire 

(déversements, by-pass, incendie, fuite de gaz, pollution accidentelle) ; 

 Plan de gestion de la santé et sécurité au travail (SST) ; 

 Plan de gestion de la circulation et de la sécurité des riverains ; 

 Plan de gestion des travailleurs ;  

 Plan de gestion des espaces confinés et des atmosphères dangereuses ; 

 Plan d’action pour la lutte contre les RISQUES EAS/HS et la VBG ; 

 Plan de gestion des nuisances olfactives et de la qualité de l’air. 

L’intégration de ces PAES dans le SGES permet une gestion structurée et systématique des risques, et 

favorise une amélioration continue de la performance environnementale et sociale du projet. Ces 

plans font l’objet d’un processus de suivi régulier, assorti d’audits internes et, le cas échéant, 

d’évaluations indépendantes. Les enseignements tirés du suivi sont utilisés pour ajuster les plans, 

renforcer les dispositifs de contrôle et garantir la conformité permanente aux exigences nationales, 

contractuelles et internationales, notamment celles de la Banque mondiale. 

7.2. Plan de prévention de la pollution  

La prévention de la pollution constitue une composante essentielle de la gestion environnementale 

dans le cadre de la Concession Lot Tunis Nord. Elle vise à réduire au minimum les impacts 

environnementaux négatifs générés par les activités d’exploitation des ouvrages d’assainissement et 

des travaux, tout en respectant les exigences légales et contractuelles, et en optimisant la performance 

environnementale globale. 
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Ce plan couvre les différentes sources potentielles de pollution associées aux activités d’exploitation, 

de maintenance, de transport des boues, de curage, de stockage des matières dangereuses et de 

réalisation des travaux complémentaires. 

7.2.1. Objectifs du plan 

Les objectifs poursuivis par ce plan sont multiples et interdépendants : 

 Préserver l’environnement naturel par la prévention, la réduction ou la maîtrise des effets 

nuisibles des activités de la concession ; 

 Assurer la conformité avec la législation tunisienne relative à la protection de l’environnement, 

ainsi qu’avec les normes internationales en vigueur ; 

 Optimiser l’utilisation des ressources naturelles, notamment l’énergie et les matières 

premières, dans une logique d’efficacité et de durabilité ; 

 Influencer positivement les pratiques de travail au sein de la concession pour éviter toute 

pollution accidentelle ou chronique ; 

 Réduire les risques d’incidents environnementaux pouvant entraîner des responsabilités 

juridiques ou financières ; 

 Maintenir des relations harmonieuses avec les parties prenantes, notamment les riverains et 

autorités locales, en garantissant un cadre environnemental sain ; 

 Améliorer la maîtrise des coûts d’exploitation en évitant les surcoûts liés à la gestion des 

pollutions non anticipées. 

7.2.2. Approche de gestion 

La démarche repose sur la mise en œuvre de mesures préventives adaptées et proportionnées aux 

risques identifiés. Ces mesures visent à maintenir les niveaux de pollution potentielle dans des limites 

acceptables. La prévention passe également par une « veille active », impliquant des contrôles 

réguliers et des indicateurs de suivi pour s’assurer de l’efficacité des dispositifs installés. 

Cette démarche préventive repose également sur l’application des bonnes pratiques internationales 

en matière d’exploitation des systèmes d’assainissement, notamment la maintenance préventive des 

équipements, la réduction des rejets à la source, la gestion sécurisée des produits chimiques et la 

maîtrise des situations d’urgence environnementale. 

7.2.3. Contenu et structure du plan 

Ce plan s’inscrit dans la continuité du diagnostic des aspects environnementaux significatifs identifiés 

lors de l’évaluation des risques et impacts environnementaux et sociaux réalisée précédemment. Il 

décrit, de manière détaillée, les actions à entreprendre pour la prévention et la mitigation des impacts 

environnementaux. Le contenu est présenté sous forme de tableau synthétique, qui permet de suivre, 

phase par phase, la mise en œuvre effective des actions prévues. 
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Tableau 26 : PLAN DE PRÉVENTION DE LA POLLUTION – Phase travaux 

Activités Description de 
l’impact potentiel 

Composante du 

milieu impactée 
Significativité de 

l’impact10 
Mesures d’atténuation Moyens de maîtrise Responsabilité 

Calendrier de mise 
en œuvre 

Circulation des 

engins et 

véhicules 

Pollution de l’air par 
les poussières et gaz 
d’échappement 

Air Modéré 

Limitation de la vitesse des 
engins sur les pistes non 
goudronnées. 

Chauffeurs bien 
informés (panneau 
de limitation de 
vitesse) et 
sensibilisés pour 
l’application 

Entreprise Extérieure 
(EE) chargée des 
travaux, sous la 
responsabilité de la 
société de 
Concession - AGUA 
SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT 

Pendant toute la 
durée des travaux 

Stockage des matériaux à 
l'abri du vent dominant et 
de la circulation. 

Zones de stockage 
délimitées et 
protégées. 

Utilisation d'engins et 
véhicules en bon état et 
conformes aux normes 
d'émissions. 

Attestations de visite 
technique en cours 
de validité ; Suivi des 
entretiens des 
véhicules. 

Optimisation des itinéraires  
et limitation des 
déplacements inutiles afin 
de réduire la pollution 
atmosphérique, les 
nuisances sonores et la 
consommation de 
carburant. 

Planification efficace 
des itinéraires. 

Extinction des moteurs lors 
des arrêts prolongés. 

Sensibilisation des 
conducteurs à 
l'extinction des 
moteurs. 

Limitation des travaux aux 
zones strictement 
concernées. 

Sensibilisation et 
information des 
conducteurs.  

 Action de 

curage, de 
Nuisances olfactives  Air Significatif 

- Information préalable aux 
riverains. 
- Surveillance continue 

Planification efficace 
et optimisation du 

EE sous la 
responsabilité de la 
société de 

Pendant toute la 
durée des travaux 

                                                             
10 Cf. Chapitre 6 
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Activités 
Description de 

l’impact potentiel 

Composante du 

milieu impactée 
Significativité de 

l’impact10 
Mesures d’atténuation Moyens de maîtrise Responsabilité 

Calendrier de mise 
en œuvre 

vidange, 

désodorisation 

phasage des 
interventions 

Concession - AGUA 
SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT 

Utilisation des 

engins, des 

véhicules et 

des 

équipement 

Épuisement des 
ressources 
énergétiques 
(électricité, 
carburants) 

Ressources Modéré 

Réaliser des entretiens 
périodiques des 
équipements pour optimiser 
la consommation de 
l’énergie  

Enregistrement de la 
vérification et de 
contrôle des 
équipements.  

EE sous la 
responsabilité de la 
société de 
Concession - AGUA 
SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT 

 

Pendant toute la 
durée des travaux  

Utiliser des équipements 
peu consommateurs 
d’énergie  

Fiches techniques des 
équipements.  

Optimiser l’utilisation des 
équipements et du 
carburant  

Sensibilisation des 
travailleurs et 
conducteurs des 
engins aux bonnes 
pratiques de 
conduites.  

Nuisances sonores et 
perturbation du cadre 
de vie 

Qualité de vie Significatif 

Respect des horaires de 
travail (interdiction des 
transports et travaux 
nocturnes-sauf en cas 
d’urgence ou de nécessité 
opérationnelle dûment 
justifiée). 

Horaires de travail 
affichés. 

EE sous la 
responsabilité de la 
société de 
Concession - AGUA 
SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT 

Pendant toute la 
durée des travaux 

Maintenance régulière des 
engins pour limiter le bruit. 

Fiches de contrôle 
des visites 
techniques. Plan de 
planification des 
maintenances. 

Réduction du 
fonctionnement simultané 
des machines motorisées. 

Planification des 
travaux adéquate. 
Signalisation et 
sensibilisation.  
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Activités 
Description de 

l’impact potentiel 

Composante du 

milieu impactée 
Significativité de 

l’impact10 
Mesures d’atténuation Moyens de maîtrise Responsabilité 

Calendrier de mise 
en œuvre 

Sensibilisation des 
conducteurs à l'usage des 
avertisseurs sonores. 

Signalisation et 
consignes de 
limitation de bruit. ¼ 
h de sensibilisation 
HSE. 

Génération 

des déchets 

(chantiers, 

STEP, SP) 

Contamination due à 
la mauvaise gestion 
des déchets 

Sol et eaux de 

surface et 

souterraines 

Modéré 

Mise en place d'un plan de 
gestion des déchets (tri, 
collecte, stockage, transport 
et élimination). 

Plans de gestion 
communiqué ; 
Sensibilisation autour 
du plan de gestion 
des déchets. 

EE sous la 
responsabilité de la 
société de 
Concession - AGUA 
SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT 

Pendant toute la 
durée des travaux 

Stockage temporaire des 
déchets dans des zones 
prévues à cet effet. 

Bacs et containers 
étanches installés et 
signalés sur site.  

Nettoyage du site à la fin 
des travaux. 

Interdiction du brûlage 
ou de l’abandon des 
déchets sur site ou dans 
le réseau 
d’assainissement. 

Fiches de suivi des 
déchets. Contrôle et 
audit interne.  

Contrôles réguliers 
de conformité 
environnementale 
et traçabilité des 
déchets évacués. 

Rejets 

hydriques (By-

pass, fuites, 

déversements 

accidentels) 

Dégradation de la 
biodiversité des 
milieux aquatiques 

Biodiversité Significatif 

Stockage sécurisé des 
carburants, huiles et autres 
MD avec système de 
rétention. 

Zones de stockage 
étanches et équipées 
de barrières de 
rétention. EE sous la 

responsabilité de la 
société de 
Concession - AGUA 
SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT 

Pendant toute la 
durée des travaux 

Présence d'équipements de 
sécurité pour intervention 
rapide. 
Disponibilité permanente de 
kits antipollution et de 
moyens de confinement des 
déversements accidentels. 

 

Équipements 
d'intervention 
disponibles sur site. 
Contrôle inopiné.  
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Activités 
Description de 

l’impact potentiel 

Composante du 

milieu impactée 
Significativité de 

l’impact10 
Mesures d’atténuation Moyens de maîtrise Responsabilité 

Calendrier de mise 
en œuvre 

Réalisation des vidanges et 
lavages des engins en 
dehors du chantier. 

Fiches de suivi des 
vidanges et lavages. 

By-pass interdit sauf en 
dernier recours, après 
notification et justification 
technique sous l’accord 
préalable de l’ONAS. 

Optimisation du 
phasage des 
interventions sur les 
équipements et 
ouvrages afin 
d'assurer la 
continuité 
opérationnelle. 
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Tableau 27 : PLAN DE PRÉVENTION DE LA POLLUTION – Phase exploitation  

Activités Description de l’impact 
potentiel 

Composante du 

milieu impactée 
Significativité 
de l’impact11 

Mesures d’atténuation Moyens de maîtrise Responsabilité 
Calendrier de mise 

en œuvre 

Traitement 

des eaux 

usées 

Nuisances olfactives 
dues aux odeurs de H₂S 

Air Modéré 

Limiter les émissions 
d’odeurs via des systèmes 
de désodorisation adaptés 
(biofiltres, traitement 
chimique ou charbon actif 
selon les ouvrages 
concernés)  aux stations de 
Pompage (SP) et STEP 

Suivi et mesure de 
l'efficacité des 
biofiltres au niveau 
des SP et de la STEP 

RES et Responsable 
exploitation 
STEP/Responsable 
exploitation réseaux 
et SP 

Remise en état 
durant la 1ère année 
des TIRE pour les SP 
et pour la STEP. 

Assurer une gestion 
adéquate des boues et des 
déchets de dégrillage 

Application du plan 
de gestion des 
déchets 

RES et Responsable 
exploitation 
STEP/Responsable 
exploitation réseaux 
et SP/ responsable 
maintenance  

*Contrôle des boues 
1fois/semaine. 

* Contrôle 
évacuation des 
déchets 1 
fois/semaine 

Entretien périodique des 
installations 

Mise en place et suivi 
du plan de 
surveillance 

RES et Responsable 
exploitation 
STEP/Responsable 
exploitation réseaux 
et SP 

En fonction du 
planning d’entretien  

Dégradation du milieu 
récepteur par le rejet 
accidentel d’eaux brutes 
ou des eaux traitées non 
conformes 

Biodiversité : 

Faune & Flore 
Modéré  

Limiter le nombre et de la 
durée de recours au by-
pass en cas d’accident en 
cas de nécessité absolue 
(urgence majeure) avec 
accord préalable des 
organismes concernés.  

Autorisation des 
organismes 
concernés ; Planning 
des travaux avec le 
nombre et la durée 
prévus de recours au 
by-pass. 

Responsables de la 
STEP/SP 

Pendant la durée 
accordée pour 
l’intervention des 
travaux nécessitant 
un by-pass 

Prévoir des mesures 
spécifiques pour agir en cas 
de débordement dans le 
réseau 

Plan de situation 
d’urgence  

 

RES / Responsable du 
réseau 

1 exercice à blanc/ 
an 

                                                             
11 Cf. Chapitre 6 
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Activités 
Description de l’impact 

potentiel 

Composante du 

milieu impactée 
Significativité 
de l’impact11 

Mesures d’atténuation Moyens de maîtrise Responsabilité 
Calendrier de mise 

en œuvre 

Mettre en place un 
système d’alerte et de 
notification rapide des 
incidents 
environnementaux auprès 
de l’ONAS et des autorités 
compétentes. 

 

Assurer régulièrement la 
maintenance préventive et 
l’entretien périodique des 
installations 

Programme de 
maintenance et 
d’entretien et Plan de 
surveillance 

Responsables de la 
STEP et du réseau et 
de la Maintenance et 
entretien  

1 fois/semaine pour 
l’entretien 
2 fois/an pour la 
maintenance 
préventive ou selon 
usage ou notification 
du constructeur  

Manutention, 

utilisation et 

gestion des 

matières 

dangereuses 

et polluantes 

(MDP) 

- Contamination des 
eaux par un 
déversement ou une 
fuite de polluants. 
 
- Impact sur la 
biodiversité par le rejet 
de MDP 

Eaux de surface 

et souterraines, 

biodiversité : 

Faune & Flore 

Significatif 

Disposer d'équipements 
d'intervention en cas 
d'accident 

Contrôle interne de la 
présence des kits 
antipollution sur site  

RES et Responsables 
de la STEP/SP et du 
réseau 

Avant la phase 
opérationnelle 

Mettre en place un Plan 

d'intervention rapide en 

cas de fuite ou d’un 

déversement accidentel  

 

Plan d'intervention 
affiché 

Responsables de la 
STEP/SP et du réseau 

Avant la phase 
opérationnelle 

Assurer la maintenance et 
l’entretien périodiques de 
l’installation 
Stockage des produits 
chimiques dans des zones 
sécurisées, ventilées, 
étanches et munies de 
dispositifs de rétention 
adaptés.  

 

Plan de surveillance  
Programme de 
maintenance et 
d’entretien 
Inspection périodique 
des zones de 
stockage et 
vérification des fiches 
de données de 
sécurité (FDS). 

 

Responsables de la 
STEP/SP et du réseau 
et de la Maintenance 
et entretien  

1 fois/semaine pour 
l’entretien  
2 fois/an pour la 
maintenance 
préventive ou selon 
usage ou notification 
du constructeur  
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Activités 
Description de l’impact 

potentiel 

Composante du 

milieu impactée 
Significativité 
de l’impact11 

Mesures d’atténuation Moyens de maîtrise Responsabilité 
Calendrier de mise 

en œuvre 

Gestion des 

boues 

-Nuisances olfactives 
provenant de l’unité de 
traitement des boues. 
 
Contamination du sol et 
des eaux de surface et 
souterraines liée à une 
mauvaise gestion des 
boues lors des 
opérations de collecte, 
stockage temporaire, 
transport ou évacuation 

Air, eaux de 

surface et 

souterraines/Sol 

Modéré  

Mise en place d'un plan de 
gestion des boues (cf. plan 
de gestion des déchets) 
Limiter les durées de 
stockage temporaire des 
boues et assurer leur 
évacuation régulière vers 
les filières autorisées. 

Contrôle interne 
/audit interne  

RES 
Avant le 
commencement de 
l’exploitation 

Formation des opérateurs à 
la gestion des boues 
 

Mise en place et suivi 
du plan de la 
formation ; Fiche 
d’évaluation des 
formation 

RES 

En fonction du 
programme annuel 
de formation et de 
sensibilisation  

Utilisation 

des engins, 

des véhicules 

et des 

équipement 

Pollution de l’air par les 
fumées et gaz 
d’échappement des 
engins 

Air Modéré 
Extinction des moteurs lors 

des arrêts prolongés. 

Sensibilisation des 
conducteurs à 
l'extinction des 
moteurs. 

RES 

En fonction du 
programme annuel 
de formation et de 
sensibilisation  

Épuisement des 
ressources non 
renouvelables 

Ressource Significatif 

Audits énergétiques 
périodiques 
Suivi des consommations 
énergétiques et mise en 
œuvre progressive de 
mesures d’efficacité 
énergétique. 

Assurer la conformité 
réglementaire 

RES / Responsable 
Maintenance 

1 fois/5 ans 

Contrôle des installations 
électriques 

Assurer la conformité 
réglementaire 

Responsable 
Maintenance 

1 fois/semestre 

Entretien et maintenance 
des équipements 
appropriés pour optimiser 
la consommation 

Programme de 
maintenance et 
d’entretien et Plan de 
surveillance 

Responsable 
Maintenance et 
responsables 
opérationnels de la 

Selon le planning de 
maintenance 
préventive12 

                                                             
12 La fréquence est fixée selon le planning de maintenance préventive de AGUA et en tenant compte du manuel du constructeur de l’équipement (après l’achèvement des 
travaux d’instrumentation et des travaux TIRE) 
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Activités 
Description de l’impact 

potentiel 

Composante du 

milieu impactée 
Significativité 
de l’impact11 

Mesures d’atténuation Moyens de maîtrise Responsabilité 
Calendrier de mise 

en œuvre 

STEP et du réseau et 
SP 

Entretien des 

équipements 

et ouvrages  

 

Gestion des 

déchets 

divers 

Pollution due à une 
mauvaise gestion des 
déchets 

Sol, eaux de 

surface et 

souterraines 

Significatif 

Mise en place d'un plan de 
gestion des déchets  

Registre de gestion 
des déchets, 
manifeste des DD, 
Contrôle interne 
/audit interne 

RES 
Mise à jour 
réglementaire 

Formation des opérateurs à 
la gestion des déchets 

Mise en place et suivi 
du plan de la 
formation ; Fiche 
d’évaluation des 
formation  

RES 
Selon le plan de 
formation et de 
sensibilisation 
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7.2.4. Indicateurs de performance du plan de prévention de la pollution  

Un ensemble d’indicateur de performance environnementale et sociale du plan est  regroupé dans le 

tableau 70 « Indicateurs de performance environnementale et sociale ». 

7.2.5. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan  

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI et du manuel de la Banque 

mondiale sur les systèmes de gestion environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 11 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  

Tableau 28 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de prévention de la pollution 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Acquisition et renouvellement des kits antipollution et matériaux absorbants 3 000 

Entretien et contrôle des bacs de rétention et zones de stockage étanches 2 000 

Signalisation environnementale et affichage réglementaire 1 500 

Sensibilisation des conducteurs et opérateurs aux bonnes pratiques 1 500 

Contrôle technique des véhicules et engins (visites techniques, attestations) 2 000 

Suivi et traçabilité des mesures (formulaires, rapports internes) 1 000 

TOTAL 11 000 TND/an 

Justificatif : Ce budget couvre les mesures opérationnelles de prévention des pollutions 

atmosphériques, hydriques et des sols, notamment les dispositifs de confinement, la signalisation, le 

contrôle des engins et la sensibilisation des équipes. La majorité des coûts est intégrée dans le budget 

d'exploitation courant du concessionnaire. 
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7.3. Plan de surveillance et de suivi  

Le plan de surveillance et de suivi environnemental et social vise à garantir le respect des exigences 

réglementaires et des engagements environnementaux durant les phases de travaux et d’exploitation. 

Il repose sur des activités de contrôle, d’inspection et de mesure permettant de : 

 Vérifier la mise en œuvre effective des mesures de prévention de la pollution et de gestion des 

risques ; 

 S’assurer du respect des normes environnementales, de santé, de sécurité au travail (SST), des 

Normes de Performance de la SFI (notamment NP1 à NP4), des Directives Environnementales, 

Sanitaires et Sécuritaires (EHS Guidelines) du Groupe de la Banque mondiale ;  

 Suivre la performance environnementale et sociale du projet et l’efficacité du système de 

gestion mis en place. 

 Détecter les situations à haut risque ou à proximité des zones sensibles pour y adapter le 

niveau de suivi ; 

 Identifier et traiter les plaintes, conflits d’usage ou perturbations sociales pouvant émerger 

lors de la mise en œuvre du projet. 

Le suivi permet en particulier d’évaluer les impacts réels des activités, de les comparer aux prévisions 

initiales et d’ajuster les pratiques en temps réel pour une gestion durable et conforme des 

infrastructures d’assainissement. 

Le plan de surveillance et de suivi repose également sur une approche préventive permettant 

d’identifier précocement les dérives environnementales et sociales, de déclencher les actions 

correctives nécessaires et d’assurer une amélioration continue de la performance E&S du 

concessionnaire. 

7.3.1. Plan de Surveillance environnementale  

Le plan de surveillance environnementale vise à contrôler l’application des mesures de maîtrise 

prévues dans le plan de prévention de la pollution, et à en évaluer l’efficacité. Il s’appuie sur différents 

types de contrôles (observations, mesures, inspections). 

Le dispositif de surveillance intègre également le suivi des incidents environnementaux, des plaintes 

des parties prenantes, des situations d’urgence environnementale ainsi que des non-conformités 

identifiées lors des inspections et audits internes. 
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Tableau 29 : Plan de surveillance et de suivi environnemental – Phase de travaux 

Type d’impact 
Significativité de 

l’impact13 Milieu ou Zone à contrôler 
Paramètre à 

contrôler 
Type de 
contrôle 

Fréquence/Cadence 
de contrôle 

Support / 
Résultat 

Référence 
normative 

1. Suivi de la qualité de l’air 

Émissions de gaz 
d’échappement 

Modéré 

Source de combustion/pots 
d’échappement des engins et 
véhicules de transport des 
matériaux et des 
équipements 

Gaz d’échappement 

Contrôle de 
l’état de 
fonctionnem
ent des 
moteurs, 
validité des 
certificats 
des visites de 
contrôle 

1 fois au démarrage 
des travaux et à la fin 
de validité de la visite 
de contrôle 
technique ainsi qu’à 
chaque changement 
de véhicule 

Formulaire de 
surveillance, 
Rapport E&S 
trimestriel 

Bonnes 
pratiques et 
Code de la 
route 

Itinéraires entrepris par les 
camions transporteurs 

Plaintes des 
population riveraine, 
Respect de 
l’itinéraire prédéfini, 
Gaz d’échappement 

Suivi des 
plaintes  

Quotidienne, 
pendant les travaux 

Fiche 
d’enregistrement 
des plaintes,  
 
Formulaire de 
surveillance 
 
Rapport E&S 
trimestriel 

Bonnes 
pratiques et 
Code de la 
route 

Zone de stationnement 
Moteurs des 
véhicules en arrêt 

Inspection 
visuelle et 
contrôle 

Bonnes 
pratiques 
internationales  

2. Suivi de l’intensité du bruit et des vibrations 

Bruit et vibration Significatif 

Emprises des travaux 

Respect des 
distances et des 
horaires des 
interventions  

Inspection 
visuelle, Suivi 
des plaintes 

Au démarrage des 
travaux et au cours 
des travaux 
En cas de plainte et 
périodiquement lors 
des travaux bruyants 

Fiche 
d’enregistrement 
des plaintes, 
Formulaire de 
surveillance, 
Rapport E&S 
trimestriel 
Rapport de 
mesure 
acoustique 

Arrêté du 
Maire de Tunis 
(2000) / Code 
du travail 
(article 152) 

Zone des travaux Intensité du bruit 

Réalisation 
des mesures 
du bruit par 
sonomètre 

                                                             
13 Cf. § 6 
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Type d’impact 
Significativité de 

l’impact13 
Milieu ou Zone à contrôler 

Paramètre à 
contrôler 

Type de 
contrôle 

Fréquence/Cadence 
de contrôle 

Support / 
Résultat 

Référence 
normative 

3. Suivi de la qualité des eaux 

Déversement accidentel 
ou fuite de MD 

Modéré Eaux de surface/souterraines 

MES, pH, DBO, DCO, 
éléments azotés et 
phosphatés, métaux 
lourds, etc. 
Hydrocarbures 
totaux et coliformes 
fécaux, selon la 
nature de l’incident 
 

Prélèvement
s et analyses 
en 
laboratoire 
spécialisé 

En cas de 
déversement 

Formulaire de 
surveillance, 
Registre des 
incidents et 
accidents, 
Rapport E&S 
trimestriel 

Arrêté du 26 
mars 2018 

Contamination par une 
mauvaise gestion des 
déchets 

Significatif Eaux de surface/souterraines 

MES, pH, DBO, DCO, 
éléments azotés et 
phosphatés, métaux 
lourds, etc. 

Prélèvement
s et analyses 
en 
laboratoire 
spécialisé 

En cas de 
déversement 

Formulaire de 
surveillance, 
Registre des 
incidents et 
accidents, 
Rapport E&S 
trimestriel 

Arrêté du 26 
mars 2018 

4. Suivi de la qualité du sol 

Contamination due à 
une mauvaise gestion 
des déchets 

Modéré 
Zone de tri, de collecte et de 
stockage des déchets 

Présence de déchets 
au sol  

Inspection 
visuelle 

Quotidienne pendant 
les travaux et à la fin 
du chantier 

Plan de gestion 
des déchets, 
formulaire de 
surveillance, 
Rapport E&S 
trimestriel 

Bonne pratique 

Déversement accidentel 
ou fuite de MD 

Significatif Zone de dépotage 

Traces de 
déversement ou 
fuite  
 

Inspection 
visuelle 
 
 

Quotidienne, 
pendant les travaux 
 
 
 

Formulaire de 
surveillance, 
Registre des 
incidents et 
accidents, 

Bonne pratique 
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Type d’impact 
Significativité de 

l’impact13 
Milieu ou Zone à contrôler 

Paramètre à 
contrôler 

Type de 
contrôle 

Fréquence/Cadence 
de contrôle 

Support / 
Résultat 

Référence 
normative 

Zone de manutention ou de 
stockage 

Présence de fuites, 
état des contenants, 
disponibilité des 
dispositifs de 
rétention 

Inspection 
visuelle et 
contrôle de 
conformité 

Quotidienne pendant 
les travaux 

Rapport E&S 
trimestriel 

5. Suivi de la consommation énergétique (composante ressource) 

Épuisement d’une 
ressource naturelle non 
renouvelable 

Modéré Zone des travaux 

Consommation 
électrique et de 
carburant 
Consommation 
spécifique par 
activité ou 
équipement lorsque 
applicable 

Enregistreme
nt des 
consommati
ons 

Quotidienne 

Formulaire de 
surveillance, 
Rapport E&S 
trimestriel 
(Annexe 3) 

Bonne pratique 

6. Suivi des incidents SST et quasi-accidents 

Accidents de travail, 
quasi-accidents et 
situations dangereuses 

Significatif 

Zones de travaux, STEP, 
stations de pompage, 
réseaux, zones de circulation 
et de manutention 

Nombre d’accidents 
avec et sans arrêt, 
quasi-accidents, 
incidents SST, taux 
de fréquence, taux 
de gravité, 
disponibilité et 
utilisation des EPI, 
respect des 
procédures SST 

Inspections 
SST, analyse 
des 
incidents, 
enquêtes 
terrain, 
audits HSE, 
contrôle 
documentair
e 

Quotidienne pour les 
inspections, 
immédiate en cas 
d’incident, 
consolidation 
mensuelle 

Registre SST, 
fiches d’incident, 
rapports 
d’enquête, 
rapports E&S 
trimestriels, plans 
d’actions 
correctives 

Code du travail 
tunisien, 
Directives EHS 
Banque 
mondiale, NP2 
de la SFI 
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Tableau 30 : Plan de surveillance et de suivi environnemental – Phase d’exploitation 

Type d’impact 
Significativité 
de l’impact 14 

Milieu ou Zone à contrôler Paramètre à contrôler 
Type de 
contrôle 

Fréquence/Cadence 
de contrôle 

Support / 
Résultat 

Référence 
normative 

1. Suivi de la qualité de l’air  

Dégagement 
d’odeurs (H2S) 

Modéré 

- Au niveau de la SP : à la sortie 
du biofiltres. et/ou systèmes de 
désodorisation  

- Au niveau de la STEP : à la 
sortie des biofiltres et à la 
sortie du système d’extraction 
d’air et zone d’évacuation des 
boues  

Concentration en H2S/ 
Nuisances olfactives dues 
aux odeurs de H₂S 

Mesure des 
polluants - 
Contrôle de 
l’état de 
fonctionnement 
des biofiltres 

Quotidienne et 
fonction du 
programme de 
monitoring 
environnemental 

Journal 
d’exploitation, 
Rapport 
d’audit, 
Rapport E&S 
trimestriel 
(Compte- 
Rendu 
technique) 

Annexe 2 du 
Contrat  

2. Suivi de la qualité des eaux  

Déversement 
accidentel ou fuite 
de MD 

Significatif Eaux de surface/souterraines 

MES, pH, DBO, DCO, 
éléments azotés et 
phosphatés, métaux lourds, 
etc. 

Prélèvements 
et analyses en 
laboratoire 
spécialisé 

En cas de 
déversement 

Journal 
d’exploitation, 
Registre des 
incidents et 
accidents, 
Rapport E&S 
trimestriel 
(Compte- 
Rendu 
technique) 

Arrêté du 26 mars 
2018 

Contamination par 
une mauvaise 
gestion des déchets 

Modéré Eaux de surface/souterraines 

MES, pH, DBO, DCO, 
éléments azotés et 
phosphatés, métaux lourds, 
etc. 

Prélèvements 
et analyses en 
laboratoire 
spécialisé 

En cas de 
déversement 

Journal 
d’exploitation, 
Registre des 
incidents et 
accidents, 
Rapport E&S 
trimestriel 
(Compte- 
Rendu 
technique) 

Arrêté du 26 mars 
2018 

                                                             
14 Cf. Chapitre 6 
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Type d’impact 
Significativité 
de l’impact 14 

Milieu ou Zone à contrôler Paramètre à contrôler 
Type de 
contrôle 

Fréquence/Cadence 
de contrôle 

Support / 
Résultat 

Référence 
normative 

Dégradation des 
milieux récepteurs 
suite à un by-pass 
d’effluents bruts ou 
rejet d’effluents 
traités non-
conformes 

Modéré Point de rejet de la STEP 

Volumes d’effluents by-
passés ou traités non 
conformes  

Mesure 

Quotidienne + En 
cas de by-pass 
d’effluents bruts ou 
rejet d’effluents 
traités non-
conformes 

Journal 
d’exploitation, 
Registre des 
incidents et 
accidents, 
Rapport E&S 
trimestriel 
(Compte- 
Rendu 
technique) 

Annexe 2 du 
Contrat 

Charges polluantes 
(Physico-chimique et 
bactériologique) des 
effluents  
Concentration en azote, 
phosphore, MES, DBO5, 
DCO et paramètres 
microbiologiques 

Mesure 

Quotidienne + En 
cas de by-pass 
d’effluents bruts ou 
rejet d’effluents 
traités non-
conformes 

3. Suivi de la qualité du sol  

Contamination due à 
la mauvaise gestion 
des déchets 

Significatif 
Zone de tri, de collecte et de 
stockage des déchets 

-Conformité au plan de 
gestion des déchets  
-Efficacité du plan de 
gestion des déchets 
Traçabilité des déchets 
dangereux et conformité 
des filières d’élimination 
  
 

Contrôle et 
inspection 
visuelle 

Quotidienne, en 
fonction du 
programme des 
inspections  

Plan de gestion 
des déchets, 
Journal 
d’exploitation, 
Rapport E&S 
trimestriel 
(Compte- 
Rendu 
technique) 

Directives 
environnementales, 
sanitaires et 
sécuritaires (EHS) - 
General EHS 
Guidelines de la 
BM- Section gestion 
des déchets 

Déversement 
accidentel ou fuite 
de matières 
dangereuses () 

Significatif Zone de dépotage 

Traces de déversement ou 
fuite- Disponibilité et 
application de l’absorbant 
adapté 

Contrôle et 
inspection 
visuelle 

Quotidienne, en 
fonction du 
programme des 
inspections, lors et 
après les opérations 
de dépotage 

Journal 
d’exploitation, 
Registre des 
incidents et 
accidents, 
Rapport E&S 

Directives 
environnementales, 
sanitaires et 
sécuritaires (EHS) - 
General EHS 
Guidelines de la 
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Type d’impact 
Significativité 
de l’impact 14 

Milieu ou Zone à contrôler Paramètre à contrôler 
Type de 
contrôle 

Fréquence/Cadence 
de contrôle 

Support / 
Résultat 

Référence 
normative 

Zone de manutention ou de 
stockage des DM 

Présence des kits 
antipollution et conformité 
des zones de rétention 

trimestriel 
(Compte- 
Rendu 
technique) 

BM- Section gestion 
des déchets 

4. Suivi de la consommation énergétique  

Épuisement d’une 
ressource naturelle 
non renouvelable 

Significatif STEP et SP 

Consommation électrique et 
de carburant 
Suivi des consommations 
anormales ou dérives 
énergétiques 

Enregistrement 
des 
consommations 

Quotidienne 

Journal 
d’exploitation, 
Rapport E&S 
trimestriel 

Bonne pratique 

5. Suivi des plaintes et nuisances riveraines 

Plaintes des 
riverains liées aux 
odeurs, bruit ou 
débordements 

Significatif 
Zones riveraines des STEP, SP et 
réseaux 

Nombre, nature et délai de 
traitement des plaintes 

Analyse des 
registres de 
plaintes et 
visites terrain 

Mensuelle et en cas 
de plainte 

Registre des 
plaintes, 
Rapport E&S 
trimestriel 

PMPP / Mécanisme 
de gestion des 
plaintes 
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7.3.2. Plan de surveillance et de suivi Santé et Sécurité au Travail (SST)  

7.3.2.1 Objectif  

Le présent plan vise à garantir la conformité des activités de la concession avec les exigences 

réglementaires nationales, les engagements contractuels, ainsi que les normes internationales en 

matière de santé et de sécurité au travail. Il permet de : 

 Suivre l’application effective des mesures SST prévues, 

 Évaluer leur efficacité, 

 Mettre en œuvre les mesures correctives nécessaires, 

 Assurer une amélioration continue du système SST à travers des indicateurs de performance 

traçables. 

Le dispositif de surveillance SST couvre également les entreprises sous-traitantes et les prestataires 

intervenant sur les ouvrages de la concession, conformément aux exigences de la NP2 de la SFI 

relatives aux travailleurs contractuels. 

La surveillance repose sur des méthodes adaptées à la nature des risques (examens visuels, mesures 

instrumentales, analyses de l’environnement de travail, audits internes, etc.) et couvre l’ensemble des 

dimensions organisationnelles, techniques et humaines du dispositif SST. 

7.3.2.2 Surveillance et suivi des travaux, des installations et des équipements  

Le suivi technique porte sur les éléments suivants : 

 Disponibilité et application effective des procédures opérationnelles (permis de travail, 

consignation, autorisations spécifiques, etc.) sur le terrain ; 

 Contrôle réglementaire des équipements et installations critiques (équipements sous 

pression, dispositifs de levage, réseaux électriques, systèmes de lutte contre l’incendie, etc.) 

avec vérification des rapports de conformité ; 

 Vérification de la disponibilité et du bon état des équipements de secours et d’urgence 

(douches de sécurité, lave-yeux, extincteurs, kits anti-déversement, appareils respiratoires 

isolants, trousses de premiers secours, dispositifs de sauvetage en espaces confinés, etc.) ; 

 États de calibration et de bon fonctionnement des instruments de mesure SST (détecteurs de 

gaz, sonomètres, luxmètres, thermomètres, etc.) ; 

 Conformité, état et utilisation effective des équipements de protection individuelle (EPI) 

adaptés aux risques identifiés ; 

 Surveillance de la performance des entreprises extérieures quant à leur respect des exigences 

SST contractuelles, en lien avec les plans de prévention spécifiques et les évaluations des 

entreprises utilisatrices (EU). 

7.3.2.3 Surveillance du milieu de travail  

Cette surveillance est réalisée à travers : 

 Contrôles périodiques de l’environnement de travail, incluant les paramètres critiques 

suivants : 
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o Concentrations de gaz toxiques (H₂S, CO, etc.) et inflammables (CH₄, etc.) ; 

o Niveaux de bruit (en dB(A)) ; 

o Température, humidité et qualité de ventilation dans les espaces confinés ou locaux 

techniques ; 

o Éclairement lumineux (lux) ; 

 Utilisation d’équipements de mesure certifiés et de protocoles reconnus au niveau 

international ; 

 Archivage des résultats et de la documentation associée pour vérification en cas d’inspection. 

7.3.2.4 Le contrôle de la santé des travailleurs  

Ce volet est assuré en collaboration avec le service de santé au travail, et comprend : 

 Visites médicales obligatoires (embauche, périodiques, de reprise) pour tous les travailleurs, 

y compris ceux des sous-traitants ; 

 Surveillance médicale renforcée pour les personnels exposés à des agents chimiques 

dangereux (ex. : CMR), biologiques de groupe 3 ou 4, ou à des ambiances nocives (bruit, 

chaleur, etc.) ; 

 Mise en place d’un suivi spécifique des risques psychosociaux liés au stress professionnel, au 

travail de nuit, aux interventions d’urgence et au travail isolé ; 

 Vaccinations préventives, si applicables, selon les recommandations du médecin du travail ; 

 Conservation des dossiers médicaux et preuves de suivi, dans le respect de la confidentialité 

et de la réglementation en vigueur. 

7.3.2.5 La formation des travailleurs  

Le suivi porte sur la compétence opérationnelle des travailleurs, notamment : 

 Habilitations obligatoires pour les postes à risques spécifiques (électriciens, caristes, travaux 

en hauteur ou en espaces confinés, etc.) ; 

 Formations théoriques et pratiques obligatoires : sécurité incendie, secourisme, procédures 

d’évacuation, port des EPI, etc. ; 

 Formation obligatoire sur la prévention des risques d'exploitation et abus sexuels (EAS) et de 

harcèlement sexuel (HS) ; 

 Traçabilité des formations et habilitations par la tenue d’un registre centralisé ; 

 Validation de la conformité des formations du personnel des entreprises extérieures, incluant 

le volet EAS/HS, avant toute intervention sur site. 

7.3.2.6 Le suivi des accidents de travail et des maladies professionnelles (AT et MP)  

Le système de gestion des événements indésirables vise à : 

 Tenir à jour un registre réglementaire des AT/MP, conforme à la législation en vigueur ; 

 Encourager la déclaration des quasi-accidents et situations dangereuses, grâce à un 

mécanisme interne simple, accessible et sans représailles ; 
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 Conduire des enquêtes systématiques post-incident, avec analyse des causes profondes 

(méthodes type arbre des causes, 5 pourquoi, etc.) ; 

 Suivre les indicateurs clés SST (taux de fréquence, taux de gravité, indice de criticité, nombre 

de quasi-accidents, taux de participation aux formations, etc.) via des tableaux de bord 

périodiques, afin d’adapter les actions de prévention. 

7.3.2.7 Indicateurs clés de performance SST (ICP-SST) 

Un dispositif de suivi quantitatif est mis en place pour permettre une gestion proactive des risques 

SST. Cf. tableau 70 « Indicateurs de performance environnementale et sociale ». 

7.3.2.8 Vérification et audits  

Un programme de vérification et d'audit interne SST est mis en œuvre afin de s'assurer : 

 De la conformité continue des installations, des équipements et des pratiques aux exigences 

légales et contractuelles ; 

 De l’efficacité des formations et des plans d’action correctifs ; 

 Du fonctionnement opérationnel des dispositifs de contrôle et d’alerte ; 

 De l’application effective des mesures correctives issues des analyses d’incidents, quasi-

accidents et inspections SST ; 

 De la tenue rigoureuse des enregistrements nécessaires à la traçabilité des actions SST ; 

 Du suivi des indicateurs clés définis dans le système de gestion E&S. 

Les résultats des audits sont présentés lors de revues périodiques avec les responsables concernés, 

afin de valider les mesures correctives ou préventives à mettre en œuvre et de garantir l'amélioration 

continue du système SST. 

7.3.2.9 Planification des contrôles et audits SST 

Un calendrier annuel des audits et inspections SST est établi pour renforcer le contrôle opérationnel 

et organisationnel du dispositif. Il distingue : 

Tableau 31 : Planification des contrôles et audits SST 

Type de contrôle Fréquence Nature du contrôle Responsable 

Inspection terrain 

SST 
Mensuelle Checklists par poste / secteur 

Responsable HSE / Responsable 

exploitation STEP /responsable 

exploitation réseau et SP 

Audit interne SST 
Selon planning 

d’audit 

Vérification procédures, 

enregistrements, efficacité du 

système  

Responsable HSE /Responsable E&S 

Audit entreprise 

extérieure 
Mensuelle 

Vérification conformité contractuelle 

SST 
 Responsable HSE 

Exercice de 

simulation 

d’urgence SST 

Semestrielle Simulation incendie, fuite chimique, 

intoxication H₂S, sauvetage en espace 

confiné 

Responsable HSE / Responsable E&S / 

Responsable Exploitation 
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7.3.2.10.  Correspondance entre risques SST et mesures de suivi 

Un tableau de correspondance est introduit pour assurer la traçabilité entre les risques identifiés (cf. 

section 6 du SGES) et les mesures ou indicateurs de suivi :
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Tableau 32 : Correspondance entre risques SST et mesures de suivi 

Type de Travaux Sources de Dangers Risques SST Associés Mesures de prévention / suivi associées 

TIRE (Travaux Initiaux de 

Remise en État) 

Effluents, déchets souillés, espaces 

confinés, petit génie civil, 

manutention, travail isolé, sous-

traitants 

Contamination biologique, intoxication H₂S, 

chutes, noyade, électrocution, 

incendie/explosion, heurt, TMS, absence de 

secours 

Analyse de risques préalable, EPI adaptés, 

protocoles espaces confinés, détection gaz, 

balisage des zones, dispositif d’alerte pour 

travail isolé, coordination inter-entreprises 

TGER équipements (Travaux 

de Gros Entretien et de 

Renouvellement – 

équipements) 

Réhabilitation d’équipements, 

transport, espaces confinés, énergie 

électrique 

Nuisances sonores, H₂S, chutes, noyade, 

électrocution, heurt, incendie/explosion (zones 

ATEX), contamination, absence de secours 

Plan de prévention, consignation électrique, 

zones ATEX signalées, balisage, port des EPI, 

capteurs de gaz, dispositifs anti-chute, mesures 

de bruit 

Travaux Complémentaires 

(TC) 

Construction d’ouvrages en génie 

civil, produits chimiques, espaces 

confinés, équipements lourds 

Travail en élévation, Chutes, noyade, H₂S, 

brûlures, contamination, électrocution, 

écrasement, asphyxie, incendie/explosion, 

heurts, nuisances sonores, absence de secours 

Fiches de données sécurité, procédures 

chimiques, ventilation, EPI, détection gaz, 

surveillance d’atmosphère, formations 

spécifiques, plan d’évacuation, protection 

antichute, contrôle tension électrique 

Exploitation (Exploitation 

STEP, SP et réseaux) 

Prétraitement, traitement 

biologique digestion, traitement des 

boues, transport des boues, 

produits chimiques, travail en 

espaces confinés 

Contamination biologique, intoxication 

H₂S/chlore, écrasement, chutes, noyade, 

électrocution, incendie/explosion, 

manutention contraignante, nuisances 

sonores, absence de secours 

Stress professionnel, fatigue opérationnelle et 

risques psychosociaux liés aux interventions 

d’urgence ou au travail de nuit 

Plan de maintenance, procédures d’exploitation 

sécurisées, détection continue (gaz, chlore), 

EPI, contrôles médicaux périodiques, 

ergonomie poste, formations et sensibilisation 

STEP/SP, systèmes de surveillance 

Organisation des rotations, limitation du travail 

isolé, suivi médical renforcé, sensibilisation aux 

risques psychosociaux et dispositif d’assistance 

en cas de stress ou fatigue excessive 
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7.3.3. Suivi social et acceptabilité du projet 

En complément du plan de surveillance Santé et Sécurité au Travail (SST) présenté en section 7.3.2, le 

présent SGES intègre un dispositif de suivi social visant à documenter et anticiper les impacts humains 

directs du projet. Ce volet répond aux exigences de performance de la SFI (notamment NP1, NP2 et 

NP4) ainsi qu’aux bonnes pratiques internationales en matière d’acceptabilité sociale, d’équité et de 

gestion des plaintes. 

Il couvre notamment les aspects suivants : 

 Perturbations pour les riverains : bruit, poussières, nuisances olfactives, accès restreint, trafic 

de camions, vibrations ou conflits d’usage font l’objet d’un suivi régulier. Un registre des 

plaintes est mis en place sur chaque site, permettant d’enregistrer, traiter et suivre les 

réclamations des populations affectées. 

 Acceptabilité sociale : des questionnaires de satisfaction sont périodiquement administrés 

auprès des riverains ou usagers concernés, notamment dans les zones sensibles (écoles, zones 

résidentielles, infrastructures sociales), afin de mesurer le niveau d’adhésion au projet et 

d’identifier d’éventuelles tensions sociales. 

 Groupes vulnérables : une attention particulière est accordée aux femmes, ménages à faibles 

revenus, personnes âgées ou personnes handicapées, dans une logique d’inclusion. Le plan 

prévoit des actions de sensibilisation ciblées, un suivi des risques différenciés, et des 

consultations spécifiques en cas d’impacts localisés. 

 Audits sociaux ponctuels : en complément des contrôles internes, des audits sociaux pourront 

être déclenchés à des moments clés (travaux majeurs, évolution du tracé, incidents signalés) 

pour vérifier le respect des engagements sociaux et contractuels du concessionnaire et de ses 

sous-traitants. 

Ce dispositif assure une meilleure prise en compte des dimensions humaines et sociales du projet, en 

lien avec les indicateurs de performance du plan de gestion, et renforce le caractère participatif et 

équitable de la mise en œuvre. 

7.3.4. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de surveillance et de suivi  

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI et du manuel de la Banque 

mondiale sur les systèmes de gestion environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 98 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  

Tableau 33 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de surveillance et de suivi 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Analyses physicochimiques et bactériologiques (convention laboratoire) 80 000 

Suivi des émissions d'odeurs H₂S (mesures et équipements) 8 000 

Inspections terrain et audits internes E&S 5 000 

Outils de suivi, formulaires et tableaux de bord 2 000 

Suivi SST (registres, indicateurs, consolidation) 3 000 

TOTAL 98 000 TND/an 
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Justificatif : Ce budget est dominé par les analyses de laboratoire (80 000 TND) nécessaires au suivi 
réglementaire de la qualité des effluents traités, conformément aux obligations de performance 
contractuelles. 

 

 



SGES - Concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif - Lot 1 : Nord 

Page 133 sur 503 
 

7.4. Plan de gestion des déchets  

Les déchets solides générés par la gestion de la STEP (y compris les boues d’épuration), des stations de 

pompages ainsi que des travaux de curage du réseau d’assainissement, représentent un enjeu 

environnemental majeur, en raison de leurs impacts potentiels sur la santé humaine, les ressources 

naturelles et l’environnement. Une gestion rigoureuse est donc essentielle pour prévenir la pollution 

(sols, eaux, air), limiter la propagation de maladies et réduire l’empreinte écologique de l’installation, 

tout en assurant la protection des travailleurs, des communautés riveraines et des milieux récepteurs 

conformément aux exigences de la réglementation tunisienne, des Directives EHS du Groupe Banque 

mondiale et des Normes de Performance de la SFI. 

Le présent plan couvre l’ensemble des activités de la concession, incluant la STEP, les stations de 

pompage, les réseaux d’assainissement, les travaux de curage, les opérations de maintenance ainsi 

que les activités réalisées par les sous-traitants et entreprises extérieures. Il s’applique à toutes les 

catégories de déchets générées durant les phases de travaux, d’exploitation, d’entretien et de 

renouvellement des équipements. 

A) Objectifs du plan 

Ce plan vise à : 

 Réduire la production de déchets à la source ; 

 Organiser un tri sélectif en amont ; 

 Garantir un stockage temporaire sécurisé ; 

 Assurer une gestion conforme à la réglementation ; 

 Favoriser la valorisation des déchets et limiter les mises en décharge ; 

 Prévenir les risques sanitaires et environnementaux liés à la manipulation, au stockage, au 

transport et à l’élimination des déchets ; 

 Suivre la performance via des indicateurs adaptés ; 

 Garantir la traçabilité complète des déchets dangereux, des boues et des sous-produits de 

curage jusqu’à leur élimination finale. 

B) Principes directeurs 

La gestion s'appuie sur les principes suivants : 

 Prévention et réduction à la source ; 

 Tri, collecte et stockage adaptés ; 

 Transport sécurisé ; 

 Traitement ou valorisation selon la nature des déchets ; 

 Suivi et traçabilité. 

C) Typologie des déchets et modalités de gestion 

Les différentes activités menées au sein de la STEP produisent trois grandes catégories de déchets : 
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 Déchets dangereux (DD) : Leur gestion repose sur un tri, une collecte et un stockage adaptés, 

tout en privilégiant l’utilisation de produits chimiques moins toxiques. Leur élimination se fait 

conformément à la réglementation en vigueur. Les déchets dangereux seront identifiés, 

étiquetés et stockés dans des zones dédiées disposant de rétention, d’une protection contre 

les intempéries et d’un accès sécurisé. Les équipements électroniques obsolètes sont destinés 

au recyclage.  

 Déchets non dangereux (DND) : Des bacs de tri sélectif seront mis à disposition au niveau des 

différentes installations afin d’assurer une collecte différenciée des déchets non dangereux. 

Les boues issues de l’exploitation de la station d’épuration seront collectées et évacuées 

directement, sans stockage intermédiaire, vers la monodécharge relevant de l’ONAS, dans le 

respect des procédures internes et des exigences environnementales applicables. Les déchets 

issus des opérations de curage du réseau d’assainissement seront pris en charge par les 

services municipaux compétents, conformément aux conventions établies entre chaque 

station de pompage et la municipalité dont elle relève, selon les modalités de transport et 

d’élimination réglementaires, afin de prévenir tout risque de nuisance environnementale ou 

sanitaire. Les zones de stockage temporaire des déchets de curage devront être aménagées 

de manière à éviter les écoulements, les envols de déchets et les nuisances olfactives pour les 

riverains. 

 Déchets inertes (DI) : Un tri sélectif permettra de distinguer les matériaux recyclables de ceux 

qui ne le sont pas. Les matériaux réutilisables seront stockés et exploités en fonction des 

besoins. 

D) Mise en œuvre et responsabilités 

La mise en œuvre de ce plan repose sur une répartition claire des responsabilités entre les différents 

acteurs :  

 Le chef de travaux, les responsables d’exploitation (STEP et Réseau) et les prestataires privés 

assurent l’application du plan selon des responsabilités clairement définies. 

 Des documents de suivi (fiches, bordereaux, registres) assurent la traçabilité et la conformité 

réglementaire. 

 Les prestataires chargés du transport, de la collecte, du recyclage ou de l’élimination des 

déchets devront disposer des autorisations réglementaires requises et faire l’objet d’une 

évaluation préalable par le concessionnaire. 

 Un échéancier encadre les actions à mettre en œuvre. 

Un suivi rigoureux est assuré grâce à des indicateurs de performance, permettant d’évaluer l’efficacité 

des mesures mises en place. De plus, des documents de suivi (registres, procédures, fiches de sécurité, 

bordereaux de suivi, rapports annuels, etc.) garantissent une gestion conforme et transparente des 

déchets. 

Enfin, un échéancier précis est défini pour la mise en œuvre de chaque action, garantissant une gestion 

optimisée et durable des déchets au sein de la STEP. 

Ce plan s’inscrit dans une logique proactive et durable, intégrant prévention, valorisation et contrôle, 

afin de limiter les impacts négatifs des déchets et garantir une gestion responsable au sein de la STEP. 
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E) Estimation quantitative des déchets et filière de traitement  

Afin d’assurer une gestion anticipée, efficiente et conforme des déchets générés lors des différentes 

phases du projet (travaux initiaux, gros entretien/renouvellement, exploitation), une démarche 

d’estimation quantitative des volumes de déchets par activité est en cours, afin d’anticiper les 

capacités de stockage, les besoins logistiques et les filières de traitement adaptées à chaque catégorie 

de déchets. 

Cette estimation se fera en collaboration avec les entreprises extérieures intervenantes, à travers 

l’élaboration de protocoles spécifiques de gestion des déchets par type de tâche et de chantier. Un 

tableau de prévision des volumes de déchets générés (en tonnes ou m³), ventilé par nature (DD, DND, 

DI) et par lot d’activité, sera intégré au Plan de Gestion une fois consolidé.  

En parallèle, les types de filières de traitement ou de valorisation sont pré-identifiés comme suit : 

 Déchets non dangereux (DND) et déchets inertes (DI) : ils seront gérés en coordination avec 

les services municipaux concernés, notamment pour la collecte et la valorisation. 

 Déchets dangereux (DD) : ils seront systématiquement stockés dans des zones sécurisées et 

évacués par des prestataires autorisés. 

 Les bordereaux de suivi des déchets dangereux seront archivés et tenus à disposition des 

autorités compétentes et des bailleurs pour vérification. 

La liste officielle des sociétés autorisées pour la gestion des déchets dangereux est consultable sur le 

site de l’ANGED via le lien suivant : 

http://www.anged.nat.tn/Fevrier_2022Liste_societes_autorisees_dechets_dangereux.html 

Une fois les volumes estimés validés, les noms des opérateurs retenus (pour le transport, le traitement, 

ou la valorisation des déchets) seront précisés dans un annexe opérationnel au plan de gestion des 

déchets.  

F) Gestion des boues 

Afin de garantir un environnement sain et conforme aux exigences réglementaires, la gestion des 

boues issues du traitement des eaux usées sera réalisée selon les bonnes pratiques applicables au 

secteur de l’assainissement. Ces boues, composées majoritairement de matières solides en 

suspension, proviennent des différentes étapes de traitement physico-chimique et/ou biologique. 

Elles présentent généralement une teneur en matières sèches comprise entre 3 % et 6 % selon le degré 

d’épaississement ou de déshydratation appliqué15.  

 Typologie des boues produites : 

o Boues secondaires biologiques : Issues des procédés biologiques « boues activées ». 

o Boues tertiaires : ils seront générés lors du traitement tertiaire, incluant la 

précipitation des phosphates ou la désinfection. 

 Étapes clés de la gestion des boues à la STEP :  

                                                             
15 Source bibliographique : https://kh.aquaenergyexpo.com/wp-content/uploads/2023/01/Characteristics-of-Wastewater-
Treatment-Sludge.pdf 

http://www.anged.nat.tn/Fevrier_2022Liste_societes_autorisees_dechets_dangereux.html
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La filière de gestion des boues repose sur les étapes suivantes : 

1. Traitement des boues : Le traitement comprend : 

a. un épaississement gravitaire, assuré par un épaississeur statique (décantation lente 

des boues dans un bassin cylindrique), permettant de réduire le volume des boues ; 

b. une déshydratation mécanique, réalisée au moyen de filtres à bandes et/ou de 

centrifugeuses, afin d’atteindre un taux de siccité cible d’environ 18 %. Une attention 

particulière sera accordée à la limitation des nuisances olfactives, des écoulements 

accidentels et des risques sanitaires associés aux opérations de traitement, de 

manutention et de transport des boues. 

2. Évacuation et élimination finale : Les boues déshydratées sont transférées automatiquement 

vers des bennes de transport par convoyeurs à bande. Elles sont ensuite évacuées sans 

stockage intermédiaire vers la monodécharge de l’ONAS, spécifiquement aménagée pour la 

réception et l’élimination des boues d’épuration, conformément aux exigences du contrat de 

concession. 

3. Contrôle et suivi environnementaux : Un dispositif de surveillance et de suivi sera mis en 

place, incluant : le suivi des volumes produits et évacués, le contrôle des conditions de 

transport, de confinement et d’étanchéité des véhicules de transfert des boues et la tenue de 

registres de traçabilité.  

 Par cette approche intégrée et responsable, la société de concession AGUA SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT garantit une gestion durable et sécurisée des boues, contribuant activement à la 

protection de l’environnement et à la préservation de la santé publique. Le détail opérationnel de ce 

plan est présenté dans le tableau ci-après. 

 Rôle de l’ONAS dans la gestion des boues et coordination avec le concessionnaire : 

La gestion des boues à la STEP Choutrana 2 constitue un pilier essentiel de la performance 

environnementale du système d’assainissement dans le périmètre du Lot 1 Tunis Nord. Ces boues, 

issues du traitement biologique des eaux usées, sont prises en charge selon une filière spécifique 

alliant traitement sur site par le concessionnaire et élimination finale assurée par l’ONAS. 

Le rôle de l’ONAS se concentre principalement sur la mise à disposition et la gestion d’une 

monodécharge dédiée, située à environ 1,5 km de la station. Ce site est spécifiquement conçu pour 

recevoir et éliminer les boues d’épuration, en conformité avec les exigences réglementaires 

nationales. L’ONAS est ainsi responsable de l’infrastructure de réception, du contrôle des apports 

entrants, de la surveillance environnementale de la mono-décharge, notamment en matière de 

gestion des lixiviats, des odeurs et des nuisances potentielles pour les zones avoisinantes, et de la 

traçabilité des volumes évacués.  

Le concessionnaire AGUA Services d’Assainissement est pour sa part responsable du traitement des 

boues sur site. Une fois les boues traitées, leur évacuation vers la mono-décharge est assurée par 

camions adaptés, selon un protocole logistique encadré. 

La coordination entre l’ONAS et le concessionnaire repose sur plusieurs mécanismes. Un système de 

double enregistrement des volumes évacués est mis en place (registres à la STEP et à la décharge), et 

des échanges réguliers entre les deux parties permettent d’ajuster la gestion en fonction des 

contraintes opérationnelles (pics de production, indisponibilités, conditions météorologiques, etc.). En 

cas d’anomalie ou de saturation, des mesures correctives sont définies conjointement. 
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Ce dispositif est encadré par les prescriptions contractuelles, la réglementation nationale (notamment 

la norme NT 106.20) et les exigences des bailleurs. La supervision environnementale et sociale de la 

filière de gestion des boues est assurée par le responsable E&S du concessionnaire, qui veille à la 

conformité des opérations, à la traçabilité des flux et à la remontée des données aux parties prenantes 

(ONAS, ANPE, etc.). 

G) Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de gestion des déchets  

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI et du manuel de la Banque 

mondiale sur les systèmes de gestion environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 36 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  

Tableau 34 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de gestion des déchets 

Poste 
Coût estimé 

(TND/an) 

Acquisition (la première année) et renouvellement des bacs de tri sélectif 

et conteneurs 
8 000 

Conventions avec prestataires autorisés pour déchets dangereux (DD) 15 000 

Conventions avec municipalités pour déchets de curage (DND) 8 000 

Transport et évacuation des boues vers la monodécharge ONAS 
Inclus dans 

exploitation  

Tenue des registres et bordereaux de suivi des déchets 1 000 

Formation du personnel à la gestion des déchets 2 000 

Audits et inspections de conformité des filières 2 000 

TOTAL 36 000 TND/an 

Justificatif : Ce budget couvre la gestion des trois catégories de déchets (DD, DND, DI), avec un accent 

particulier sur les conventions avec les prestataires autorisés par l'ANGED pour les déchets dangereux 

et les services municipaux pour les DND. Le transport des boues vers la monodécharge est pris en 

charge par le concessionnaire dans le cadre du contrat de concession.
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Tableau 35 : Plan cadre de gestion de déchets  

Activités 
Type de 
déchets 

Nature des déchets 
Source du 

déchets 
Risques associés16 Mesures d’atténuation Responsabilités 

Documents 
associés 

Échéancier 

Travaux 
initiaux de 
remise en 
état (TIRE) 

DD 
Huiles, filtres, équipements 
électriques/hydromécaniques 

STEP/SP 

Contamination du sols et 
eaux par dépôt, stockage ou 
élimination inappropriés des 
déchets 

Stockage sécurisé, filières 
autorisées, sensibilisation 

Responsable exploitation STEP, 
responsable exploitation réseaux 
et SP, Responsable maintenance 
et responsable HSE 

Registre de 
déchets 

1ère année 
d’exploitation  

DND 
Plastiques, métaux, bois, 
déchets organiques 

STEP/SP 
Contamination sols, 
nuisances visuelles et 
olfactives 

Tri, élaboration de partenariats 
de recyclage 

Registre de 
déchets 

1ère année 
d’exploitation 

Travaux GER 
équipements 

DD 
DEEE, huiles, composants 
usagés 

STEP/SP 
Contamination sols et 
nappes, pollution chimique 

Stockage sécurisé, filières 
autorisées, sensibilisation, 
élaboration de partenariats de 
recyclage 

Responsable exploitation STEP, 
responsable exploitation réseaux 
et SP, Responsable maintenance 
et responsable HSE 

Procédures 
de 
transport, 
contrats  

Toute la 
durée des 
travaux 

DND 
Petits DEEE, pièces 
mécaniques, équipements 
usagés 

STEP/SP 
Dégradation visuelle, 
pollution locale  

Réparation, tri, réutilisation 

Responsable exploitation STEP, 
responsable exploitation réseaux 
et SP, Responsable maintenance, 
responsable HSE, et Chef de 
chantier 

Registre de 
transport 
DND 
(annexe 18) 

Toute la 
durée des 
travaux 

Travaux GER 
réseaux 
(ONAS) 

DD Peintures, huiles usagées Réseau 
Contamination des sols, 
exposition aux substances 
dangereuses 

Confinement, Stockage dédié, 
élimination réglementée 
Utilisation des EPI adaptés. 

ONAS + Responsable exploitation 
STEP, responsable exploitation 
réseaux et SP et HSE 

FDS, 
Registre de 
déchets 

Toute la 
durée des 
travaux 

DND/DI 
Végétaux, plastiques, papiers 
béton, métallique, 

Réseau  
Nuisances olfactives et 
visuelles, pollution plastique 

Recyclage, décharge autorisée ONAS, RES, Chef de chantier 
Procédure 
tri DND 

Toute la 
durée des 
travaux 

Exploitation 
et 
maintenance 

DD 
Produits chimiques, batteries, 
huiles usagées, etc. 

STEP/SP 
Contamination des eaux/ sol, 
risques chimiques (H₂S, etc.) 

Stockage sécurisé, élimination 
autorisée, application du plan de 
gestion des MD 

Responsable exploitation STEP, 
responsable exploitation réseaux 
et SP, Responsable maintenance  

Conventions 
avec 
prestataires 
autorisés 

Toute la 
durée du 
contrat 

DND 
Déchets de dégrillage, 
dessablage et de curage 

STEP/SP/Réseau 
Mauvaises odeurs, 
contamination locale 

Tri, évacuation autorisée, 
Formation du personnel- 
Entretien préventif des 
équipements- Mise en œuvre 
d’un MGP pour le traitement des 
réclamations 

Responsable exploitation STEP et 
responsable exploitation réseaux 
et SP, responsable maintenance, 
RES 

Rapports 
STEP, SP  

Toute la 
durée du 
contrat 

                                                             
16 Cf. Chapitre 6 
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Activités 
Type de 
déchets 

Nature des déchets 
Source du 

déchets 
Risques associés16 Mesures d’atténuation Responsabilités 

Documents 
associés 

Échéancier 

Boues d’épuration 

STEP 

Dégagement d’odeurs, 
Nuisances sonores, risques 
sanitaires, pollution des sols 
et des eaux en cas de 
mauvaise manipulation ou de 
déversement accidentel 

Formation du personnel au 
bonne pratique de gestion des 
boues- Entretien préventif des 
équipements- Mise en œuvre 
d’un MGP pour le traitement des 
réclamations 
Utilisation de véhicules étanches 
pour le transport des boues, 
contrôle des itinéraires et 
nettoyage régulier des zones de 
chargement et déchargement 

Responsable exploitation STEP et 
responsable exploitation réseaux 
et SP, responsable maintenance, 
RES 

Rapports 
STEP, SP 

Toute la 
durée du 
contrat  

STEP Pollution du sol ou des eaux 

Utilisation de véhicules étanches- 
Planification optimisée- 
Partenariat avec prestataire 
autorisé 
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7.5. Plan de gestion des matières dangereuses  

La gestion des matières dangereuses sur site repose sur une approche préventive, réglementaire et 

opérationnelle afin de garantir la sécurité des personnes, la protection de l’environnement et la 

conformité aux exigences légales, aux Directives EHS du Groupe Banque mondiale ainsi qu’aux 

exigences des Normes de Performance de la SFI applicables à la gestion des risques chimiques et 

industriels. 

7.5.1. Procédure d’achat et d’approvisionnement des matières dangereuses (MD) 

Tout achat de matières dangereuses est soumis aux conditions suivantes : 

 Fiche de données de sécurité (FDS) : Chaque produit doit obligatoirement être accompagné 

de sa FDS lors de l’achat. 

 Évaluation préalable des produits, incluant : 

o Les dangers associés (toxicité, réactivité, inflammabilité, etc.) ; 

o L’identification d’alternatives moins dangereuses ; 

o La compatibilité des produits avec les conditions d’exploitation de la STEP et les autres 

substances présentes sur site ; 

o Les exigences de stockage ; 

o La nature des déchets générés et leurs modalités d’élimination. 

7.5.2. Inventaire des matières dangereuses sur les lieux de travail  

Un inventaire exhaustif, précis et régulièrement mis à jour des matières dangereuses présentes sur le 

site sera élaboré dès le démarrage de l’exploitation et maintenu tout au long de la durée du projet. 

Cet inventaire constitue un outil essentiel de gestion et poursuit plusieurs objectifs : 

 Identifier l’ensemble des produits dangereux présents sur le site, en précisant leurs 

caractéristiques physico-chimiques, leurs quantités, leurs zones de stockage et d’utilisation ; 

 Identifier les incompatibilités chimiques potentielles entre les substances stockées afin de 

prévenir les réactions dangereuses, incendies ou émissions toxiques accidentelles ; 

 Mettre à disposition une base de données centralisée et actualisée regroupant toutes les 

substances dangereuses utilisées, manipulées ou stockées ; 

 Vérifier la disponibilité, la conformité et la mise à jour des Fiches de Données de Sécurité (FDS) 

pour chaque produit, conformément aux exigences internationales (Système Général 

Harmonisé - SGH/GHS) ; 

 Prévenir les risques liés à l’accumulation de produits obsolètes ou périmés en mettant en 

place un système d’élimination sécurisé et conforme à la réglementation nationale et aux 

conventions internationales applicables (Convention de Bâle notamment) ; 

 Faciliter le suivi et la traçabilité des flux de matières dangereuses, afin d’appuyer la mise en 

œuvre des plans de prévention, de gestion des déchets et de réponse aux situations d’urgence. 

 

Inventaire initial :  

À titre d’estimation initiale, lors de la phase de démarrage de la Station d’Épuration (STEP), consécutive 

à la signature du contrat, il est prévu la présence d’environ 9 tonnes de polymère de floculation ZETAG 
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8165-AP. Ce produit sera utilisé au niveau de l’unité filtre à bande afin d’optimiser le processus de 

déshydratation. La consommation mensuelle est estimée à 3 tonnes/mois. Le stockage du polymère 

sera réalisé dans une zone ventilée, protégée contre l’humidité et équipée de dispositifs de 

confinement adaptés afin de prévenir tout risque de dispersion accidentelle ou de glissade lié aux 

déversements de poudre. La Fiche de Données de Sécurité (FDS) correspondante est jointe en Annexe 

20. 

En ce qui concerne les activités d’analyses chimiques et biologiques, l’ensemble des examens 

contractuels et réglementaires sera externalisé durant toute la période d’exploitation. Néanmoins, un 

suivi journalier de la qualité de l’eau sera assuré en interne à l’aide de tests en cuve. 

Ces tests sont utilisés (en quantité minime) pour l’analyse des eaux usées et des eaux traitées, sont 

adaptés à une application sur site et en laboratoire. Ils porteront principalement sur les paramètres 

suivants : 

 Nitrate (NO₃⁻), 

 Nitrite (NO₂⁻), 

 Phosphate (PO₄³⁻), 

 Azote total. 

Ces réactifs en petite quantité, en complément du floculant, représentent l’ensemble des matières 

dangereuses identifiées comme présentes sur le site de la STEP durant la première phase 

d’exploitation. 

L’inventaire sera mis à jour trimestriellement ou à chaque introduction de nouvelle substance. 

Un contrôle interne sera effectué par le Responsable HSE et le responsable support technique 

processus. 

Tableau 36 : Tableau récapitulatif des matières présentes sur site 

Substance Forme / Usage 
Quantité 

estimée 
Localisation 

Pictogrammes de 

danger 

Mesures particulières 

de 

stockage/manipulation 

FDS 

disponible 

ZETAG 8165-AP 

(floculant polymère) 

Poudre / 

déshydratation 

mécanique et 

décantation 

9 t (stock) / 3 t 

(consommation 

mensuelle) 

Zone de 

stockage des 

coagulants 

Non Dangereux 

Stockage au sec, éviter 

dispersion de 

poussières, port 

lunettes et gants 

Cf. 

Annexe 20 

Test en cuve pour le 

Nitrate TNT (LCK339 

Nitrat/Nitrate) 
Solutions / 

analyses 

rapides 

1 Kit de 24 

cuves 

Laboratoire 

STEP 
 

H290 - Peut être 

corrosif pour les 

métaux 

Manipulation avec 

gants, éviter contact 

avec métaux Cf. 

Annexe 20 

Test en cuve pour 

Nitrite TNT( LCK 341 

Nitrit/Nitrite)  

Solutions / 

analyses 

rapides 

1 Kit de 24 

cuves 

Laboratoire 

STEP 

 
H315 - Provoque 

une irritation 

cutanée 

H319 - Provoque 

une sévère 

irritation des yeux 

Éviter contact 

peau/yeux, 

manipulation sous 

ventilation adaptée 
Cf. 

Annexe 20 

Test en cuve pour le 

Phosphate   (LCK 350 

Phosphat/Phosphate) 

Solutions / 

analyses 

rapides 

1 Kit de 24 

cuves 

Laboratoire 

STEP 
 

Stockage séparé des 

produits incompatibles 
Cf. 

Annexe 20 
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Substance Forme / Usage 
Quantité 

estimée 
Localisation 

Pictogrammes de 

danger 

Mesures particulières 

de 

stockage/manipulation 

FDS 

disponible 

H290 - Peut être 

corrosif pour les 

métaux 

Test en cuve pour 

l'Azote Totale (LCK 

338 LatoN) 

Solutions / 

analyses 

rapides 

1 Kit de 24 

cuves 

Laboratoire 

STEP 

 
H290 - Peut être 

corrosif pour les 

métaux 

H314 - Provoque 

de graves 

brûlures de la 

peau et de graves 

lésions des yeux 

Port obligatoire des EPI 

chimiques, 

manipulation prudente 

des réactifs corrosifs 

Cf. 

Annexe 20 

7.5.3. Entreposage sécurisé des matières dangereuses 

L’entreposage respecte les exigences de sécurité suivantes : 

 Identification et séparation : 

o Étiquetage clair de tous les contenants ; 

o Stockage selon la classe de danger définie dans la FDS ; 

o Utilisation de bacs de rétention pour les liquides ; 

o Séparation stricte des produits incompatibles ; 

o Affichage de la signalisation de danger conforme au SGH/GHS au niveau des zones de 
stockage ; 

o Stockage sécurisé des gaz en bouteilles à l’extérieur, sous abri ventilé. 

 Gestion et organisation : 

o Mise à jour d’un registre des stocks ; 

o Rotation des produits selon la méthode « Premier Entré, Premier Sorti (PEPS) ». 

 Aménagements spécifiques : 

o Ventilation haute et basse adaptée ; 

o Installations électriques conformes aux normes ATEX (si applicables) ; 

o Accès sécurisé (escaliers, garde-corps, planchers antidérapants) ; 

o Kit anti-pollution à disposition ; 

o Disponibilité des fiches réflexes d’urgence et des numéros de contact d’urgence dans 
les zones de stockage ; 

o Équipements de lutte contre l’incendie (détection, extinction, désenfumage, etc.). 

7.5.4. Méthodes de manipulation sécurisée des matières dangereuses 

Des procédures opérationnelles détaillées seront mises en œuvre pour garantir la sécurité lors de la 

manipulation des MD : 
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 Techniques sûres de transfert, dosage, reconditionnement ; 

 Transport interne sécurisé des produits ; 

 Limitation des quantités manipulées au strict besoin opérationnel afin de réduire les risques 

d’exposition et de déversement ; 

 Port obligatoire des équipements de protection individuelle (EPI) adaptés ; 

 Collecte, tri et stockage temporaire des déchets dangereux ; 

 Respect des règles d’hygiène (lavage des mains, interdiction de manger ou fumer dans les 

zones de travail) ; 

 Réaction appropriée en cas d’incident ou d’accident. 

7.5.5. Transport des matières dangereuses  

Le transport (interne et externe) des matières dangereuses et de leurs déchets est strictement 

conforme à la réglementation en vigueur : 

 Loi n° 97-37 du 2 juin 1997 sur le transport routier des matières dangereuses : véhicule adapté, 

étiquetage, documents, personnel formé, etc. 

 Les véhicules transportant des matières dangereuses devront disposer des équipements 

d’intervention d’urgence adaptés (extincteurs, absorbants, signalisation de sécurité, EPI 

d’urgence). 

 Loi n° 96-41 du 10 juin 1996 relative à la gestion des déchets : traçabilité, modalités de collecte 

et élimination. 

7.5.6. Formation et information du personnel  

Tous les employés exposés ou susceptibles d’être exposés aux matières dangereuses recevront : 

 Une formation générale sur les risques liés aux matières dangereuses ; 

 Une formation spécifique sur les produits présents sur le site et les mesures de prévention et 

de protection associées. 

Des exercices pratiques de simulation (déversement, exposition accidentelle, incendie chimique) 

seront organisés périodiquement afin de tester l’efficacité opérationnelle des procédures d’urgence. 

Des résumés visuels des FDS seront affichés aux postes de travail concernés afin d’informer les 

opérateurs en temps réel. 

7.5.7. Mesures d’urgence et intervention en cas de déversement ou d’exposition  

Des procédures spécifiques d’intervention d’urgence seront établies pour gérer efficacement les 

incidents : 

 Inspection régulière des zones de stockage et de travail ; 

 Présence d’un kit d’intervention d’urgence (barrages, absorbants, neutralisants) ; 

 Disponibilité permanente des EPI d’urgence ; 
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 Simulations régulières de situations d’urgence (déversement, incendie, etc.). 

 Premiers soins : 

o Accès facilité aux équipements de sécurité : douche oculaire, lave-œil, trousse de 

secours ; 

o Formation du personnel aux gestes de premiers secours adaptés aux types de produits 

manipulés (brûlures chimiques, inhalation, etc.) ; 

o Procédure spécifique d’isolement et de confinement des zones contaminées en cas de 

fuite ou de déversement accidentel. 

7.5.8. Rôle des prestataires externes dans la gestion des matières dangereuses 

La gestion des matières dangereuses (MD) implique l’intervention de prestataires externes spécialisés. 

Ces prestataires jouent un rôle clé à différents stades du cycle de vie des MD, notamment pour : 

 Le transport externe : Le transfert des matières dangereuses (réactifs, gaz, etc.) vers ou depuis 

le site est assuré par des transporteurs agréés disposant d’une autorisation valide pour le 

transport routier des MD, conformément à la loi n°97-37 du 2 juin 1997. Ils sont tenus de 

respecter les exigences en matière de conditionnement, étiquetage, documentation, et 

sécurité du personnel. 

 L’élimination des déchets dangereux issus des MD : Les déchets générés (emballages 

contaminés, produits périmés ou non utilisés, absorbants souillés, etc.) sont confiés à des 

opérateurs agréés par l’ANGED, conformément au PGD (plan de gestion des déchets). Une 

traçabilité complète est assurée via les bordereaux de suivi des déchets. 

 La formation spécialisée : Certains modules de formation du personnel en lien avec les risques 

chimiques, la manipulation sécurisée, ou les interventions d’urgence (ex. : déversement, 

exposition) peuvent être confiés à des organismes externes spécialisés. 

Le choix des prestataires fait l’objet d’une vérification préalable de conformité réglementaire 

(autorisations, expérience, etc.), et leurs interventions sont suivies, évaluées et tracées par le Directeur 

technique, le Responsable exploitation STEP et le responsable exploitation réseau et station de 

pompage, à travers des contrats, conventions, registres de prestations et rapports de mission. Des 

audits ponctuels pourront être réalisés auprès des prestataires critiques afin de vérifier le respect des 

exigences réglementaires, contractuelles et HSE applicables aux matières dangereuses. Cette 

coordination permet de garantir une gestion rigoureuse, transparente et conforme des matières 

dangereuses, tout en renforçant la capacité opérationnelle de l’équipe sur site. 

7.5.9. Articulation avec le Plan de Gestion des Déchets Dangereux 

Le Plan de Gestion des Matières Dangereuses (PGMD) est conçu de manière complémentaire et 

cohérente avec le Plan de Gestion des Déchets, (Cf. § 7.4), en particulier en ce qui concerne la catégorie 

des déchets dangereux (DD). Les matières dangereuses utilisées dans le cadre de l’exploitation de la 

STEP (réactifs chimiques, lubrifiants, solvants, etc.) peuvent générer, en fin de cycle ou en cas de 

déversement accidentel, des déchets classés comme dangereux et présentant des risques significatifs 

pour la santé humaine et l’environnement. 
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Ainsi, l’inventaire et le suivi des matières dangereuses constituent une source primaire d'information 

pour le suivi des déchets dangereux, permettant d’identifier les flux potentiels de déchets issus des 

opérations de stockage, de manipulation, ou encore de nettoyage des équipements. Toute matière 

dangereuse périmée, obsolète ou non conforme est systématiquement reclassée comme déchet 

dangereux et orientée vers la filière prévue dans le PGD (plan de gestion des déchets), via un 

prestataire autorisé par l’ANGED, avec émission des bordereaux réglementaires de suivi et archivage 

des preuves d’élimination ou de valorisation. 

De plus, les exigences en matière de stockage sécurisé, d’étiquetage, de traçabilité, et de formation du 

personnel sont harmonisées entre les deux plans, afin d’éviter les redondances et de garantir une 

chaîne de gestion fluide, continue et réglementaire de l’approvisionnement à l’élimination finale.  

Cette articulation vise à garantir une approche intégrée de la gestion des risques chimiques sur le site, 

en assurant la cohérence entre les mesures de prévention (plan matières dangereuses) et les actions 

de traitement/remédiation (plan déchets). 

Le présent plan s’applique à l’ensemble des activités impliquant des matières dangereuses sur les 

installations de la concession, y compris la STEP, les stations de pompage, les ateliers de maintenance, 

les opérations de nettoyage, les activités de laboratoire et les interventions des sous-traitants et 

prestataires externes. 

7.5.10. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de gestion des matières 

dangereuses 

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI et du manuel de la Banque 

mondiale sur les systèmes de gestion environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 17 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet. 

Tableau 37 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de gestion des matières dangereuses 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Acquisition et renouvellement des kits anti-déversement et EPI spécifiques MD 8 000 

Contrôle et mise à jour des zones de stockage (rétention, ventilation, 

signalétique) 
3 000 

Tenue et mise à jour de l'inventaire des MD et des FDS Inclut budget exploitation 

Formation spécifique à la manipulation des MD et aux gestes d'urgence 4 000 

Élimination des MD périmées ou non conformes via prestataires ANGED 
Inclut Plan de gestion des 

déchets 

Simulations d'urgence spécifiques aux déversements chimiques 2 000 

TOTAL 17 000 TND/an 
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Tableau 38 : Plan de gestion des matières dangereuses 

Étape Impact potentiel Actions / Mesures d’atténuation Fréquence Document de suivi Responsable 

1. Achat / 

approvisionnement 

Introduction de produits non 

conformes ou incompatibles 

- Exiger FDS à jour - Évaluer la 

dangerosité et rechercher des 

alternatives - Vérifier conditions 

de stockage et élimination 

Trimestrielle 
Registre achats FDS 

produits 

Responsable achats, Directeur 

technique, Responsable HSE, 

Responsable E&S 

2. Inventaire des 

produits 

Mauvaise traçabilité, confusion 

sur les produits présents 

- Tenir à jour l’inventaire - 

Étiquetage clair - Localisation 

précise - Élimination des produits 

périmés 

Mensuelle Inventaire MD mis à jour 

Responsable exploitation 

STEP/Responsable support technique 

processus 

3. Stockage 

Risques de fuite, incendie, 

pollution du sol et des eaux, 

incompatibilité 

- Séparation par type - Bacs de 

rétention - Zones ventilées - 

Conformité aux normes - 

Affichage et accès contrôlé 

-Disponibilité des kits anti-

déversement 

 

Trimestrielle 

Rapport d’inspection 

Fiches de stock 

-Vérification périodique 

des rétentions et 

étanchéité 

Responsable exploitation STEP, 

Responsable HSE 

4. Manipulation 

Risques d’exposition, d’accident 

ou d’incident (brûlures, inhalation, 

etc.) 

Risque de brûlure chimique, 

inhalation ou réaction accidentelle 

- Port EPI - Utilisation 

équipements adaptés - Formation 

spécifique - Respect des 

procédures - Tri des déchets 

générés 

Semestrielle 
Rapport SST, registre de 

sécurité 
Responsable STEP, Responsable HSE 

5. Transport (interne / 

externe) 

Risques de déversement ou 

pollution pendant les transferts 

- Véhicules adaptés - Personnel 

formé ADR - Étiquetage conforme 

- Suivi des bordereaux - Respect 

des trajets sécurisés 

Mensuelle 
Bordereaux de suivi 

Registre de transport 

Responsable exploitation STEP et 

Responsable HSE 

6. Formation & 

sensibilisation 

Méconnaissance des risques et 

procédures 

- Formation initiale et continue - 

Affichage des FDS – 

Sensibilisation  

Annuelle 
Registre formation Fiches 

de présence 

Responsable RH, Responsable 

exploitation STEP et Responsable HSE 

7. Gestion des 

urgences 

Pollution ou accident en cas de 

déversement non maîtrisé 

- Procédures d’urgence - Kits 

d’intervention - Simulations 

annuelles - Formation aux 

premiers soins spécifiques 

Semestrielle 

Fiches d’inspection, 

rapport d’exercice  

 

 

Responsable E&S, Responsable 

exploitation STEP, Responsable 

exploitation réseau et SP 
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Étape Impact potentiel Actions / Mesures d’atténuation Fréquence Document de suivi Responsable 

- Procédure de confinement des 

zones impactées 

 

Notification immédiate 

des incidents majeurs 

Disponibilité des numéros 

d’urgence et des FDS sur 

site 
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7.6. Plan de gestion des entreprises extérieures (EE)  

7.6.1. Introduction 

Le recours à des entreprises extérieures (EE) pour l’exécution de travaux peut accentuer les risques 

existants liés aux activités de l’entreprise utilisatrice (EU), voire en générer de nouveaux, notamment 

en raison des interférences entre activités, équipements et installations sur un même site. 

Une coordination étroite entre l’EU et les EE est indispensable, tant en phase préparatoire que durant 

l'exécution des travaux, afin d’assurer une maîtrise efficace des risques. 

Chaque entité est responsable de la santé et de la sécurité de son propre personnel. Toutefois, en cas 

de défaillance de l’entreprise extérieure, l’entreprise utilisatrice doit prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la protection de l’ensemble des personnes présentes sur le site, 

conformément aux dispositions du Code du Travail relatives à la santé et à la sécurité au travail. 

Il est à noter que la loi n°2025-9 du 21 mai 2025, publiée au JORT le 23 mai 2025, relative à la 

réglementation des contrats de travail et à l'interdiction de la sous-traitance, constitue un cadre 

juridique nouveau et structurant pour la gestion des entreprises extérieures. Ses dispositions devront 

être scrupuleusement prises en compte dans l'organisation du recours aux EE dans le cadre de la 

concession. Une analyse juridique spécifique est recommandée afin de préciser les implications 

opérationnelles de ce texte sur les modalités d'intervention des EE et d'adapter en conséquence les 

procédures du présent plan. 

La prévention des risques d’interférence passe par des réunions préparatoires, des visites de site, et 

l’élaboration conjointe d’un plan de prévention. 

Le présent plan s’applique à toutes les entreprises extérieures, sous-traitants, prestataires de service, 

fournisseurs intervenant sur site, ainsi qu’à toute entreprise réalisant des travaux, prestations ou 

livraisons susceptibles de générer des risques E&S, SST ou communautaires. 

7.6.2. Critères de sélection des entreprises extérieures 

Les EE sont sélectionnées selon des critères rigoureux, parmi lesquels : 

 Compétence technique avérée dans le domaine d’intervention ; 

 Moyens d’encadrement et de supervision mobilisables ; 

 Conformité aux obligations légales et réglementaires en vigueur ; 

 Ressources techniques et logistiques en matière de santé, sécurité et environnement (HSE) ; 

 Capacité d’intégration dans l’organisation de l’EU ; 

 Références et expériences antérieures similaires ; 

 Politique active de formation et de sensibilisation HSE du personnel ; 

 Historique HSE de l’entreprise extérieure, incluant les accidents, incidents, non-conformités 
majeures et sanctions éventuelles ; 

 Capacité à produire un plan HSE, un plan de prévention et les habilitations requises avant 
mobilisation ; 

 Engagement formel à respecter le SGES, le code de conduite, les procédures SST, les exigences 

EAS/HS et les règles environnementales applicables au site. 
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7.6.3. Engagements des entreprises extérieures 

Chaque EE formalise ses engagements à travers un document signé. Elle s’engage à : 

 Fournir une couverture médicale et sociale à son personnel ; 

 Équiper chaque travailleur avec les EPI appropriés aux tâches confiées ; 

 Mobiliser du personnel qualifié et habilité (électriciens, conducteurs d’engins, travailleurs en 

hauteur, en espaces confinés, etc.) ; 

 Former ses agents aux risques spécifiques, notamment incendie et explosion ; 

 Identifier visuellement son personnel (badges, tenues spécifiques) ; 

 Employer des équipements et matériels conformes aux normes en vigueur ; 

 Désigner un responsable sécurité dès le début du chantier et communiquer ses coordonnées 

à l’EU. 

 Déclarer immédiatement à l’EU tout accident, quasi-accident, situation dangereuse, incident 
environnemental ou plainte impliquant son personnel ou ses activités ; 

 Respecter les procédures de gestion des déchets, des matières dangereuses, des espaces 
confinés, des permis de travail et des situations d’urgence ; 

 Faire signer à son personnel le code de conduite applicable au projet, incluant les engagements 

relatifs à l’éthique, au respect des communautés, à la prévention du harcèlement et des 

EAS/HS. 

7.6.4. Inspection préalable des lieux 

Avant tout début d’intervention, une inspection conjointe des zones de travail est effectuée afin de : 

 Délimiter les périmètres d’intervention ; 

 Identifier et signaler les zones dangereuses ou sensibles ; 

 Évaluer les risques liés aux interférences entre les différentes activités ; 

 Organiser de manière sécurisée la circulation des personnes et des engins. 

7.6.5. Plan de prévention 

Un plan de prévention est établi entre l’EU et chaque EE. Ce document, contractuel et obligatoire, 

décrit : 

 Les activités prévues par l’EE ; 

 L’évaluation des risques et impacts environnementaux associés ; 

 Les mesures de prévention retenues (techniques, organisationnelles, formation) ; 

 Le déroulement détaillé des tâches ; 

 Les responsabilités et obligations de chaque partie ; 

 Les modalités de contrôle, d’inspection et d’adaptation du plan ; 

 Les procédures d’alerte et de gestion des situations d’urgence ; 
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 Les mesures de gestion environnementale applicables aux activités de l’EE, notamment 

déchets, bruit, poussières, rejets, matières dangereuses, circulation et protection des riverains 

; 

 Les modalités de notification, d’enquête et de traitement des accidents, quasi-accidents, 

incidents E&S et non-conformités ; 

 Les exigences relatives au comportement du personnel, au code de conduite et à la prévention 

des EAS/HS. 

Le plan de prévention est un préalable à la délivrance des permis et autorisations de travail. Pour les 

opérations de chargement et déchargement, un protocole de sécurité est également établi avec le 

transporteur. 

7.6.6. Formation aux consignes de sécurité 

L’EE est tenue d’informer son personnel des consignes de sécurité issues du plan de prévention, et de 

s'assurer que chaque intervenant ait reçu une formation adaptée. 

De son côté, l’EU organise un accueil sécurité obligatoire à l’arrivée des EE sur site, incluant : 

 La présentation du règlement intérieur et des consignes HSE du site ; 

 L’identification des principaux risques et mesures de prévention associées ; 

 L’usage des EPI obligatoires ; 

 Le respect des règles environnementales (déchets, rejets, etc.) ; 

 Les exigences en matière de propreté, rangement et organisation des lieux ; 

 Les règles de circulation interne ; 

 Les procédures d’alerte, d’évacuation et de secours. 

 Les exigences relatives au code de conduite, à la prévention des EAS/HS, au respect des 

riverains et au traitement des plaintes éventuelles ; 

 Les règles spécifiques applicables aux interventions en espaces confinés, aux travaux par point 

chaud, aux travaux en hauteur et à la manipulation de matières dangereuses. 

Une évaluation des acquis est réalisée à l’issue de la formation. Des sessions de recyclage périodiques 

sont prévues pour maintenir à jour les connaissances HSE des intervenants. 

7.6.7. Suivi et coordination des travaux 

L’EU pilote la coordination des interventions par le biais : 

 Des réunions régulières de suivi de chantier ; 

 D’inspections sur le terrain ; 

 Des points d’ajustement en cas d’écarts ou d’événements imprévus (travaux non planifiés, 

arrivée de nouveaux agents, etc.) ; 

 Le suivi des actions correctives issues des inspections, audits, incidents, plaintes ou non-

conformités ; 
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  La vérification du respect des exigences environnementales et sociales intégrées dans le plan 

de prévention et les clauses contractuelles. 

Les EE sont tenues d’informer immédiatement l’EU de tout changement organisationnel : évolution 

des effectifs, intervention de sous-traitants, modification des tâches, etc. 

7.6.8. Évaluation des entreprises extérieures 

À la fin des travaux, une évaluation est menée afin d’apprécier : 

 La qualité des livrables et comptes rendus ; 

 La participation aux réunions de coordination ; 

 Les résultats HSE obtenus (accidents, incidents, respect des consignes) ; 

 Le respect des exigences environnementales et sociales, y compris la gestion des déchets, la 

prévention des nuisances, le comportement du personnel, le traitement des plaintes et le 

respect du code de conduite ; 

 Les difficultés rencontrées et leur mode de traitement. 

Cette évaluation est documentée et communiquée à la direction. Elle peut influencer la reconduction 

de l’EE sur d’autres projets ou conduire à des mesures correctives en cas de non-conformité majeure. 

7.6.9. Suivi des sous-traitants 

Un dispositif structuré et rigoureux est mis en place pour assurer le contrôle et le suivi de la conformité 

des sous-traitants aux exigences en matière de santé et de sécurité au travail (SST), comprenant les 

éléments suivants : 

 Audit de démarrage : Une évaluation préalable est effectuée avant toute mobilisation sur site. 

Elle porte sur la conformité des procédures internes du sous-traitant (plan de prévention, 

analyse des risques, protocoles d’urgence, gestion des EPI, etc.) ainsi que sur la validité des 

documents justificatifs (assurances, habilitations, formations, attestations médicales). L’audit 

de démarrage devra également vérifier la disponibilité du plan HSE spécifique, du plan de 

prévention, des FDS applicables, des autorisations nécessaires, du registre des travailleurs 

mobilisés et des engagements signés relatifs au code de conduite. L’objectif est de valider la 

capacité du sous-traitant à intégrer les exigences SST du projet dès les premières phases. 

 Surveillance en phase d’exécution : Des audits et inspections inopinées sont réalisés à une 

fréquence définie (mensuelle au minimum) afin de vérifier le respect des engagements 

contractuels. Ces contrôles portent sur le comportement en situation de travail, le port des 

EPI, la signalisation, le respect des plans de circulation, et la conformité des équipements 

utilisés. 

 Suivi par indicateurs de performance SST : Un ensemble d’indicateurs clés est suivi 

spécifiquement pour chaque sous-traitant (Cf. § 7.3.2), notamment : 

o Le taux effectif de port des EPI observé sur le terrain ; 

o Le taux de participation aux formations obligatoires (sécurité incendie, premiers 

secours, travail en hauteur, etc.) ; 
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o Le nombre et la nature des incidents et situations dangereuses déclarés ; 

o Le nombre de non-conformités E&S relevées lors des inspections ; 

o Le délai moyen de clôture des actions correctives ; 

o Le nombre de plaintes liées aux activités des sous-traitants ; 

o Le taux de conformité des documents réglementaires (registres d’accidents, fiches de 

sécurité, etc.). 

 Réunions de coordination SST : Des réunions spécifiques sont organisées chaque semaine 

entre les représentants HSE du maître d’ouvrage, de l’exploitant et des sous-traitants. Elles 

permettent : 

o De partager les constats d’audit ou d’observations terrain ; 

o D’analyser les écarts ou déviations ; 

o De mettre à jour les actions correctives ou préventives ; 

o De renforcer la sensibilisation autour des risques identifiés. 

Ce dispositif vise à garantir un alignement continu des pratiques des sous-traitants avec les exigences 

SST du projet, à travers une démarche proactive, participative et évolutive. 

Un ensemble d’indicateurs de performance du plan est regroupé dans le tableau 70 « Indicateurs de 

performance environnementale et sociale ». 

7.6.10. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de gestion des EE  

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI et du manuel de la Banque 

mondiale sur les systèmes de gestion environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 12 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  

Tableau 39 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de gestion des entreprises extérieures 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Évaluation E&S préalable des EE (grille d'évaluation, vérification documentaire) Inclut Budget exploitation 

Élaboration et suivi des plans de prévention 2 000 

Accueil sécurité et inductions E&S des EE (organisation, supports) 3 000 

Inspections et audits des EE sur site 4 000 

Suivi des indicateurs de performance SST des sous-traitants 2 000 

Réunions hebdomadaires de coordination SST 1 000 

TOTAL 12 000 TND/an 

Justificatif : Ce budget couvre le cycle complet de gestion des entreprises extérieures, depuis leur 

évaluation préalable jusqu'au suivi de leur performance sur site, conformément aux exigences de la 

NP2 de la SFI. Il intègre les coûts de coordination, d'inspection et de formation des intervenants 

extérieurs.  
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7.7. Plan de formation et sensibilisation environnementale et sociale 

7.7.1. Objectif  

La formation environnementale et sociale vise à permettre à chaque personne intervenant sur le site 

— qu’elle soit salariée de l’entreprise utilisatrice (EU) ou d’une entreprise extérieure (EE) — de 

contribuer activement à un environnement de travail sûr, sain et respectueux de l’environnement et 

des bonnes pratiques sociales. 

Ces actions de formation ont pour finalité : 

 D’améliorer la perception et la compréhension des risques et impacts environnementaux et 

sociaux (E&S) ; 

 De renforcer les compétences opérationnelles liées à la prévention et à la gestion des risques ; 

 D’encourager l’adoption de comportements responsables et conformes aux exigences 

réglementaires et internes ; 

 De maintenir une vigilance permanente à travers des campagnes régulières de sensibilisation. 

7.7.2. Exigences minimales en matière de formation E&S et SST 

À l’arrivée d’un nouvel agent (employé ou prestataire) : 

 Livret d’accueil : remis à chaque nouvel arrivant, ce document présente de manière claire les 

règles essentielles en matière sociale, de sécurité, d’hygiène et de protection de 

l’environnement. 

 Sensibilisation générale à la prévention : inclut la circulation sur site, l’ordre et la propreté, le 

port des EPI, la lutte contre les incendies et explosions, les premiers secours, l’hygiène, et la 

gestion des produits dangereux (étiquetage, stockage, signalisation). 

 Formation technique spécifique au poste : selon les risques associés (électricité, levage, travail 

en hauteur, espaces confinés, risques chimiques ou biologiques, gestion des déchets, etc.). 

 Formation aux procédures d’urgence : incluant les conduites à tenir en cas d’accident ou 

d’incident majeur. 

 Habilitations spécifiques : obligatoires pour certains postes (caristes, électriciens, etc.). 

 Formation renforcée au poste : particulièrement pour les intérimaires ou agents débutants. 

 Maîtrise des modes opératoires : appropriation des procédures et fiches de poste spécifiques 

à l’activité. 

Tout au long de la carrière : 

 Maintien des compétences : à travers des formations de recyclage périodiques. 

 Formations complémentaires : en fonction de l’évolution des postes, des technologies ou des 

réglementations. 

 Programme périodique : planifié annuellement, incluant des sessions obligatoires 

(secourisme, incendie, environnement, etc.). 
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NB. Un module spécifique VBG (Violences Basées sur le Genre) est systématiquement inclus dans les 

sessions d'accueil pour tous les nouveaux entrants. Il couvre également la prévention du harcèlement 

sexuel, de la discrimination, et la promotion d’un environnement de travail inclusif et respectueux, 

conformément aux normes PS2 et PS4 de la SFI. 

Ces formations intègrent également les dispositifs concrets de prévention, de signalement et de 

gestion des incidents, incluant : (i) la présentation du code de conduite et des obligations des 

travailleurs, (ii) les mécanismes de plainte accessibles, confidentiels et sécurisés, (iii) les procédures de 

traitement des signalements, incluant des mesures disciplinaires appropriées, et (iv) les dispositifs de 

protection des victimes et des témoins contre les représailles, ainsi que leur orientation vers des 

services de prise en charge adaptés. L’ensemble vise à garantir une gestion efficace, éthique et centrée 

sur les survivants des cas potentiels de VBG/EAS/HS. 

De plus, les agents occupant des postes critiques (travaux en hauteur, espaces confinés, manipulation 

de produits chimiques, etc.) doivent bénéficier d’une formation renforcée et prioritaire selon les 

risques et impacts du projet identifiés (cf. § 6.2.3 et § 6.1.2.3). 

7.7.3. Programme de formation  

A) Identification et collecte des besoins en formation 

 

 Le responsable ressource humaine centralise annuellement les besoins exprimés par les 

responsables opérationnels et les équipes terrain, notamment à partir des évaluations 

périodiques des compétences et des exigences du client ONAS. 

 Un formulaire est diffusé pour hiérarchiser les priorités, notamment celles liées à la 

sécurité, à l’environnement, à la gestion des plaintes et à la gestion des risques. 

 Ce recensement s’effectue en novembre de chaque année afin de préparer la planification 

de l’année suivante. 

B) Planification annuelle  

 Sur la base des besoins identifiés, un plan de formation annuel est élaboré, intégrant : 

o Le budget prévisionnel ; 

o La liste des formations programmées ; 

o Une présélection de prestataires ou cabinets spécialisés. 

 Ce plan est validé par le responsable ressources humaine et approuvé par la Direction 

Générale. Il est mis à jour en cas de besoin ponctuel ou d’évolution réglementaire. 

 Les formations sont programmées selon les risques critiques identifiés dans le projet. Une 

priorisation par niveau de risque (haut, moyen, faible) est appliquée, en cohérence avec 

les risques et impacts du projet identifiés (cf. § 6.2.3 et § 6.1.2.3). 

NB. Une coordination est systématiquement recherchée avec les acteurs institutionnels compétents, 

tels que l’ONAS, l’ANPE, ANGed ou l’ISST, pour renforcer l’expertise technique, l’ancrage réglementaire 

et la diffusion des  bonnes pratiques internationales dans les actions de formation. 

Ces organismes peuvent intervenir : 

 en tant que co-animateurs pour certains modules (ex. : gestion des boues, prévention des 

risques professionnels, suivi des émissions) ; 

 en tant que partenaires techniques dans l’élaboration des supports de formation ; 

 ou comme participants observateurs pour assurer l’alignement avec les politiques nationales. 
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C) Mise en œuvre 

 Les participants sont informés au moins deux semaines avant chaque session. 

 Pour les formations internes : 

o Une fiche de présence est signée ; 

o Les compétences acquises sont communiquées à la hiérarchie. 

 Une évaluation à chaud est réalisée à la fin de chaque formation pour mesurer l’utilité, la 

clarté et la qualité pédagogique. 

D) Évaluation  

 

 Trois mois après la session, une évaluation à froid est conduite avec les bénéficiaires et 

leurs supérieurs hiérarchiques. 

 Cette évaluation permet de : 

o Vérifier l'application effective des compétences sur le terrain ; 

o Identifier les écarts ou insuffisances ; 

o Proposer, si nécessaire, des mesures correctives (session de rattrapage, révision 

des contenus…). 

7.7.4. Formation obligatoire et information des entreprises extérieures (EE) 

Les EE doivent respecter les obligations suivantes : 

 Fournir les attestations de formation de leur personnel, en lien avec les tâches confiées (ex. : 

habilitations électriques, levage, travail en hauteur ou en espace confiné) ; 

 Présenter les justificatifs de formation à l’utilisation sécurisée des équipements de travail et 

des EPI spécifiques ; 

 Sensibiliser leur personnel aux consignes figurant dans le plan de prévention, et s’assurer qu’ils 

ont bien été formés aux risques particuliers de l’intervention. 

 Aucune entreprise extérieure ne devra être autorisée à démarrer ses activités avant validation 

de l’accueil sécurité, des habilitations requises et de la conformité documentaire minimale. 

NB. Des sessions spécifiques de sensibilisation sont organisées (principalement dans les sessions 

d'accueil) par Agua à destination des EE, incluant :  

 Une formation obligatoire à l’éthique professionnelle et à la prévention des VBG et 

discriminations ; 

 Un module sur la gestion des situations d’interférence entre EU et EE (risques partagés, 

coordination, responsabilité) ; 

7.7.5. Enregistrement et traçabilité des formations  

Un registre de formation est tenu à jour par le responsable Ressources humaine. Il doit contenir les 

éléments suivants : 

 

 Date et durée de la formation ; 
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 Intitulé ou thème traité ; 

 Identité des personnes formées ; 

 Nom de l’intervenant ou organisme de formation ; 

 Résultat des évaluations (à chaud et à froid) ; 

 Taux de réussite aux évaluations ;  

 Taux de couverture des formations critiques,  

 Nombre de participants formés par thématique prioritaire (risques chimiques, VBG, espaces 

confinés, etc.) ;  

 Commentaires ou observations particulières. 

Ce registre permet un suivi rigoureux des compétences disponibles sur site, un contrôle lors des audits 

HSE, et une preuve de conformité aux exigences légales et contractuelles. 

7.7.6. Sensibilisation des travailleurs aux risques E&S, au VBG et aux mesures de sécurité 

Des actions régulières de sensibilisation sont organisées pour renforcer la culture HSE et promouvoir 

un environnement de travail respectueux, inclusif et sécurisé. Ces actions visent à informer les 

travailleurs sur: 

 Les risques environnementaux et sociaux (E&S) associés à leurs activités ; 

 Les Violences Basées sur le Genre (VBG), y compris les EAS/HS (Exploitation et Abus Sexuels / 

Harcèlement Sexuel), ainsi que les comportements inappropriés à proscrire ; 

 Les règles de sécurité applicables sur le site ; 

 Les droits et obligations des travailleurs, conformément à la réglementation nationale et aux 

exigences des bailleurs ; 

 Le mécanisme de gestion des plaintes et de traitement des doléances, y compris les canaux 

accessibles, confidentiels et sans représailles ; 

 Les dispositions du code de conduite applicable à l’ensemble du personnel et des prestataires ; 

 Les exigences applicables aux entreprises extérieures, notamment en matière de conformité 

E&S, de sécurité et de respect des règles de conduite sur site. 

Les formats utilisés incluent notamment : 

 L’affichage de supports visuels (pictogrammes, consignes, rappels) à des endroits stratégiques 

(entrées, vestiaires, cantines, zones de travail) ; 

 Des flashs d’information à la suite d’incidents ou de retours d’expérience (retour sur accident, 

rappel des  bonnes pratiques internationales, etc.) ; 

 Des journées thématiques (ex. : Journée mondiale de la sécurité, Journée de l’environnement) 

avec stands, présentations et animations ; 

 Des séances ciblées à l’attention de certains publics ou corps de métier, selon les risques 

spécifiques à leurs activités ; 
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 Des actions de valorisation du bon comportement HSE : mise en avant des  bonnes pratiques 

internationales, système de récompenses ou de reconnaissance. 

NB. Un module dédié aux VBG, harcèlement, discrimination, inclusion, est organisé au moins une fois 

par semestre. Il intègre également les aspects relatifs au mécanisme de gestion des plaintes, au code 

de conduite, à la prévention des EAS/HS, ainsi qu’aux obligations des travailleurs et des entreprises 

extérieures. Ces formations peuvent inclure la participation d’intervenants externes spécialisés ou 

d’acteurs institutionnels (ANPE, ONFP, associations locales, etc.), afin de renforcer leur pertinence et 

leur efficacité. 

7.7.7. Affichage et signalisation sur les sites  

Une formation spécifique est dispensée à tous les travailleurs pour garantir la compréhension et le 

respect de la signalisation utilisée sur les sites. Celle-ci couvre : 

 Les panneaux de danger, d’interdiction, d’obligation et d’alerte (selon les normes en vigueur) ; 

 Les indications de circulation interne et zones à accès restreint ; 

 Les consignes d’évacuation et de premiers secours. 

7.7.8. Programme de formations 

Un programme annuel de formation et de sensibilisation est élaboré afin de maintenir un haut niveau 

de compétence et de vigilance parmi l’ensemble des travailleurs. Le tableau ci-dessous présente la 

première version du plan de formation et de sensibilisation.
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Tableau 40 : Plan prévisionnel de formation et de sensibilisation 

Sujet de la formation / 

sensibilisation 
Priorisation17 Objectifs Public cible 

Méthodes 

pédagogiques 
Durée 

Type de 

session18 

Violences Basées sur le Genre 

(VBG), harcèlement et 

inclusion 

Haute 

Prévenir les comportements 

discriminatoires, sexistes ou violents et 

promouvoir un environnement inclusif 

Tous les travailleurs, encadrement et EE 

Études de cas, jeux de 

rôle, vidéos 

pédagogiques 

1J 
6h 

Théorique 

Intervention en espaces 

confinés 
Haute 

Habiliter les agents à intervenir en toute 

sécurité en espaces confinés 
Travailleurs concernés 

Action / Étude de cas / 

Simulation 
3J 

6h Th / 12h 

Pr 

Travaux en hauteur Haute 
Prévenir les chutes et habiliter les 

travailleurs à intervenir en hauteur 
Travailleurs en hauteur Action / Étude de cas 2J 6h Th / 6h Pr 

Travaux par points chauds Haute 
Réduire les risques incendie-explosion lors 

d’opérations à chaud 
Agents d’entretien et de maintenance Action / Étude de cas 2J 4h Th / 8h Pr 

Consignation / 

Déconsignation 
Haute 

Prévenir les risques d’électrisation / 

remise sous tension 
Agents d’entretien Action / Étude de cas 3J 8h Th / 8h Pr 

Habilitation électrique Haute Former et habiliter les électriciens Électriciens, ou ouvrier 
Action / Étude de cas / 

Simulation 
3J 

10h Th / 6h 

Pr 

Conduite de chariots 

élévateurs (caristes) 
Haute 

Obtenir l’habilitation à la conduite 

sécurisée 
Caristes 

Action / Étude de cas / 

Simulation 
3J 

4h Th / 12h 

Pr 

Enquête et analyse des 

accidents 
Moyenne 

Identifier les causes réelles d’accidents 

pour éviter leur récurrence 
Chargés de sécurité Action / Étude de cas 2J 

10h Th / 2h 

Pr 

Signalisation et repérage des 

risques 
Moyenne 

Reconnaître les signaux de danger et 

adopter un comportement sûr 
Tous les travailleurs 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 

10h Th / 2h 

Pr 

Transport et élimination des 

matières dangereuses 
Haute 

Réduire les risques liés à la manipulation 

et transport des produits dangereux 
Travailleurs concernés 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 

10h Gén. / 

2h Spéc. 

Lutte contre l’incendie et 

évacuation (1ère 

intervention) 

Haute 
Former les équipes à réagir aux débuts 

d’incendie et aux évacuations 
Équipe de 1ère intervention 

Étude de cas / 

Simulation 
3J 

12h Th / 6h 

Pr 

Intervention contre incendie 

(2e niveau) 
Moyenne 

Renforcer les compétences en 

intervention avancée 
Équipe de 2e intervention 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 8h Th / 4h Pr 

                                                             
17 Priorisation par niveau de risque (haut, moyen, faible) appliquée, en cohérence avec les risques et impacts du projet identifiés (cf. tableau 24_§ 6.2.3 et tableaux 18 et 19 
§ 6.1.2.3). 
18 T : Théorique – Pr : Pratique 
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Sujet de la formation / 

sensibilisation 
Priorisation17 Objectifs Public cible 

Méthodes 

pédagogiques 
Durée 

Type de 

session18 

Secourisme au travail Haute 
Former à la prise en charge des victimes 

d’accidents 
Secouristes 

Étude de cas / 

Simulation 
3J 

12h Th / 6h 

Pr 

Gestes et postures / TMS Moyenne 
Réduire les troubles musculo-

squelettiques (TMS) 
Manutentionnaires 

Étude de cas / 

Simulation 
3J 

12h Th / 6h 

Pr 

Risque biologique Moyenne 
Identifier et maîtriser les risques de 

contamination 
Travailleurs exposés 

Étude de cas / 

Simulation 
3J 

12h Th / 6h 

Pr 

Gestion des émissions 

atmosphériques 
Moyenne 

Comprendre et réduire les émissions 

nuisibles 
Tous les travailleurs 

Étude de cas / 

Simulation 
1J 5h Th / 1h Pr 

Traitement des rejets Moyenne 

Appliquer les Bonnes pratiques 

internationales de gestion des rejets 

liquides 

Tous les travailleurs 
Étude de cas / 

Simulation 
2J 

10h Th / 2h 

Pr 

Gestion des déchets solides Haute 
Optimiser le tri, le stockage, la collecte et 

la traçabilité 

RES, responsable exploitation STEP, 

Responsable exploitation réseaux et SP, 

Auditeurs internes. 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 8h Th / 4h Pr 

Système de Gestion 

Environnemental et Social 

(SGES) 

Haute Consolider la mise en œuvre du SGES 

RES, Responsable exploitation STEP, 

Responsable exploitation réseaux et SP, 

Responsable RH 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 

10h Th / 2h 

Pr 

Audit interne SGES Moyenne 
Evaluer la conformité et l’efficacité du 

système 
Auditeurs internes 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 

10h Th / 2h 

Pr 

Communication en HSE Moyenne 
Mettre en œuvre un plan de 

communication efficace 

HSE, Responsable exploitation STEP, 

réseau et maintenance et Intervenants 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 

10h Th / 2h 

Pr 

Exigences légales HSE Haute 
Se conformer à la réglementation 

nationale en environnement et sécurité 

HSE, Responsables STEP réseau et 

maintenance    

Étude de cas / 

Simulation 
2J 

10h Th / 2h 

Pr 

Gestion des situations 

d’urgence 
Haute 

Structurer la réponse organisationnelle et 

individuelle en cas d’urgence 
Tous les travailleurs 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 8h Th / 4h Pr 

Sensibilisation au tri et 

collecte des déchets 
Moyenne 

Améliorer les pratiques de tri et gestion 

quotidienne 
Tous les travailleurs Simulation 1h30 

100% 

Pratique 

Circulation interne en 

entreprise 
Faible 

Prévenir les accidents liés à la circulation 

sur site 
Tous les travailleurs 

Étude de cas / 

Simulation 
1h30 

100% 

Pratique 

Port et entretien des EPI Haute 
Améliorer l’usage et la maintenance des 

EPI 
Travailleurs exposés 

Étude de cas / 

Simulation 
1h30 

100% 

Pratique 

Hygiène industrielle Moyenne 
Comprendre les enjeux de l’hygiène en 

milieu de travail 
Tous les travailleurs 

Étude de cas / 

Simulation 
2J 8h Th / 4h Pr 
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7.7.9. Suivi et évaluation de la performance du dispositif de formation 

Afin de garantir la qualité, la pertinence et l’efficacité opérationnelle du programme de formation, des 

indicateurs de performance sont définis et suivis périodiquement, notamment le taux de couverture 

des formations obligatoires, le taux de réussite aux évaluations, le nombre de recyclages réalisés, le 

taux de participation des EE et le nombre de non-conformités liées à un défaut de formation. 

Ces indicateurs sont regroupés dans le tableau 70 « Indicateurs de performance environnementale et 

sociale 

7.7.10. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de formation et de sensibilisation 

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI sur les systèmes de gestion 

environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 30 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  

Tableau 41 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de formation et sensibilisation 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Formations techniques obligatoires à risque élevé (espaces confinés, hauteur, 

électricité, points chauds) 
10 000 

Formation secourisme, incendie, gestion des urgences 3 000 

Module VBG/EAS/HS (formation annuelle tous travailleurs) 5 000 

Sensibilisation générale HSE et environnementale (causeries, affichage, 

supports) 
3 000 

Formation SGES, audit interne, reporting E&S 4 000 

Formation risque biologique, gestion des déchets, MD 3 000 

Évaluations à chaud et à froid, registres de formation 2 000 

TOTAL 30 000 TND/an 

Justificatif : Ce budget correspond au plan prévisionnel de formation, couvrant 27 modules prioritaires 

destinés à l'ensemble du personnel direct et des entreprises extérieures. Il intègre les formations à 

risque élevé, les modules VBG/EAS/HS obligatoires et les outils de traçabilité, conformément aux 

exigences de la NP2 de la SFI. 
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7.8. Plan de gestion des situations d’urgences  

Le Plan de Gestion des Situations d’Urgence (PGSU) a pour but d’anticiper, gérer et apprendre des 

événements critiques pouvant affecter la santé, la sécurité, l’environnement ou les infrastructures 

dans la STEP et les stations de pompage et le réseau d’assainissement, des ouvrages associés, des 

zones de stockage, des ateliers de maintenance et des interfaces avec les ouvrages exploités par 

l’ONAS. Il s’inscrit dans une logique d’amélioration continue et de coordination avec les parties 

prenantes internes et externes. Il couvre également les situations susceptibles d’affecter les 

communautés riveraines, les milieux récepteurs et la continuité du service d’assainissement. Cf. 

annexe 6.  

7.8.1. Objectifs du plan d'urgence 

Les objectifs du PGSU sont les suivants : 

 Protéger les personnes, les biens et l’environnement contre les conséquences d’un accident ; 

 Réduire les temps de réaction et les impacts sur les installations ; 

 Organiser efficacement les secours en interne et avec les partenaires externes ; 

 Garantir la continuité d’activité et faciliter la reprise rapide des opérations ; 

 Intégrer les leçons tirées de chaque incident pour ajuster le plan ; 

 Assurer la notification des incidents significatifs à l’ONAS, aux autorités compétentes et, le cas 

échéant, aux bailleurs, selon les procédures contractuelles applicables ; 

 Garantir la traçabilité des actions d’urgence, des décisions prises et des mesures correctives 

post-incident. 

7.8.2. Procédures internes de réponse 

Un Plan de Réponse et d’Intervention d’Urgence (PRIU) structuré est activé en cas d’événement 

critique. Il comporte : 

 Des procédures spécifiques selon la typologie de l’urgence : incendie, déversement chimique, 

inondation, explosion, coupure électrique, gaz toxique, etc. ; débordement d’eaux usées, by-

pass non planifié, rejet d’effluents non conformes, défaillance des groupes électrogènes, 

intrusion/sabotage, accident grave du travail et incident affectant les communautés 

riveraines. 

 Des critères de déclenchement, Cf. tableau 44 ci-dessous ; 

 Un organigramme opérationnel d’urgence (cf. tableau 42 ci-dessous) ; 

 Une fiche réflexe pour chaque scénario, avec : 

o Les premières actions à prendre ; 

o Les contacts clés ; 

o Une checklist des ressources à mobiliser ; 

 Des ressources internes mobilisables incluant la disponibilité vérifiée des moyens de 

communication, des véhicules d’intervention, des dispositifs de confinement, des 

équipements de sauvetage en espaces confinés et des moyens de pompage d’urgence  : 

o Les équipes de première et seconde intervention ; 

o Les équipements d’urgence (EPI, extincteurs, kits anti-pollution, treuils, détecteurs de 

gaz, etc.) ; 
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 Des plans de continuité pour maintenir les fonctions vitales : alimentation de secours, 

pompage, traitement de base, communication. 

Tableau 42 : Organigramme opérationnel en cas d’urgence  

Fonction Rôle principal 

Chef d’intervention (responsable exploitation 
STEP et/ou responsable exploitation réseaux et 
stations de pompage) 

Coordination générale de la réponse sur site 

Responsable HSE / Responsable E&S (RES) Supervision des actions de mise en sécurité 

Responsable opérationnel de chaque site Gestion des ressources (matériels, EPI, énergie, etc.) 

Chargé de communication Communication avec l’ONAS, les autorités et les communautés 

Équipe de première intervention Actions immédiates de sauvetage ou de maîtrise 

Équipe de soutien (externe) Assistance médicale, relai logistique, appui évacuation 

Responsable documentation et reporting 
incident 

Assure l’enregistrement de l’incident, la chronologie des 
événements, la collecte des preuves, la préparation du rapport 
d’incident et le suivi des actions correctives 

 

7.8.3. Coordination avec l’ONAS et les autorités locales 

Le dispositif d’urgence repose sur une collaboration inter-institutionnelle structurée et formalisée avec 

l'ensemble des parties prenantes concernées: 

Tableau 43 : Parties prenantes et rôles respectifs 

Partie prenante Rôle dans le dispositif d'urgence 

ONAS Partenaire principal ; notification immédiate, coordination technique et 

décisionnelle, validation des mesures correctives 

Protection civile Intervention et secours en cas d'accident, incendie, explosion ou fuite de gaz 

toxique 

Police / Garde nationale Sécurisation du périmètre, gestion des accès et maintien de l'ordre 

SAMU / Hôpitaux locaux Prise en charge médicale des blessés et victimes d'exposition professionnelle ou 

communautaire 

Municipalités / Représentants 

communautaires 

Information et protection des riverains, coordination des évacuations si nécessaire 

Comité de protection contre les 

catastrophes des gouvernorats 

Coordination des réponses aux événements majeurs à l'échelle du territoire 

Les autorités environnementales 

compétentes, notamment 

l’ANPE,  

 

Intervention en cas de pollution avérée ou de risque d'atteinte aux milieux 

récepteurs 

 

Pour chaque scénario d'urgence identifié, un protocole de coordination spécifique est défini, 

précisant les seuils de déclenchement de l'alerte, les chaînes d'alerte et de notification, les rôles et 

responsabilités de chaque intervenant durant la phase de réponse, les modalités de coordination sur 

le terrain entre les équipes du concessionnaire et les services extérieurs et les procédures de 

communication vers les communautés riveraines. 

Des exercices conjoints sont organisés au moins une fois par an, et plus fréquemment pour les 

scénarios critiques tels que fuite de gaz toxique, incendie, déversement de polluants, espace confiné 

ou by-pass d’urgence, incluant : 
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 Simulation d’évacuation ou d’accident (scénario prioritaire) ; 

 Révision commune des fiches réflexes ; 

 Mise à jour du plan selon les dysfonctionnements constatés. 

Les coordonnées actualisées des personnes-ressources et autorités doivent être affichées en 

permanence dans les postes de garde et zones critiques, et font l'objet d'une vérification semestrielle. 

7.8.4. Réaction aux situations d'urgence 

Une situation d’urgence est un événement imprévu présentant des risques importants pour la santé, 

la sécurité, les installations ou l’environnement. En cas d’urgence, l’objectif est d’activer rapidement 

le PRIU et d’appliquer les mesures prévues. Les éléments suivants doivent être assurés : 

 Détection et alerte rapide (système de détection, signalement des témoins) ; 

 Activation de la chaîne de commandement (chef d’intervention, cellule de crise si besoin) ; 

 Évacuation, confinement ou intervention immédiate selon le scénario ; 

 Communication interne et externe (vers l’ONAS, les autorités, les riverains le cas échéant) ; 

 Notification documentée à l’ONAS et aux autorités compétentes selon la gravité de l’incident ; 

 Prise en charge des victimes et maîtrise des sources de danger ; 

 Bilan post-incident et mise à jour du PRIU ; 

 Enregistrement de l’incident dans le registre dédié, analyse des causes profondes et suivi de la 

clôture des actions correctives. 

7.8.5. Communication externe en situation d’urgence 

Une stratégie de communication avec les communautés locales et régionales est définie pour les 

urgences susceptibles de générer : 

 Des nuisances sonores ou olfactives importantes ; 

 Des risques de pollution des milieux récepteurs ; 

 Des évacuations temporaires de riverains. 

Elle couvre également les situations pouvant générer des risques sanitaires, des restrictions 

temporaires d’accès, des perturbations du service, ou des inquiétudes significatives des communautés. 

Les éléments de cette stratégie comprennent : 

 Un protocole de notification rapide, avec messages types et canaux (SMS, appels, radios 

locales, mairies) ; 

 Une liste de contacts communautaires préétablie (membres des comités de quartier, chefs de 

zones, etc.) ; 

 Une fiche de communication d’urgence comportant : 

o faits connus, 

o messages de prévention (consignes à suivre), 

o plan d’action engagé ; 

 Des réunions post-crise avec les parties prenantes pour partage d’informations et réponses 

aux préoccupations. 
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7.8.6. Scénarios d’urgence et réponses associées 

Tableau 44 : Scénarios d’urgence et réponses associées 

Situation 
d’urgence 

Gravité Probabilité Priorité 
Critères de 

déclenchement 
Moyens de 

communication 
Ressources 

internes 
Ressources 

externes 
Actions de 

maîtrise 
Observations 

Incendie / 
explosion 

Élevée Faible Moyenne 

Déclenchement 
détecteur fumée, 
température > 
70°C, flamme 
visible par un 
témoin, 
déclencheur 
manuel (bouton 
brise-glace) 
alarme incendie 

Alarme incendie, 
téléphone 
d’urgence (fixe 
ou mobile), 
Talkie-walkie 

Extincteurs, 
poteaux, EPI, 
consignation 

Protection 
civile 

Évacuation 
immédiate, 
extinction, 1er 
secours 

Formation et 
exercices à 
blanc  

Effondrement  Élevée Moyenne Moyenne 

Fissuration visible 
des ouvrages, 
affaissement du 
sol, rupture 
structurelle (dalle, 
paroi, regard), 
bruit anormal, 
effondrement 
partiel d’ouvrage 
ou de tranchée, 
signalement par le 
personnel 

Alerte 
immédiate au 
responsable 
d’exploitation / 
HSE, téléphone 
d’urgence 

Balisage et 
rubalise, 
consignation 
des 
équipements, 
moyens de 
pompage 
d’urgence 

Services 
techniques 
spécialisés 
(génie civil), 
ONAS, ANPE, 
Municipalité 

Mise en 
sécurité du 
périmètre, 
arrêt des 
installations 
concernées, 
évaluation 
structurelle 
avant toute 
reprise 
d’activité 

Risque accru 
lors des travaux 
de 
terrassement, 
d’intervention 
en fouilles ou 
sur ouvrages 
enterrés ; 
inspections 
périodiques et 
autorisation de 
travail requises 

Gaz toxiques 
/ intoxication 
/ asphyxie 

Élevée Moyenne Haute 

Détecteurs fixes 
portables > seuils 
LIE / H2S > 10 
ppm (14mg/m3) / 
CO > 25 ppm / O2 
< 19.5%, NH3≥ 20 
ppm (14 mg/m3) 

Alerte capteurs 
gaz, alarme 
sonore 

EPI 
respiratoire, 
détecteurs, 
Treuil de 
levage 

SAMU, 
Protection 
Civile, hôpital 

Ventilation, 
sauvetage, 
isolement zone 

Intervention 
avec permis 
espace confiné 
obligatoire 

Intervention 
en espace 
confiné avec 
victime ou 
suspicion 

Élevée Moyenne Haute 

Alarme détecteur 
gaz, perte de 
contact avec 
intervenant, 
malaise, absence 
de réponse, O₂ < 

Alerte 
radio/téléphone, 
alarme site, 
notification HSE 
immédiate 

Détecteurs 
gaz, 
ventilation 
forcée, treuil, 
harnais, ARI, 
équipe 

Protection 
Civile, SAMU, 
hôpital 

Interdiction 
d’entrée non 
autorisée, 
ventilation, 
sauvetage par 
équipe formée, 

Permis espace 
confiné 
obligatoire, 
surveillance 
permanente et 
plan de 
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Situation 
d’urgence 

Gravité Probabilité Priorité 
Critères de 

déclenchement 
Moyens de 

communication 
Ressources 

internes 
Ressources 

externes 
Actions de 

maîtrise 
Observations 

d’atmosphère 
dangereuse 

19,5 %, H₂S > seuil 
d’alerte 

formée au 
sauvetage 

premiers 
secours, 
évacuation 
médicale 

sauvetage 
préalable 
requis 

Déversement 
de polluants 
accidentel 
(sol, eau) 

Moyenne 
à élevée 

Moyenne Haute 

Rupture 
tuyauterie, 
débordement bac, 
perte de 
confinement, 
fuite ou 
déversement 
susceptible 
d’atteindre le sol, 
le réseau, les eaux 
de surface, les 
eaux souterraines 
ou une zone 
sensible, 
indépendamment 
du volume 
lorsque le produit 
est dangereux 

Information 
immédiate du 
responsable 
exploitation 
STEP ou 
responsable 
expolition 
réseaux et SP, 
Appel HSE, 
signalement 
immédiat 

Kits 
absorbants, 
EPI, 
confinement 

ONAS, ANPE, 
Protection 
Civile 

Endiguement, 
absorption, 
collecte, 
signalement 

Rapport 
circonstancié 
requis sous 
24h, incluant la 
chronologie, les 
causes 
probables, les 
quantités 
estimées, les 
milieux 
affectés, les 
mesures prises 
et les actions 
correctives 
prévues. 

Déversement 
illicite dans le 
réseau public 

Moyenne Faible Moyenne 

pH < 5.5 ou > 9.5 ; 
détection 
hydrocarbures ; 
rejet non autorisé 

Information 
immédiate de 
l’ONAS, email, 
téléphone 

Barrages 
flottants, 
vannes d’arrêt 

ONAS, police 
municipale 

Analyse, 
fermeture du 
point de rejet, 
signalement 

En cas de 
déversements 
illégaux par des 
usagers, les 
poursuites 
pénales 
relèvent 
exclusivement 
de l’ONAS et 
des autorités 
compétentes 
(ANPE, ANCSEP, 
Ministère 
public). Le 
concessionnaire 
se limite à 
signaler et 
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Situation 
d’urgence 

Gravité Probabilité Priorité 
Critères de 

déclenchement 
Moyens de 

communication 
Ressources 

internes 
Ressources 

externes 
Actions de 

maîtrise 
Observations 

documenter les 
faits, puis à 
engager les 
démarches 
administratives 
et juridiques 
auprès de ces 
autorités. 

By-pass non 
planifié ou 
rejet 
d’effluents 
non 
conformes 

Moyenne Faible Moyenne 

Défaillance 
d’équipement 
critique, 
surcharge 
hydraulique, 
coupure 
électrique 
prolongée, 
dépassement des 
normes de rejet, 
impossibilité 
temporaire de 
traitement 

Notification 
immédiate 
ONAS, HSE, 
autorités 
compétentes 
selon gravité 

Groupes 
électrogènes, 
pompes de 
secours, 
vannes, 
journal 
d’exploitation, 
équipe 
maintenance 

ONAS, ANPE, 
autorités 
locales, 
Protection 
Civile si 
nécessaire 

Activation du 
plan de 
continuité, 
limitation de la 
durée du by-
pass, 
surveillance 
renforcée des 
effluents, 
information 
documentée, 
actions 
correctives 
immédiates 

Rapport 
circonstancié et 
analyse des 
causes requis ; 
suivi renforcé 
jusqu’au retour 
à la conformité 

Intrusion / 
sabotage / 
vandalisme 

Élevée Faible Moyenne 

Intrusion 
détectée, alarme 
périmétrique, 
vidéo, effraction 
constatée 

Alertes 
automatiques, 
télésurveillance 

Caméras, 
rondes, 
gardiennage 

Police, Garde 
Nationale 

Isolement, 
sécurisation 
site, plainte, 
signalement 
Vérification de 
l’intégrité des 
équipements 
critiques et 
évaluation des 
risques E&S 
avant reprise 
de 
l’exploitation. 

Audit annuel de 
sûreté à prévoir 
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7.8.7. Suivi post-incident, retour d'expérience (REX)  et mise à jour du plan 

Après chaque incident réel ou exercice de simulation, une procédure formalisée de retour 

d'expérience (REX) est déclenchée systématiquement, selon les étapes suivantes :: 

 Établissement d'un rapport d'incident documentant la chronologie des événements, les 

actions menées, les ressources mobilisées et l'analyse des causes immédiates, sous-jacentes 

et profondes ; 

 Une classification de la gravité de l’incident et une évaluation des impacts potentiels sur les 

travailleurs, les communautés, les milieux récepteurs et la continuité du service ; 

 Organisation d'une réunion REX avec les équipes internes et, le cas échéant, les partenaires 

extérieurs impliqués, visant à identifier les points forts, les dysfonctionnements et les axes 

d'amélioration ; 

 Renseignement d'un formulaire REX standardisé (voir modèle en annexe 7), consignant les 

enseignements tirés et les actions correctives retenues, avec désignation d'un responsable et 

d'un délai de mise en œuvre pour chaque action ; 

 La mise à jour du PGSU (procédures, organigramme, ressources) dans un délai de 15 jours 

après l’incident ou exercice ;  

 Intégration des enseignements dans le plan de formation et de sensibilisation du personnel, 

afin de diffuser les leçons apprises à l'ensemble des équipes concernées. 

Le PGSU est revu annuellement, même en l’absence d’incident, pour intégrer : 

 Les retours d’expérience ; 

 Les évolutions organisationnelles ou réglementaires ; 

 Les nouvelles menaces identifiées. 

La révision du PGSU sera réalisée par la Direction technique, en collaboration avec : 

 Le Responsable exploitation de la STEP ; 

 Le Responsable exploitation Réseaux et SP ; 

 Le responsable maintenance ; 

 Le Responsable HSE (Hygiène, Sécurité, Environnement), 

 Le Responsable Environnemental et Social (RES) 

 Et, si nécessaire, les autorités locales (ONAS, protection civile, municipalité etc.). 

 

Les conclusions de la révision annuelle sont consignées dans un procès-verbal de revue du PGSU et 

intégré dans le rapport de suivi E&S périodique. 

7.8.8. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan  

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI et du manuel de la Banque 

mondiale sur les systèmes de gestion environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 156 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  
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Tableau 45 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de gestion des situations d'urgence 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Acquisition et renouvellement des équipements spécifiques (EPI, détecteurs gaz, 

treuils, ARI) 
142 000 

Exercices de simulation annuels (organisation, logistique, coordination externe) 5 000 

Élaboration et mise à jour des fiches réflexes et du PGSU 2 000 

Formation des équipes d'intervention de première et seconde ligne 4 000 

Dispositifs de communication d'urgence (affichage, listes contacts, équipements) 2 000 

Formulaires REX, rapports post-incident, archivage 1 000 

TOTAL 156 000 TND/an 

Justificatif : Ce budget couvre la préparation, la réponse et le retour d'expérience pour l'ensemble des 

scénarios d'urgence identifiés (incendie, gaz toxiques, espaces confinés, déversements, incidents 

communautaires). Il intègre les exercices annuels obligatoires, les équipements de sauvetage et les 

outils de coordination inter-institutionnelle avec l'ONAS, la Protection civile et les autorités locales. 
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7.9. Plan de gestion de la santé et sécurité au travail (SST) 

Ce plan définit les mesures de prévention, d'organisation et de suivi à mettre en œuvre pour assurer 

la santé et la sécurité des travailleurs intervenant dans le cadre des travaux liés à l’exploitation et à la 

maintenance de la Station d’épuration (STEP), les stations de pompage, les réseaux d’assainissement, 

les ateliers de maintenance, les zones de stockage, ainsi que les interventions réalisées par les 

entreprises extérieures et sous-traitants. Il s’inscrit dans le respect de la réglementation tunisienne et 

des bonnes pratiques internationales en matière de gestion des risques professionnels. Il s’applique à 

l’ensemble des travailleurs mobilisés dans le cadre de la concession, y compris le personnel 

permanent, temporaire, intérimaire, les sous-traitants et les prestataires externes. 

7.9.1. Introduction  

L’évaluation des risques professionnels dans le cadre des activités de concession a permis d’identifier 

comme prioritaires : 

 Risques chimiques : exposition à des substances dangereuses, notamment H₂S, chlore, soude, 

polymères, réactifs de laboratoire et gaz pouvant être présents en espaces confinés; 

 Risques de chute : en hauteur, en profondeur, risque de noyade ; 

 Risques biologiques : contact avec agents pathogènes présents dans les eaux usées et les 

boues ; 

 Risques liés aux atmosphères dangereuses : déficit en oxygène, accumulation de gaz toxiques 

ou inflammables, notamment dans les regards, bassins, postes de pompage et ouvrages 

confinés ; 

 D’autres risques notables sont également pris en compte : risques TMS, manutention 

manuelle, électricité, risques mécaniques, incendie et explosion, espaces confinés, coactivité 

entre entreprises, travail isolé. 

Le concessionnaire s’engage à : 

 Éliminer ou réduire les risques à la source (substitution, isolement, ventilation, etc.) ; 

 Mettre en œuvre les protections collectives avant les protections individuelles ; 

 Adopter des mesures organisationnelles (procédures, formations, consignes) ; 

 Fournir des EPI adaptés aux risques identifiés ; 

 Intégrer la SST dans toutes les phases d’activité, conformément à la législation nationale. 

7.9.2. Organisation de la sécurité et exigences légales  

Le dispositif de gestion SST mis en place répond aux exigences du Code du travail tunisien et des 

décrets d'application : 

 Couverture sociale et médicale des travailleurs (Loi n° 96-62 et Décret n° 2000-1985) ; 

 Création d’un Comité SST, responsable de la politique de prévention ; 

 Service sécurité obligatoire dans les entreprises dépassant un effectif défini (Décret n° 2000-

1989) ; 
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 Respect des normes d’hygiène en milieu professionnel (Décret n° 68-328) ; 

 Réalisation de contrôles réglementaires périodiques sur les installations à risque (électriques, 

incendie, pression…) ; 

 Mise en place d’un plan d’organisation des secours, avec désignation d’une équipe 

d’intervention formée.  

7.9.3. Mesures de maitrise des risques SST 

La maîtrise des risques professionnels repose sur une approche systématique intégrant la prévention, 

la formation, l’organisation du travail et le suivi. Le concessionnaire s'engage à déployer un ensemble 

cohérent de plans et de procédures visant à garantir un environnement de travail sûr pour tous les 

intervenants. Ces mesures sont appliquées selon la hiérarchie de prévention, en privilégiant 

l’élimination du danger, la substitution, les protections collectives, les mesures organisationnelles, puis 

les équipements de protection individuelle. 

Plans spécifiques à mettre en œuvre : 

 Gestion des produits dangereux : identification des substances, stockage sécurisé (rétention, 

compatibilité), signalétique, élimination conforme aux réglementations, procédures d’urgence 

(fuites, projections), mise à disposition et utilisation correcte des Fiches de Données de 

Sécurité (FDS). 

 Gestion des entreprises extérieures : élaboration de plans de prévention pour chaque co-

activité, réunions de coordination, contrôles de conformité des personnels et des 

équipements, suivi des habilitations. 

 Gestion des équipements de sécurité : inventaire, contrôle périodique, maintenance 

préventive, documentation technique disponible sur site. 

 Gestion des travaux à risque : identification préalable, autorisation formelle de travail (AT), 

planification sécurisée, désignation de personnel qualifié, mise en œuvre de moyens de 

prévention adaptés (ventilation, balisage, consignation, détection…). 

 Gestion des espaces confinés : identification des ouvrages concernés, permis d’entrée, mesure 

préalable et continue de l’atmosphère, ventilation, surveillance extérieure, plan de sauvetage, 

équipements de secours et interdiction d’intervention isolée ; 

 Gestion de la formation et de la communication : plan annuel de formation en lien avec les 

risques identifiés, modules spécifiques (espaces confinés, produits chimiques, risques 

biologiques), campagnes de sensibilisation, affichage des consignes et plans d’évacuation. 

 Gestion des situations d’urgence : plans d’intervention interne, exercices périodiques, 

dispositifs d’alarme et de communication, équipes d’intervention formées, coordination avec 

les secours externes. 

 Suivi des incidents et des maladies professionnelles : enregistrement dans un registre dédié, 

analyse des causes, mise en œuvre d’actions correctives et préventives, retour d’expérience 

diffusé aux équipes. 

7.9.4. Gestion des équipements de protection individuelle (EPI) 

7.9.4.1. Types et caractéristiques des EPI 
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Les EPI sont classés selon la gravité du risque : 

 Classe I : risques mineurs (lunettes, gants légers) ; 

 Classe II : risques intermédiaires (gants chimiques, vêtements de travail) ; 

 Classe III : risques graves ou mortels (harnais, masques filtrants, gilets de sauvetage). 

Le choix se fait sur la base : 

 D’une analyse des risques par poste ; 

 D’une identification des situations de travail critiques. 

7.9.4.2. Critères de sélection des EPI 

 Efficacité et fiabilité des EPI ; 

 Confort et ergonomie pour favoriser le port régulier ; 

 Consultation du personnel lors du choix pour assurer l’adhésion. 

7.9.4.3. Procédure de gestion des EPI 

Une procédure rigoureuse encadre l’ensemble du cycle de vie des EPI afin de garantir leur efficacité et 

leur disponibilité permanente. Cette procédure inclut les étapes suivantes : 

A) Acquisition et sélection des EPI 

 Réalisation d’une analyse de risques par poste de travail ; 

 Sélection des EPI adaptés en conformité avec les normes CE/ISO ; 

 Vérification de l’adéquation des EPI avec les risques spécifiques du poste, notamment 

risques chimiques, biologiques, électriques, chute, noyade et atmosphères dangereuses ; 

 Implication des utilisateurs dans le choix pour favoriser l’ergonomie et l’acceptabilité. 

B) Attribution et distribution 

 Attribution nominative des EPI via un registre de suivi ; 

 Remise contre signature avec explication des modalités d’utilisation et d’entretien. 

C) Utilisation et entretien 

 Formation obligatoire à l’usage, au rangement et à l’entretien des EPI ; 

 Rappels réguliers sur les obligations de port dans les zones à risque ; 

 Mise à disposition de zones de stockage et de nettoyage spécifiques. 

D) Contrôle et remplacement 

 Vérification périodique de l’état des EPI, en particulier ceux de classe III ; 

 Calendrier de remplacement prédéfini ou déclenchement selon état constaté ; 

 Élimination sécurisée des EPI usagés ou non conformes. 
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E) Traçabilité 

Tenue d’un registre de suivi mentionnant : 

 L’identité du porteur ; 

 Les dates de remise, contrôle, remplacement ; 

 Les éventuelles anomalies détectées ; 

 Les vérifications effectuées. 

7.9.4.4. Registre de suivi 

Un registre permet de tracer : 

 L’attribution des EPI par employé ; 

 Les contrôles, vérifications et remplacements. 

 

7.9.4.5. Vérification périodique 

Des contrôles sont obligatoires, notamment pour les EPI de Classe III : 

 Selon la fréquence d’utilisation ; 

 En fonction des recommandations fabricant ; 

 Résultats consignés dans un registre dédié. 

7.9.4.6. Information et formation 

Les travailleurs reçoivent une information claire sur : 

 Les risques professionnels ; 

 Le rôle et l’usage correct des EPI ; 

 Leurs obligations réglementaires. 

7.9.5. Gestion des travaux dangereux à risque  

Les travaux présentant des risques particuliers nécessitent une préparation rigoureuse, une 

autorisation formelle et une exécution encadrée par des procédures spécifiques. Cette démarche vise 

à éliminer ou à réduire à un niveau acceptable les dangers liés à ces activités. 

7.9.5.1. Types de travaux dangereux 

Les principales interventions considérées comme travaux à risque incluent : 

 Travaux en espaces confinés (puits de pompage, local fermé ou partiellement fermé où il existe 

un risque d’accumulation de gaz, de déficit en oxygène ou de mauvaise ventilation, regards, 

etc.) ; 

 Travaux en zones ATEX (atmosphères potentiellement explosives) ; 

 Travaux en hauteur ou en profondeur (au-delà de 2 m ou dans des excavations) ; 

 Travaux par points chauds (soudure, meulage, découpe…) ; 
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 Travaux sur installations électriques (sous tension ou à proximité). 

7.9.5.2. Évaluation et autorisation 

 Une évaluation préalable des risques est obligatoire pour chaque intervention ; 

 L’émission d’un permis de travail conditionne le démarrage des opérations ; 

 La procédure doit intégrer : 

 L’analyse de l’environnement (atmosphère, stabilité, équipements, etc.) ; 

 La définition des moyens de prévention (ventilation, consignation, EPI, etc.) ; 

 La vérification de la disponibilité d’un plan de sauvetage spécifique avant toute 

intervention en espace confiné ou zone à haut risque. 

7.9.5.3. Moyens de prévention requis 

 Espaces confinés : 

o Mesures de gaz préalables et, lorsque nécessaire, surveillance continue de 

l’atmosphère pendant toute la durée de l’intervention ; 

o Surveillance extérieure obligatoire ; 

o Interdiction d’entrée sans permis valide, sans surveillant extérieur et sans moyens de 

sauvetage disponibles ; 

o Ventilation forcée et EPI spécifiques. 

 Zones ATEX : 

o Matériel antidéflagrant ; 

o Interdiction de toute source d’inflammation non maîtrisée ; 

o Procédures d’arrêt d’urgence. 

 Travaux en hauteur : 

o Utilisation de protections collectives (garde-corps, filets) en priorité ; 

o Systèmes antichute vérifiés (harnais, longes, points d’ancrage certifiés). 

 Travaux par points chauds : 

o Dégagement des zones inflammables ; 

o Surveillance incendie et disponibilité d’extincteurs ; 

o Formation des opérateurs. 

 Travaux électriques : 

o Vérification d’absence de tension (VAT) ; 

o Mise à la terre et en court-circuit ; 

o Respect des distances de sécurité. 

7.9.5.4. Supervision et suivi 

 Tous les travaux à risque sont soumis à une supervision directe par un personnel habilité ; 

 Un rapport de fin d’intervention est établi en cas de travaux exceptionnels ; 

 Les incidents, quasi-accidents et anomalies sont consignés et analysés systématiquement. 
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7.9.5.5. Gestion des autorisations et procédures associées 

A) Analyse de l’atmosphère 

Avant toute entrée en espace confiné : 

 Analyse obligatoire de l’atmosphère avec détecteur multi-gaz calibré ; 

 Réalisation d’un test avant entrée, puis contrôle périodique ou continu selon la durée et la 

criticité de l’intervention ; 

 Contrôle des paramètres critiques : 

o Oxygène (O₂), 

o Hydrogène sulfuré (H₂S), 

o Monoxyde de carbone (CO), 

o Méthane (CH₄), 

o Dioxyde de soufre (SO₂), 

o Chlore (Cl₂) ; 

 Vérification des mesures préventives en place : 

o Ventilation adéquate, 

o Purges et isolements, 

o EPI disponibles ; 

 Organisation et planification des secours avant intervention. 

B) Permis et autorisations de travail 

 Tout travail dangereux doit être couvert par un permis de travail spécifique : 

o Permis d’entrée en espace confiné, 

o Permis feu, 

o Permis électrique, etc. 

 Le permis est validé  par le Responsable HSE ou toute personne habilitée désignée, et sa 

validité est limitée à la durée, au lieu et aux conditions de l’intervention concernée. Toute 

modification des conditions de travail nécessite une nouvelle validation. 

 Le RS est présent sur site et assure les vérifications avant, pendant et après les travaux. 

C) Formation des intervenants 

Tous les intervenants doivent être formés spécifiquement avant de participer à ces travaux : 

 Connaissance des risques liés aux atmosphères confinées ; 

 Maîtrise de l’utilisation des équipements de sécurité : 

o Détecteurs de gaz, 

o Appareils respiratoires, 
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o Harnais, 

o Lignes de vie, etc. ; 

 Comportements à adopter en cas d’incident ; 

 Exercices de simulation obligatoires et renouvelés périodiquement. 

7.9.5.6. Procédure de sauvetage 

Une procédure de sauvetage dédiée est requise pour chaque type d’intervention à risque ; 

Elle inclut : 

 Les scénarios d’urgence ; 

 La désignation d’une équipe de sauveteurs formés et équipés ; 

 Les consignes de repli et d’alerte ; 

Des exercices pratiques de mise en œuvre du plan de sauvetage sont obligatoires pour valider les 

compétences ; 

Tout sauvetage est interdit aux intervenants non formés. Aucun intervenant ne doit pénétrer dans un 

espace confiné pour porter secours sans autorisation, équipement adapté et supervision d’une équipe 

formée au sauvetage. 

7.9.6. Plan de gestion des accidents du travail (AT) et maladies professionnelles (MP) 

Ce plan vise à prévenir, enregistrer, analyser et gérer les accidents du travail et les maladies 

professionnelles, en conformité avec la réglementation tunisienne, tout en favorisant une culture de 

sécurité proactive fondée sur la déclaration systématique des événements, l’analyse des causes 

profondes, le retour d’expérience et la prévention de la récurrence. 

7.9.6.1. Définitions 

 Accident du travail (AT) : événement soudain survenant par le fait ou à l’occasion du travail, 

entraînant une lésion corporelle ou psychique. 

 Maladie professionnelle (MP) : affection contractée du fait d’une exposition prolongée à un 

agent ou une situation dangereuse dans le cadre professionnel (physique, chimique, 

biologique, etc.). 

7.9.6.2. Enregistrement et suivi 

 Création d’un registre AT/MP (voir Annexe 8 ) dans chaque site d’exploitation (STEP et SP). Le 

registre devra également inclure les quasi-accidents, situations dangereuses, premiers soins, 

incidents sans arrêt et événements à haut potentiel. 

 Objectifs : 

o Traçabilité des événements. 

o Analyse des tendances. 

o Calcul d’indicateurs de performance SST. 

o Élaboration de plans de prévention ciblés. 

7.9.6.3. Enquête et analyse des causes 

 Tout événement déclaré comme AT ou MP donne lieu à une enquête systématique selon les 4 

composantes de la situation de travail : 
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o L’individu (formation, état de santé, comportement…), 

o Les tâches (procédures, consignes…), 

o Les équipements (outils, machines, EPI…), 

o L’environnement (organisation, ambiance, coactivité…). 

 Un rapport d’analyse est établi et comprend : 

o La chronologie des faits, 

o L’identification des causes directes et indirectes, 

o Les mesures correctives à mettre en œuvre dans un délai défini. 

7.9.6.4. Déclaration réglementaire 

 L’employeur est tenu de signaler : 

o Tout accident du travail dans un délai de 48 heures en interne, avec une déclaration 

formelle dans les délais réglementaires applicables. 

o Déclaration officielle : 

 À la CNAM, à l’inspection du travail et/ou aux autorités locales dans un délai 

légal de : 

 3 jours pour les AT, 

 5 jours pour les MP. 

 Le RS veille à la conformité et à la traçabilité des déclarations. 

7.9.6.5. Suivi statistique et indicateurs SST 

Une analyse statistique annuelle est élaborée, incluant les indicateurs suivants (Cf. Tableau 70) : 

 Taux de fréquence (Tf) = (Nombre d’accidents avec arrêt × 1 000 000) / Nombre d’heures 

travaillées. 

 Taux de gravité (Tg) = (Nombre de jours d’arrêt × 1 000) / Nombre d’heures travaillées. 

 Nombre de quasi-accidents déclarés ; 

 Taux de clôture des actions correctives ; 

 Nombre d’événements à haut potentiel ; 

 Taux de participation aux formations SST obligatoires. 

Ces indicateurs permettent : 

 L’analyse des évolutions dans le temps. 

 L’identification des zones à risque. 

 La priorisation des actions correctives. 

 La communication des résultats aux parties prenantes (internes et externes). 
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7.9.7. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de gestion SST  

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI et du manuel de la Banque 

mondiale sur les systèmes de gestion environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 173 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  

Tableau 46 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de gestion SST 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Acquisition et renouvellement des EPI  142 000 

Contrôles techniques réglementaires périodiques (électrique, levage, appareils sous 

pression, incendie) 
10 000 

Surveillance du milieu de travail (détecteurs gaz, sonomètres, calibration) 5 000 

Médecine du travail et suivi médical des travailleurs exposés 8 000 

Gestion des permis de travail et procédures travaux dangereux 2 000 

Registres AT/MP, indicateurs SST, tableaux de bord 2 000 

Audits SST internes et inspections terrain 4 000 

TOTAL 173 000 TND/an 

Justificatif : Ce budget couvre les obligations réglementaires tunisiennes en matière de SST et les 

exigences de la NP2 de la SFI, notamment les EPI adaptés aux risques spécifiques du secteur de 

l'assainissement (agents biologiques, gaz toxiques, espaces confinés), la surveillance médicale 

renforcée des 20 travailleurs exposés et les contrôles techniques périodiques des installations. 
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7.10. Plan de Gestion des Travailleurs (PGT) 

Le Plan de Gestion des Travailleurs (PGT) du projet de la Concession Lot Tunis Nord définit les principes, 

procédures et engagements régissant la gestion des ressources humaines mobilisées dans 

l’exploitation des ouvrages d’assainissement, ainsi que dans les travaux, la maintenance, les 

interventions sur réseaux, les stations de pompage et les activités réalisées par les sous-traitants et 

prestataires externes. Il est aligné avec : 

 La législation tunisienne du travail ; 

 Les normes de performance de la SFI/IFC, en particulier la Norme de Performance n°2 : « 

Conditions de travail et emploi » ; 

 Les bonnes pratiques internationales en matière de gestion du personnel, des sous-traitants 

et des conditions de travail. 

7.10.1. Principes fondamentaux 

Le PGT couvre l’ensemble des travailleurs : personnels permanents, temporaires, sous-traitants, 

intérimaires et prestataires intervenant sur site. Le PGT s’applique également aux travailleurs des 

entreprises extérieures et aux travailleurs de la chaîne d’approvisionnement lorsque leurs activités 

sont directement liées à la concession. Il repose sur les principes de la NP2 de l’IFC, notamment : 

 Respect des droits des travailleurs : libre choix de l’emploi, absence de travail forcé ou de 

rétention de documents d’identité ; 

 Interdiction du travail des enfants (moins de 18 ans pour les travaux dangereux ou de nuit), en 

conformité avec les Conventions de l’OIT n°138 et n°182 ; 

 Équité dans l’accès à l’emploi : absence de discrimination fondée sur le genre, l’origine, la 

religion, l’orientation sexuelle ou le statut social ; 

 Conditions de travail décentes : temps de travail, pauses, logement si applicable, rémunération 

et sécurité sociale ; 

 Liberté d’association : respect du droit des travailleurs à s’organiser et à négocier 

collectivement. 

7.10.2. Modalités de recrutement et contractualisation 

Le processus de recrutement est basé sur la transparence, l’égalité de traitement et les compétences. 

Toute discrimination fondée sur le genre, l’âge, l’origine, la religion ou tout autre critère non 

professionnel est strictement interdite. 

Chaque travailleur doit disposer d’un contrat écrit précisant notamment : 

 La fonction et les missions ; 

 Le type et la durée du contrat ; 

 Le niveau de rémunération, les primes et les avantages éventuels ; 

 Les horaires, le lieu de travail et les conditions associées ; 

 Les droits et obligations mutuels. 
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Un registre du personnel, mis à jour en temps réel, est tenu à disposition des autorités compétentes. 

Toute modification du contrat fait l’objet d’un avenant formel signé par les deux parties. 

7.10.3. Recensement et catégorisation des travailleurs 

Conformément aux exigences de la Norme de Performance n°2 (NP2) de la SFI, AGUA SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT mettra en œuvre un système structuré de recensement et de suivi des travailleurs, 

basé sur une classification claire par catégorie, incluant l’ensemble des personnes impliquées dans 

l’exécution du projet, qu’elles soient employées directement ou indirectement. 

A) Catégorisation conforme aux standards IFC 

Tous les travailleurs seront enregistrés selon la typologie suivante : 

 Travailleurs directs : personnel sous contrat de travail signé directement avec AGUA, quel que 

soit le type de contrat applicable (CDI, CDD ou autre forme contractuelle conforme à la 

législation tunisienne); 

 Travailleurs contractuels : personnel mobilisé via des tiers (sociétés prestataires ou agences 

de placement) pour des tâches spécifiques ; 

 Travailleurs des sous-traitants : personnel employé par des entreprises mandatées dans le 

cadre de la concession (ex. : maintenance, curage, génie civil) ; 

 Travailleurs communautaires (le cas échéant) : personnes issues des communautés locales, 

mobilisées temporairement pour des tâches ponctuelles à faible technicité ; 

 Travailleurs associés à la chaîne d’approvisionnement : personnel engagé par les 

fournisseurs, notamment dans les domaines du transport, de la livraison, de la logistique ou 

de l’approvisionnement en équipements. 

Cette catégorisation sera tenue à jour dans un registre centralisé des travailleurs du projet, géré par 

le responsable Ressources humaine. 

B) Structure du registre du personnel 

Le registre du personnel contiendra, au minimum, les informations suivantes : 

 Nom et prénom du travailleur ; 

 Nom de l’employeur (AGUA ou entreprise tierce) ; 

 Catégorie de travailleur (direct, contractuel, sous-traitant, etc.) ; 

 Type de contrat (CDI, mission, etc.) ; 

 Date de début et fin de contrat ; 

 Poste occupé et affectation ; 

 Genre (H/F) pour suivi de l’égalité ; 

 Nationalité (si pertinent) ; 

 Statut CNSS et conformité légale. 

Ce registre permettra : 

 Une traçabilité de tous les travailleurs du projet ; 

 Le suivi des conditions de travail par catégorie ; 

 La ventilation des indicateurs sociaux (formation, santé, sécurité, plaintes, etc.) selon les 

groupes de travailleurs. 
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C) Suivi périodique et mise à jour 

Le registre fera l’objet : 

 D’une mise à jour mensuelle intégrant les nouveaux recrutements, les fins de contrat, et les 

changements de statut ; 

 D’un audit interne afin de vérifier la conformité des données et d’identifier d’éventuelles 

anomalies (ex : travailleurs sans contrat écrit, non-déclaration à la CNSS, absence de formation 

obligatoire…) ; 

 D’un bilan annuel adressé à l’ONAS et aux autorités de régulation, en incluant une analyse par 

catégorie, sexe, statut contractuel et exposition aux risques. 

D) Exigence envers les sous-traitants et fournisseurs 

Chaque sous-traitant ou fournisseur devra fournir : 

 La liste nominative de ses travailleurs affectés au projet ; 

 Leur statut contractuel et couverture sociale ; 

 Le respect des obligations réglementaires et normatives (conditions de travail, interdiction du 

travail des enfants, etc.). 

La non-transmission ou la non-conformité de ces données pourra entraîner des sanctions 

contractuelles ou la suspension de la collaboration. 

E) Règlement interne et code d’éthique  

Le règlement intérieur encadre les relations entre AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT et son 

personnel. Chaque employé est tenu de s’y conformer intégralement dès son embauche. 

L’éthique étant un pilier fondamental du développement et de la gestion du projet, AGUA SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT s’engage à adopter une approche responsable vis-à-vis de toutes ses parties 

prenantes : employés, partenaires, autorités publiques, communautés locales et clients. 

Le code éthique d’AGUA (Cf. Annexe 16) définit les valeurs de la société : Exigence, Engagement, 

Audace et collaboration.  Elle doit donc être pour chacun la référence en matière de comportement et 

d’action, que ces derniers soient collectifs ou individuels. 

L’ensemble des collaborateurs Agua doivent témoigner de cet engagement éthique. Le code d’éthique 

devra être signé par l’ensemble des travailleurs, y compris les travailleurs des sous-traitants et 

prestataires intervenant sur site, et son respect devra être vérifié lors des inspections, audits et 

évaluations périodiques. 

7.10.4. Conditions de travail et rémunération 

Les conditions de travail respecteront strictement les dispositions du Code du Travail tunisien, 

notamment : 

 Les durées maximales de travail quotidiennes et hebdomadaires ; 

 Le droit aux congés annuels, aux jours fériés et au repos hebdomadaire ; 

 Une rémunération au moins équivalente aux seuils légaux ou conventionnels en vigueur ; 

 L’affiliation à la CNSS avec des cotisations régulièrement versées. 
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Les salaires seront versés à échéance fixe, accompagnés de bulletins de paie clairs et détaillés. Tout 

retard ou litige sera traité selon une procédure dédiée. 

7.10.5. Santé, sécurité et hygiène au travail (SST) 

Un système de management SST structuré sera déployé afin de prévenir les risques professionnels : 

 Analyse des risques par poste de travail et mise à jour régulière ; 

 Élaboration de plans de prévention et de plans d’urgence ; 

 Fourniture systématique des EPI adaptés et vérification de leur bon usage ; 

 Sessions de formation et de sensibilisation régulières en SST ; 

 Contrôles techniques périodiques des équipements et installations ; 

 Tenue d’un registre des accidents, incidents et maladies professionnelles. Ce registre devra 

également inclure les quasi-accidents, situations dangereuses, premiers soins et événements 

à haut potentiel, afin de renforcer la prévention et le retour d’expérience. 

Un comité SST, composé notamment de représentants du personnel, assurera le suivi et l’amélioration 

continue de la performance en matière de santé et sécurité. 

NB. Tous les travailleurs ont le droit de refuser un travail dangereux sans craindre de sanction. Une 

culture de prévention active est promue à travers la formation, la remontée des situations 

dangereuses et le dialogue permanent. 

7.10.6. Gestion des sous-traitants et entreprises extérieures 

Les sous-traitants sont tenus de se conformer pleinement aux exigences sociales et SST du PGT. Leurs 

contrats incluront des clauses spécifiques sur : 

 Le respect des normes du travail et des droits humains ; 

 La santé et la sécurité de leurs salariés ; 

 Le recours interdit au travail forcé ou au travail des enfants. Le respect du code de conduite, 

des exigences de prévention du harcèlement, des VBG/EAS-HS, de la non-discrimination et du 

mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs. 

Plus spécifiquement, tous les sous-traitants sont tenus contractuellement de respecter les exigences 

de la NP2, notamment : 

 Interdiction du travail des enfants ou du travail forcé ; 

 Fourniture de contrats écrits et clairs à leurs salariés ; 

 Accès à des conditions de travail sûres et dignes ; 

Le concessionnaire s’engage à : 

 Réaliser une évaluation préalable de conformité sociale et technique ; 

 Effectuer des visites d’inspection des sites d’intervention ; 

 Co-construire un plan de prévention adapté ; 

 Assurer un suivi régulier des conditions de travail et de la performance SST des partenaires. 

7.10.7. Mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs 

Un dispositif de réclamation confidentiel, accessible et impartial sera mis en œuvre. Il prévoit : 
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 Plusieurs canaux de réception (boîtes à suggestions, référents ressources Humaine, etc.) ; 

 Une protection stricte contre les représailles et discriminations ; 

 Des délais de traitement clairs et une réponse systématique au plaignant ;  

 Un système de traçabilité et de suivi statistique des plaintes. 

Chaque nouvel employé recevra une formation d’accueil incluant les modalités de recours à ce 

mécanisme. 

7.10.8. Dialogue social et représentation des travailleurs 

Le PGT promeut un dialogue social actif et constructif : 

 Mise en place d’un comité de dialogue social représentatif ; 

 Organisation régulière de réunions entre direction et représentants du personnel ; 

 Consultation obligatoire en cas de décision impactant significativement les conditions de 
travail ; 

 Respect absolu de la liberté syndicale et du droit à la négociation collective. 

NB. Le concessionnaire veille à ce qu’aucun travailleur ne soit discriminé ou sanctionné pour avoir 
participé à des activités syndicales ou représentatives. 

7.10.9. Égalité, diversité et prévention du harcèlement 

Le projet intègre une approche proactive et structurée de l’égalité de genre, allant au-delà des 

principes généraux, afin de prévenir toute forme de discrimination ou d’injustice fondée sur le genre, 

conformément à la Norme de Performance n°2 de l’IFC, aux conventions de l’OIT et à la législation 

tunisienne. 

i. Égalité des chances à l’embauche 

 Des indicateurs de suivi sexués sont intégrés dans les rapports de recrutement (ex : part 

des femmes candidates, sélectionnées, embauchées) ; 

 La grille d’évaluation des candidats est standardisée et anonymisée autant que possible 

(compétences seulement, sans mention du sexe) ; 

 L’équipe RH est formée pour identifier et corriger les biais genrés dans les processus de 

sélection. 

ii. Conditions de travail équitables 

 Les femmes et les hommes bénéficient de conditions de travail identiques à poste 

équivalent, y compris : 

o Accès aux EPI adaptés à la morphologie féminine (taille, ergonomie) ; 

o Installations sanitaires séparées, sûres et propres (y compris toilettes et 

vestiaires) ; 

o Protection de la maternité : congé maternité payé conforme à la loi, non-

discrimination au retour ; 

 Possibilité d’aménagements horaires ou de poste pour les travailleuses enceintes, sans 

impact sur la rémunération ou la carrière. 

iii. Lutte contre le harcèlement sexuel et les VBG 

Un protocole spécifique de prévention, détection et traitement du harcèlement sexuel est mis en 

place : 
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 Politique de tolérance zéro contre tout comportement sexiste, harceleur ou intimidant ; 

 Affichage visible dans les espaces communs (affiche anti-harcèlement, numéro de 

référent...) ; 

 Canal de plainte confidentiel et sécurisé (hors hiérarchie directe) ; 

 Réception et enregistrement immédiat dans les 24 h, réponse initiale au plaignant dans les 

48 h, mise en œuvre de la réponse (prendre les mesures correctives internes sanction, 

suspension) une semaine maximum, clôture de la plainte (variable selon la gravité) mais 

toujours en suivi régulier jusqu’à résolution.; 

 Mesures de protection immédiates (ex : affectation temporaire, éloignement de 

l’agresseur présumé) et sanctions disciplinaires claires ; 

 Orientation vers une prise en charge médicale, psychologique ou juridique si nécessaire 

(en lien avec une ONG spécialisée ou un partenaire externe). 

 

iv. Sensibilisation et formation 

 Formation obligatoire au moins une fois par an pour tous les travailleurs, y compris 

l’encadrement, sur : 

o Les stéréotypes de genre en milieu professionnel ; 

o Les comportements inappropriés ; 

o Les droits et recours en cas de harcèlement ou de discrimination ; 

 Intégration de cas pratiques et mises en situation pour favoriser la prise de conscience. 

 

v. Suivi et reporting 

 Les indicateurs suivants sont suivis, ventilés par sexe : 

o Recrutement, rémunération moyenne, promotions, absences, accidents, départs 

volontaires ; 

o Nombre de plaintes liées au genre ou harcèlement ; 

 Ces données sont analysées trimestriellement et partagées avec les représentants du 

personnel. 

7.10.10. Consultation et rôle des représentants du personnel 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan de Gestion des Travailleurs (PGT), AGUA SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT reconnaît le droit fondamental des travailleurs à la liberté syndicale et à la 

représentation collective, conformément au Code du travail tunisien et à la Norme de Performance 

n°2 (NP2) de la SFI. 

i. Reconnaissance des instances représentatives 

Les travailleurs ont le droit : 

 De s’organiser librement dans des syndicats ou collectifs reconnus ; 

 De désigner des délégués ou représentants du personnel dans chaque site (STEP, stations de 

pompage, unités de gestion) ; 

 De participer aux comités de santé, sécurité et conditions de travail. 
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Le concessionnaire garantit la non-discrimination à l’égard des représentants élus ou désignés, et leur 

accorde les moyens nécessaires pour exercer leur mandat (temps de réunion, accès à l’information, 

formation…). 

ii. Participation aux décisions collectives 

Les représentants du personnel seront consultés de manière systématique sur toutes les décisions 

affectant de manière significative les conditions de travail, notamment : 

 La mise à jour du Plan de Gestion des Travailleurs (PGT) ; 

 La définition du programme annuel de formation ; 

 La révision des horaires, des affectations ou des postes de travail ; 

 La gestion des risques professionnels et des mesures correctives post-accident ; 

 L’élaboration des plans sociaux ou dispositifs de réorganisation, s’il y a lieu. 

Un comité de dialogue social se réunira au minimum une fois par trimestre et à chaque fois qu’un 

événement majeur le justifie (accident grave, changement réglementaire, conflit collectif…). 

 

iii. Intégration dans l’amélioration continue 

Les représentants seront associés : 

 Aux audits internes du PGT et aux diagnostics sociaux ; 

 À l’évaluation annuelle de la mise en œuvre du PGT, notamment à travers des enquêtes de 

satisfaction, des groupes de discussion ou des entretiens ; 

 À la formulation de recommandations concrètes, intégrées dans le plan d’amélioration 

continue. 

Les compte-rendus de consultation seront archivés et pourront être présentés aux parties prenantes 

(ONAS, autorités de contrôle, Banque mondiale, etc.). 

7.10.11. Formation et développement des compétences 

 L’objectif des actions de formation est de renforcer les compétences du personnel et d’assurer une 

sécurité optimale dans l’exercice de leurs missions. Ces actions permettent également d’assurer une 

bonne gestion des risques et d'augmenter la prise de conscience des enjeux environnementaux et 

sociaux. 

i. Identification et collecte des besoins en formation 

Cette étape vise à recueillir, structurer et hiérarchiser les besoins en formation exprimés sur le terrain. 

 La responsable RH identifie annuellement les besoins en formation auprès des 

responsables d’activité et des équipes sur le terrain, en tenant compte des évolutions du 

projet et des exigences spécifiques liées à chaque tâche. 

 Un formulaire de recensement est envoyé aux responsables pour hiérarchiser les priorités, 

notamment en matière de sécurité, de respect des normes environnementales et de 

gestion des risques. 

 La planification des besoins en formation est effectuée chaque année au mois de 

novembre pour être prête à être mise en œuvre au début de l'année suivante. 
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ii. Planification annuelle  

À partir des besoins collectés, une phase de planification permet d’organiser les formations de manière 

structurée, tout en assurant leur faisabilité financière et opérationnelle. 

 À la suite du recensement, un plan de formation annuel est élaboré, prenant en compte 

les priorités définies et le budget disponible. 

 Ce plan inclut un budget prévisionnel, la liste des formations nécessaires, ainsi qu’une 

présélection des cabinets ou formateurs externes. 

 La version finale du plan est validée par le responsable ressources humaine et approuvée 

par le Directeur Général avant sa mise en œuvre. Le plan de formation est également mis 

à jour en fonction des besoins imprévus ou des évolutions réglementaires. 

iii. Réalisation 

Cette étape concrétise la mise en œuvre des actions de formation prévues, dans le respect du 

calendrier et des procédures internes. 

 Une fois le plan validé, les participants aux formations sont informés au moins deux 

semaines à l’avance afin qu'ils puissent s'organiser en conséquence. 

 Pour les formations internes, une fiche de présence est renseignée par les participants, et 

une liste des compétences acquises est partagée avec les responsables hiérarchiques. 

 À la fin de chaque session, une évaluation à chaud est réalisée pour mesurer la qualité et 

la pertinence de la formation dispensée, ainsi que la satisfaction des participants. 

 

iv. Évaluation  

L’évaluation post-formation permet de mesurer l’impact réel des apprentissages sur le terrain et 

d’ajuster les dispositifs de formation en conséquence. 

 Trois mois après la formation, une évaluation à froid est effectuée avec les participants et 

leurs supérieurs hiérarchiques. L'objectif est de déterminer le degré d’acquisition des 

compétences et d’évaluer les améliorations observées dans l’exécution des tâches. 

 Cette évaluation permet de vérifier si les compétences acquises sont réellement mises en 

application sur le terrain et d’identifier les éventuelles lacunes dans la formation. 

 En cas de formation jugée inefficace, une analyse des causes est réalisée et des actions 

correctives sont définies, telles que des sessions de suivi ou une révision du contenu de la 

formation. 

 

v. Plan de formation 

Une première version du plan de formation et de sensibilisation élaboré dans le cadre de la mise en 

œuvre du Plan de Gestion des Travailleurs (PGT) est présentée dans le tableau 40 du plan de formation 

et de sensibilisation. Les formations obligatoires devront également couvrir les travailleurs des sous-

traitants et entreprises extérieures avant leur mobilisation sur site, en particulier pour les activités à 

risque élevé. 
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7.10.12. Suivi, évaluation et amélioration continue 

Le suivi de la mise en œuvre du Plan de Gestion des Travailleurs (PGT) repose sur des outils de mesure 

objectifs et réguliers. Il permet de s'assurer du respect des engagements pris, d’identifier les écarts 

éventuels, et de garantir une amélioration continue du dispositif. 

i. Dispositif d’évaluation 

Le PGT est évalué chaque année sur la base : 

 D’audits internes, selon une grille de conformité alignée sur la Norme de Performance n°2 

(NP2) de l’IFC ; 

 Des résultats du mécanisme de réclamation des travailleurs (fréquence, nature, traitement des 

plaintes) ; 

 Du retour d’expérience des formations, accidents/incidents ou décisions collectives ; 

 De l’évolution des réglementations tunisiennes, des pratiques nationales et des standards 

internationaux. 

ii. Indicateurs de suivi 

Les indicateurs clés de performance du plan sont regroupés dans le tableau 70 « Indicateurs de 

performance environnementale et sociale ». 

iii. Plan d’amélioration et mesures correctives 

Toute non-conformité identifiée donne lieu à : 

 La définition d’un plan d’action correctif formalisé ; 

 Un suivi renforcé auprès des sous-traitants concernés (via réunions, inspections, ou audits 

ciblés) ; 

 Le cas échéant, l’application de sanctions contractuelles prévues en cas de manquement 

persistant. 

Les résultats de suivi sont partagés chaque semestre avec les représentants du personnel et intégrés 

dans le rapport de performance du projet. Les résultats devront également alimenter un plan 

d’amélioration annuel du PGT, intégrant les actions correctives, les responsables, les échéances et 

l’état d’avancement. 

Une fiche de suivi est jointe en annexe 15 en tant qu’outil de suivi et d’évaluation.  

7.10.13. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du PGT 

 
La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI et du manuel de la Banque 

mondiale sur les systèmes de gestion environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 18 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  
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Tableau 47 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de Gestion des Travailleurs 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Gestion administrative du registre du personnel et suivi contractuel 3 000 

Mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs (boîtes, registres, suivi) 3 000 

Comité de dialogue social (réunions trimestrielles, organisation) 2 000 

Suivi des indicateurs (audits, reporting) 2 000 

Audits de conformité NP2 et inspections sous-traitants 3 000 

Fiche de suivi PGT, évaluation annuelle, plan d'amélioration 2 000 

Aménagements spécifiques (vestiaires séparés, sanitaires, etc.) 3 000 

TOTAL 18 000 TND/an 

Justificatif : Ce budget couvre les mécanismes de gouvernance sociale du projet, notamment la gestion 
des contrats de travail, le dialogue social, le suivi de l'égalité de genre et la conformité de la chaîne de 
sous-traitance aux exigences de la NP2 de la SFI. Il intègre les coûts d'animation du comité SST et des 
instances représentatives du personnel. 
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7.11. Plan d’action pour la lutte contre les RISQUES EAS/HS et la VBG 

7.11.1. Objectifs 

Ce plan vise à prévenir, détecter, traiter et sanctionner toute forme d’abus ou d’exploitation sexuels 

(EAS), de harcèlement sexuel (HS) et de violence basée sur le genre (VBG) dans le cadre des activités 

de la Concession Lot Tunis Nord.  

Il s’applique à tous les employés, sous-traitants, prestataires, visiteurs et parties prenantes opérant 

dans la zone de projet, dans le strict respect des normes internationales, de la législation tunisienne et 

des engagements sociaux du concessionnaire. 

7.11.2. Références et alignement 

Le plan est aligné avec : 

 La loi tunisienne n°2017-58 relative à l’élimination de la violence à l’égard des femmes ; 

 Les Normes de Performance de la SFI, notamment NP2 (travail) et NP4 (communautés) ; 

 Le MGP (chapitre 9.3 du PMPP) et le Code de conduite et éthique du projet ; 

 Les lignes directrices de la Banque mondiale sur les risques VBG dans les projets 

d’infrastructure. 

7.11.3. Définition des termes clés 

 Abus sexuel (AS) : tout acte sexuel imposé ou contraint, ou tentative d’y parvenir, sans 

consentement libre et éclairé. 

 Exploitation sexuelle (ES) : abus d’une position de pouvoir pour obtenir des faveurs sexuelles. 

 Harcèlement sexuel (HS) : comportements non désirés à connotation sexuelle (gestes, 

paroles, messages...) créant un climat intimidant ou humiliant. 

 Violence basée sur le genre (VBG) : tout acte de violence physique, psychologique, 

économique ou sexuelle fondé sur une inégalité de genre ou de pouvoir. 

7.11.4. Évaluation contextuelle des risques VBG 

Une évaluation contextuelle a été réalisée sur la base des données socio-économiques du projet de 

concession Lot Tunis Nord, permettant d’identifier les facteurs de vulnérabilité : 

 Présence majoritaire d’hommes sur les sites (personnel transféré) ; 

 Faible représentation féminine dans les postes techniques ; 

 Pratiques socioculturelles pouvant dissuader les femmes de signaler un harcèlement ; 

 Absence de dispositifs spécialisés de santé mentale ou juridique à proximité immédiate de 

certains sites. 

Ces constats appellent des mesures ciblées et renforcées de prévention, présentées dans les sections 

suivantes. 
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7.11.5. Prévention et sensibilisation 

Le concessionnaire s’engage à : 

 Appliquer une tolérance zéro envers les EAS/HS/VBG ; 

 Former tout le personnel dès l’embauche, puis annuellement ; 

 Assurer un affichage continue sur les risques VBG (messages clairs, numéros d’urgence, 

contact référent) ; 

 Diffuser et faire signer un code de conduite anti-VBG, annexé au contrat de travail ; 

 Organiser des sessions spécifiques sur : 

o Consentement, signes de harcèlement, droits des victimes ; 

o Sanctions encourues et obligations individuelles ; 

o Engagement à la neutralité dans l'enquête (pas de représailles). 

7.11.6. Mesures spécifiques en faveur des femmes sur site 

 Toilettes séparées et sécurisées pour femmes et hommes ; 

 Vestiaires distincts et équipements adaptés ; 

 Affectation de référents féminins pour l’accueil et le suivi. 

7.11.7. Chaînes de référencement médical, psychologique et juridique 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT établira des partenariats formels et opérationnels avec des 

structures de prise en charge des victimes de VBG situées dans la zone d’intervention du projet 

(gouvernorats de Tunis et de l’Ariana), notamment : 

 Centres d’écoute spécialisés dans l’accompagnement des victimes de violences (par exemple) : 

o Centre d’écoute de l’ATFD – siège à Tunis centre ; 

o Bureau d’écoute de l’association Beity – actif sur Tunis et Ariana ; 

o Espace Hayet de l’UNFT – avec antennes dans les deux gouvernorats) ; 

 Structures médicales disposant d’un protocole VBG, telles que par exemple : 

o Le Centre d’obstétrique de la Rabta (CHU La Rabta – Tunis) ; 

o Le Centre hospitalier Charles Nicolle, disposant d’un service de médecine légale ; 

o Le SAMU social de Tunis, pour les situations d’urgence sociale ; 

 Structures juridiques et d’assistance légale, à travers par exemple : 

o Le réseau d’avocates volontaires via l’ATFD ou la Ligue Tunisienne des Droits de 

l’Homme (LTDH) ; 

o Le Bureau d’assistance juridique gratuite rattaché au tribunal de première instance de 

Tunis. 

7.11.8. Mécanisme de gestion des plaintes dédié aux VBG 

Les plaintes liées aux violences basées sur le genre (VBG), à l’exploitation et aux abus sexuels (EAS), 

ainsi qu’au harcèlement sexuel (HS) sont traitées à travers le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

dédié, détaillé dans le PMPP. Ce dispositif garantit une prise en charge confidentielle, sécurisée et 

bienveillante des victimes, et une réponse équitable pour toutes les parties. 
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A) Principes fondamentaux 

 Confidentialité et anonymat garantis ; 

 Respect du consentement de la victime à chaque étape ; 

 Accès immédiat à des services spécialisés (médicaux, psychologiques, juridiques) en lien 

avec la loi n°2017-58 ; 

 Neutralité et équité dans le traitement des dossiers, pour protéger à la fois la victime et la 

personne mise en cause. 

B) Synthèse de la procédure de traitement des plaintes VBG  

1. Réception de la plainte : via boîte confidentielle, référent VBG ou numéro dédié. Un 

formulaire standardisé est rempli en toute discrétion. 

2. Entretien avec la victime : mené par un personnel formé dans un lieu sûr, calme, non 

accessible à des tiers (pour protéger la victime). La victime peut interrompre la procédure 

à tout moment. 

3. Orientation vers des services spécialisés : partenaires médicaux, sociaux et juridiques 

agréés sont mobilisés avec l’accord explicite de la victime. 

4. Traitement différencié selon le profil de l’auteur présumé (employé, sous-traitant, 

visiteur), avec application du code de conduite du projet. 

5. Sanctions : si les faits sont avérés, des sanctions disciplinaires sont prises (du blâme à la 

rupture de contrat), conformément à la législation. 

6. Clôture et archivage : un rapport final est établi, transmis à l’ONAS, puis classé en accès 

restreint. 

7. Prévention continue : les cas traités sont analysés pour améliorer la prévention, les 

formations et les supports diffusés. 

C) Articulation avec le présent plan 

Le MGP dédié aux VBG constitue le socle opérationnel du présent plan d’action. Son efficacité repose 

sur : 

 La formation continue des référents et gestionnaires ; 

 Le lien formel avec les prestataires de soins et d’accompagnement des victimes ; 

 La diffusion active du dispositif auprès des populations exposées (supports visuels 

multilingues, campagnes orales dans les quartiers, etc.). 

Le détail complet du processus figure dans le PMPP, auquel ce plan d’action est pleinement aligné. 

7.11.9. Cas ambigus ou fausses accusations 

 Mise en place d’un protocole d’enquête équitable garantissant les droits : 

o De la victime présumée (écoute, soutien, confidentialité) ; 

o Et de la personne mise en cause (présomption d’innocence, droit à être entendu). 

 Les plaintes jugées infondées ne donnent lieu à aucune sanction, sauf s’il est établi que la 

plainte était malveillante ou diffamatoire. 

 Les procédures sont documentées dans un registre confidentiel, audité annuellement. 
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7.11.10. Engagement contractuel et suivi des sous-traitants 

Tous les sous-traitants doivent : 

 Intégrer des clauses anti-VBG dans leurs contrats de travail ; 

 Former leurs effectifs aux risques VBG (preuve à fournir au concessionnaire) ; 

 Désigner un référent VBG actif ; 

 Participer aux réunions de coordination avec le Responsable E&S. 

Mécanismes de vérification : 

 Audits trimestriels (avec possibilité de visites inopinées) ; 

 Suspension partielle des paiements en cas de non-conformité ; 

 Résiliation du contrat pour manquement grave ou récidive. 

7.11.11. Mécanisme de signalement et prise en charge 

Le dispositif de plainte détaillé au PMPP constitue le pilier central de la réponse aux cas d’EAS/HS/VBG. 

Le présent plan d’action s’articule avec ce mécanisme en assurant : 

 Une orientation immédiate vers le MGP en cas de signalement ; 

 Le suivi rigoureux des cas traités, avec documentation confidentielle ; 

 L’intégration des retours d’expérience dans les actions de prévention. 

7.11.12. Mesures disciplinaires et réponses aux incidents 

En complément du MGP, toute situation avérée d’EAS/HS/VBG fait l’objet d’une enquête interne suivie 

de sanctions appropriées, allant du blâme au renvoi immédiat, conformément à la législation 

tunisienne et aux politiques du projet. 

7.11.13. Suivi, évaluation et amélioration continue 

 Tableaux de bord VBG mis à jour trimestriellement (indicateurs de sensibilisation, nombre de 

plaintes, délai de traitement, mesures prises) ; 

 Audit social annuel avec focus VBG ; 

 Mise à jour annuelle du plan d’action, en lien avec les parties prenantes (ONAS, société civile, 

autorités locales) ; 

 Capitalisation des Bonnes pratiques internationales et retour d’expérience du terrain pour 

renforcer le dispositif de prévention. 

Les indicateurs clés de performance du plan sont regroupés dans le tableau 70 « Indicateurs de 

performance environnementale et sociale ». 

7.11.14. Gouvernance et responsabilités 

La lutte contre les abus et exploitations sexuels (EAS), le harcèlement sexuel (HS) et les violences 

basées sur le genre (VBG) repose sur une organisation claire et des rôles bien définis. 
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A) Responsable E&S du projet 

 Coordonne la mise en œuvre du plan d’action contre les EAS/HS/VBG. 

 S’assure que toutes les mesures prévues sont appliquées. 

 Rend compte à l’ONAS et aux partenaires du projet. 

 Assure la coordination opérationnelle entre les référents du SGES et la direction du projet 

afin de garantir un traitement cohérent et rapide. 

B) Référents VBG 

 Désignés au sein du concessionnaire et des sous-traitants. 

 Servent de point de contact pour les victimes et relais pour les plaintes. 

 Participent à la prévention et au suivi des cas signalés. 

 Bénéficient d’une formation spécifique et régulière sur la gestion des cas EAS/HS, incluant 

les principes de confidentialité, d’écoute sensible, d’orientation des survivants et de non-

représailles. 

C) Responsable du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

 Gère la réception, le traitement et le suivi des plaintes VBG. 

 Garantit la confidentialité, la sécurité et l'accompagnement des victimes. 

 Coordonne les actions avec les services spécialisés. 

 Assure une coordination formalisée avec le Responsable E&S pour le transfert sécurisé des 

cas, ainsi que la consolidation des données de suivi dans le respect de la confidentialité. 

D) Référent VBG 

 Réunit régulièrement les principaux acteurs du projet (ONAS, concessionnaire, référents). 

 Suit les indicateurs de mise en œuvre (formations, plaintes, sanctions). 

 Met à jour le plan d’action si nécessaire. 

 Assure la supervision de la coordination entre les parties prenantes et valide les actions 

correctives en matière de prévention et de gestion des EAS/HS.  

E) Mécanisme de coordination 

La coordination entre les différents acteurs est assurée à travers : 

• Des réunions périodiques entre le Responsable E&S, le MGP et les référents VBG afin 

d’assurer le suivi opérationnel des cas et des actions de prévention ; 

• L’intégration systématique des enjeux VBG dans les réunions HSE et les revues de 

performance du projet ; 

• Un système de reporting consolidé permettant de suivre les cas, les actions entreprises et 

les résultats obtenus, dans le respect de la confidentialité. 

NB. Les personnels impliqués dans la gestion des cas EAS/HS (Responsable E&S, MGP, référents VBG) 

bénéficient d’une formation initiale obligatoire et de sessions de remise à niveau périodiques couvrant 

les procédures de gestion des plaintes, l’approche centrée sur les survivants, la confidentialité, la 

prévention des représailles et les mécanismes d’orientation vers les services spécialisés. 
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7.11.15. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de lutte contre les RISQUES 

EAS/HS et la VBG  

La mise en œuvre effective du présent plan repose sur l'allocation de ressources financières adéquates, 

conformément aux exigences des Normes de Performance de la SFI sur les systèmes de gestion 

environnementale et sociale (SGES). 

Le budget annuel prévisionnel prévu pour couvrir les principaux postes de dépenses nécessaires à la 

mise en œuvre du plan est de 20 000 TND/an.  

Ce budget est indicatif et susceptible d'ajustement en fonction de l'évolution du projet.  

Tableau 48 : Budget prévisionnel indicatif — Plan de lutte contre les risques EAS/HS et VBG 

Poste Coût estimé (TND/an) 

Formation annuelle VBG/EAS/HS (tous travailleurs et EE) 5 000 

Désignation et formation des référents VBG (formation spécialisée) 3 000 

Mise en place et fonctionnement du MGP dédié VBG (formulaires, registres 

confidentiels, boîtes) 
2 000 

Partenariats avec structures spécialisées (ATFD, Beity, structures médicales et 

juridiques) 
3 000 

Supports de sensibilisation (affiches multilingues, campagnes visuelles, 

supports pédagogiques) 
2 000 

Audits trimestriels VBG sous-traitants et évaluations annuelles 3 000 

Tableau de bord VBG, reporting trimestriel, audit social annuel 2 000 

TOTAL 20 000 TND/an 

Justificatif : Ce budget couvre l'ensemble du dispositif de prévention, de signalement et de traitement 

des cas EAS/HS/VBG, conformément aux exigences de la NP2 et NP4 de la SFI et à la loi tunisienne 

n°2017-58. Il intègre la formation obligatoire annuelle, les partenariats avec les structures spécialisées 

de prise en charge des victimes et le fonctionnement du MGP dédié. 
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8. Engagement et Mobilisation des parties prenantes 

L’engagement des parties prenantes constitue un pilier fondamental pour la réussite du projet de 

concession des ouvrages d’assainissement collectif dans le Grand Tunis. Il permet de garantir la 

transparence, de construire la confiance, de prévenir les conflits, et d'assurer l’appropriation locale du 

projet. L’approche retenue combine une cartographie des acteurs, un dispositif de communication 

structuré et inclusif, ainsi qu’un mécanisme de gestion des plaintes et de communication en situation 

sensible. 

8.1.  Cartographie des parties prenantes 

8.1.1. Objectif de la cartographie 

La cartographie des parties prenantes vise à identifier et analyser les acteurs clés susceptibles 

d’influencer ou d’être influencés par le projet de concession du Lot 1 – Tunis Nord. Elle constitue une 

base stratégique pour organiser la participation, adapter les actions de communication, anticiper les 

besoins d’information et gérer les risques d’acceptabilité tout au long du cycle du projet. 

8.1.2. Méthodologie d’analyse 

L’approche adoptée repose sur deux niveaux d’analyse complémentaires, précédés d'une distinction 

fondamentale entre les parties affectées et les autres parties prenantes, conformément aux exigences 

du manuel IFC : 

 Distinction entre les parties affectées et les autres parties prenantes : 

o Parties affectées : personnes, groupes ou communautés directement ou indirectement 
impactés par les activités du projet, qu'il s'agisse d'impacts physiques, sanitaires, 
économiques ou sociaux. Elles incluent notamment les communautés riveraines, les 
travailleurs, les agriculteurs utilisant les EUT et les groupes vulnérables. Ces parties 
bénéficient d'un engagement prioritaire, structuré et continu tout au long du cycle du 
projet. 

o Autres parties prenantes : acteurs qui ne subissent pas directement les impacts du projet 
mais qui s'y intéressent ou peuvent l'influencer, tels que les ONG environnementales et 
sociales, les institutions académiques, les médias, les associations professionnelles et les 
organismes de régulation sectoriels. Leur engagement est adapté à leur niveau d'intérêt 
et d'influence, selon une logique d'information, de sensibilisation ou de concertation 
ponctuelle. 

 Cette distinction structure l'ensemble de la stratégie de mobilisation et conditionne le 

type, la fréquence et les canaux d'engagement retenus pour chaque groupe.Analyse 

pouvoir/intérêt : Évaluation croisée du niveau d’intérêt pour le projet et de la capacité 

d’influence de chaque acteur. Elle a permis de positionner les parties prenantes dans quatre 

catégories stratégiques (à gérer de près, à satisfaire, à informer régulièrement, à surveiller 

avec un effort minimal). 

 Cadre d’analyse de la nécessité de participation : Sur la base de trois critères combinés : 

1. Intérêt et engagement ; 

2. Légitimité ou droits reconnus ; 
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3. Volonté de s’engager. 

Ce second cadre a permis de mieux hiérarchiser les parties prenantes selon le degré de mobilisation 

requis (participation prioritaire, implication, sensibilisation, etc.). 

 

8.1.3. Résultats de la classification – Double lecture stratégique 

 

Figure 2 : Analyse des parties prenantes : matrice pouvoir/intérêt 

La lecture combinée avec le niveau de participation recommandé a permis d’approfondir cette 

typologie par l’analyse qualitative suivante. 

Tableau 49 : Grille d’analyse de la nécessité de participation des parties prenantes 

Critères combinés Nécessité de la participation 

3 critères élevés Très élevée – participation structurée 

2 critères élevés + 1 moyen Forte implication requise 

1 critère élevé + 2 moyens Participation souhaitable avec suivi 

3 critères moyens Participation ponctuelle ou à la demande 

1 élevé + 2 faibles Modérée – actions d'information ciblées 

2 faibles + 1 moyen Faible – information minimale ou veille passive 

 

Tableau 50 : Cartographie et mobilisation des parties prenantes 
(Synthèse intégrée de la matrice pouvoir/intérêt et de la matrice d’engagement)  

Parties prenantes Statut 
Catégorie 

stratégique 

Nécessité de 

participation 
Justification synthétique 

Communautés riveraines (STEP, 

SP, réseau) 

Partie 

affectée À gérer de près Très élevée 

Exposition directe aux 

nuisances et aux risques ; 

forte attente de concertation. 
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Parties prenantes Statut 
Catégorie 

stratégique 

Nécessité de 

participation 
Justification synthétique 

Travailleurs sur site  

Partie 

affectée À gérer de près Très élevée 

Directement impliqués ; 

enjeux de conditions de travail 

et de sécurité. 

Agriculteurs riverains 

Partie 

affectée À gérer de près Très élevée 

Impact potentiel sur 

l’irrigation, les sols, et la 

perception de l’eau traitée. 

Groupes vulnérables (femmes, 

personnes âgées, personnes 

handicapées, enfants, travailleurs 

précaires) 

Partie 

affectée 
À gérer de près Très élevée 

Exposition accrue aux risques 

sanitaires et sociaux ; 

inclusion obligatoire dans les 

consultations 

Personnel sous-traitant 

Partie 

affectée 
À informer 

régulièrement 
Implication 

Participants indirects aux 

activités opérationnelles ; 

exposition aux risques SST 

ONAS (central & régional) 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près Très élevée 

Acteur central dans la 

gouvernance technique et la 

gestion contractuelle. 

AGUA Services d’Assainissement 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près Très élevée 
Concessionnaire en charge de 

l'exécution – acteur principal. 

Municipalités et autorités locales 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près Très élevée 

Interface essentielle avec les 

populations ; appui logistique 

local. 

CRDA, Ministère de l’Agriculture 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près Très élevée 

Autorité environnementale ; 

suivi de la qualité des rejets 

agricoles. 

ANPE, ANGed, APAL, autres 

agences 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près Très élevée 
Suivi environnemental, 

conformité réglementaire. 

Direction régionale de la santé 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près Implication 
Suivi sanitaire des impacts du 

projet. 

INSSPA 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près Implication 
Sécurité sanitaire des rejets, 

inspections. 

Direction régionale du tourisme 

Autre 

partie 

prenante 

À informer 

régulièrement 
Sensibilisation 

Impacts potentiels indirects 

(zones hôtelières en aval). 

Tribunaux, institutions judiciaires 

Autre 

partie 

prenante 

À satisfaire Sensibilisation 
Rôle de recours potentiel ; 

participation ponctuelle. 

STEG / SONEDE / Tunisie Télécom 

Autre 

partie 

prenante 

À satisfaire / 

informer 
Sensibilisation 

Coordination technique 

ponctuelle en cas de conflit de 

réseaux. 

UGTT, UTAP, URAP, OTDG, GDA 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près Implication 

Défense des travailleurs et 

agriculteurs ; médiation 

sociale. 

ONG locales (environnementales, 

sociales) 

Autre 

partie 

prenante 

À gérer de près 
Sensibilisation 

et implication 

Relais de communication 

sociale, surveillance 

citoyenne. 

Secteur industriel / hôtelier / 

entreprises diverses 

Autre 

partie 

prenante 

À satisfaire / 

informer 

Sensibilisation 

et implication 

Usagers potentiels de l’eau 

traitée ; exigence sur la qualité 

du service. 
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Parties prenantes Statut 
Catégorie 

stratégique 

Nécessité de 

participation 
Justification synthétique 

Universités / Centres de 

recherche 

Autre 

partie 

prenante 

À informer 

régulièrement 

Implication 

ponctuelle 

Appui technique et 

environnemental ; 

participation à l’évaluation. 

 

8.1.4. Recommandations pour la stratégie de mobilisation 

La distinction entre parties affectées et autres parties prenantes conduit à différencier les modalités 

d'engagement comme suit : 

 Pour les parties affectées : engagement structuré, continu et documenté tout au long du cycle 

du projet, incluant des consultations préalables, un accès facilité au MGP, des réunions de 

restitution et un suivi de leurs préoccupations dans les rapports périodiques ; 

 Pour les autres parties prenantes : engagement adapté à leur niveau d'intérêt et d'influence, 

selon des modalités d'information, de concertation ponctuelle ou de coordination 

institutionnelle, sans obligation de consultation systématique. 

La société AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT, en collaboration avec l’ONAS, s’engage à mettre en 

œuvre une stratégie évolutive d’engagement des parties prenantes fondée sur : 

 Une communication proactive et multicanal (réunions, affichage, numérique) ; 

 La mise en place de référents territoriaux pour chaque catégorie prioritaire ; 

 Le renforcement progressif des moyens de concertation (consultations publiques, enquêtes, 

focus groups thématiques) ; 

 Un suivi régulier de la participation réelle pour ajuster les outils et adapter les niveaux 

d’implication. 

8.1.5. Personnes ou groupes vulnérables  

Une attention particulière est accordée aux groupes vulnérables afin de garantir leur inclusion dans les 

processus de consultation et de décision relatifs au projet de concession du Lot 1 Tunis Nord, géré par 

la société AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT en partenariat avec l’ONAS. 

i. Catégories de groupes vulnérables identifiés 

Le tableau ci-dessous énumère les groupes vulnérables et présente leurs défis et besoins spécifiques 

en matière d’inclusion.  
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Tableau 51 : Catégories de groupes vulnérables identifiés et modalités d'engagement adaptées 

Catégorie Description Facteurs de vulnérabilité Modalités d'engagement adaptées  

Femmes et jeunes 
filles 

Résidentes en zones 
urbaines ou périurbaines, 
souvent peu représentées 
dans les processus 
décisionnels 

Sous-représentation dans 
les consultations mixtes, 
risques VBG, accès limité 
à l'information 

Inclusion dans les consultations , 
sessions de consultation 
(potentiellement non mixtes) animées 
par des facilitatrices ; canal de plainte 
confidentiel dédié ; indicateurs de 
participation féminins suivis dans les 
rapports E&S 

Personnes à faible 
revenu / 
populations 
marginalisées 

Habitants de quartiers 
précaires ou éloignés, 
disposant d'un accès limité 
aux services 
d'assainissement 

Précarité économique, 
faible accès à 
l'information, 
éloignement 
géographique 

Consultations organisées dans les 
quartiers concernés ; supports de 
communication simplifiés en arabe 
dialectal ; accès au MGP via canaux non 
numériques (boîtes physiques, 
permanences) 

Agriculteurs 
informels utilisant 
les EUT 

Petits exploitants 
dépendant de l'irrigation à 
base d'eaux usées traitées, 
souvent sans statut formel 

Dépendance économique 
aux EUT, méconnaissance 
des normes sanitaires, 
risques de contamination 

Sessions de formation pratiques sur les 
bonnes pratiques d'irrigation ; 
consultation préalable avant tout 
changement de la qualité ou de la 
disponibilité des EUT ; coordination 
avec le CRDA et les GDA 

Personnes âgées 
Personnes vulnérables aux 
risques sanitaires liés à un 
assainissement inadéquat 

Difficultés d'accès 
physique, isolement, 
moindre capacité à 
exprimer leurs 
préoccupations 

Visites à domicile ou points de 
consultation de proximité ; supports de 
communication oraux et visuels ; 
représentation via les délégués de 
quartier 

Personnes en 
situation de 
handicap 

Personnes rencontrant des 
obstacles physiques ou 
sensoriels 

Inaccessibilité des lieux 
de consultation, manque 
de supports adaptés 

Langue des signes ou pictogrammes ; 
accessibilité des lieux de consultation. 

Travailleurs 
précaires et 
journaliers 

Employés informels sans 
protection sociale ou 
contrat formel 

Risque de perte de 
revenus, exclusion lors de 
la transition vers le 
régime de concession 

Dispositifs d'écoute spécifiques ; 
concertation avec l'ONAS pour 
préserver la continuité d'activité. 

Enfants et jeunes 

Jeunes vivant dans les 
zones d'intervention, 
exposés aux risques 
sanitaires 

Vulnérabilité sanitaire, 
absence de 
représentation directe 
dans les consultations 

Programmes de sensibilisation à 
l'hygiène en milieu scolaire ; implication 
des associations de jeunesse locales ; 
supports pédagogiques adaptés 

 

ii. Actions spécifiques pour les groupes vulnérables 

Conformément à la NP1, les modalités d'engagement des groupes vulnérables reposent sur les 

principes suivants : 

 Accessibilité : les consultations et les canaux de communication sont adaptés aux contraintes 

physiques, linguistiques et économiques de chaque groupe ; 

 Inclusivité : aucun groupe vulnérable identifié ne peut être exclu d'un processus de 

consultation le concernant directement ; 

 Confidentialité : les membres des groupes vulnérables disposent d'un accès sécurisé et 

confidentiel au MGP, sans risque de représailles ou de stigmatisation ; 

 Proportionnalité : le niveau d'engagement est proportionnel à la nature et à l'intensité des 

impacts subis par chaque groupe. 

Et afin de garantir une approche inclusive du projet, des mesures proactives seront mises en œuvre 

pour répondre aux besoins spécifiques des groupes vulnérables identifiés : 
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 Organisation de sessions de sensibilisation et d’information ciblées : Conçues sur mesure 

pour chaque groupe cible (ex. : femmes, personnes âgées, agriculteurs, enfants), afin de 

favoriser une compréhension claire des objectifs et des impacts du projet. 

 Déploiement de mécanismes de communication alternatifs : Utilisation de supports adaptés 

(langues locales, braille, communication visuelle, etc.) pour assurer l’accès à l’information aux 

personnes en situation de handicap ou peu alphabétisées. 

 Dialogue renforcé avec les travailleurs précaires : Mise en place de dispositifs d’écoute et de 

concertation visant à identifier des solutions permettant d’assurer la continuité d’activité des 

journaliers non affiliés à AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT ou à l’ONAS. 

 Suivi et évaluations régulières : Intégration d’un dispositif de suivi de l’efficacité des actions 

d’inclusion, avec possibilité d’ajustement en fonction des retours du terrain. 

En outre, l’ONAS et la société AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT ont la responsabilité de rechercher 

un compromis durable afin de préserver l’activité des travailleurs informels potentiellement affectés 

par le passage au régime de concession. 

8.2. Mobilisation des parties prenantes 

8.2.1. Consultations réalisées dans le cadre de la préparation du projet 

Dans le cadre de la préparation du projet de concession du Lot 1 – Tunis Nord, un dispositif de 

mobilisation structuré a été mis en œuvre afin de garantir une information complète, une implication 

effective et une participation constructive des parties prenantes à toutes les étapes clés de la phase 

préparatoire. 

i. Consultations publiques officielles 

 Date et lieu :  

o 29 avril 2025 – Siège du Gouvernorat de l’Ariana 

o 05 août 2025 – Siège du Gouvernorat de Tunis 

 Participants :  

Les deux consultations ont rassemblé un panel diversifié d’acteurs institutionnels et 

techniques, incluant : 

o Les gouverneurs et représentants des autorités régionales ; 

o Les secrétaires généraux et élus municipaux des communes concernées ; 

o Les services techniques régionaux du ministère de l’Agriculture et de 

l’Environnement ; 

o Les représentants de l’Office National de l’Assainissement (ONAS) ; 

o Les représentants du concessionnaire AGUA et le bureau d’étude en charge de 

l’assistance technique. 

 Objectifs :  

o Présenter les objectifs stratégiques, les composantes techniques et le périmètre 

du projet de concession ; 

o Expliquer les rôles et responsabilités respectives du concessionnaire et de l’ONAS ; 
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o Identifier les besoins prioritaires et les attentes spécifiques des communes et des 

usagers ; 

o Recueillir des propositions et recommandations pour améliorer la conception, 

l’exploitation et la coordination interinstitutionnelle. 

 Principales préoccupations des parties prenantes 

o Périmètre du projet : attentes d’extension aux zones non desservies ou 

vulnérables (ex. Dar Fadhal, Bhar Lazrag – inondations). 

o Nuisances et exploitation : préoccupations sur odeurs, bruit et dégradation des 

ouvrages → besoin d’actions correctives immédiates (désodorisation, 

maintenance renforcée). 

o Raccordements anarchiques : facteur critique de surcharge et de 

dysfonctionnement → nécessité d’intégration dans la réhabilitation et 

l’exploitation. 

o Réhabilitation des réseaux : demande de priorisation de certains axes critiques et 

de planification claire des interventions. 

o Continuité du service & gestion des risques : attentes fortes sur les plans d’urgence 

(crises, défaillance opérateur, pollution) et leur opérationnalité. 

o Réutilisation des eaux traitées : besoin d’un cadre structuré pour la valorisation 

(agriculture, usages urbains) avec indicateurs de performance. 

o Gouvernance et transparence : exigence de clarification des rôles (ONAS / 

concessionnaire) et d’accès à l’information (contrat, données techniques). 

o Communication & plaintes : nécessité de canaux accessibles et diversifiés, avec 

suivi systématique et traçabilité des réclamations. 

o Renforcement des capacités : attente de transfert de compétences et de 

technologies pour assurer la durabilité du projet. 

NB. Le détail de ces préoccupations est présenté dans le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes 

(PMPP), qui constitue le document de référence en matière d’engagement et de gestion des parties 

prenantes. 

 

 Principaux apports : 

o Clarification du périmètre de la concession : Plusieurs communes ont demandé 
des précisions sur les zones couvertes par la concession, en s’interrogeant 
notamment sur l’intégration de quartiers non desservis, tels que Dar Fadhal, ou de 
zones confrontées à des difficultés majeures de gestion comme Bhar Lazrag, 
sujette à des épisodes fréquents d’inondations. Les participants ont exprimé le 
souhait que ces zones soient intégrées, à court ou moyen terme, afin de bénéficier 
des améliorations prévues par le projet. 

o Coordination institutionnelle renforcée : nécessité d’une articulation claire entre 
les services communaux, le concessionnaire et l’ONAS pour optimiser les 
interventions d’entretien, de réhabilitation et de gestion des urgences. 

o Gestion des raccordements illicites : rappel que le contrat prévoit un contrôle 
systématique et régulier des branchements non conformes sur l’ensemble du 
réseau situé à l’intérieur du périmètre de concession. 
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o Amélioration des infrastructures existantes : réhabilitation prioritaire des 
stations de pompage en mauvais état, suivie de l’état du réseaux vieillissants et 
réduction des nuisances olfactives et sonores signalées par les riverains. 

o Valorisation des eaux traitées : intérêt marqué pour le développement d’usages 
agricoles, industriels et environnementaux durables, en intégrant une gestion 
sécurisée et conforme aux normes. 

o Transparence, gouvernance et communication : insistance sur la nécessité de 
mettre en place un dispositif d’information régulière, accessible et proactive à 
chaque étape du projet, notamment lors des phases sensibles (travaux, 
changement d’opérateur). Les parties prenantes ont également demandé une 
clarification des rôles respectifs de l’ONAS et du concessionnaire, ainsi que l’accès 
à certains documents clés (contrat de concession, dossiers techniques, plans de 
travaux). 

o Calendrier d’exécution : souhait exprimé d’accélérer certaines interventions, en 
particulier dans les zones à forte densité de population ou soumises à des 
pressions environnementales importantes. 

o Canaux de communication et gestion des réclamations : nécessité de mettre à 
disposition des usagers des points de contact clairs et diversifiés (bureaux locaux, 
numéro vert, site web, application mobile), ainsi qu’un système de suivi 
documenté pour chaque plainte avec engagement de réponse dans un délai 
précis. 

o Renforcement des capacités et transfert de savoir-faire : volonté affirmée de 
développer les compétences locales pour assurer la pérennité des acquis du 
projet, notamment à travers un transfert progressif des technologies, 
méthodologies et bonnes pratiques vers les équipes techniques locales dans le 
cadre du partenariat public-privé. 

NB. Les PV de consultation publique sont joints en annexe 21. 

ii. Réunions bilatérales techniques 

 Acteurs : Concessionnaire AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT et équipes ONAS 

régionales. 

 Thèmes abordés : 

o Transmission de données techniques sur les ouvrages ; 

o Analyse des risques liés à l’exploitation actuelle ; 

o Modalités de supervision pendant la phase transitoire.  

o Clarification des responsabilités futures et d’anticiper les modalités pratiques de 

transfert de l’exploitation.  

iii. Échanges de terrain 

 Public : Travailleurs en poste dans les STEP et stations de pompage. 

 Canal : Entretiens sur site. 

 Préoccupations exprimées : 

o Conditions de travail, sécurité ;  

o Entretien des ouvrages ; 

o Avenir du personnel en poste (transfert, formation). 

iv. Rencontres informelles avec les riverains 

 Zones concernées : Proximité immédiate de certaines stations de pompage. 
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 Problèmes signalés : 

o Nuisances olfactives ; 

o Manque d’entretien et risques sanitaires perçus ; 

o Faible communication sur les travaux et impacts. 

v. Capitalisation de l’expérience ONAS 

Les enseignements issus d’autres projets similaires de l’ONAS (concertation locale, gestion des 

impacts, collaboration institutionnelle) ont été intégrés à la stratégie de mobilisation actuelle.  

8.2.2. Besoins exprimés  

Les attentes formulées par les parties prenantes ont été structurées selon les groupes concernés. 

Tableau 52 : Attentes formulées par les parties prenantes 

Groupe de parties 

prenantes 
Besoins/attentes exprimés Réponse apportée dans le SGES 

Autorités locales 

(municipalités, 

gouvernorats) 

Clarté sur les zones couvertes, meilleure 

coordination et communication entre 

services, calendrier accéléré, interlocuteurs 

désignés 

Périmètre et cartographie ; plan de 

communication ; engagement de reporting 

régulier 

ONAS et institutions 

techniques 

Maintien des standards techniques, 

supervision de la performance, clarté du 

contrat 

Cadre contractuel et technique, indicateurs de 

performance ; appui au suivi par l’ONAS 

Travailleurs sur site 
Amélioration des conditions de travail, 

avenir du personnel, formation continue 

Plan de gestion des travailleurs, intégration des 

besoins dans le PGT et le plan de formation 

Riverains 
Réduction des nuisances, meilleure 

information, entretien régulier 

Plans de gestion des déchets, des boues et de 

prévention de la pollution, communication 

ciblée 

Groupes vulnérables 

Égalité d’accès à l’information à 

l’identification des attentes et à la 

participation 

Inclusion des groupes vulnérables, attention 

aux publics marginalisés (genre, quartiers 

périphériques…), Plan de communication, MGP 

dédié aux VBG. 

 

8.2.3. Méthodes et outils de mobilisation adoptés 

Tableau 53 : Méthodes et outils de mobilisation adoptés 

Outil ou méthode Objectif Fréquence / Statut 

Réunions institutionnelles 

bilatérales 
Coordination technique, identification des risques Réalisées (étapes de préparation) 

Consultation publique 

formelle 

Présenter le projet, recueillir les réactions des 

autorités locales et partenaires publics 

Gouvernorat d’Ariana : réalisée ; 

Gouvernorat de Tunis : réalisée 

Échanges de terrain avec 

les agents 

Identifier les besoins spécifiques des opérateurs en 

place 

Réalisés sur plusieurs sites dans le 

cadre du PMPP 

Entretiens informels avec 

les riverains 

Recueillir les doléances sociales liées aux 

infrastructures existantes 

Réalisés ponctuellement par l’équipe 

Agua 

Capitalisation sur 

d’autres projets 

Tirer des enseignements pour ajuster les 

dispositifs du SGES 
Intégrée dès la phase de conception 

Supports de 

sensibilisation 

Communication vulgarisée du projet et de ses 

engagements environnementaux et sociaux 
En cours de développement 
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Dans le cadre des consultations publiques menées pour le Lot 1 Tunis Nord, la planification des 

rencontres avec les parties prenantes a été soigneusement conciliée à l’aide d’un guide d’entretien 

structuré. Cet outil méthodologique a permis de garantir des échanges cohérents, constructifs et 

orientés vers des objectifs clairs. 

L’utilisation de ce guide a facilité l’exploration approfondie des enjeux du projet, la compréhension des 

attentes des acteurs impliqués, ainsi que la collecte d’informations essentielles pour adapter les 

stratégies d’engagement et de communication. 

Grâce à cette approche structurée, les échanges ont permis de recueillir une diversité de points de 

vue, d’identifier les préoccupations majeures des parties prenantes et d’obtenir des suggestions 

concrètes pour améliorer l’acceptabilité et l’efficacité du projet. Ce processus a renforcé la 

transparence du projet et facilité l’instauration d’un dialogue ouvert entre AGUA Service 

d’Assainissement, l’ONAS, les autorités locales et les usagers du service d’assainissement. 

Le guide d’entretien est joint en annexe 14. 

8.3. Plan de communication avec les parties prenantes  

8.3.1. Objectifs du dispositif de communication 

Le dispositif de communication vise à : 

 Assurer un accès équitable, transparent et continu à l’information ; 

 Créer les conditions d’une participation active et éclairée ; 

 Prévenir les tensions sociales liées aux travaux ou à l’exploitation ; 

 Renforcer la redevabilité sociale et la légitimité du projet. 

Ce plan est structuré selon une logique progressive alignée avec les phases du projet, et prend en 

compte la diversité des profils des parties prenantes. 

8.3.2. Messages clés à diffuser 

Les messages transmis tout au long du projet sont structurés pour assurer une compréhension claire 

des enjeux : 

 Rôle et responsabilités de l’ONAS et de la société AGUA Services d’Assainissement ; 

 Contributions des partenaires institutionnels et techniques ; 

 Impacts positifs attendus pour les communautés locales ; 

 Mesures d’atténuation des nuisances, notamment dans les quartiers vulnérables ; 

 Qualité des eaux traitées, conformité environnementale et alternatives de rejet ; 

 Modalités de participation au PMPP, et rôle des consultations ; 

 Importance de l’accès à l’information et de la participation des citoyens ; 

 Respect des normes de santé et sécurité pour les travailleurs et usagers ; 

 Recours possible au Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP), avec description claire des 

canaux. 
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8.3.3. Méthodes et outils de mobilisation 

Tableau 54 : Outils de diffusion de l’information 

Outils Cible principale 

Affiches, brochures illustrées Grand public, personnes peu alphabétisées 

Panneaux d’information dans lieux publics Riverains, travailleurs, passants 

Réseaux sociaux (Facebook, WhatsApp) Jeunes, usagers connectés 

Correspondances officielles Autorités, institutions 

Messages audios en dialecte tunisien Groupes vulnérables, zones rurales 

Infographies et vidéos courtes Public mixte, élèves, citoyens curieux 

 

L’approche est différenciée selon la phase du projet : 

Tableau 55 : Méthodes et outils de mobilisation des Parties Prenantes 

Phase Objectifs de communication Méthodes/outils Responsables 

Préparation 
Présenter le projet, recueillir les 
perceptions, mobiliser les parties 
prenantes 

Consultations publiques, réunions 
avec les autorités, affichage, 
supports écrits 

ONAS – AGUA – 
Assistance technique 

Travaux 
Prévenir les conflits, informer sur 
l’état d’avancement, renforcer la 
coordination 

Réunions de chantier, réseaux 
sociaux, affichage, relais 
communautaires 

AGUA – Autorités locales 
– Assistance technique 

Exploitation 
Informer sur les performances et 
l’entretien, maintenir le dialogue 

Ateliers participatifs, bulletins 
publics, réseaux sociaux, bilans 
d’exploitation 

AGUA – ONAS – 
Communes 

 

Adaptation aux profils : 

 Supports écrits et visuels pour les personnes alphabétisées, 

 Messages audio et langue dialectale pour les populations rurales ou peu alphabétisées, 

 Plateformes numériques pour les jeunes et les catégories actives. 

8.3.4. Inclusion des groupes vulnérables 

i. Mesures spécifiques d’inclusion 

Tableau 56 : Mesures spécifiques d’inclusion 

Action Objectif 

Sessions de sensibilisation ciblées Éduquer et renforcer la compréhension 

Lieux accessibles et adaptés Permettre une participation physique inclusive 

Réunions à horaires flexibles Faciliter la participation des femmes et travailleurs 

Outils adaptés (audio, visuels, langues locales) Réduire les barrières linguistiques et cognitives 

Partenariats ONG Mobiliser des relais de confiance dans les quartiers vulnérables 

Méthodes variées (focus groupes, entretiens) Diversifier les formes d’expression possibles 
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ii. Genre 

 Suivi de la participation féminine lors de chaque consultation. 

 Invitation explicite des femmes à participer aux espaces de dialogue. 

iii. Jeunes 

 Ateliers avec clubs de jeunes et écoles ; 

 Plateformes interactives en ligne ; 

 Stages pratiques avec AGUA pour les jeunes des quartiers ; 

 Concours éducatifs et débats dans les lycées/universités. 

NB. Des informations détaillées sont présentées dans le tableau 51 (section 8.1.5). 

8.3.5. Communication en situation de crise 

La communication de crise constitue un pilier essentiel de la stratégie globale d'information et 

d'engagement. Elle s'appuie sur une structure organisationnelle dédiée (la Cellule de Crise), des 

protocoles prédéfinis, une chaîne de responsabilités claire, et un partenariat étroit avec l’ONAS. 

i. Objectifs de la communication de crise 

 Informer rapidement, clairement et en continu toutes les parties concernées ; 

 Maintenir la confiance du public et prévenir la désinformation ; 

 Réduire l’impact social et environnemental des incidents ; 

 Coordonner les réponses avec l’ONAS et les autorités locales ; 

 Tirer des enseignements utiles pour renforcer la prévention future. 

ii. Déclenchement et organisation de la communication de crise 

La gestion de crise repose sur une procédure structurée : 

Tableau 57 : Déclenchement et organisation de la communication de crise 

Étape Responsable 

Détection de l’événement Toute personne de la société concessionnaire 

Alerte de l’encadrement Personnel encadrant AGUA 

Activation du Plan de Crise et nomination du Directeur de crise Directeur Général ou Directeur technique 

Constitution de la cellule de crise Directeur Général 

Mobilisation des fonctions clés (exploitation, logistique, analyse, 

communication) 
Cellule de crise 

 

La cellule de crise, regroupe : 

 Le Directeur Général ; 

 Le directeur technique, les responsables exploitation, le responsable environnemental/social, 

responsable RH ; 

 Un observateur de crise chargé de documenter la situation ; 

 Un représentant de l’ONAS, présent systématiquement. 
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Tableau 58 : Rôles spécifiques au sein de la cellule 

Fonction Mission principale 

Directeur de Général 
Coordination stratégique, animation des réunions, 

arbitrage 

Directeur technique Intervention sur le terrain, coordination des équipes 

Responsable environnemental Analyse de pollution, surveillance qualité de l’eau 

Responsable exploitation STEP/ Responsable exploitation 

réseau et SP 
Approvisionnement d’urgence, gestion des stocks 

Responsable communication Gestion des canaux d’information interne et externe 

Observateur de crise 
Synthèse, documentation, reconstitution 

chronologique 

iii. Post-crise : sortie et capitalisation 

Dès la résolution de la situation : 

 Une réunion de sortie de crise est organisée avec l’ONAS ; 

 Un rapport détaillé est rédigé (chronologie, causes, réponses, impacts, recommandations) ; 

 Des mesures correctives sont proposées pour éviter la répétition de l’incident. 

Ces éléments alimentent le système d’amélioration continue de la gestion des risques techniques et 

sociaux du projet. 

iv. Intégration dans le Plan global de communication : 

 La cellule de communication de crise est coordonnée avec la cellule de gestion des 

plaintes ; 

 Les incidents majeurs sont documentés dans les rapports de suivi social ; 

 Les enseignements des crises sont partagés lors des réunions de concertation post-

événement. 

8.3.6. Responsabilités de mise en œuvre 

Tableau 59 : Responsabilités de mise en œuvre du plan de communication  

Acteur Rôle 

Société AGUA Services 

d’Assainissement 

Mise en œuvre opérationnelle du plan, animation des réunions, gestion des 

plaintes 

ONAS – Unité Concession Supervision stratégique, approbation des messages 

Assistance technique Appui méthodologique, suivi et rapports 

Autorités locales Relais communautaire et validation locale 

ONG partenaires Facilitation de la participation des groupes vulnérables 
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8.3.7. Suivi et adaptation du dispositif 

La stratégie d’engagement sera évaluée et ajustée régulièrement en fonction : 

 De l’évolution des préoccupations locales ; 

 Du degré d’appropriation constaté ; 

 Des données collectées via les consultations, les plaintes ou les retours informels. 

Le plan de communication et de mobilisation fera l’objet d’un suivi régulier via : 

 des rapports de mobilisation annuelle, intégrant le nombre de consultations réalisées, les 

participants, les thématiques discutées et les réponses apportées ; 

 des revues annuelles de la stratégie de mobilisation, avec réajustement si nécessaire (ex. : en 

cas de conflits sociaux, de difficultés d’accès à l’information, ou de faible participation d’un 

groupe cible) ; 

 

Les indicateurs clés de performance du plan sont regroupés dans le tableau 70 « Indicateurs de 

performance environnementale et sociale ». 

8.3.8. Engagement continu et calendrier de mobilisation des PP 

Afin d’assurer une participation durable, inclusive et efficace, le Concessionnaire mettra en œuvre un 

dispositif d’engagement continu des parties prenantes tout au long du cycle de vie du projet. Cet 

engagement ne se limitera pas à la phase de préparation, mais s’étendra à toutes les étapes : mise en 

œuvre, exploitation et suivi. 

Conformément aux recommandations du manuel IFC, la divulgation des informations est organisée 

selon un principe de proactivité : toute information susceptible d'affecter les communautés riveraines 

ou les parties prenantes directement concernées est communiquée avant le démarrage des activités 

correspondantes, selon des délais minimaux définis ci-après : 

 Au moins 15 jours avant le démarrage des travaux TIRE : publication du PMPP, du PGES et des 

modalités du MGP auprès des communautés riveraines et des autorités locales ; 

 Au moins 7 jours avant toute consultation publique : diffusion de l'ordre du jour, du lieu, de 

l'heure et des documents de référence aux parties prenantes concernées ; 

 Au moins 3 jours avant toute intervention susceptible de générer des nuisances temporaires 

(bruit, odeurs, perturbation de la circulation) : information préalable des riverains via affichage 

communal et canaux numériques ; 

 Dans les 48 heures suivant tout incident environnemental ou social significatif : notification 

des parties affectées et des autorités compétentes, conformément aux procédures du PGSU. 

Ce principe de divulgation anticipée vise à instaurer un climat de confiance durable avec les 

communautés riveraines et à prévenir les tensions sociales liées à un sentiment d'exclusion ou de 

surprise. 
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Tableau 60 : Calendrier de mobilisation des parties prenantes et diffusion d'informations   

Phase du projet Type de l’information Méthode utilisée Date Parties prenantes ciblées Responsabilités 

Avant la mise en œuvre 

Le Plan de Mobilisation des 
Parties Prenantes (PMPP) y 
compris le Mécanisme de 
Gestion de Plaintes (MGP) 
 
Plan de gestion 
environnementale et sociale 

Avis de perception et 
compréhension du 
projet, 
préoccupations, 
craintes, attentes, avis 
et suggestions. 
 

Entretiens avec les 
responsables de 
l’ONAS et Agua  

Les dates ont été fixés en coordonnant 
avec chaque partie concernée.  

Les responsables de chaque 
entité 

L’assistance technique  

Consultations 
publiques avec les 
parties prenantes 
concernées dans les 
régions concernées  
 

Les dates ont été fixés par l’unité de 
gestion de Concession en concertation 
avec les parties concernées. 
- Gouvernorat de l’Ariana : 29/04/2025 
- Gouvernorat de Tunis : 05/08/2025 
 

Autorités locales, ONAS, la 
société Agua SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT, 
institution local, riverains, 
usagers 

- Le Concessionnaire  
- L’unité de gestion de 
Concession (ONAS) 
- L’assistance technique 

Annoncer 
officiellement le 
lancement de la 
concession et des 
travaux TIRE et 
présenter le calendrier 
prévisionnel des 
interventions et leurs 
impacts potentiels sur 
l'environnement 
immédiat 

Consultations 
publiques avec les 
parties prenantes 
concernées dans les 
régions concernées  
 

À définir par le comité de pilotage en 
concertation avec les parties concernées  
(Au moins 15 jours avant le démarrage des 
travaux) 

Autorités locales, ONAS, la 
société Agua SERVICES 
D’ASSAINISSEMENT, 
institution local, riverains, 
usagers 

- Le Concessionnaire  
- L’unité de gestion de 
Concession (ONAS) 
- L’assistance technique 

Préparation des études 
d’impact environnementale et 
sociale des travaux 
complémentaires  
 

Avis de perception et 
compréhension du 
projet, 
préoccupations, 
craintes, attentes, avis 
et suggestions 
 

Consultations 
publiques  
 

À définir par le comité de pilotage en 
concertation avec les parties concernées  
 

- Les autorités locales  
- L’ONAS et La société 
concessionnaire – Les 
établissements 
gouvernementaux régionaux 
et locaux 
- La société civile et les ONG 
- Les institutions privées  
- Les syndicats  
 

- Le Comité de pilotage  
- L’assistance technique 
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Phase du projet Type de l’information Méthode utilisée Date Parties prenantes ciblées Responsabilités 

Préparation des autorisations 
d’exploitation  
 

Avis de perception et 
compréhension du 
projet, 
préoccupations, 
craintes, attentes, avis 
et suggestions 
 

 Affichage  
À définir par le comité de pilotage en 
concertation avec les parties concernées  
 

- Les autorités locales  
- L’ONAS et La société 
concessionnaire – Les 
établissements 
gouvernementaux régionaux 
et locaux 
- La société civile et les ONG 
- Les institutions privées  
- Les syndicats  

- Le Comité de pilotage  
- L’assistance technique 

 

Phase des travaux  

Diffusion de l’information 
 

Surveillance de la mise 
en œuvre des mesures 
environnementales et 
sociale  
 

- Réunions de 
chantier ouvertes 
- Réseaux sociaux 
- Affichage 
communal 

À définir par le comité de pilotage en 
concertation avec les parties concernées  
 

- Les autorités locales  
- L’ONAS et La société 
concessionnaire – Les 
établissements 
gouvernementaux régionaux 
et locaux 
- La société civile et les ONG 
- Les institutions privées  
- Les syndicats 

 

 
- Le Comité de pilotage  
- L’assistance technique 
 

Phase d’exploitation et d’entretien  

Diffusion de l’information  
 

Avis sur l’avancement 
des phases de projet 
 

- Ateliers 

participatifs 

- Rapport public 

- Réseaux sociaux 

À définir par le comité de pilotage en 
concertation avec les parties concernées  
 

- Les autorités locales  
- L’ONAS et La société 
concessionnaire – Les 
établissements 
gouvernementaux régionaux 
et locaux 
- La société civile et les ONG 
- Les institutions privées  
- Les syndicats 

 

 
- Le Comité de pilotage  
- L’assistance technique 
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8.4. Budget prévisionnel 

Le budget est structuré en cohérence avec la stratégie de mobilisation définie dans le PMPP, en tenant 

compte du nombre de consultations prévues, de leur calendrier et de leur articulation avec les jalons 

clés du projet (démarrage des TIRE, préparation des EIES des travaux complémentaires, phases 

d'exploitation).  

Tableau 61 : Consultations publiques et ateliers participatifs 

Activité Nombre 
Coût unitaire 

estimé (TND) 

Coût total 

(TND) 

Consultations publiques — Phase avant démarrage TIRE 

(gouvernorats Ariana et Tunis) 
2 1 000 2 000 

Consultations publiques — Phase TIRE (bilan mi-parcours et 

fin de phase) 
2 2 500 5 000 

Consultations publiques — Préparation EIES travaux 

complémentaires (par EIES) 
1 2 500 2 500 

Ateliers participatifs thématiques (groupes vulnérables, 

agriculteurs EUT, riverains) 
4 2 000 8 000 

Réunions institutionnelles (ONAS, autorités locales, agences 

environnementales) 
F 1 000 1 000 

Sous-total consultations et ateliers 18 500 

 

Tableau 62 : Production et diffusion des supports de communication 

Activité Quantité 
Coût unitaire 

estimé (TND) 

Coût total 

(TND) 

Affiches de sensibilisation (HSE, MGP, EAS/HS, 

nuisances) 
100 ex. 10 1 000 

Supports adaptés groupes vulnérables (pictogrammes, 

supports visuels) 
Forfait F 3 000 

Supports numériques (publications site internet, réseaux 

sociaux, newsletters) 
Forfait/an F 4 000 

Rapports de suivi E&S (mise en page, impression, 

diffusion) 
2/an 1 500 3 000 

Sous-total supports de communication 11 000 

 

Tableau 63 : Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 

Activité 
Coût estimé 

(TND/an) 

Mise en place et fonctionnement du MGP (boîtes, registres, numéro dédié, 

affichage) 
4 000 

Suivi et reporting trimestriel des plaintes 4 000 

Enquêtes  10 000 

Sous-total MGP 18 000 
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Tableau 64 : Outils numériques et suivi 

Activité 
Coût estimé 

(TND/an) 

Mise à jour et maintenance du site internet/réseaux sociaux du concessionnaire 

(volet PMPP) 
2 500 

Outils de suivi de la participation (formulaires, tableaux de bord, archivage) 2 000 

Sous-total outils numériques et suivi 4 500 

 

Tableau 65 : Synthèse du budget PMPP 

Composante Coût estimé (TND) 

Consultations publiques et ateliers participatifs 18 500 

Production et diffusion des supports de communication 11 000 

Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) 18 000 

Outils numériques et suivi 4 500 

TOTAL GÉNÉRAL PMPP 52 000 TND 

 

NB. Ce budget couvre l'ensemble du dispositif de mobilisation et d'engagement des parties prenantes 

tout au long du cycle de vie du projet, conformément aux exigences de la SFI et aux bonnes pratiques 

du manuel IFC en matière de divulgation proactive. Il intègre les consultations publiques obligatoires 

liées aux jalons clés du projet (démarrage des TIRE, préparation de l’EIES des travaux complémentaires, 

phases d'exploitation), la production et la diffusion des supports d'information adaptés aux différents 

groupes de parties prenantes — y compris les groupes vulnérables —, le fonctionnement continu du 

MGP ainsi que les ressources humaines nécessaires à l'animation et au suivi du dispositif.  

Les montants présentés sont des estimations indicatives susceptibles de varier en fonction des 

évolutions du contexte opérationnel du projet. 
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9. Mécanisme de gestion de plaintes « MGP » 

9.1. Mise en place d’un MGP dédié à la population impactée par le projet 

9.1.1. Objectif 

Dans le cadre du projet de concession du Lot 1 Tunis Nord, il est essentiel de mettre en place un 

mécanisme efficace de gestion des plaintes (MGP) afin de traiter rapidement et équitablement les 

réclamations des populations et des parties prenantes concernées. Ce dispositif permet d’assurer une 

gestion transparente et accessible des plaintes, d’éviter les tensions inutiles et de privilégier des 

résolutions amiables avant tout recours judiciaire. 

Le MGP vise à : 

 Offrir aux citoyens et aux parties prenantes une plateforme claire et accessible pour déposer 
une plainte. 

 Garantir une réponse rapide, efficace et adaptée aux préoccupations exprimées. 

 Informer régulièrement les populations des résultats et mesures prises en réponse aux plaintes 
reçues. 

 Respecter la culture locale et éviter toute forme de pression ou d’intimidation. 

 Maintenir le droit des plaignants à recourir à des instances judiciaires si nécessaire, 
notamment en cas de plaintes liées à des violences basées sur le genre (VBG), à l’exploitation 
et aux abus sexuels (EAS) ou au harcèlement sexuel (HS). 

Toutes les parties affectées par le projet seront informées des modalités du MGP dans le cadre des 

activités de mobilisation des parties prenantes, et une synthèse des réponses apportées aux plaintes 

sera rendue publique régulièrement. 

9.1.2. Champ d’application et outils du MGP 

Le MGP repose sur une diversité de canaux de dépôt des plaintes, garantissant accessibilité et 

confidentialité : 

i. Modes de dépôt des plaintes : 

 En personne : Dans les bureaux locaux de l’ONAS ou/et d’AGUA Service d’Assainissement. 

 Par téléphone : Via la ligne de l’ONAS (1820) ou un numéro dédié de l’unité de gestion 

des plaintes d’AGUA (qui sera communiqué dès sa mise en service.). 

 Par courrier postal : A l’ONAS ou/et au siège d’AGUA Services d’Assainissement, sis au Lot 

N° B El M’ghira B.P.: 180, 2082 Fouchana, Ben Arous, Tunisie.. 

 Via des boîtes à plaintes qui seront installées sur le site de la STEP Choutrana 2, ainsi que 

sur les sites d'exploitation des stations de pompage et dans les locaux d'exploitation 

associés. 

 Par courrier électronique : à l’adresse électronique spécifique au 

MGP  « plainte@agua.tn) »..  

 Sur le site web de l’entreprise (dès sa mise en ligne). 

N.B. Les plaintes pourront être anonymes si le plaignant le souhaite. 

mailto:plainte@agua.tn


SGES - Concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif - Lot 1 : Nord 

Page 213 sur 503 
 

N.B. Dans le cadre de la concession du Lot 1 Tunis Nord, deux mécanismes de gestion des plaintes 

coexistent : celui du concessionnaire AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT, mis en place dans le cadre 

du SGES et du PMPP, et celui de l'ONAS, en tant qu'autorité délégante et gestionnaire institutionnel 

du service public d'assainissement. Afin d’éviter toute confusion pour les parties prenantes et de 

garantir un traitement efficace, traçable et coordonné des plaintes, les interactions entre ces deux 

dispositifs sont clarifiées comme suit : toute personne souhaitant déposer une plainte en lien avec les 

activités de la concession peut s’adresser indifféremment à l’un ou l’autre des deux mécanismes. 

ii. Outils de suivi et de gestion des plaintes : 

 Un registre écrit des plaintes pour assurer leur traçabilité et leur suivi. 

 Un formulaire de plainte, qui sera disponible sur chaque chantier et dans les bureaux de 

l’ONAS et d’Agua. 

 Des procédures claires et accessibles au public, qui vont définir le processus de dépôt, 

d’enregistrement, de traitement et de suivi des plaintes. 

 Des recours pour les plaignants insatisfaits, avec la possibilité de saisir des instances 

judiciaires ou administratives si nécessaire. 

9.1.3. Structure du Mécanisme de Gestion des Plaintes 

Pour assurer une gestion rigoureuse et transparente des plaintes, deux comités dédiés seront mis en 

place au sein d’AGUA Service d’Assainissement : 

1. Le Comité de Gestion des Plaintes (CGP) : 

 Présidé par le Directeur Général, ce comité est chargé d’examiner et de traiter les plaintes 

liées au fonctionnement du projet, aux infrastructures, aux services rendus et aux 

interactions avec les usagers. 

 Le CGP analyse les réclamations, identifie les solutions adaptées et veille à leur mise en 

œuvre. 

2. Le Comité d’Éthique et de Bonne Conduite (CEBC) 

 Le Comité d'Éthique et de Bonne Conduite (CEBC), présidé par le Responsable Ressources 
Humaines (RRH) et rattaché à la Direction Administrative et Financière (DAF), est 
compétent pour traiter les plaintes relevant d'enjeux éthiques, disciplinaires ou liés aux 
conditions de travail, ainsi que les conflits internes. 

 Toutefois, Les plaintes liées à l’Exploitation et aux Abus Sexuels (EAS) et au Harcèlement 
Sexuel (HS) seront prises en charge de manière distincte par le Responsable des 
Ressources Humaines, agissant en qualité de point focal dédié. Leur traitement, leur suivi 
et leur orientation seront assurés dans le strict respect des principes de confidentialité, 
de sécurité, de dignité et d’approche centrée sur le survivant, en dehors du circuit 
classique de traitement des plaintes. Ce responsable informe le Comité d’Éthique et de 
Bonne Conduite (CEBC) des plaintes EAS/HS tout en respectant les mêmes principes de 
confidentialité et de protection de la dignité des victimes.  

Ces deux comités fonctionnent en coordination avec l’ONAS, afin de garantir un traitement équitable 

et efficace des réclamations et d’assurer un suivi systématique des mesures correctives mises en 

place. 
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9.1.4. Procédure de traitement des plaintes 

Le projet de concession du Lot 1 Tunis Nord prévoit la mise en place d’un mécanisme structuré de 

résolution des conflits et de gestion des plaintes, accessible à toutes les personnes et organisations 

impactées par les activités du projet. Ce dispositif vise à offrir une alternative rapide et efficace à la 

voie judiciaire, tout en garantissant aux parties concernées la possibilité de saisir la justice si elles le 

jugent nécessaire. 

Dans ce cadre, la participation de l’ONAS est essentielle, le contrat de concession définissant une 

interface claire entre l’ONAS et AGUA Service d’Assainissement, précisant les rôles et responsabilités 

de chaque entité. Cette collaboration garantit un traitement fluide et rigoureux des plaintes et permet 

d’assurer une réponse adaptée aux attentes des usagers. 

La gestion des plaintes repose sur une série d’étapes clairement définies, assurant une traçabilité 

totale des réclamations et une résolution efficace des problématiques soulevées :  

1. Réception et enregistrement des plaintes : 

 L’ONAS reçoit les plaintes via son centre d’accueil téléphonique (1820) ou ses bureaux 

central ou régional et les enregistre dans une application de gestion partagée avec AGUA. 

 Les plaintes reçues par d’autres canaux sont directement enregistrées par l’unité de 

gestion des plaintes d’AGUA. Cf. Annexe 5.  

 Une fiche d’intervention (FI) est générée et transmise au service compétent. 

2. Analyse et catégorisation des plaintes : 

 Les plaintes sont classées par type (technique, environnementale, sociale, sécurité, travail, 

VBG/EAS/HS). 

 Une enquête interne peut être lancée pour évaluer la situation. 

3. Traitement et intervention : 

 Les services compétents d’AGUA mettent en œuvre les actions correctives nécessaires. 

 Un responsable d’intervention est désigné et un délai de résolution est fixé. 

4. Communication au plaignant : 

 Le plaignant est informé des mesures prises et du suivi effectué. 

 Si la plainte nécessite un traitement approfondi, le Comité de Gestion des Plaintes est 

sollicité. 

5. Clôture et archivage : 

 Une fois la plainte résolue, les informations sont archivées dans un système numérique de 

gestion des plaintes. 

 Un reporting régulier est transmis à l’ONAS pour assurer une traçabilité complète. 

6. Suivi global et amélioration continue 

 Analyse régulière des plaintes enregistrées pour détecter des tendances ou récurrences. 

 Mise à jour du mécanisme en fonction des retours d’expérience. 
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7. Recours externe 

Lorsque les plaignants estiment que leur plainte n’a pas été traitée de manière satisfaisante dans le 
cadre du MGP interne, ils sont informés de leur droit de recourir à des mécanismes externes 
indépendants, notamment : 

 les autorités administratives compétentes ; 

 les instances judiciaires nationales ; 

 tout mécanisme de médiation ou de recours prévu par la réglementation en vigueur. 

Le recours aux mécanismes externes est garanti à tout moment du processus et ne dépend pas d’un 
passage préalable par le MGP interne. 

 

 

Figure 3 : Procédure de traitement des plaintes 
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Figure 4 : Mécanisme de communication et de traitement des plaintes 

9.1.5. Outils numériques et innovation dans la gestion des plaintes 

Pour optimiser la gestion des réclamations et améliorer la transparence, AGUA Service 

d’Assainissement mettra en place un système numérique avancé permettant : 

 Le suivi en temps réel des plaintes via une application intégrée avec les systèmes de l’ONAS. 

 La digitalisation des réseaux, qui sera assurée grâce à l’intégration du Système d’Information 

Géographique (SIG) existant de l’ONAS, combinée à une solution de Gestion de la Maintenance 

Assistée par Ordinateur (GMAO). 

 L’utilisation d’outils numérique : les agents de terrain seront équipés d’ordinateurs, de 

tablettes ou de téléphones connectés, leur permettant d’accéder en temps réel aux bases de 

données et d’enregistrer instantanément les plaintes. 

Ce Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) garantit une réactivité optimale, une gestion 

transparente et une traçabilité rigoureuse des plaintes. En offrant plusieurs canaux accessibles et en 

intégrant des outils numériques, il renforce la confiance des usagers et des parties prenantes dans la 

gestion de la concession. 

Grâce à cette approche proactive, AGUA Service d’Assainissement, en collaboration avec l’ONAS, veille 

à apporter des réponses adaptées aux préoccupations des populations et à assurer un service 

d’assainissement de qualité pour tous. 

9.2. Mise en place d’un MGP dédié aux travailleurs 

Un élément clé dans la gestion du projet est l’engagement d’AGUA Service d’Assainissement envers 

ses futurs employés. À cet effet, la mise en place d’un mécanisme interne de gestion des plaintes 

(MGP) est essentielle pour garantir un environnement de travail sain, sécurisé et respectueux. 
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Ce mécanisme doit être structuré afin de permettre aux employés de signaler toute préoccupation ou 

conflit en toute confidentialité, sans crainte de représailles. Il doit permettre : 

 Une prise en charge rapide et équitable des plaintes internes. 

 L’identification des problématiques récurrentes afin d’adopter des mesures correctives et 

préventives. 

 Une communication transparente sur les procédures de dépôt et de traitement des plaintes. 

Les plaintes liées à des abus, harcèlement ou violences (EAS/HS , VBG) doivent être traitées avec une 

attention particulière, garantissant : 

 Une stricte confidentialité des informations recueillies. 

 La possibilité d’un dépôt anonyme ou via un intermédiaire (ex. représentant des travailleurs). 

 Une orientation vers la justice si nécessaire, conformément à la législation en vigueur. 

Le MGP dédié aux travailleurs est accessible à l'ensemble des personnes intervenant dans le cadre de 

la concession, sans distinction de statut contractuel, notamment : 

 Les travailleurs directs d'AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT (CDI, CDD) ; 

 Les travailleurs des entreprises extérieures et sous-traitants intervenant sur site ; 

 Les travailleurs intérimaires et journaliers ; 

 Les travailleurs les plus vulnérables, notamment ceux en situation précaire, les travailleurs peu 

alphabétisés ou maîtrisant insuffisamment le français. 

Afin de garantir la crédibilité et l’efficacité du mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs, AGUA 

Service d’Assainissement veille à assurer l’indépendance fonctionnelle du dispositif de traitement des 

plaintes. 

À cet effet : 

 Le traitement des plaintes est confié à un point focal désigné (Responsable RH, Responsable 

E&S ou autre référent formé), agissant de manière impartiale et indépendante de la hiérarchie 

directe des travailleurs concernés par la plainte ; 

 En cas de conflit d’intérêt (notamment si la plainte concerne un supérieur hiérarchique direct 

ou un membre de la direction), le traitement est automatiquement confié à une instance 

alternative (comité MGP, direction générale ou entité externe si nécessaire) ; 

 Les travailleurs ont la possibilité de recourir à des canaux alternatifs confidentiels 

(représentants des travailleurs, syndicats, canal externe) afin de garantir une liberté totale de 

signalement. 

Par ailleurs, AGUA s’engage formellement à appliquer une politique de tolérance zéro vis-à-vis des 

représailles. Aucun travailleur ne pourra faire l’objet de sanctions, discrimination, intimidation ou 

traitement défavorable pour avoir déposé une plainte de bonne foi ou participé à une enquête. 

Ces garanties sont : 

 Communiquées à l’ensemble des travailleurs lors de la formation d’accueil (induction) et 

rappelées périodiquement ; 



SGES - Concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif - Lot 1 : Nord 

Page 218 sur 503 
 

 Intégrées dans le Code de conduite et les procédures internes ; 

 Contrôlées dans le cadre des audits internes et du suivi du SGES. 

Des dispositions renforcées sont prévues pour les plaintes sensibles, notamment celles liées aux 

violences, abus et harcèlement (EAS/HS/VBG), incluant un traitement strictement confidentiel, un 

accès restreint à l’information, et, le cas échéant, le recours à des acteurs externes spécialisés, Cf. § 

9.3. 

La gestion des plaintes des travailleurs repose sur une série d’étapes clairement définies, assurant une 

traçabilité totale des réclamations et une résolution efficace des problématiques soulevées :  

1. Réception de la plainte 

 Mise à disposition de plusieurs canaux de dépôt : Formulaire papier, boîte à plaintes sécurisée, 

Adresse e-mail confidentielle, Ligne téléphonique dédiée, Entretien direct avec un responsable 

désigné ou un représentant des travailleurs, etc. 

 Possibilité de plainte anonyme ou par intermédiaire (délégué du personnel, syndicat). 

 Enregistrement immédiat de la plainte dans un registre confidentiel, avec date, nature de la 

plainte et canal de réception. 

2. Accusé de réception 

 Envoi d’un accusé de réception dans un délai de 48 heures (si l’identité du plaignant est 

connue). 

 Rappel au plaignant de ses droits et des prochaines étapes. 

 Garanties de confidentialité et de non-représailles rappelées. 

3. Évaluation préliminaire 

 Analyse initiale par le responsable du mécanisme ou un comité désigné pour : 

o Classer la plainte par type (relationnel, conditions de travail, EAS, harcèlement, etc.). 

o Identifier l’urgence ou les risques (ex. violences ou menaces). 

 Déclenchement immédiat de mesures de protection si la plainte est grave ou sensible (ex. cas 

de harcèlement ou de violence). 

4. Enquête et traitement 

 Désignation d’un enquêteur neutre ou d’un comité d’enquête interne. 

 Recueil des témoignages, vérification des faits, consultation des preuves. 

 Tenue d’une réunion d’audition avec les personnes concernées si nécessaire. 

 Proposition de mesures correctives ou disciplinaires, avec implication de la direction si besoin. 

5. Prise de décision et communication 

 Rédaction d’un rapport d’enquête interne, incluant : Résumé des faits, décisions prises, 

mesures engagées. 

 Communication du résultat de la plainte au plaignant dans un délai raisonnable. 

 Appui et accompagnement proposés au plaignant (écoute, médiation, protection). 
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6. Clôture et archivage 

 Clôture formelle de la plainte avec signature du plaignant (s’il le souhaite). 

 Archivage sécurisé du dossier (accès limité, conservation dans un registre confidentiel). 

 En cas de plainte grave (EAS/HS, VBG), mention spéciale et transmission éventuelle aux 

autorités compétentes, selon la législation Tunisienne en la matière. 

7. Suivi global et amélioration continue 

 Analyse régulière des plaintes enregistrées pour détecter des tendances ou récurrences. 

 Mise à jour du mécanisme en fonction des retours d’expérience. 

 Diffusion de bilans anonymisés (sans données personnelles) pour promouvoir la transparence. 

9.3. Mise en place d’un MGP dédié aux EAS/HS et violences basées sur le genre 

(VBG) 

Les plaintes liées aux violences basées sur le genre (VBG), à l’exploitation et aux abus sexuels (EAS), 

ainsi qu’au harcèlement sexuel (HS) nécessitent une gestion particulièrement rigoureuse, garantissant 

aux victimes parmi les femmes et les enfants confidentialité, sécurité et prise en charge adaptée. 

Les risques de EAS/HS/VBG dans le projet concernent principalement : 

 Les travaux de construction et d’exploitation, impliquant des interactions entre travailleurs, 

riverains et usagers du service d’assainissement. 

 Les relations avec les sous-traitants et fournisseurs, qui doivent être soumis aux mêmes règles 

strictes de prévention et de sanction. 

Exemples de EAS/HS/VBG possibles : 

 Exploitation sexuelle : il s’agit de tout abus ou tentative d’abus d’une position de 

vulnérabilité, de pouvoir ou de confiance à des fins sexuelles, y compris, mais sans s’y limiter, 

le fait de tirer profit monétairement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle 

d’autrui. 

 Abus sexuel : l’intrusion physique réelle ou menacée de nature sexuelle, qu’elle soit par la 

force ou dans des circonstances inégales ou coercitives. 

 Harcèlement sexuel : le harcèlement sexuel désigne toute remarque, avance ou 

comportement sexuel importun ou autre conduite verbale ou physique de nature sexuelle, 

susceptible de provoquer un sentiment d’humiliation ou d’intimidation ou d’être perçu 

comme tel par la personne visée. 

9.3.1. Principes fondamentaux du MGP dédié aux EAS/HS/VBG 

Les principes fondamentaux du MGP dédié aux EAS/HS/VBG sont :  

 Confidentialité et anonymat garantis. 

 Respect total de l’intégrité et du consentement des victimes. 

 Priorité absolue à la sécurité physique et psychologique des plaignants. 
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 Accès immédiat à des services de prise en charge spécialisés (loi n°2017-58). 

9.3.2. Processus de traitement des plaintes EAS/HS/VBG 

L’objectif de cette procédure de traitement des plaintes est de garantir une réponse rapide, 

confidentielle, éthique et conforme à la législation en vigueur face à toute plainte liée à des 

comportements relevant des violences basées sur le genre (VBG), de l’exploitation et des abus sexuels 

(EAS) ou du harcèlement sexuel (HS), au sein du projet. 

Les principales étapes de traitement des plaintes EAS/HS/VBG sont :  

i. Réception et enregistrement de la plainte : 

Toute plainte liée aux violences basées sur le genre est reçue avec la plus grande confidentialité. Elle 

peut être transmise directement au responsable du mécanisme de gestion des plaintes (MGP) ou 

déposée dans un canal sécurisé (boîte à plaintes, numéro dédié).  

Dès réception, un formulaire standardisé est rempli, incluant les informations disponibles sur la 

situation (date, lieu, personnes concernées, nature des faits) tout en respectant l’anonymat si la 

victime le demande. L’enregistrement est horodaté, codifié et classé en accès restreint. 

 

ii. Entretien avec la victime et respect du consentement 

Un entretien confidentiel est proposé à la victime dans un environnement sûr, en présence d’un 

personnel spécifiquement formé. Cet échange vise à mieux comprendre les faits, évaluer les besoins 

de la victime et clarifier ses attentes.  

Si la victime choisit de ne pas poursuivre la démarche formelle, la plainte est classée sans suite, tout 

en restant enregistrée de manière confidentielle. La victime est informée qu’elle peut à tout moment 

relancer la procédure, si elle le souhaite. 

iii. Orientation vers des services spécialisés 

Si la victime donne son accord pour la poursuite du traitement de la plainte, elle est immédiatement 

orientée vers des structures spécialisées, publiques ou partenaires, assurant une prise en charge 

médicale, psychologique et/ou juridique.  

Cette orientation est faite dans le respect de la confidentialité et avec un accompagnement humain. À 

ce stade, la procédure officielle est enclenchée selon les modalités prévues dans le projet. 

iv. Traitement du dossier selon le statut de l’auteur présumé 

Le traitement de la plainte varie selon le lien de l’auteur présumé avec le projet. Si la personne mise 

en cause est un employé du concessionnaire, une enquête interne est diligentée par les Ressources 

Humaines, en lien avec la cellule éthique du projet. En revanche, si l’auteur présumé relève d’une 

entreprise sous-traitante ou d’un fournisseur, l’entité concernée est saisie pour appliquer ses propres 

procédures disciplinaires, sous le contrôle du Concessionnaire. Dans tous les cas, le Code de conduite 

et éthique du projet s’applique pleinement. 

v. Prise de mesures disciplinaires 

Lorsque les faits sont confirmés, des mesures disciplinaires sont appliquées avec fermeté, dans le 

respect de la législation nationale. Celles-ci peuvent aller d’un avertissement formel à une rupture de 
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contrat, en fonction de la gravité des actes commis. Le principe de tolérance zéro est 

systématiquement appliqué, et toutes les décisions sont prises en concertation avec les instances 

internes du projet, dans une logique de prévention des récidives et de justice pour la victime. 

vi. Clôture du dossier et archivage 

Une fois le traitement de la plainte finalisé, un rapport de clôture est rédigé par le responsable du 

MGP. Ce document synthétise les faits, les mesures prises et les résultats de l’enquête, en respectant 

strictement la confidentialité des personnes. Le rapport est transmis à l’ONAS pour validation et le 

dossier est ensuite classé dans un espace sécurisé, accessible uniquement à des personnes habilitées. 

La victime est tenue informée de l’issue du traitement si elle le souhaite 

vii. Prévention et formation continue 

Parallèlement au traitement des cas, le Concessionnaire met en œuvre une stratégie proactive de 

sensibilisation et de prévention. Des sessions régulières de formation sont organisées pour les 

employés, les sous-traitants et fournisseurs, afin de faire connaître les comportements à risque, les 

recours possibles et les responsabilités de chacun. Le Code de conduite et éthique est affiché dans les 

lieux de travail, et les dispositifs de signalement sont largement diffusés. Des partenariats avec des 

ONG spécialisées peuvent être mis en place pour renforcer l’efficacité du dispositif. 

9.4. Accessibilité, confidentialité et protection des plaignants 

Le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) est conçu pour être accessible, inclusif, confidentiel et 

sécurisé, conformément aux exigences des standards IFC. À ce titre : 

o Accessibilité : 

Le MGP est accessible à l’ensemble des parties prenantes via des canaux diversifiés (guichets 

physiques, téléphone, e-mail, application, boîtes à plaintes, référents de proximité, (Cf. §9.1.2), 

adaptés aux différents profils d’usagers. 

Une attention particulière est accordée à l’accessibilité pour les groupes vulnérables, notamment les 

personnes analphabètes, les personnes âgées, les personnes en situation de handicap ou les 

populations marginalisées. À cet effet, des dispositifs spécifiques sont mis en place : 

 Possibilité de dépôt de plaintes verbales auprès de facilitateurs communautaires ou de 

référents de proximité, chargés de formaliser la plainte par écrit ; 

 Utilisation de supports visuels simplifiés (pictogrammes, affiches illustrées) pour expliquer le 

fonctionnement du MGP ; 

 Mise à disposition de supports audio ou explications orales lors des campagnes de 

sensibilisation ou réunions communautaires ; 

 Accompagnement individuel des personnes vulnérables pour la formulation et le suivi de leurs 

plaintes ; 

 Accessibilité physique des points de dépôt (prise en compte des personnes à mobilité réduite 

lorsque applicable). 
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Ces mesures visent à garantir un accès équitable et inclusif au mécanisme de gestion des plaintes, 

indépendamment du niveau d’instruction, de la condition sociale ou des capacités physiques des 

parties prenantes. 

Le dispositif est régulièrement évalué et adapté afin d’assurer son efficacité et son adéquation aux 

besoins des différentes catégories d’usagers. 

o Confidentialité : 

Toutes les plaintes sont traitées de manière confidentielle. Les informations personnelles des 

plaignants sont protégées et leur accès est strictement limité au personnel habilité. Des procédures 

spécifiques sont prévues pour les plaintes sensibles, notamment celles liées aux VBG/EAS/HS, avec des 

circuits de gestion sécurisés et restreints. 

o Anonymat : 

Le dépôt de plainte peut se faire de manière anonyme. Aucun plaignant n’est tenu de divulguer son 

identité pour que sa plainte soit recevable et traitée. 

o Non-représailles : 

Le dispositif garantit qu’aucune forme de représailles, discrimination ou traitement défavorable ne 

sera exercée à l’encontre des plaignants, témoins ou personnes concernées. Cette garantie est 

explicitement communiquée à l’ensemble des travailleurs, sous-traitants et parties prenantes. 

o Traitement des cas sensibles : 

Les plaintes impliquant des relations hiérarchiques (ex. : superviseur) ou des cas de VBG/EAS/HS font 

l’objet de procédures spécifiques, assurant indépendance, confidentialité renforcée et orientation vers 

des services spécialisés, selon une approche centrée sur la personne concernée. 

9.5. Précisions opérationnelles du MGP 

Tableau 66 : Délais de traitement par type de plainte 

Type de plainte 
Accusé de 
réception 

Réponse 
initiale 

Clôture 

Plainte technique courante (obstruction, 
débordement réseau) 

24 heures 24 heures 24 heures 

Plainte environnementale (odeurs, bruit, 
pollution) 

48 heures 5 jours ouvrés ≤ 15 jours ouvrés 

Plainte sociale (conditions de travail, 
relations communautaires) 

48 heures 5 jours ouvrés ≤ 15 jours ouvrés 

Plainte critique (VBG/EAS/HS) 48 heures 
48 heures 
ouvrables 

Variable selon gravité, 
suivi continu 

Plainte complexe nécessitant enquête 
approfondie 

48 heures 5 jours ouvrés ≤ 30 jours ouvrés 
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Tableau 67 : Niveaux d'escalade et responsable 

Niveau Déclenchement Responsable Actions 

Niveau 1 — Traitement 
opérationnel 

Plainte courante, résolution 
technique immédiate 
possible 

Responsable 
exploitation STEP 
/ réseau et SP 

Analyse de la réclamation, 
Intervention directe, 
clôture dans les délais 
contractuel, retour 
d'information au point focal 
MGP et au plaignant 

Niveau 2 — Traitement 
MGP 

Plainte non résolue au 
niveau 1 ou nécessitant 
investigation 
complémentaire, une 
coordination entre services 
ou un suivi spécifique 

Responsable E&S 
/ Point focal MGP 

Enregistrement, enquête, 
analyse de la plainte, 
proposition de mesures 
correctives, communication 
au plaignant 

Niveau 3 — Escalade à la 
Direction du 
Concessionnaire : 
Comité de Gestion des 
Plaintes (CGP) 

Plainte complexe, 
récurrente ou impliquant 
des parties multiples 

Directeur Général 
+ Directeur 
technique + 
Responsable E&S 
+ ONAS 

Analyse collégiale, décision 
formelle, notification à 
l'ONAS 

Niveau 4 — Recours 
externe 

Plaignant insatisfait après 
épuisement des niveaux 
internes 

Autorités 
compétentes / 
Justice 

Orientation vers les 
instances judiciaires ou 
administratives ; droit 
garanti au plaignant 

9.6. Indicateurs de suivi 

L’efficacité du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) sera mesurée au moyen d’un ensemble 

d’indicateurs de performance, permettant à la fois de suivre l’évolution du dispositif, d’en évaluer 

l’efficacité et d’identifier rapidement les axes d’amélioration. Les indicateurs clés de performance du 

MGP sont regroupés dans le tableau 68 « Indicateurs de performance environnementale et sociale ».  

Les indicateurs spécifiquement dédiés au suivi du MGP sont les suivants : 

Tableau 68 : Indicateurs spécifiquement dédiés au suivi du MGP 

Indicateur Cible Fréquence de suivi 

Taux de résolution des plaintes 
Cible fixée à partir de la 2ème 

année d'exploitation 

Mensuelle / 

Reporting trimestriel 

Délai moyen de traitement des plaintes 
≤ 15 jours ouvrables en 

moyenne 

Mensuelle / 

Reporting trimestriel 

Délai moyen de traitement des plaintes liées aux 

obstructions de réseau et débordements 
≤ 24 heures 

Mensuelle / 

Reporting trimestriel 

Délai moyen de traitement des plaintes critiques 

(VBG/EAS/HS) 

≤ 48 heures ouvrables, 

traitement confidentiel 

Mensuelle / 

Reporting trimestriel 

Nombre de plaintes formelles relatives aux 

nuisances olfactives 

Cible fixée après la 1ère année 

d'exploitation 
Mensuelle 

Nombre de plaintes formelles relatives au bruit 
Cible fixée après la 1ère année 

d'exploitation 
Mensuelle 

Nombre de plaintes reçues concernant les 

débordements et problèmes de réseaux 

Cible fixée après la 1ère année 

d'exploitation 
Mensuelle 
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Indicateur Cible Fréquence de suivi 

Taux de participation des groupes vulnérables 
Cible fixée à partir de la 2ème 

année 

Semestrielle / 

Annuelle 

Taux de participation au dialogue communautaire 
Cible fixée à partir de la 2ème 

année 
Semestrielle 

Fréquence des évaluations et modalités de reporting 

 Mensuelle : consolidation interne des données de réception, d'enregistrement et d'accusé de 

réception par les services concernés (exploitation, points de réception et Responsable 

E&S/point focal MGP), avec mise à jour du registre des plaintes ; 

 Trimestrielle : analyse des indicateurs de traitement, de résolution et de nature des plaintes ; 

production d'un rapport MGP transmis à l'ONAS et intégré dans le rapport de suivi E&S 

trimestriel ; réunion de coordination MGP entre le concessionnaire et l'ONAS ; 

 Semestrielle : enquête de satisfaction auprès des plaignants ayant obtenu une clôture ; 

analyse de la participation des groupes vulnérables et des communautés au dialogue ; 

 Annuelle : évaluation globale de l'efficacité du MGP intégrée dans le rapport annuel de 

performance E&S ; mise à jour des procédures et canaux si nécessaire ; révision des cibles en 

fonction de la base de données constituée. 

Les données seront consolidées et analysées par l’équipe en charge du MGP, puis transmises à l’ONAS 

et aux autorités concernées dans un rapport périodique. 

Les indicateurs pourront être complétés ou ajustés au fur et à mesure du déroulement du projet, en 

fonction des retours d’expérience et des besoins identifiés. 

Les résultats seront intégrés dans les rapports de suivi environnemental et social, afin d’assurer une 

vision globale de la performance du projet en matière de gestion des plaintes et d’engagement des 

parties prenantes. 
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9.7. Divulgation continue de l’information sur le MGP et communication vers les 

communautés 

Pour garantir l’accessibilité du MGP, des panneaux d’information seront installés aux endroits 

stratégiques du projet, avec des indications claires sur : 

 Les procédures de dépôt des plaintes. 

 Les contacts des responsables du traitement des réclamations. 

 Les recours disponibles. 

Ces informations seront fournies en arabe, en dialecte tunisien et en français et diffusées via : 

 Les médias locaux et les réseaux sociaux. 

 Des supports imprimés et affichages sur site. 

 Des campagnes de sensibilisation orales dans les quartiers concernés. 

Une attention particulière sera accordée à l’accessibilité des informations aux populations vulnérables, 

à travers des supports visuels et audios adaptés. 

Communication vers les communautés — Rapports simplifiés et accessibles 

Conformément aux recommandations de l'IFC, le concessionnaire veille à assurer une information 
régulière des parties prenantes locales sur les principaux aspects environnementaux et sociaux liés à 
l'exploitation des installations. 

Cette information est communiquée lors des consultations des parties prenantes, des réunions 

d'information organisées localement ou par tout autre moyen de communication adapté au contexte 

local. 

Les informations communiquées peuvent notamment porter sur : 

 Les principales activités d'exploitation et de maintenance réalisées ; 

 Les mesures environnementales et sociales mises en œuvre ; 

 Les résultats globaux du mécanisme de gestion des plaintes ; 

 Les principaux résultats du suivi environnemental ; 

 Les actions correctives engagées en réponse aux préoccupations des parties prenantes. 

Les supports et modalités de communication sont adaptés aux caractéristiques des communautés 
concernées et privilégient l'utilisation de l'arabe pour les échanges avec les populations locales. 

Le concessionnaire conserve les éléments attestant des actions de communication réalisées dans le 

cadre du présent dispositif. 
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9.8. Budget prévisionnel 

Un budget spécifique est alloué au fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP). Il 

vise à garantir un dispositif accessible, efficace et durable. Le budget couvrira les postes suivants : 

 Ressources humaines : personnel dédié à la gestion, au traitement et au suivi des plaintes 

(responsable MGP, facilitateurs, analystes). 

 Logistique et matériel : équipements informatiques, téléphonie, boîtes à plaintes, points de 

réception fixes ou mobiles. 

 Communication : supports d'information adaptés aux publics (affiches, dépliants, messages 

audio/visuels, campagnes numériques), y compris pour les groupes vulnérables. 

 Système numérique : plateforme sécurisée de gestion des plaintes, formation du personnel, 

maintenance. 

 Suivi et amélioration continue : enquêtes de satisfaction, rapports d’analyse, réunions 

d’évaluation. 

Le budget fera l’objet d’un suivi annuel avec possibilité d’ajustement selon les besoins constatés sur le 

terrain.  
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10. Suivi et évaluation du SGES  

Le bon fonctionnement du SGES repose sur un mécanisme rigoureux de suivi et d’évaluation. Ce 

système garantit la conformité du projet aux engagements environnementaux et sociaux, assure la 

prévention des impacts négatifs, renforce la performance globale de la concession et alimente les 

processus de redevabilité envers les parties prenantes. Afin de garantir une gestion proactive et 

orientée résultats des enjeux environnementaux et sociaux, le SGES s'appuie sur un cadre logique de 

performance structuré. Ce cadre doit permettre non seulement de mesurer la conformité, mais aussi 

d’identifier les écarts, d’en analyser les causes, de déclencher les actions correctives et de suivre leur 

clôture effective. 

10.1. Définition des indicateurs de performance environnementale et sociale 

Des indicateurs de performance ont été définis pour suivre, de manière systématique et mesurable, 

l’efficacité de la mise en œuvre du SGES et des différents plans et mécanismes. Ces indicateurs 

couvrent à la fois les volets environnementaux, sociaux et de gouvernance, et sont alignés sur les 

exigences réglementaires nationales, les référentiels des bailleurs, les exigences contractuelles et les 

bonnes pratiques du secteur. Chaque indicateur devra être associé à une source de données vérifiable, 

un responsable de collecte, un responsable de validation, une fréquence de reporting, une cible ou un 

seuil d’alerte, ainsi qu’un mécanisme de correction en cas d’écart. 
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Tableau 69 : Indicateurs de performance environnementale et sociale  

N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

 Qualité des effluents 

1 Charge 
polluante et 
qualité des 
effluents 
épurés : 
Conformité aux 
valeurs limites 
de rejets (DBO5, 
DCO, MES) 

Évaluer la 
performance 
épuratoire de la STEP 
et la conformité aux 
obligations 
contractuelles, afin 
de : 
- Prévenir la 

pollution des 
milieux récepteurs 
; 

- Vérifier la bonne 
exploitation et la 
performance 
épuratoire des 
ouvrages de 
traitement ; 

- Assurer le respect 
des exigences 
contractuelles et 
réglementaires 
environnementaux 
; 

- Contribuer à la 
surveillance de la 
qualité de l’eau et 
à la protection des 
ressources 
naturelles. 

Exploitation
/ travaux 

Taux de conformité de 
bilan = Nombre de 
bilans conformes / 
nombre de bilans 
exigés x100 

% Fréquence de 
prélèvement et 
d’analyses : 
journalières  
 
Fréquence de 
détermination : 
Trimestrielle, en 
fin de trimestre 

85 % (19) 100 % à partir de 
la deuxième année 

d’exploitation 

- (Plan de 
contrôle 
analytique). 
Laboratoire 
externe 
accrédité 

- Responsable 
exploitation 
STEP 

- Directeur 
technique 

- Plan de Prévention de la 
Pollution : L’indicateur 
mesure l’efficacité du 
traitement des eaux 
usées et la capacité du 
système à respecter les 
normes de rejet. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : Il 
constitue un indicateur 
central du suivi 
opérationnel du SGES, 
permettant de détecter 
les dérives et d’orienter 
les actions correctives. 

2 Charge 
polluante et 
qualité des 
effluents 
épurés : 
Conformité aux 
valeurs limites 
de rejets (Azote, 
Kjeldhal, 
phosphore 
total, Nitrates 
et Nitrites) 

Taux de conformité de 
bilan = Nombre de 
bilans conformes / 
nombre de bilans 
exigés x100 

% 75% (19) 100% à partir de la 
quatrième année 

d’exploitation  

3 Charge 
polluante et 
qualité 
bactériologique
s des effluents 
épurés   

Taux de conformité de 
bilan = Nombre de 
bilans conformes / 
nombre de bilans 
exigés x100 

% 75% (19) 100% à partir de la 
quatrième année 

d’exploitation  

 Nuisances olfactives  

4 Nombre des 
plaintes 
formelles 
relatives aux 
nuisances 
olfactives  

Mesurer et suivre le 
nombre de 
réclamations 
formulées par les 
riverains concernant 
les odeurs 
désagréables émises 
par les installations 
d’assainissement 
(STEP, stations de 
pompage et réseaux), 
afin de : 

Exploitation
/ travaux 

Nombre de plaintes olf
actives = 
Total des plaintes reçu
es et enregistrés pend
ant la période de suivi. 
 
Définition : 
Plainte olfactive : 
réclamation déposée 
par un riverain, une 
collectivité ou une 
autorité locale ou 
collectée à travers les 

Nombre 
(plaintes) 

Mensuelle Il est impossible 
d'évaluer la valeur 
initiale en raison 

d'une 
méconnaissance 

totale de l’historique 
passée, voire de son 

exactitude.  

Valeur cible sera 
fixé après la fin de 
la 1ère année après 
avoir constitué une 

base de données 
recueillie à partir 
des opérations 

d’exploitation et 
des contacts sur 

terrains avec 
toutes les parties 

prenantes 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable 
Environnemen
tal et Social 
 

- Direction - Permet de relier les 
plaintes aux 
dysfonctionnements des 
équipements pour 
remédier les émissions 
d’odeurs. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : 
Assure le suivi des 
impacts ressentis par les 
riverains et la corrélation 

                                                             
19 Bien que les données historiques suffisantes sur l'efficacité de la station d'épuration soient inconnues, les valeurs indiquées sont considérées comme raisonnables. 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

- Évaluer la 
perception et le 
niveau 
d’acceptabilité 
sociale du projet ; 

- Identifier les 
sources et causes 
des nuisances ; 

- Suivre la mise en 
œuvre des actions 
correctives ; 

- Garantir la 
prévention des 
impacts sur les 
communautés 
locales et le 
respect des 
engagements du 
SGES. 

médias et les réseaux 
sociaux relative à une 
odeur persistante ou 
gênante émise par une 
installation 
d’assainissement. 
Plainte recevable : 
plainte enregistrée 
dans le registre des 
plaintes ou via le 
mécanisme de gestion 
des plaintes (MGP). 
Nuisance olfactive : 
odeur perçue comme 
incommodante 

avec les conditions 
d’exploitation. 

- Plan de Communication 
et Sensibilisation : 
Mesure l’efficacité du 
dialogue et de la 
communication avec les 
communautés locales. 

- Mécanisme de gestion 
des plaintes : Mesure la 
performance du 
mécanisme de réception, 
enregistrement et 
traitement des plaintes. 

 Nuisances sonores 

5 Nombre des 
plaintes 
formelles 
relatives au 
bruit (nuisances 
sonores) 

Suivre et évaluer les 
plaintes émises par 
les riverains 
concernant les 
nuisances sonores 
générées par les 
activités 
d’exploitation, de 
maintenance ou de 
travaux 
(fonctionnement des 
équipements, 
manutention, 
circulation des 
véhicules et engins, 
groupes électrogènes, 
etc.), afin de : 
- Identifier les 

sources de bruit et 
les périodes 
sensibles 
(jour/nuit) ; 

- Évaluer l’impact 
des nuisances 
sonores sur le 
cadre de vie des 
populations 
voisines et des 
employées ; 

Exploitation
/ travaux 

Nombre de plaintes br
uit = 
Total des plaintes reçu
es et enregistrés pend
ant la période de suivi 
 
Plainte bruit : toute 
réclamation d’un 
riverain ou d’une 
autorité locale relative 
à un niveau sonore 
dépassant les valeurs 
réglementaires (65 
dB(A) le jour /   55 
dB(A) la nuit au droit 
de la façade des 
habitations les plus 
proches de la station 
d’épuration ou SP)  
 
Plainte recevable : 
plainte enregistrée 
dans le registre des 
plaintes ou via le 
mécanisme de gestion 
des plaintes (en ligne, 
par téléphone ou sur 
site). 
 

Nombre 
(plaintes) 

Mensuelle Il est impossible 
d'évaluer la valeur 
initiale en raison 

d'une 
méconnaissance 

totale de l’historique 
passée, voire de son 

exactitude.  

Valeur cible sera 
fixé après la fin de 
la 1ère année après 
avoir constitué une 

base de données 
recueillie à partir 
des opérations 

d’exploitation et 
des contacts sur 

terrains avec 
toutes les parties 

prenantes 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
lle (Coswin 
8) 

- Responsable 
Environnemen
tal et Social 

- Direction - Plan de Prévention de la 
Pollution et Gestion des 
Nuisances Sonores : 
Évalue la maîtrise des 
émissions sonores et 
l’efficacité des mesures 
d’atténuation. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : 
Intégré au suivi social et 
environnemental pour 
identifier les écarts et 
planifier les corrections. 

- Plan de Communication 
avec les parties prenantes 
: Vérifie la qualité du 
dialogue avec les riverains 
et la gestion proactive 
des nuisances. 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

- Assurer la 
conformité aux 
exigences 
réglementaires et 
aux Normes de 
Performance SFI 
NP4 (santé et 
sécurité des 
communautés). 

 Débordement du réseau et des SP 

6 Nombre des 
plaintes reçues 
concernant les 
débordements 
et les 
problèmes de 
réseaux 

Mesurer et suivre le 
nombre de 
réclamations 
déposées par les 
usagers et les 
riverains en lien avec 
: 
- Les débordements 

d’eaux usées dans 
la voie publique ou 
les zones habitées 
; 

- Les obstructions 
du réseau et des 
boites de 
branchement 
d’assainissement ; 

- Les défaillances 
résultantes 
d’interventions 
programmées par 
AGUA sur les 
infrastructures 
concédées dans les 
délais de prise en 
charge 
contractuelle. 

Exploitation
/ travaux 

Nombre de plaintes re
çues = 
Total des plaintes enre
gistrées dans la périod
e considérée. 
 
Définition : 
Plainte recevable : 
plainte déposée par un 
citoyen, collectivité ou 
autorité, enregistrée 
dans le registre de 
plaintes ou via les 
canaux de 
communication. 
Problème de réseau : 
tout incident de 
débordement, 
obstruction, rupture 
ou surcharge 
hydraulique affectant 
le fonctionnement du 
réseau 
d’assainissement. 
Débordement : 
déversement d’eaux 
usées brutes hors des 
conduites vers la voie 
publique ou un milieu 
naturel. 
 

Nombre 
(plaintes) 

Mensuelle Il est impossible 
d'évaluer la valeur 
initiale en raison 

d'une 
méconnaissance 

totale de l’historique 
passée, voire de son 

exactitude. 

Valeur cible sera 
fixé après la fin de 
la 1ère année après 
avoir constitué une 

base de données 
recueillie à partir 
des opérations 

d’exploitation et 
des contacts sur 

terrains avec 
toutes les parties 

prenantes 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l(Coswin 8) 

- Responsable 
exploitation 
réseaux et SP 

- Directeur 
technique 

- Plan de Gestion des 
Relations avec les Parties 
Prenantes et Mécanisme 
de Gestion des Plaintes : 
L’indicateur mesure la 
performance du système 
de réception, 
d’enregistrement et de 
traitement des plaintes. 
Il permet d’évaluer la 
réactivité et la 
transparence du 
mécanisme de gestion 
des plaintes. 

- Les plaintes reflètent la 
performance de la 
maintenance préventive 
et curative. L’indicateur 
aide à identifier les zones 
à risque et à orienter les 
interventions prioritaires. 

- Plan de Prévention de la 
Pollution : Les 
débordements entraînent 
des rejets d’eaux usées 
dans le milieu naturel, 
donc des risques de 
pollution. 
L’indicateur évalue 
l’efficacité des mesures 
de prévention et de 
contrôle. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : 
L’indicateur fait partie du 
suivi social et 
environnemental pour 
détecter les impacts liés à 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

la mauvaise gestion du 
réseau. 

7 Nombre de 
débordement 
(déversement) 
au niveau des 
station de 
pompage  

Mesurer et maîtriser 
les débordements au 
niveau des stations 
de pompage, en 
temps sec, afin de : 
- Prévenir les 

pollutions 
accidentelles du 
milieu naturel ; 

- Vérifier la 
performance 
opérationnelle des 
stations de 
pompage sous la 
responsabilité du 
concessionnaire 
AGUA ; 

- Garantir la 
continuité du 
service 
d’assainissement 
et la conformité 
environnementale 
du projet ; 

Identifier les 
défaillances 
techniques ou 
organisationnelles 
(pannes de pompes, 
coupures électriques, 
défauts de 
maintenance). 

Exploitation 
/travaux  

Définition :  
Rejet au trop-plein : 
Déversement d’eaux 
usées brutes depuis le 
trop-plein de la station 
de pompage vers le 
milieu naturel. Le trop-
plein est un système 
d’urgence permettant 
d’évacuer 
accidentellement 
l’excédent d’eaux 
usées lorsque le débit 
entrant dépasse la 
capacité de pompage. 
Déversement par 
temps sec : ce sont 
des déversements 
d’eaux usées brutes à 
travers le trop-plein 
qui se produisent 
uniquement en cas de 
dysfonctionnement, 
de surcharge ou de 
panne des 
équipements. 
Responsabilité 
d’AGUA : tout rejet en 
temps sec causé par 
une mauvaise 
exploitation, une 
panne non anticipée, 
une absence 
d’entretien, une 
surcharge évitable ou 
une erreur humaine. 
Chaque déversement 
devra être documenté 
avec la date, la durée, 
le volume estimé, la 
cause, le milieu 
affecté, les mesures 
immédiates prises et 
les actions correctives 
engagées. 

Nombre 
de 

déverse
ment  

Mensuelle  
 
Suivi quotidien : 
enregistrement 
des incidents 
dans le registre 
d’exploitation 

Il est impossible 
d'évaluer la valeur 
initiale en raison 

d'une 
méconnaissance 

totale de l’historique 
passée, voire de son 

exactitude.  

Valeur cible sera 
fixé après la fin de 
la 1ère année après 
l’achèvement des 
travaux initiaux de 

remise en état 
TIRE 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable 
exploitation 
réseaux et SP 

- Directeur 
technique 

- Plan de Prévention de la 
Pollution : Le trop-plein 
représente une situation 
de rejet d’eaux usées 
brutes : l’indicateur 
permet de mesurer la 
performance du plan de 
prévention. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnemental : 
L’indicateur fait partie du 
suivi opérationnel des 
déversement en milieu 
naturel des SP (durée, 
fréquence, cause). 

- Plan de Gestion des 
Situations d’Urgence : 
Chaque trop-plein 
constitue un incident 
environnemental devant 
être déclaré, analysé et 
traité selon la procédure 
d’urgence SGES. 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

 Consommation énergétique 

8 Consommation 
d’énergie de la 
STEP 

Mesurer l’efficacité 
énergétique du 
fonctionnement de la 
station d’épuration 
afin de : 
- Évaluer la quantité 

d’énergie 
consommée par 
rapport au volume 
d’eaux usées 
traitées ; 

- Identifier les 
opportunités 
d’amélioration 
énergétique et de 
réduction des 
coûts 
d’exploitation ; 

- Surveiller les 
performances 
environnementale
s du projet  

- Garantir la 
conformité aux 
exigences des 
Normes de 
Performance SFI 
NP3 (efficacité des 
ressources et 
prévention de la 
pollution). 

Exploitation
/ travaux 

Consommation d’éner
gie spécifique (kWh/kg 
de DBO5 éliminé) = 
Consommation totale 
d’électricité (kWh)
/charge totale de 
pollution en DBO5 
éliminé) 

kWh/kg 
de DBO5 
éliminé 

Mensuelle  Bien que la 
consommation 

d’énergie soit connue 
avec précision, 
aucune donnée 

historique n’existe 
concernant la 

quantité de DBO5 
éliminée. Par 

conséquent, il n’est 
pas possible 

d’estimer une valeur 
initiale. 

Valeur cible sera 
fixé après la fin de 
la 1ère année après 
avoir constitué une 

base de données 
recueillie à partir 
des opérations 
d’exploitation 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable 
exploitation 
STEP 

- Directeur 
technique 

- L’indicateur mesure la 
performance énergétique 
du système et permet 
d’identifier les dérives de 
consommation pour 
optimiser l’efficacité et 
réduire les coûts. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : 
L’indicateur fait partie du 
suivi opérationnel du 
SGES. Il permet d’évaluer 
la performance 
environnementale 
globale de la STEP et 
d’orienter les actions 
correctives. 

- Plan de Prévention de la 
Pollution et de Gestion 
des Eaux Résiduaires : Il 
évalue l’efficacité des 
actions de réduction de la 
consommation d’énergie 
et leur contribution à la 
diminution de 
l’empreinte carbone et 
des émissions associées. 

9 Consommation 
d’énergie des 
Stations de 
pompage 

Mesurer l’efficacité 
énergétique des 
stations de pompage 
afin de : 
- Surveiller la 

quantité d’énergie 
consommée pour 
pomper un volume 
donné d’eaux 
usées ; 

- Identifier les 
équipements 
énergivores et les 
dérives de 
consommation ; 

- Optimiser les 
performances 
techniques et 

Exploitation
/ travaux 

Consommation 
d’énergie spécifique 
(kWh/m³ d’effluent 
pompé) = 
Consommation totale 
d’électricité 
(kWh)/volume total 
d’effluent pompé (m3) 

kWh/m³ 
d’effluent 

pompé 

Mensuelle  Il n’est pas possible 
d’estimer une valeur 

de référence 
(Baseline), en raison 

de l’absence de 
données historiques 

et du manque 
d’équipements de 
mesure de débit 

fiables. 

Valeur cible sera 
fixé après la fin de 
la 1ère année après 
avoir constitué une 

base de données 
recueillie à partir 
des opérations 
d’exploitation 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable 
exploitation 
réseaux et SP 

- Directeur 
technique 

- L’indicateur mesure la 
performance énergétique 
des stations et permet de 
détecter les 
surconsommations, de 
planifier des actions 
d’optimisation (réglage 
des pompes, variateurs, 
entretien). 

- Plan de Prévention de la 
Pollution et de Gestion 
des Eaux Résiduaires : 
Une meilleure efficacité 
énergétique réduit les 
émissions indirectes de 
gaz à effet de serre et 
améliore la durabilité 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

réduire les coûts 
d’exploitation ; 

- Contribuer à la 
prévention de la 
pollution et à la 
réduction de 
l’empreinte 
carbone ; 

- Répondre aux 
exigences des 
Normes de 
Performance SFI 
NP3 (efficacité des 
ressources et 
prévention de la 
pollution). 

environnementale du 
service d’assainissement. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : 
L’indicateur fait partie du 
suivi opérationnel SGES. Il 
permet de suivre 
l’évolution de la 
consommation par 
rapport aux volumes 
pompés et d’orienter les 
actions correctives. 

10 Consommation 
de carburant 
pour les 
activités 
d’exploitation 
du réseaux 

- Mesurer 
l’efficacité 
énergétique : 

- Surveiller la 
quantité de 
carburant 
consommée pour 
l’exploitation du 
réseau (curative et 
préventive)  

- Surveiller la 
quantité de 
carburant 
consommée pour 
la collecte et 
l’évacuation des 
boues de la STEP  

- Optimiser les 
performances 
techniques et 
réduire les coûts 
d’exploitation ; 

- Contribuer à la 
prévention de la 
pollution et à la 
réduction de 
l’empreinte 
carbone ; 

- Répondre aux 
exigences des 
Normes de 
Performance SFI 
NP3 (efficacité des 
ressources et 

Exploitation
/ travaux 

- Consommation 
d’énergie 
spécifique (litre de 
gasoil / km de 
réseau exploité) = 
Consommation 
totale de carburant 
(litre) /linéaire total 
du réseau exploité 
(km). 

Litre de 
gasoil/ 
km de 
réseau 

Mensuelle Il est impossible 
d'évaluer la valeur 
initiale en raison 

d'une 
méconnaissance 

totale de l’historique 
passée, voire de son 

exactitude. 

Valeur cible sera 
fixé après la fin de 
la 1ère année après 
avoir constitué une 

base de données 
recueillie à partir 
des opérations 
d’exploitation 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable 
exploitation 
réseaux et SP 

- Directeur 
technique 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : 
permet le suivi régulier 
des performances 
environnementales 
(énergie, émissions, 
pollution 
atmosphérique) ; 

- Plan de Prévention de la 
Pollution : Contribue à la 
maîtrise des émissions 
atmosphériques issues de 
la combustion du 
carburant ; 

- Plan de Gestion des 
déchets : Suivi de la 
consommation de 
carburant liée au 
transport des boues pour 
évaluer la performance 
logistique et les coûts 
énergétiques de la filière. 

11 Consommation 
de carburant 
pour les 
activités 
d’exploitation 
de la STEP 

- Consommation 
d’énergie 
spécifique (litre de 
gasoil / tonne de 
boue ou de déchets 
évacué) = 
Consommation 
totale de 
carburant(litre)/qua
ntité totale de 
boues et de 
déchets évacués 
(T). 

Litre de 
gasoil 

/Tonne 
de boues 

ou 
déchets  

Mensuelle Il est impossible 
d'évaluer la valeur 
initiale en raison 

d'une 
méconnaissance 

totale de l’historique 
passée, voire de son 

exactitude.  

Valeur cible sera 
fixé après la fin de 
la 1ère année après 
avoir constitué une 

base de données 
recueillie à partir 
des opérations 
d’exploitation 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable  
exploitation  
STEP 

- Directeur 
technique 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

prévention de la 
pollution). 

 Consommation de réactifs pour le traitement des boues 

12 Consommation 
des réactifs 
dans le 
traitement des 
boues 

Suivre et contrôler la 
quantité de réactifs 
chimiques utilisés 
pour la 
déshydratation des 
boues, afin de : 
- Vérifier la maîtrise 

des dosages et 
l’efficacité du 
traitement ; 

- Réduire les coûts 
d’exploitation et 
les impacts 
environnementaux 
(déchets, risques 
chimiques) ; 

- Contribuer à la 
prévention de la 
pollution et à 
l’optimisation du 
processus de 
traitement. 

 

Exploitation Consommation spécifi
que des réactifs = 
quantité totale de 
réactif (kg)/ tonne de 
matière sèche de boue 
produite   

kg/tonne 
MS  

Mensuelle Il est impossible 
d'évaluer la valeur 
initiale en raison 

d'une 
méconnaissance 

totale de l’historique 
passée, voire de son 

exactitude. 

- Valeur cible sera 
estimée après la 

fin de la 2ème 
année après 

l’achèvement des 
travaux TIRE 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable 
exploitation  
STEP 

- Directeur 
technique 

- Plan de Prévention de la 
Pollution et plan de 
Gestion des boues : 
l’indicateur évalue la 
performance du Plan de 
Gestion des déchets et 
des produits chimiques. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : il est 
Intégré au suivi 
opérationnel des 
performances 
environnementales de la 
STEP. 

- Permet de détecter des 
dysfonctionnements 
techniques (pompes, 
mélangeurs, capteurs de 
dosage). 

 Gestion des déchets (boue) 

13 Production de 
boues conforme 
aux exigences 
contractuelles  

Évaluer la 
performance du 
système de 
déshydratation des 
boues et le taux de 
conformité à la siccité 
cible (> 18 %), afin de 
: 
- Vérifier l’efficacité 

du processus de 
déshydratation ; 

- Assurer la qualité 
et la conformité 
réglementaire des 
boues éliminées ; 

- Garantir la 
maîtrise 
environnementale 
et contractuelle 
des opérations de 
traitement 

Exploitation Taux de conformité de
 la siccité (%) = 
quantité de boues 
déshydratées avec 
siccité ≥ 18 %/ 
quantité totale de 
boues déshydratée) 
x100 
 
Boues déshydratées 
conformes : boues 
déshydratées ayant un 
taux de siccité ≥ 18 %  

% Mensuelle Il est impossible 
d'évaluer la valeur 
initiale en raison 

d'une 
méconnaissance 

totale de l’historique 
passée, voire de son 

exactitude. 

100% à partir de la 
2éme année après 
l’achèvement des 

travaux TIRE 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable 
exploitation 
STEP 

- Directeur 
technique 

- Plan de Gestion des 
déchets : L’indicateur 
mesure la conformité à la 
siccité contractuelle. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : fait 
partie du suivi des 
performances 
opérationnelles du 
traitement des boues et 
de l’exploitation de la 
STEP. 

 Maintenance des équipements 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

14 Taux de 
conformité du 
programme de 
maintenance 

Mesurer le niveau de 
mise en œuvre du 
programme de 
maintenance 
préventive et 
corrective des 
équipements 
d’assainissement afin 
de : 
- Assurer la 

continuité du 
service et réduire 
les pannes et 
arrêts 
d’exploitation ; 

- Prévenir les 
déversements 
accidentels et les 
rejets au trop-
plein liés à une 
défaillance 
technique ; 

- Vérifier la 
conformité au plan 
de maintenance 
annuel validé dans 
le cadre du SGES 
et du contrat de 
concession ; 

- Contribuer à la 
performance 
environnementale, 
sociale et 
sécuritaire du 
système 
d’exploitation. 

Exploitation
/ travaux 

Taux de conformité du
 programme de mainte
nance = 
Nombre d’activités de 
maintenance réalisées
/ Nombre 
d’activités de mainten
ance planifiées x100 

% Mensuelle  50% 60 % à partir de la 
deuxième année 

(après 
l’achèvement des 
travaux initiaux de 

remise en état 
TIRE) 

 Avec une 
progression 

annuelle. 

- Registres 
effectués 
dans le 
logiciel de 
gestion 
opérationne
l (Coswin 8) 

- Responsable 
Maintenance 

- Directeur 
technique 

- Plan de Prévention de la 
Pollution : une 
maintenance régulière et 
conforme permet de 
prévenir les 
déversements 
accidentels, les by-pass, 
ou les pannes de pompes 
pouvant entraîner des 
rejets non traités. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : 
L’indicateur fait partie du 
dispositif de suivi du 
SGES. Il sert à identifier 
les écarts entre les 
maintenances planifiées 
et réalisées, et à orienter 
les actions correctives. 

- Plan Santé et Sécurité au 
Travail (SST) : Il contribue 
à la prévention des 
accidents liés aux 
interventions techniques 
et à l’amélioration des 
conditions de sécurité du 
personnel pendant les 
opérations de 
maintenance. 

 SST 

15 Taux de 
fréquence des 
accidents du 
travail (TF) 

Mesurer la fréquence 
des accidents de 
travail ayant entraîné 
un arrêt, rapportée à 
l’exposition au risque 
(heures travaillées). 
Cet indicateur permet 
de : 
- Évaluer la 

tendance en 
matière de 
sécurité du 
personnel ; 

Exploitation
/ travaux 

TF = Nombre 
d’accidents avec arrêt 
(N) × 1 000 000) / 
nombre d’heures-
hommes travaillées 
(H) 
 
TF = Taux de 
fréquence 
 
N = Nombre 
d’accidents du travail 

Nombre  Mensuelle 12 Valeur cible sera 
fixé à partir de la 
deuxième année 

après achèvement 
des travaux TIRE et 
d’hygiène sécurité. 

- Registre 
d’accident / 
logiciel de 
Pointage / 
RH 

- Responsable 
exploitation 
STEP/ 
responsable 
exploitation 
réseaux et SP/ 
Responsable 
maintenance 
/Responsable 
RH 

- Responsab
le HSE / 
RES 

- Plan Santé et Sécurité au 
Travail (SST) :  c’est un 
indicateur principal de 
performance en matière 
de sécurité. Il mesure 
l’efficacité des 
programmes de 
prévention et la maîtrise 
des risques 
professionnels. 

- Plan de Formation et 
Sensibilisation E&S : il 
permet d’évaluer l’impact 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

- Comparer les 
performances 
entre différents 
sites, périodes ou 
entreprises ; 

- Identifier les 
périodes ou 
activités à risques 
élevés ; 

- Piloter les actions 
de prévention 
dans le cadre du 
Plan Santé et 
Sécurité au Travail 
(SST) du SGES. 

avec arrêt enregistrés 
pendant la période 
 
H = Nombre total 
d’heures travaillées 
par l’ensemble du 
personnel pendant la 
même période 
 
Les indicateurs doivent 
couvrir le personnel 
direct, les travailleurs 
temporaires, les sous-
traitants et les 
entreprises 
extérieures 
intervenant sur site. 
 

des formations sécurité 
sur la réduction de la 
fréquence des accidents. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance E&S : il 
permet un reporting 
trimestriel vers l’ONAS et 
les bailleurs. 

- Plan de Gestion des 
Situations d’Urgence : 
Chaque accident grave 
déclenche une procédure 
d’enquête et d’analyse 
pour identifier les causes 
racines. 

16 Taux de gravité 
des accidents 

Évaluer la gravité 
moyenne des 
accidents du travail 
survenus pendant 
une période donnée, 
afin de : 
- Mesurer l’impact 

des accidents sur 
la santé du 
personnel et la 
productivité ; 

- Identifier les zones 
ou activités à 
risque élevé ; 

- Orienter les 
actions de 
prévention et de 
formation ; 

- Vérifier la 
performance du 
système de 
gestion SST du 
SGES et la 
conformité aux 
exigences 
contractuelles et 
réglementaires. 

Exploitation
/ travaux 

 TG = Nombre de 
journées perdues 
(arrêts de travail liés 
aux accidents) (J) × 
1000) / nombre 
d’heures-hommes 
travaillées (H) 
 
TG = Taux de gravité 
 
J = Nombre total de 
jours perdus à la suite 
d’accidents du travail 
(arrêts déclarés) 
 
H = Nombre total 
d’heures travaillées 
sur la période  
 
Jour perdu : jour 
d’arrêt de travail 
consécutif à un 
accident du travail, à 
compter du lendemain 
de l’accident. 
 
Accident du travail : 
événement survenu 
par le fait ou à 
l’occasion du travail, 
ayant entraîné une 
incapacité temporaire, 

Nombre  Mensuelle 2 Valeur cible sera 
fixé à partir de la 
deuxième année 

après achèvement 
des travaux TIRE et 
d’hygiène sécurité. 

- Les 
certificats 
médicaux 
d'arrêt de 
travail 
(Source 
responsable 
RH / 
CNAM),  

- Responsable 
exploitation 
STEP/ 
responsable 
exploitation 
réseau et SP/ 
Responsable 
maintenance 
/Responsable 
RH 

- Responsab
le HSE / 
RES 

- Plan Santé et Sécurité au 
Travail (SST) : c’est un 
indicateur clé de la 
gravité des incidents et 
de la performance 
globale du système de 
sécurité. Il permet 
d’orienter les priorités 
d’action et de suivi. 

- Plan de Formation et 
Sensibilisation E&S : il 
permet d’évaluer l’impact 
des formations sécurité 
et des campagnes de 
sensibilisation sur la 
réduction des accidents 
graves. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale et 
Sociale : il est intégré 
dans les rapports SGES 
trimestriels, il permet de 
suivre les tendances SST 
et d’ajuster les 
programmes de 
prévention. 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

permanente, ou le 
décès. 
 
Heures travaillées : 
total des heures 
effectivement 
travaillées par le 
personnel durant la 
période considérée. 

17 Taux de clôture 
des actions SST 

Mesurer le niveau de 
mise en œuvre et 
d’efficacité du 
système de gestion 
SST à travers le suivi 
des actions décidées 
après : 
- Un audit interne 

ou externe ; 
- Une inspection de 

sécurité ou visite 
de terrain ; 

- Un accident, 
incident ou quasi-
accident ; 

- Une revue de 
direction ou 
réunion SGES. 

Exploitation
/ travaux 

Taux de clôture = 
(Nombre d’actions 
clôturées / nombre 
d’actions totale) x 100 
 
Action corrective : 
mesure prise pour 
éliminer la cause 
d’une non-conformité 
détectée (accident, 
observation, audit, 
inspection).  

% Trimestrielle  Baseline à établir 
après le premier 

exercice de collecte 
de données SST 

80% - Registre des 
actions 
correctives 
SST 

- Rapports 
d’audit SST 

- Rapports 
d’inspection 
HSE 

- Registre des 
incidents et 
quasi-
accidents 

- Responsable 
HSE 

- Responsab
le HSE 

- Plan Santé et Sécurité au 
Travail (SST) : c’est un 
indicateur clé de 
performance du système 
de management SST. Il 
évalue la réactivité du 
personnel à corriger les 
écarts et incidents. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale et 
Sociale : il permet de 
mesurer l’efficacité du 
suivi des audits et 
inspections SST. 

18 Nombre de 
quasi-accidents 
et situations 
dangereuses 
déclarés 

Renforcer la culture 
de prévention et 
détecter les risques 
avant la survenue 
d’accidents. 

Exploitation 
/ travaux 

Nombre total de 
quasi-accidents et 
situations dangereuses 
déclarés et enregistrés 
pendant la période. 

Nombre Mensuelle, reporting 
trimestriel 

La valeur initiale au 
démarrage est fixée à 

0, en raison de 
l'absence de données 

historiques 
transférées sur les 

quasi-accidents et de 
la mise en place 

progressive des outils 
de remontée durant 
les premiers mois de 

la concession. 

Augmentation 
attendue la 

première année, 
puis stabilisation 

avec amélioration 
des actions 
préventives 

- Registre des 
quasi-
accidents, 
Rapports 
d’incidents 
HSE 

- Responsables 
exploitation 
(STEP/ réseaux 
et station de 
pompage, 
Maintenance) 
responsable 
RH (pour le 
personnel 
administratif) 

- Responsab
le HSE 

- Plan SST, Plan de 
formation, Plan de 
gestion des entreprises 
extérieures, Plan de suivi 
SGES 

19 Taux de 
conformité 
réglementaire 
(Environnement
, Santé, Sécurité 
et Social) 

Évaluer la conformité 
vis-à-vis des 
exigences légales et 
réglementaires 
nationales, ainsi que 
des engagements 
contractuels et 
normatifs (ONAS, 
banque mondiale, 
environnement, 
santé, sécurité, 

Exploitation
/ travaux 

Taux de conformité = 
(Nombre d’exigences 
réglementaires 
respectées /Nombre 
total d’exigences 
applicables) x100 
 
Exigence 
réglementaire 
applicable : obligation 
issue d’un texte légal 

% Trimestrielle  Baseline :  
à déterminer à partir 

de l’audit 
réglementaire initial 
de démarrage (T0), 

estimée 
provisoirement à 

entre 50 à 60 % en 
attendant la 

validation de l’audit 

80 % à partir de la 
deuxième année 

d’exploitation 

- Registre des 
obligations 
légales et 
réglementai
res, registre 
des non-
conformités 
et actions 
correctives 

- Responsable 
ES, 
responsable 
HSE,  

- Responsab
le ES 

- L’indicateur mesure 
directement la 
performance de la 
conformité et le respect 
des obligations légales. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale et 
Sociale : Le taux est 
calculé à partir des 
résultats de suivi et des 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

travail). L’objectif est 
de : 
- Vérifier la mise en 

œuvre effective 
des obligations 
réglementaires ; 

- Identifier les non-
conformités 
légales pour y 
remédier 
rapidement ; 

- Garantir la 
conformité 
environnementale 
et sociale du projet 
d’assainissement ; 

(code, décret, arrêté, 
norme, autorisation, 
permis, convention, 
contrat de 
concession). 
 
Conformité : lorsque la 
pratique, la mesure ou 
le document du site 
respecte la norme ou 
la valeur limite fixée 
par la réglementation. 
 
Non-conformité : 
manquement à une 
exigence légale, 
administrative ou 
contractuelle 
identifiée lors du suivi 
ou d’un audit. 

audits (eaux, déchets, air, 
SST). 

- Plan Santé et Sécurité au 
Travail (SST) : Intègre la 
conformité aux décrets et 
arrêtés SST, notamment 
sur les équipements, les 
EPI, et la prévention des 
risques. 

- Plan de Gestion des 
Déchets et de prévention 
de la Pollution : Mesure 
la conformité aux textes 
relatifs à la gestion des 
déchets et effluents. 

20 Taux de 
réalisation des 
exercices de 
simulation pour 
des situations 
d’urgence (ou 
opération à 
blanc) 

Mesurer le niveau 
d’application du 
programme 
d’exercices de 
simulation prévu dans 
le Plan de Gestion des 
Situations d’Urgence 
(PGSU), afin de : 
- Vérifier l’état de 

préparation du 
personnel, de la 
logistique et la 
capacité de 
réaction face aux 
incidents ; 

- Tester la 
pertinence du plan 
d’urgence, les 
moyens matériels 
et la coordination 
entre les équipes ; 

- Identifier les écarts 
et axes 
d’amélioration 
dans la gestion des 
situations critiques 
; 

Garantir la 
conformité aux 
Normes de 

Exploitation Taux de réalisation des 
exercices de 
simulation = nombre 
des exercices réalisés/ 
le nombre des 
exercices planifiés x 
100 
 
Définition :  
 
Exercice de simulation 
(ou exercice à blanc) : 
exercice pratique de 
gestion d’un scénario 
d’urgence (incendie, 
déversement, 
accident, fuite 
chimique, accident et 
intervention non 
planifié dans un 
espace confiné, etc.). 

% Annuelle  
 

Suivi : Trimestrielle 

50 % (niveau de 
préparation estimé), 

correspondant à 
l’existence du Plan de 

Gestion des 
Situations d’Urgence 

(PGSU) et à la 
planification des 

exercices de 
simulation, mais sans 
réalisation effective 

complète au 
démarrage de 

l’exploitation. La 
baseline sera ajustée 

après le premier 
cycle d’exercices. 

70% après la fin de 
la 1ère année après 
l’achèvement des 
travaux initiaux de 

remise en état 
TIRE 

 

- Rapports de 
réalisation 
des 
exercices 
(rapports 
post-
exercice / 
débriefing) 

- Fiches de 
présence 
des 
participants 

- Rapports 
SST et HSE 

- Responsable 
HSE, 
Responsables 
d’exploitation 
(STEP/Réseaux 
et stations de 
pompage/mai
ntenance) 

- Responsab
le HSE 

- Plan de Gestion des 
Situations d’Urgence 
(PGSU) : l’indicateur 
mesure la mise en œuvre 
effective du plan 
d’urgence et la capacité 
de réaction du personnel. 

- Plan Santé et Sécurité au 
Travail (SST) : Cet 
indicateur contribue à la 
prévention des accidents 
et à l’amélioration de la 
sécurité du personnel. 

- Plan de Formation et de 
Sensibilisation 
Environnementale et 
Sociale : Chaque exercice 
de simulation représente 
une activité de formation 
pratique sur la gestion 
des urgences. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale : 
L’indicateur fait partie du 
dispositif de suivi 
opérationnel du SGES. Il 
permet de mesurer la 
performance de 
préparation du système 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

Performance de la 
SFI, notamment NP1 
et NP4, en matière de 
préparation et 
réponse aux 
situations d’urgence. 

et d’identifier les lacunes 
dans la mise en œuvre 
des plans d’urgence et 
SST. 

 Acceptabilité sociale 

21 Taux de 
résolution des 
plaintes  

Mesurer la capacité 
du concessionnaire à 
traiter et résoudre 
efficacement les 
plaintes reçues des 
parties prenantes 
(communautés, 
travailleurs, riverains, 
autorités, etc.), afin 
de : 
- Suivre la 

performance du 
mécanisme de 
gestion des 
plaintes (MGP) ; 

- Garantir la 
transparence et la 
confiance avec les 
parties prenantes ; 

- Identifier les 
points sensibles et 
récurrents 
nécessitant des 
actions correctives 
; 

- Assurer la 
conformité aux 
exigences 
contractuelles et 
normatives (ONAS, 
normes de la 
banque mondiale). 

Exploitation
/travaux 

Taux de résolution des 
plaintes = 
(Plaintes résolues 
/Plaintes reçues) ×100 

% Suivi mensuelle/ 
Reporting 

trimestrielle   

Baseline : estimée à 
50 % correspondant 
à un dispositif MGP 

en phase de 
démarrage 

(procédures établies, 
mais absence de 

retour d’expérience 
opérationnel complet 

Valeur cible sera 
fixé à partir de la 
2ème année après 

avoir constitué une 
base de données 
recueillie à partir 
des opérations 

d’exploitation et 
des contacts sur 
terrains et après 

l’achèvement des 
travaux initiaux de 

remise en état 
TIRE 

- Registre des 
plaintes 
/Fiches de 
réception et 
de 
traitement 
des plaintes 

- Agent chargé 
du mécanisme 
de gestion des 
plaintes (MGP) 
Coswin/ 
responsable 
ES/Responsabl
e RH 

- Responsab
le 
ES/respons
able RH 

- Plan de mobilisation des 
Parties Prenantes : 
L’indicateur principal de 
performance du plan, 
mesurant la réactivité et 
l’efficacité du dialogue 
social. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale et 
Sociale : il permet un 
reporting régulier sur les 
relations 
communautaires. 

- Plan de Communication 
et Gestion des Plaintes : 
évalue la performance du 
mécanisme de réception, 
enregistrement et 
résolution des plaintes. 

- Plan Santé, Sécurité et 
Environnement 
(SST/Environnement) : 
Certaines plaintes 
concernent des risques 
ou nuisances HSE 
(odeurs, bruit, sécurité, 
déchets, etc.). 

 Gestion des plaintes /plan de mobilisation des parties prenantes 

22 Délais moyens 
de traitement 
des plaintes  

Mesurer la rapidité et 
l’efficacité du 
mécanisme de 
gestion des plaintes 
(MGP) mis en place 
afin de : 
- Assurer une 

réponse rapide et 
adaptée aux 
préoccupations 

Exploitation
/travaux 

Délais moyen = Σ (Date 
clôture – Date 
réception) / Nombre 
total de plaintes 
traitées 

Jours 
ouvrables  

Suivi mensuelle/ 
Reporting 

trimestrielle   

20 à 30 jours 
ouvrables en phase 
initiale de mise en 
œuvre du MGP. 

 

≤ 15 jours 
ouvrables en 

moyenne  
 

- Registre des 
plaintes 
/Fiches 
d’enregistre
ment des 
plaintes 

- Agent chargé 
du mécanisme 
de gestion des 
plaintes (MGP) 
Coswin  

- Responsab
le ES 

- Plan de mobilisation des 
Parties Prenantes (PMPP) 
: l’indicateur mesure la 
performance du 
mécanisme de gestion 
des plaintes (MGP). Il 
reflète la qualité du 
dialogue social, la 
réactivité du projet et la 

23 Délais moyens 
de traitement 
des plaintes liés 
à la résolution 

Baseline : sera 
déterminée à partir 

des premières 
données de 

24 h pour le 
traitement des 
plaintes liés à la 
résolution des 

- Registre des 
plaintes 
/Fiches 
d’enregistre

- Agent chargé 
du mécanisme 
de gestion des 

- Responsab
le ES 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

des 
obstructions de 
réseau et 
débordements 
dans les boites 
de 
branchement. 

des parties 
prenantes 
(usagers, riverains, 
employés, 
autorités, etc.) ; 

- Prévenir 
l’aggravation des 
impacts sociaux, 
environnementaux 
ou sanitaires liés à 
un retard de 
traitement ; 

- Renforcer la 
confiance et la 
transparence entre 
les communautés 
et le 
concessionnaire ; 

- Garantir la 
conformité du 
projet avec les 
exigences 
contractuelles, 
réglementaires et 
normatives (ONAS, 
normes de la 
banque mondiale). 

fonctionnement du 
MGP. Le système 
opérationnel est 

conçu pour respecter 
l’exigence 

contractuelle de 
traitement des 

plaintes dans un délai 
maximal de 24 

heures. 

obstructions de 
réseau et 

débordements 
dans les boites de 

branchement. 

ment des 
plaintes 

plaintes (MGP) 
Coswin 

satisfaction des parties 
prenantes. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale et 
Sociale : il intègre le suivi 
des délais de traitement 
comme élément de 
performance sociale. 

- Permet de détecter les 
tendances ou retards 
dans la réponse aux 
plaintes et d’orienter les 
actions correctives. 

- Plan de Communication 
et de Sensibilisation : 

- L’indicateur illustre la 
transparence du système 
de communication avec 
les riverains et usagers. 

- Il contribue à prévenir les 
conflits et à renforcer la 
confiance 
communautaire. 

24 Taux de 
satisfaction des 
plaignants  

Mesurer l'efficacité et 
la qualité de 
traitement des 
plaintes par le MGP 

Exploitation
/travaux 

Nb plaignants 
satisfaits de la réponse 
/ Nb total de plaintes 
traitées) × 100 

% Semestrielle  60% 70% à la première 
année 

d’exploitation 

Registre MGP 
 
Fiche 
d’enregistreme
nt des plaintes 

- Responsable 
ES/Responsabl
e RH 

- Responsab
le 
ES/Respon
sable RH 

- MGP 
- PMPP 

25 Nombre de cas 
EAS/HS signalés 
(anonyme) 

Suivre l'occurrence 
des cas d'exploitation, 
abus et harcèlement 
sexuels et évaluer 
l'effectivité des 
canaux de 
signalement 
anonymes 

Exploitation
/travaux 

Décompte des 
signalements EAS/HS 
reçus via les canaux 
anonymes sur la 
période 

nb Semestrielle 020 Tendance à 0 
(objectif zéro cas) ; 

augmentation 
initiale possible = 

signe de confiance 
dans le système 

Registre 
confidentiel 
EAS/HS 

- Point focal 
GBV/EAS-HS 
(responsable 
RH) 

- Point focal 
GBV/EAS-
HS 
(responsab
le RH) 

- MGP 
- PMPP 
- Plan de lutte contre les 

Risques VBG/AES/HS 

26 Nombre des 
consultations 
réalisées 

Mesurer le niveau de 
mise en œuvre du 
plan de mobilisation 
des parties prenantes 
et s'assurer de 
l'engagement effectif 

Exploitation
/travaux 

Décompte des 
consultations 
formelles organisées 
sur la période 
(réunions publiques, 
focus groups, 

nb Semestrielle -2 consultations 
publiques formelles 

réalisées, constituant 
le point de départ du 

suivi de la mise en 
œuvre du PMPP. 
Elles servent de 

Conforme au 
calendrier du 

PMPP 

Comptes 
rendus ; listes 
de présence ; 
photos 

Équipe terrain, 
consultant en 
engagement 
communautaire 

- Responsab
le ES/ 
Responsab
le HSE 

- PMPP  

                                                             
20 Nb. Pour le cas EAS/HS, la baseline à 0 ne signifie pas absence de cas, mais absence de signalement avant mise en place du système 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

des communautés et 
acteurs concernés 

entretiens individuels, 
ateliers) 

référence initiale 
pour mesurer 

l’intensité et la 
couverture des 
consultations 

futures. 

 Inclusion sociale 

27 Taux de 
participation 
des groupes 
vulnérables 

Mesurer le niveau de 
participation effective 
des groupes 
vulnérables (femmes, 
jeunes, personnes 
handicapées, 
ménages à faible 
revenu, populations 
affectées) dans les 
activités du projet de 
concession, 
notamment les 
consultations 
publiques, les 
formations, les 
campagnes de 
sensibilisation et les 
programmes 
communautaires. 
Cet indicateur vise à : 
- Garantir une 

inclusion équitable 
dans le processus 
décisionnel et les 
bénéfices du 
projet ; 

- Vérifier que les 
groupes 
vulnérables sont 
informés, 
consultés et 
impliqués ; 

- Suivre la mise en 
œuvre du Plan de 
mobilisation des 
Parties Prenantes 
(PMPP) ; 

- Répondre aux 
exigences des 
Normes de 
Performance SFI 
(NP1, NP2, NP4). 

Exploitation
/travaux 

Taux de participation (
%) = 
(Nombre de participan
ts issus des groupes vu
lnérables/ Nombre 
total de participants) × 
100 

% Semestrielle/annuell
e  

Baseline : non 
disponible à la date 

de démarrage du 
suivi, sera 

déterminée lors des 
premières 

consultations avec 
désagrégation des 

données par groupes 
vulnérables. 

Cible sera fixé à 
partir de la 

deuxième année 
en fonction de la 

mise en œuvre du 
Plan de 

mobilisation des 
Parties Prenantes  

- Registres de 
présence 
aux 
consultation
s publiques ; 

- Listes de 
participatio
n aux 
réunions 
communaut
aires ; 

- Comptes 
rendus des 
réunions  

- Responsable 
ES/ 
responsable 
HSE 

- Responsab
le ES 

- Plan de mobilisation des 
Parties Prenantes (PMPP) 
: l’indicateur mesure la 
qualité de l’inclusion 
sociale dans les 
consultations et réunions 
publiques. 

- Plan Social et Ressources 
Humaines : permet 
d’évaluer la prise en 
compte des groupes 
vulnérables dans les 
activités d’emploi et de 
formation. 

- Plan de Communication 
et Sensibilisation : Vérifie 
que les campagnes 
d’information atteignent 
les populations 
vulnérables. 

 Dialogue communautaire 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

28 Taux de 
participation au 
dialogue 
communautaire  

Mesurer le niveau 
d’implication des 
communautés locales 
dans les réunions, 
consultations 
publiques et activités 
d’information 
organisées dans le 
cadre du projet de 
concession, afin de : 
- Assurer une 

communication 
transparente entre 
le projet et les 
parties prenantes ; 

- Vérifier la 
représentativité 
des communautés 
locales dans les 
processus de 
décision et 
d’information ; 

- Renforcer la 
confiance et 
l’acceptabilité 
sociale du projet ; 

- Suivre la mise en 
œuvre effective du 
Plan de 
mobilisation des 
Parties Prenantes 
(PMPP) 

Exploitation
/travaux 

Taux de participation 
au dialogue 
communautaire = 
(Nombre de 
participants issus des 
communautés locales 
/ Nombre total 
d’invitations ou de 
participants attendus) 
× 100 

% Semestrielle Baseline : Non 
disponible au 
démarrage du suivi. 
Le dispositif de suivi 
du taux de 
participation est en 
phase de 
structuration ; 
Les premières 
données consolidées 
seront issues des 
consultations initiales 
du PMPP. 

Cible sera fixé à 
partir de la 

deuxième année 
en fonction de la 

mise en œuvre du 
Plan de 

mobilisation des 
Parties Prenantes  

- Listes de 
présence 
aux 
consultation
s publiques ; 

- Registres de 
participatio
n aux 
réunions 
communaut
aires 

- Comptes 
rendus de 
réunions 

- Photos et 
preuves de 
participatio
n 

- RES/ HSE/ 
Consultant en 
environnemen
t et social, 
équipe sociale  

- Responsab
le ES 

- Plan de mobilisation des 
Parties Prenantes (PMPP) 
: il mesure la qualité du 
dialogue communautaire 
et la fréquence de 
participation aux 
consultations. 

- Plan de Communication 
et Sensibilisation :il 
permet de vérifier 
l’efficacité des 
campagnes d’information 
et de mobilisation 
communautaire. 

- Plan Social : il soutient la 
participation équitable 
des femmes, jeunes et 
groupes vulnérables lors 
des réunions 
communautaires. 

- Plan de Suivi et de 
Surveillance 
Environnementale et 
Sociale : il intègre le suivi 
de la participation 
communautaire dans les 
rapports SGES 
trimestriels. 

 Plan de gestion des entreprises extérieures 

29 Taux de 
conformité des  
sous-traitant  

Mesurer le niveau de 
conformité HSE des 
entreprises 
extérieures (EE) 
intervenant dans le 
périmètre de la 
concession, à travers 
les résultats des 
audits et inspections 
de terrain, afin de : 
- Vérifier 

l’application 
effective des 
exigences HSE 
contractuelles ; 

- Évaluer le niveau 
de maîtrise des 

Exploitation
/travaux 

Taux de conformité 
des  
sous-traitant = 
(Nombre d’exigences 
conformes observées / 
Nombre total 
d’exigences vérifiées) 
× 100 

% Trimestrielle 60 % 80% à la 
clôture de la 

première 
année 

d’exploitation 
 

- Check-lists 
HSE terrain 

- Rapports 
d’audits HSE 
des sous-
traitants 

- Responsable 
achat 

- Responsab
le achat  

- Plan Santé et Sécurité au 
Travail (SST) : Indicateur 
principal de suivi de la 
conformité des sous-
traitants. 

- Plan de Gestion des 
Matières Dangereuses : 
Vérifie la maîtrise des 
produits et déchets 
dangereux par les EE. 

- Plan de Gestion des 
Déchets : Évalue la 
conformité des pratiques 
de tri, stockage et 
élimination par les EE. 

- Plan de Prévention de la 
Pollution : Contrôle le 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

risques liés aux 
travaux sous-
traités ; 

- Identifier les non-
conformités 
récurrentes et 
suivre les actions 
correctives ; 

- Contribuer à 
l’amélioration 
continue du SGES 
et de la culture 
sécurité. 

respect des mesures 
environnementales sur 
les chantiers. 

 Plan de gestion des travailleurs (PGT) 

30 Taux de 
réalisation des 
formations 

Mesurer la mise en 
œuvre effective du 
plan annuel de 
formation et de 
sensibilisation du 
SGES, afin de : 
- Garantir que le 

personnel et les 
entreprises 
extérieures 
disposent des 
compétences 
nécessaires pour 
appliquer les 
exigences HSE et 
sociales ; 

- Évaluer le niveau 
d’avancement du 
programme de 
renforcement de 
capacités prévu 
dans le Plan de 
Formation ; 

- Identifier les 
retards ou 
manquements 
dans l’exécution 
du plan et y 
remédier ; 

Contribuer à la 
conformité aux 
Normes de 
Performance SFI 
(NP1, NP2, NP4). 

Exploitation
/travaux 

Taux de réalisation des 
formations = (Nombre 
de formations 
réalisées / Nombre de 
formations planifiées) 
× 100 

% Trimestrielle 
/Annuelle  

50 % 80 % à la première 
année 

d’exploitation 

- Plan de 
formation 
et de 
sensibilisati
on 

- Responsable 
RH 

- Responsab
le RH 

- Plan de Formation et de 
Sensibilisation 
Environnementale et 
Sociale : Indicateur 
principal de suivi du plan. 

- Plan Santé et Sécurité au 
Travail (SST) : Vérifie la 
formation du personnel à 
la prévention des risques. 

- Plan de Gestion des 
Situations d’Urgence 
(PGSU) :  Suivi des 
formations et exercices 
sur la gestion des 
urgences. 

- Plan de Gestion des 
Matières Dangereuses : 
Évalue la formation 
spécifique sur la 
manipulation et le 
stockage des produits 
dangereux. 

- Plan de Gestion 
VBG/AES/HS : Suit les 
sessions de sensibilisation 
à la prévention de la 
violence et du 
harcèlement. 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

31 % des 
personnes 
formées  

Mesurer le taux de 
couverture des 
formations E&S 
dispensées aux 
travailleurs et parties 
prenantes concernées 

Exploitation
/travaux 

Nb de personnes 
ayant suivi au moins 
une formation E&S / 
Nb total de personnes 
ciblées par le plan de 
formation) × 100 

% Semestrielle 60% 90 % à la clôture 
de la première 

année 
d’exploitation 

- Bilan de 
Formation 
et de 
sensibilisati
on  

- Feuilles de 
présence 

- Responsable 
RH 

- Responsab
le RH 

- Plan de Formation et de 
Sensibilisation 
Environnementale et 
Sociale  

32 Taux de 
rotation du 
personnel  

Mesurer le taux de 
départs et de 
renouvellement du 
personnel sur une 
période d’une année, 
afin de : 
- Évaluer la stabilité 

de la main-
d’œuvre et la 
rétention des 
compétences clés ; 

- Identifier les 
causes de départ 
(démission, fin de 
contrat, 
licenciement, 
retraite, etc.) ; 

- Anticiper les 
risques liés à la 
perte de 
compétences ou à 
la baisse de 
performance du 
service ; 

- Suivre la mise en 
œuvre du Plan 
Social et du Plan 
RH dans le cadre 
du SGES ; 

- Contribuer à 
l’amélioration 
continue du climat 
social et des 
conditions de 
travail. 

Exploitation
/travaux 

Taux de rotation du 
personnel = (Nombre 
de départs sur la 
période d’une année / 
Effectif moyen sur la 
période) × 100 

% Annuelle  15% ≤ 10 % (phase de 
démarrage)  

- Liste de 
personnelle 

- Responsable 
RH 

- Responsab
le RH 

- Plan de gestion des 
travailleurs (social et 
RH) : Indicateur principal 
de stabilité de l’emploi et 
de fidélisation. 

33 Taux de 
personnel total 
(y compris les 
sous-traitant) 
formé à la 
prévention 
VBG/AES/HS 

- Évaluer le niveau 
de sensibilisation 
du personnel et 
des sous-traitants 
aux risques de 
violences et de 
harcèlement. 

Exploitation
/travaux 

Taux de personnel 
formé ou sensibilisés 
aux risques 
(AES/HS/VBG) = 
Nombre de personnes 
formées (AES, HS, 
VBG) / Nombre total 
personnes) × 100 

% Trimestrielle 
/Annuelle 

50 % 1ère année : ≥ 60 % 
du personnel 

formé (priorité au 
personnel de 

terrain et sous-
traitants). 

- Plan de 
Formation 
et de 
sensibilisati
on  

- Feuilles de 
présence 

- Responsable 
RH 

- Responsabl
e RH 

- Plan de formation et 
sensibilisation E&S : 
Indicateur principal de 
performance. 

- Plan de lutte contre les 
risques VBG / AES / HS : 
mesure la mise en œuvre 
des mesures de 
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N° 
Indicateurs Objectif Phase 

Méthode de calcul/ 
définition 

Unité 
Fréquence de 

suivi 
Valeur initiale 

(baseline) 
Cible (target) 

Source des 
données  

Responsable de 
collecte 

Responsables 
de suivi 

Lien avec le SGES 

- Vérifier la mise en 
œuvre effective du 
Plan de prévention 
VBG/AES/HS du 
SGES. 

- Contribuer à la 
prévention des 
risques sociaux et 
réputationnels 
dans la concession. 

 
Définition : 
Nombre total de 
personnel ciblé : 
Ensemble des 
personnes employées 
ou actives sur le projet 
(personnel direct + 
sous-traitants, 
sécurité, nettoyage, 
chauffeurs, etc.) 

- Fiche 
Programme 
de la 
formation 

prévention et de 
sensibilisation. 

- Plan de gestion des 
travailleurs (Social et 
Ressources Humaines) : 
Assure l’inclusion des 
sous-traitants et la 
sensibilisation du 
personnel permanent. 

34 Délais moyen 
de traitement 
des plaintes 
critiques (liées à 
la VBG/AES/HS) 

Identifier, enregistrer 
et suivre toutes les 
plaintes critiques 
relatives à la Violence 
Basée sur le Genre 
(VBG), à l’Abus et à 
l’Exploitation Sexuelle 
(AES) et au 
Harcèlement Sexuel 
(HS), afin de : 
- Détecter 

rapidement les cas 
sensibles et 
assurer leur 
traitement 
confidentiel et 
prioritaire ; 

- Protéger les 
victimes et 
prévenir toute 
récidive ; 

- Évaluer l’efficacité 
des mesures de 
prévention et de 
sensibilisation 
mises en place ; 

- Garantir la 
conformité du 
projet aux 
exigences sociales 
et éthiques du 
bailleur. 

Exploitation
/travaux 

Délai moyen = Σ (délais 
de traitement en 
jours) / Nombre total 
de plaintes traitées 
 
Définition :  
Délai (jours)= 
Date clôture - 
date réception 
 
Plainte critique : toute 
plainte impliquant une 
atteinte à la dignité, à 
l’intégrité physique, 
psychologique ou 
sexuelle d’une 
personne, dans le 
cadre des activités de 
la concession 
(personnel, sous-
traitants, 
communautés). 
 
 

Jours 
ouvrables  

Suivi mensuelle/ 
Reporting 

trimestrielle   

≤ 48 h ouvrables 
 

Traitement 
immédiat (≤ 48 h 

ouvrables) et 
confidentiel 

- Registre des 
plaintes 

- Fiche 
d’enregistre
ment des 
plaintes 

- Responsable 
RH  

- Responsab
le RH 

- Plan de lutte contre les 
Risques VBG/AES/HS : 
Indicateur principal de 
suivi des cas critiques et 
de la mise en œuvre du 
protocole de protection. 

- Plan Social et Ressources 
Humaines : garantit la 
prévention, la formation 
et la tolérance zéro dans 
les relations 
professionnelles. 

- Plan d’Engagement des 
Parties Prenantes : 
permet la réception des 
plaintes communautaires 
et le renforcement du 
dialogue social. 

 

35 Taux de 
travailleurs 
disposant de 
contrats 
conformes 

S'assurer que 
l'ensemble des 
travailleurs bénéficie 
de contrats 
respectant les 
exigences légales et 
E&S 

Exploitation
/travaux 

(Nb travailleurs avec 
contrat conforme aux 
exigences E&S et 
légales / Nb total de 
travailleurs) × 100 

% Semestrielle  100% 100 % suite à la 
première année 
d’exploitation 

- Contrats de 
travail ;  

- Audits RH 

- Responsable 
RH 

- Responsab
le RH  

- Plan de gestion des 
travailleurs 

- Plan de gestion des 
entreprises extérieurs  
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10.2. Méthodologie de collecte, vérification et validation des données 

Le processus repose sur quatre piliers : la collecte structurée, la vérification interne, la validation 

hiérarchique et le contrôle qualité. 

A. Collecte des données 

 Responsables de collecte : Chaque indicateur est associé à un acteur clairement identifié 

(Cf. tableau 70). 

 Méthodes de collecte : Selon la nature des données, Cf. tableau 70 – Colonne : Méthode 

de calcul et source.  

B. Vérification des données 

 Contrôle de premier niveau : Chaque donnée saisie est vérifiée par un responsable 

opérationnel de terrain (ex. : Responsable Exploitation Réseaux et SP, Responsable 

exploitation STEP). 

 Contrôle de cohérence : Mise en place de règles automatiques au niveau des registres de 

suivi (plages acceptables, alerte sur valeurs aberrantes, comparaison avec les moyennes 

historiques). 

 Concordance inter-source : Pour certains indicateurs, des recoupements sont effectués 

entre différentes sources (ex. : fiches d’intervention terrain / journal de bord / base de 

données qualité eau). 

C. Validation hiérarchique 

 Coordination : les données agrégées sont revues mensuellement par le Responsable 

Environnement et Social (RES), qui joue un rôle de coordination et de consolidation. 

 Validation technique : la Direction Technique valide la cohérence et la qualité technique 

des données consolidées. 

 Validation exécutive : le Directeur Général assure la validation finale avant transmission 

officielle à l’ONAS et au Comité de Suivi. 

 L’ONAS dispose d’un droit d’accès direct aux données sources et peut réaliser des audits 

ou contrôles à tout moment. 

 Gestion des anomalies : toute anomalie ou incohérence fait l’objet d’une fiche de non-

conformité et d’un plan d’actions correctives. Les anomalies récurrentes ou les données 

manquantes devront être analysées afin d’identifier les causes, notamment défaut de 

collecte, problème de qualité des données, absence de responsable ou insuffisance de 

formation. 

D. Assurance qualité des données 

 Protocoles documentés pour chaque type d’indicateur (source, fréquence, méthode, 

responsable), Cf. tableau 70. 

 Formations périodiques des agents de collecte aux outils et procédures de saisie. 
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 Archivage centralisé des données brutes, feuilles de terrain, bases numériques et procès-

verbaux de validation. 

10.3. Mécanisme de déclenchement des actions correctives  

Chaque indicateur de performance environnementale et sociale est assorti d’un seuil d’alerte et/ou 

d’un niveau cible clairement défini. Les résultats issus du dispositif de suivi sont analysés de manière 

régulière à l’échelle des plans de gestion spécifiques et du système global du projet. 

En fonction du niveau de performance globale observé, un mécanisme de réponse graduée est 

automatiquement déclenché. 

Tableau 70 : Mécanisme de réponse graduée 

Niveau de 

performance 

observée 

Exemple de déclencheur Action correctrice déclenchée 

Conforme à la 

cible 
Taux de conformité > 95 % 

Maintien des procédures + retour aux parties 

prenantes 

Écart modéré Conformité entre 80 % et 95 % 
Analyse de causes + ajustements techniques 

mineurs 

Écart critique 
Conformité < 80 % ou incident 

majeur 

Audit ciblé, action corrective immédiate, 

mobilisation cellule 

Récurrence de 

non-conformités 

Répétition trimestrielle de la même 

non-conformité 

Révision de procédure, renforcement formation, 

sanctions 

Incident grave ou 

risque imminent 

Accident grave, rejet non conforme 

majeur, by-pass non planifié, 

déversement polluant, plainte 

sensible EAS/HS 

Activation immédiate du plan d’urgence, 

notification ONAS/autorités selon procédure, 

enquête, plan d’action correctif prioritaire et 

suivi rapproché jusqu’à clôture 

Les résultats des indicateurs sont systématiquement présentés lors des réunions de pilotage du projet, 

selon la fréquence suivante : 

 Mensuellement : revue des incidents, plaintes, indicateurs critiques ; 

 Trimestriellement : analyse consolidée et recommandations d’ajustement ; 

 Annuellement : revue stratégique du SGES et révision des plans de gestion. 

Ces réunions mobilisent le Comité de Suivi E&S, composé de l’exploitant (AGUA), de l’ONAS. À l’issue 

de chaque réunion, un plan d’action correctif est validé, comportant : 

 Des mesures concrètes avec responsables, échéances, ressources ; 

 Un suivi renforcé sur les indicateurs concernés ; 

 Une information spécifique aux parties prenantes si nécessaire. 

Pour opérationnaliser ce lien entre les résultats et la gouvernance du projet, un outil unique de suivi 

des actions correctives est retenu dans un premier temps, à savoir un plan d’actions correctives 

structuré, précisant pour chaque écart l’objectif recherché, les mesures à mettre en œuvre, le 

responsable désigné, l’échéance, les ressources nécessaires, l’indicateur de retour à la normale et le 

statut de clôture.  
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10.4. Programme de revue et mise à jour  

La mise en œuvre du Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) du projet doit s’appuyer 

sur un dispositif structuré de suivi, d’évaluation et d’amélioration continue. Ce dispositif inclut des 

revues périodiques, des audits internes, des ajustements en fonction des retours d’expérience et une 

mise à jour régulière des outils et plans opérationnels. Les résultats obtenus sont comparés aux cibles 

fixées et toute non-atteinte déclenche une mesure corrective (avec échéancier et responsable). Les 

revues devront également intégrer le suivi de la clôture effective des actions correctives, l’analyse des 

causes des écarts récurrents, ainsi que la vérification de l’efficacité des mesures mises en œuvre. 

10.4.1. Objectifs du programme de revue 

 Évaluer l’efficacité du SGES dans la prévention et la gestion des impacts environnementaux et 

sociaux ; 

 Vérifier la conformité aux exigences légales, contractuelles et aux standards de performance 

applicables (ex. : normes nationales, exigences des bailleurs ou partenaires) ; 

 Identifier les écarts, les besoins d’amélioration et les mesures correctives nécessaires ; 

 Suivre la mise en œuvre, l’efficacité et la clôture des actions correctives issues des audits, 

incidents, plaintes, inspections et revues périodiques ; 

 Renforcer la redevabilité du projet vis-à-vis des parties prenantes internes et externes ; 

 Intégrer les évolutions du contexte local (nouveaux risques, attentes sociales, changements 

réglementaires). 

10.4.2. Fréquence et responsabilité des revues et mises à jour 

Tableau 71 : Fréquence et responsabilité des revues et mises à jour 

Type de revue Fréquence Responsables Contenu principal 

Suivi mensuel Tous les mois 
Responsable environnement & 

social de l’exploitant 

Analyse des indicateurs clés, incidents, retours 

des parties prenantes 

Revue trimestrielle Tous les 3 mois Comité de suivi du projet 
État d’avancement du plan de gestion, 

efficacité des mesures, plaintes, formations 

Audit interne du SGES 

CF. Annexe 23 

Selon plan 

d’audit 

Comité de suivi du projet / 

auditeur désigné 

Conformité aux procédures,  maîtrise des 

risques, qualité des enregistrements, suivi des 

non-conformités et efficacité des actions 

correctives 

Mise à jour annuelle 

du SGES 

1 fois par an 

minimum 

Direction technique , 

Responsable E&S, Responsable 

HSE et Direction Générale 

Intégration des leçons apprises, adaptation 

aux changements réglementaires ou sociaux 

Revue en cas de crise 

ou incident majeur 

À chaque 

situation 

critique 

Comité de suivi du projet / 

Direction du projet 

Retour d’expérience post-crise, renforcement 

des mesures préventives et correctives 
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10.4.3. Outils et modalités de vérification 

Pour garantir l’efficacité du programme de revue et la pertinence des ajustements apportés au SGES, 

un ensemble d’outils de suivi et de vérification est mis en place, permettant d’assurer la traçabilité, 

l’objectivité et la réactivité dans la prise de décision. 

 Checklists de conformité : pour les audits internes et visites de terrain – Cf. Annexe 12 ; 

 Tableaux de bord de suivi des indicateurs : mis à jour mensuellement, partagés avec les 

responsables techniques ; 

 Rapports de suivi environnemental et social : produits trimestriellement, incluant les 

statistiques, les alertes, les tendances ; 

 Registre des plaintes : analysé régulièrement pour adapter les réponses aux attentes du public 

– Cf. Annexe 13 ; 

 Registre des non-conformités et actions correctives : permettant de suivre les écarts, les 

mesures décidées, les responsables, les échéances et le statut de clôture ; 

 Réunions de revue de direction : trimestrielles en phase de démarrage, puis semestrielles - 

Compte-rendus avec plan d’actions correctives et échéanciers de mise en œuvre. 

10.4.4. Traçabilité et communication 

Tous les résultats des revues, audits, inspections, suivis environnementaux et sociaux seront formalisés 

dans des rapports documentés selon une procédure documentaire standardisée, et archivés au sein 

du système de gestion documentaire du projet, hébergé sur le serveur interne du concessionnaire 

Agua Services d’Assainissement.. 

A. Traçabilité des données et des décisions 

Un système de gestion documentaire sera mis en place pour garantir la traçabilité complète de 

l'information produite : 

 Chaque rapport sera référencé selon une nomenclature précise (code projet, nature du 

document, date, version). 

 Des rapports d’audit seront élaborés après chaque audit ou revue, listant les mesures 

correctives à prendre, les responsables désignés et les échéances. 

 Un registre centralisé des non-conformités et incidents sera alimenté régulièrement et lié 

aux plans d’action correctifs. 

 Les alertes environnementales, sociales et SST, y compris les fiches d’incident, d’accident, 

de quasi-accident ou de situation dangereuse, feront l’objet d’un protocole de remontée, 

d’analyse, de traitement et de clôture formalisée. 

B. Archivage, diffusion et accès à l’information 

 Tous les documents seront archivés dans un répertoire numérique sécurisé, accessible aux 

entités concernées selon des droits d’accès définis. NB : Certains documents originaux — 

tels que les procès-verbaux signés, contrats, permis réglementaires, certificats ou registres 

terrain — doivent être conservés au format papier pour respecter les exigences légales ou 

contractuelles. 
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 Une base de données partagée sera tenue à jour, permettant de consulter les rapports de 

suivi, les procès-verbaux de réunions, les plans mis à jour, les statistiques d’indicateurs, et 

les réponses données aux plaintes. 

 Des rapports de synthèse trimestriels et rapports annuels de performance E&S seront 

diffusés à l’ONAS et aux autres parties prenantes pertinentes. 

 Des résumés accessibles au public pourront être publiés via les canaux de communication 

du projet (affichage dans les communes concernées, publication sur les réseaux sociaux 

et, le cas échéant, sur le site web du projet ou de l’ONAS) 

C. Capitalisation et amélioration continue 

 Une bibliothèque d’expériences sera constituée à partir des leçons apprises (études de cas, 

retours d’expérience post-crise, analyses d’impact). 

 Ces retours serviront à ajuster les plans de gestion environnementale et sociale, les 

procédures internes, ainsi que les modules de formation des équipes. 

 Une revue annuelle de capitalisation sera organisée avec les principaux responsables 

environnementaux et sociaux du projet pour consolider les bonnes pratiques, identifier les 

obstacles systémiques et formaliser des recommandations transversales. 

10.5. Dispositif participatif de suivi environnemental et social 

10.5.1. Rôle des parties prenantes dans le suivi 

Dans une logique de transparence, de redevabilité et d’amélioration continue, le projet prévoit 

l’implication progressive des parties prenantes externes dans le suivi environnemental et social. Cette 

approche répond aux bonnes pratiques des bailleurs de fonds (Banque mondiale, IFC), qui 

recommandent l’institutionnalisation d’un suivi participatif et communautaire. 

Des acteurs clés, tels que les représentants des communes, les ONG locales, les associations de 

quartier, ainsi que les services de l’ONAS seront mobilisés pour contribuer à la co-évaluation de la 

performance E&S. Leur implication permettra d’assurer une lecture pluraliste des enjeux, d’anticiper 

les tensions locales, et de renforcer l’appropriation du projet.  

Les mécanismes proposés sont les suivants : 

 Comité de suivi E&S : Afin de renforcer la gouvernance environnementale et sociale du projet, 

une instance conjointe ONAS–AGUA sera mise en place sous la forme d’un Comité Technique 

E&S. Ce comité, à fréquence trimestrielle, réunira les représentants d’ONAS, le Responsable 

Environnemental et Social de la société de concession, ainsi que, le cas échéant, les autorités 

locales compétentes et les sous-traitants. Ses missions principales seront de : (i) faire le point 

sur l’avancement des actions SGES ; (ii) analyser les incidents déclarés ou les plaintes reçues ; 

(iii) coordonner les audits internes et externes ; et (iv) actualiser les plans d’action et mesures 

correctives, si nécessaire. Le comité devra également assurer le suivi de la clôture des plaintes 

significatives, des incidents majeurs, des engagements pris lors des consultations et des 

actions correctives associées. 
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 Réunions de concertation/consultation périodiques : Elles permettront aux parties prenantes 

de discuter des résultats du suivi, de proposer des ajustements et de faire remonter les retours 

du terrain. 

 Visites de terrain conjointes : Organisées une à deux fois par an avec les parties prenantes 

locales, elles permettront de vérifier directement la mise en œuvre des mesures et de 

constater les améliorations ou difficultés. 

10.5.2. Mécanismes de retour d’information vers les communautés 

Un effort particulier sera consacré à la diffusion régulière des résultats de suivi auprès des 

communautés concernées, notamment via : 

 Des bulletins d’information périodiques : résumant les principaux résultats (conformité des 

rejets, traitement des plaintes, taux d’emploi local, etc.), diffusés dans les espaces publics ou 

par des réseaux sociaux, le site web et les canaux locaux accessibles aux communautés 

concernées. 

 Des restitutions participatives : lors d’ateliers de redevabilité sociale, organisés au moins une 

fois par an, pour présenter les avancées, écouter les perceptions et recueillir des suggestions 

d’amélioration. 

10.5.3. Intégration des retours dans le processus d’amélioration continue 

Les propositions, observations et préoccupations exprimées par les parties prenantes seront : 

 Recensées systématiquement (via les PV des réunions, enquêtes de satisfaction, mécanisme 

de gestion des plaintes) ; 

 Analysées par le comité de suivi E&S ; 

 Intégrées dans le plan d’action de mise à jour des PGES, lorsque jugé pertinent ; 

 Feront l’objet d’un retour explicite vers les parties prenantes, notamment via les bulletins 

d’information ou les réunions de restitution.  

10.6. Moyens humains, numériques et financiers mobilisés 

La mise en œuvre du système de suivi-évaluation du SGES s’appuie sur : 

A. Ressources humaines dédiées : 

 Un(e) Responsable Environnemental et Social (RES) au sein de l’exploitant (AGUA Service 

d’Assainissement), coordonnant l’ensemble des volets E&S ; 

 Des référents thématiques pour l’environnement, le social, et la santé-sécurité ; 

 Des facilitateurs de terrain chargés des consultations et de la collecte de données sociales 

et environnementales ;  

 L’appui d’experts externes pour les audits, évaluations indépendantes ou enquêtes. 

B. Outils numériques déployés : 

 Une plateforme de gestion des plaintes connectée aux systèmes de l’ONAS, accessible via 

application mobile ; 
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 L’intégration du SIG de l’ONAS pour localiser et suivre les interventions 

environnementales ; 

 Ces outils devront permettre l’archivage sécurisé des données, la traçabilité des 

validations, l’extraction des rapports périodiques et le suivi du statut des actions 

correctives. 

C. Budget prévisionnel :  

Un budget annuel sera affecté à la gestion du SGES. Il couvrira : 

 Les ressources humaines (responsables SGES, agents, consultants), 

 Les équipements numériques et frais de licences, 

 Les campagnes d’enquête, outils de communication, réunions de suivi, 

 Les audits internes et externes. 

Le budget devra également couvrir les actions correctives prioritaires, les exercices de simulation 

d’urgence, les campagnes de sensibilisation communautaire, les formations complémentaires et, le 

cas échéant, les évaluations indépendantes. Ce budget sera défini en coordination avec l’ONAS et 

AGUA Services d’Assainissement. Le budget fera l’objet d’un suivi annuel avec possibilité d’ajustement 

selon les besoins constatés sur le terrain. 
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11. GESTION DOCUMENTAIRE ET REPORTING 

11.1. Objet  

La gestion documentaire est une composante structurante du Système de Gestion Environnementale 

et Sociale (SGES). Elle vise à organiser, sécuriser et rendre accessible l’ensemble des documents 

produits dans le cadre du projet, qu’ils soient internes à l’opérateur ou échangés avec des partenaires 

(ONAS, Banque Mondiale, autorités locales, entreprises, bureaux de contrôle, etc.). 

Elle permet de garantir : 

 La conformité aux exigences réglementaires, contractuelles et normatives ; 

 La traçabilité des décisions, des actions et des résultats ; 

 L’efficacité des communications entre les différentes entités impliquées dans le projet ; 

 La maîtrise des risques liés à la perte, à l’obsolescence ou à la mauvaise utilisation de 

documents critiques. 

Le terme « document » couvre ici tout support contenant une information pertinente pour le SGES : 

politiques, plans, procédures, instructions opérationnelles, relevés terrain, résultats d’audits, fiches de 

suivi, rapports réglementaires, etc.. La gestion documentaire couvre également les données 

numériques, les bases de données opérationnelles, les enregistrements photographiques, les preuves 

de conformité, les fiches d’incidents, les registres de maintenance, les rapports de laboratoire et les 

documents relatifs aux plaintes et actions correctives. 

11.2. Système de gestion documentaire 

Un système hybride sera mis en place, combinant une gestion numérique centralisée (via plateforme 

partagée ou serveurs sécurisés) et un archivage papier sécurisé pour les documents critiques, originaux 

signés ou exigés par la réglementation et les obligations contractuelles.  

A. Fonctionnalités clés du système de gestion : 

 Structuration des répertoires selon les thématiques du SGES (santé/sécurité, 

environnement, communication, audits, suivi des indicateurs, etc.) ; 

 Contrôle d’accès par niveaux de responsabilité (ex : seuls les référents SGES peuvent 

modifier les procédures validées) ; 

 Versionnage automatique pour garantir que seules les dernières versions soient utilisées 

sur le terrain ; 

 Historisation des modifications pour assurer une traçabilité complète du cycle de vie des 

documents ; 

 Sauvegardes régulières pour prévenir tout risque de perte de données. 

Des procédures de restauration des données et de continuité numérique devront également être 

prévues afin d’assurer la disponibilité des informations critiques en cas de panne, cyberincident ou 

perte accidentelle de données. Les documents seront diffusés selon une logique de diffusion ciblée 
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(personnes concernées uniquement) et de mise à disposition généralisée (consultation possible par 

tous les agents concernés dans une version non modifiable). 

Le système de gestion documentaire sera intégré de manière transversale avec l’ensemble des 

composantes du SGES, notamment : 

 Les plans de gestion (PGES, PAES, plans HSE…) : chaque mesure opérationnelle inclura un 

code de référence documentaire, permettant le lien direct entre les mesures, leur 

documentation et leur preuve de mise en œuvre. 

 Le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) : toutes les plaintes et leurs suivis seront 

tracés dans une base de données connectée au système documentaire, avec les réponses 

et les preuves de résolution jointes en annexe. 

 Les audits internes et externes : les rapports d’audit, non-conformités, actions correctives 

et vérifications de clôture seront indexés dans le système, permettant de suivre le cycle 

complet « écart – action – clôture ». Les délais de traitement, les responsables désignés, 

les preuves de mise en œuvre et les validations de clôture devront être documentés et 

archivés dans le système. 

 Les indicateurs de performance : les sources de données, feuilles de calcul et graphiques 

seront hébergés dans des répertoires spécifiques, liés aux rapports mensuels/annuels. 

 

B. Sécurité et confidentialité des données sensibles 

Des mesures spécifiques sont prévues pour la protection des données à caractère confidentiel, 

notamment : 

 Les plaintes sont centralisées dans un registre confidentiel accessible uniquement aux 

personnes autorisées (Responsable SGES, référent genre/VBG). 

 Les plaintes relatives aux VBG, EAS, et HS font l’objet d’un traitement prioritaire, sécurisé et 

confidentiel, conformément aux protocoles de protection de l'intégrité des victimes. 

 Les documents médicaux ou autres informations sensibles sont stockés dans un répertoire à 

accès restreint, avec traçabilité des accès et des consultations. 

 Toute fuite ou incident de sécurité fait l’objet d’un signalement et d’un plan correctif 

immédiat. 

C. Feuille de route de dématérialisation progressive 

Afin de garantir l’efficacité de la transition vers une gestion documentaire numérique, le projet 

adoptera une feuille de route structurée sur 3 ans, articulée autour des axes suivants : 

 Outil numérique dédié : La plateforme SharePoint (ou équivalent) sera utilisée pour 

l’hébergement, la gestion et le partage sécurisé des documents. 

 Sécurisation des accès : Mise en place d’un système de profil utilisateur avec droits 

différenciés (lecture, édition, validation). 

 Migration progressive : Les documents prioritaires (rapports SGES, audits, indicateurs, 

plans validés) seront les premiers numérisés.  

 Formation des utilisateurs : Des sessions de formation seront organisées chaque 

trimestre à destination de l’exploitant. Une assistance technique sera assurée pendant 

les 6 premiers mois de mise en œuvre. 
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 Appui technique : Un prestataire « gestion documentaire numérique » sera désigné 

pour assurer l’animation de la plateforme, la supervision du flux documentaire et le 

support utilisateur. 

Un calendrier de déploiement détaillé sera établi, avec des jalons annuels, des indicateurs 

de progression (taux de numérisation, nombre d’utilisateurs formés, taux d’utilisation de 

la plateforme) et des responsables désignés pour chaque étape de mise en œuvre. 

 Un budget spécifique sera mobilisé pour la dématérialisation documentaire, couvrant : 

 L’acquisition ou le paramétrage de la plateforme numérique ; 

 L’accompagnement technique ; 

 Les sessions de formation des utilisateurs (logistique et supports) ; 

 L’équipement en scanners ou terminaux d’accès si nécessaire. 

Ce budget sera intégré au plan global de mise en œuvre du SGES. 

11.3. Typologie des documents et formats à archiver  

Les documents à gérer se répartissent en plusieurs catégories : 

Tableau 72 : Typologie des documents et formats à archiver 

Type de document Support Exemples 

Documents normatifs Papier + Numérique 
SGES, politique HSE, procédures, instructions, 

formulaires types 

Documents de planification Numérique (PDF) 
Plans de gestion, matrices d’aspects E&S, planning 

de surveillance 

Données de suivi et d’exécution 
Papier (relevés terrain) + 

Numérique 

Fiches de contrôle, rapports journaliers, états de 

conformité 

Rapports périodiques Numérique (PDF, Word) 
Rapports d’activités, rapports d’audit, tableaux de 

bord 

Documents de conformité 

réglementaire 
Papier + Numérique Autorisations, déclarations, permis, PV d’inspection 

Archives contractuelles et 

techniques 

Numérique sécurisé + 

Copie papier 

Correspondance avec ONAS, comptes rendus de 

réunions, notifications 

Documents liés aux incidents et 

actions correctives 

Numérique sécurisé + 

archivage restreint 

fiches d’incident, rapports d’enquête, plans 

d’actions correctives 

Registre des plaintes (MGP) Numérique sécurisé 
Registre des plaintes, fiches de traitement, suivi des 

doléances 

Dossiers de formation 
Numérique + support 

papier si requis 

Listes de présence, supports de formation, 

attestations 

Documents liés aux EAS/HS 
Numérique sécurisé + accès 

restreint 

Signalements, rapports de traitement, mesures 

prises (confidentialité renforcée) 

 

Afin de réduire la consommation excessive de papier, la gestion documentaire sera progressivement 

dématérialisée. L’approche progressive de dématérialisation visera à : 

 Réduire les duplications et les risques d’erreurs ; 

 Diminuer l’empreinte écologique du projet ; 

 Améliorer la réactivité dans la circulation des informations critiques. 



SGES - Concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif - Lot 1 : Nord 

Page 256 sur 503 
 

Toutefois, les exigences de conservation légale des documents originaux devront être respectées 

conformément à la réglementation tunisienne et aux exigences contractuelles applicables. 

Par ailleurs, les modalités de gestion documentaire, incluant notamment la durée de conservation, les 

responsabilités associées à chaque type de document ainsi que les conditions d’accès (notamment 

pour les documents sensibles tels que ceux relatifs aux EAS/HS), sont définies dans une procédure de 

gestion documentaire dédiée, actuellement en cours de finalisation. 

11.4. Procédure de mise à jour des documents 

Un processus structuré encadre l’ensemble des étapes de mise à jour documentaire, de la rédaction 

initiale jusqu’à l’archivage : 

1. Émission / Rédaction : Le responsable du domaine concerné propose un nouveau document 

ou une révision. 

2. Révision / Contrôle qualité : Le Responsable SGES ou son adjoint vérifie la conformité aux 

exigences internes et contractuelles. 

3. Validation : La Direction de projet valide formellement le document. Une fiche de validation 

peut être jointe. 

4. Notification des utilisateurs concernés : toute nouvelle version ou mise à jour critique devra 

être communiquée officiellement aux utilisateurs concernés, avec confirmation de prise de 

connaissance lorsque nécessaire. 

5. Diffusion : Le document validé est mis à disposition via l’arborescence numérique. L’ancienne 

version est archivée ou supprimée. 

6. Archivage : Les versions obsolètes sont conservées dans un répertoire sécurisé avec mention 

de leur date de retrait. 

11.5. Rôles dans la gestion documentaire 

Les responsabilités en matière de gestion documentaire seront formalisées comme suit : 

Tableau 73 : Rôles dans la gestion documentaire 

Rôle Responsabilités principales 

Responsable E&S : Référent SGES – 
Documentation 

Supervision du système documentaire, structuration des dossiers, 
suivi du respect des procédures de mise à jour. 

Responsables de domaines techniques 
(Environnement, SST, Communication…) 

Rédaction ou mise à jour des documents dans leur champ d’action 
(ex : procédures HSE, fiches de suivi environnemental…). 

Responsable HSE 
Contrôle qualité des documents produits, vérification des versions, 
cohérence avec les engagements contractuels. 

Direction Agua/ ONAS 
Validation officielle des documents stratégiques ou contractuels 
(plans, rapports, bilans), diffusion finale. 

Responsable documentaire / archivage 
Gestion de l’archivage papier, enregistrement des versions obsolètes, 
assistance aux demandes d’accès. 
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11.6. Reporting interne et contractuel 

Le reporting permet d’évaluer l’efficacité du SGES, d’alerter sur les écarts et de communiquer en toute 

transparence avec les parties prenantes. 

A) Reporting interne 

Le reporting interne vise à assurer une supervision continue de la mise en œuvre du SGES, à identifier 

rapidement les écarts et à initier des actions correctives.  

Le protocole d’alerte devra inclure les délais de notification, les responsabilités de validation, les 

modalités d’escalade et les exigences spécifiques applicables aux incidents graves ou mortels. 

Tableau 74 : Reporting interne 

Type de 

reporting 
Fréquence Format Responsable Destinataires Contenu principal 

Tableau de 

bord SGES 
Mensuelle 

Tableur + 

Graphiques 

Responsable 

SGES 

(exploitant) 

Direction 

technique et 

environnementale, 

DG AGUA 

Suivi des indicateurs clés E&S : 

conformité environnementale, 

plaintes, incidents HSE, formations, 

taux de mise en œuvre des PGES 

Réunion 

de pilotage 

SGES 

Mensuelle 

Présentation 

PPT + PV de 

réunion 

Responsable 

SGES / 

Comité de 

suivi 

Équipe projet, 

chefs d’agence 

Validation des tendances, écarts, 

décisions, plan d’action correctif 

Alerte E&S 

critique 
Immédiate 

Email / 

Téléphone 

Responsable 

SGES / 

Directeur de 

crise 

DG, ONAS, 

Responsable 

bailleur 

En cas d'incident environnemental ou 

social majeur 

B) Reporting contractuel 

Le reporting contractuel vise à garantir la redevabilité du projet vis-à-vis des autorités délégantes, 

des bailleurs, et des parties prenantes externes. Il est structuré selon les engagements pris dans le 

PGES, le SGES, le MGP, et les exigences contractuelles. Son ambition : offrir un suivi rigoureux, 

transparent et vérifiable de l’exécution du contrat, permettant à l’ONAS de contrôler la 

performance tandis qu’AGUA démontre sa conformité et nourrit une dynamique d’amélioration 

continue. 

Tableau 75 : Reporting contractuel 

Type de rapport Fréquence Destinataires Contenu principal 

Compte rendu trimestriel 

technique 
Trimestrielle ONAS 

 Les informations mensuelles sur : les taux de 

débordement chez l’Usager ;  

 Le nombre d’interventions de désobstruction sur 

les réseaux ; 

 La liste localisée des points noirs nécessitant des 

interventions fréquentes ; 

 Les mesures et informations nécessaires à 

l’établissement des indicateurs de performance, y 

compris ceux relatifs aux prescriptions 

environnementales et sociales, 
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Type de rapport Fréquence Destinataires Contenu principal 

 La valeur des indicateurs de performance 

environnementaux et sociaux (E&S) issus du 

SGES, 

 Ainsi que la description des conditions 

particulières d’exploitation et de l’avancement 

des travaux. 

Compte rendu annuel 

technique 
Annuelle ONAS 

 Le journal d’exploitation ; 

 La compilation de toutes les informations 

contenues dans les Comptes-Rendus 

trimestriels, y compris les valeurs moyennes, 

maximales et minimales ; 

 Les incidents survenus (date, heure, causes, 

répercussions sur les Ouvrages et les 

performances, remèdes apportés) ; 

 Le suivi portant sur le taux d’intervention pour 

débordement dans les boîtes de branchement 

(en pourcentage des Usagers) et le suivi 

d’intervention de désobstruction des 

collecteurs ; 

 Le suivi des délais de présence sur les lieux 

d’intervention après transmission de la 

demande d’intervention par l’ONAS ; 

 Le nombre moyen de jours entre la signature du 

contrat d’abonnement et la mise en service du 

branchement ; 

 Les éléments relatifs au contrôle du laboratoire 

et les observations y afférentes ; 

 La description des travaux d’Entretien Courant 

réalisés au cours de l'année ; 

 La description des Travaux de gros entretien et 

renouvellement des Équipements réalisés au 

cours de l'année en y joignant les documents 

prévus à l’Article 41.2.3 ; 

 La description des Travaux initiaux de remise en 

état réalisés au cours de l'année ; 

 La description des Travaux complémentaires 

réalisés au cours de l'année ; 

 Les éventuelles difficultés rencontrées dans 

l'exploitation ; 

 Les autres particularités d'exploitation ; 

 La description des impacts environnementaux et 

sociaux des Ouvrages et, une revue de leur 

conformité avec les obligations 

environnementales et sociales réalisée par un 

expert indépendant, y compris pendant les deux 

premières années une revue intermédiaire sur 

six (6) mois ; 

 La liste des contrats de sous-traitance ; 

 Le bilan consolidé des performances 

environnementales et sociales (SST, 
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Type de rapport Fréquence Destinataires Contenu principal 

plaintes, incidents, formations, audits, 

actions correctives, conformité 

réglementaire) ; 

 Le suivi des incidents critiques et des 

mesures correctives mises en œuvre ; 

 Le suivi des audits internes et externes et de 

la clôture des non-conformités ; 

 L’évaluation de l’efficacité globale du SGES 

et les recommandations d’amélioration 

continue. 

 

11.7. Audit système documentaire 

Dans le cadre de l’amélioration continue du SGES, un mécanisme d’audit du système documentaire 

sera mis en œuvre à une fréquence semestrielle. Il vise à : 

 Vérifier la complétude des documents produits (rapports de suivi, fiches de terrain, registres 

de plaintes, procès-verbaux, etc.) ; 

 Évaluer l’exactitude et la cohérence des données reportées (indicateurs, dates, 

observations…) ;  

 Contrôler l’accessibilité et la diffusion des documents vers les parties prenantes concernées ; 

 S’assurer du respect des délais de production et de transmission des livrables ; 

 Identifier les écarts ou dysfonctionnements dans la chaîne documentaire (retards, erreurs de 

version, documents non validés…). 

 Les audits devront également vérifier la cohérence entre les données sources, les indicateurs 

reportés, les rapports transmis à l’ONAS et les preuves documentaires disponibles. 

Le système documentaire constitue un outil central de gouvernance, de traçabilité, de transparence 

et de démonstration de conformité du SGES. Il doit permettre au concessionnaire, à l’ONAS et aux 

parties prenantes concernées de disposer d’informations fiables, vérifiables et actualisées pour la prise 

de décision et l’amélioration continue de la performance environnementale et sociale du projet. 
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Annexe 1 – Organigramme de AGUA Services d’Assainissement 
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Description de l’organigramme 

 

L’organigramme de la Société AGUA SERVICE d’ASSA (AGUA) présente la structure 

hiérarchique en charge de la gestion des ouvrages d’assainissement dans le périmètre de Tunis 

Nord/Sud dont le maitre d’Ouvrage est l’Office National d’assainissement (ONAS). Agua étant 

une société anonyme est présidée par un conseil d’administration composé de :  

- Monsieur Sleheddine Ben Halima : président du conseil ; 

- Monsieur Jamel KSIBI : administrateur ; 

- Monsieur Habib HAMMAMI : administrateur ; 

- Chokri GARCHI : administrateur ; 

- Antonio MANUEL VINAGREIRO VENTURA : administrateur ; 

- Carla DA CONCEICAO AFONSO CORREIA : administrateur. 

 

La structure de l’organigramme est composée de plusieurs pôles fonctionnels et opérationnels.  

Structure hiérarchique principale : 

 Directeur Général (DG) : Autorité exécutive suprême, responsable de la gestion et la 

coordination globale du projet de concession. 

 Directeur technique : Supervise les opérations techniques (exploitation STEP, stations de 

pompage, réseau). 

 Responsable Environnemental et Social (RES) : En charge de la conformité 

environnementale et sociale du projet. 

 Responsable HSE / Sécurité : Gère la qualité, la sécurité, la santé au travail et 

l’environnement 

 Directeur Administratif et Financier : Supervise les finances, les achats, et la gestion des 

ressources humaines. 

 Responsable Ressources Humaines (Communication et Social) : Assure la gestion du 

personnel, le dialogue social, la communication interne, et le suivi des conditions de travail. 

 Responsable Exploitation Réseaux et SP : Coordonne l’ensemble des opérations sur le 

terrain et encadre les chefs de la STEP, des stations de pompage et du réseau. 

 Responsable exploitation STEP : Assure l’exploitation de la station d’épuration, la 

conformité des rejets, et veille au respect des procédures SST. 

 Chef d’équipe stations de pompage : Supervise l’exploitation quotidienne des stations de 

pompage et la gestion des équipes affectées et veille au respect des procédures SST. 
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 Chef d’équipe réseaux : Organise les interventions sur les réseaux d’assainissement, 

encadre les équipes de curage et veille au respect des procédures SST. 

 Responsable Maintenance : Supervise les opérations de maintenance préventive et 

corrective des équipements, des voitures et des engins, la gestion des équipes techniques. 

 Adjoint du responsable de maintenance : Appuie le responsable maintenance dans la 

mise en œuvre des plans techniques et du suivi terrain. 

 

Des équipes de terrain (opérateurs STEP, techniciens de maintenance, agents de sécurité, 

ouvriers de curage, gardiens...) sont rattachées à ces pôles et assurent l’exécution des tâches au 

quotidien. 

Le tableau ci-après présente les fonctions clés mobilisées dans le cadre du SGES de la 

concession. Il précise, pour chaque poste, le rattachement hiérarchique, le rôle stratégique dans 

la mise en œuvre du projet, ainsi que les missions spécifiques relevant des exigences 

environnementales et sociales. 

Tableau 1 : Fiche fonction des postes clés dans le SGES 

Fiche de fonction – Directeur Général AGUA 

Intitulé du poste :  Directeur Général 

Rattachement hiérarchique : Conseil d’administration / Président du Conseil 

Rôle principal  

Pilote l’ensemble du projet de concession.  

Responsable de la performance financière, technique et 

E&S et est le vis-à-vis principal de l’ONAS :  

 Élaborer et exécuter les stratégies commerciales de 

l'entreprise afin d'atteindre les objectifs du conseil 

d'administration et des actionnaires  

 Fournir des conseils stratégiques au conseil 

d'administration et au président afin qu'ils aient une 

vision précise du marché et de l'avenir de l'entreprise  

 Préparer et mettre en œuvre des plans d'affaires 

complets pour faciliter la réalisation en planifiant des 

opérations rentables et des activités de développement 

du marché  

 S'assurer que les politiques et les directives légales de 

l'entreprise sont communiqués à tout le personnel dans 

l'entreprise et qu'elles sont suivies en tout temps  

 Communiquer et entretenir des relations de confiance 

avec les actionnaires, les partenaires commerciaux et 

les parties prenantes. 
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 Superviser la performance financière de l'entreprise, 

ses investissements et ses autres activités 

commerciales  

 Agir en tant que conférencier et représentant des 

relations publiques de l'entreprise de manière à 

renforcer son profil  

 Analyser les situations et événements problématiques 

et fournir des solutions pour assurer la survie et la 

croissance de l'entreprise. 

 Faire un reporting périodique final à l’ONAS et au 

conseil d’administration. 

Fonction spécifique dans le 

SGES  

 Définit la politique environnementale et sociale du 

projet de concession et s’engage à son application 

 Alloue les ressources nécessaires et prend les décisions 

stratégiques pour éviter ou atténuer les risques E&S 

majeurs du projet. 

 Démontre l’engagement de la haute direction en 

soutenant activement le SGES (messages internes, 

suivi des rapports SGES, sanctions en cas de non-

conformité, etc.) 

Fiche de fonction – Directeur technique  

Intitulé du poste :  Directeur technique  

Rattachement hiérarchique : Directeur Général 

Responsabilités principales 

 Définir les lignes conductrices de la prestation de 

service ; 

 Sélectionner et recruter le personnel de l'équipe 

d’exploitation et de Maintenance ; 

 Diriger l'équipe d’Exploitation et de Maintenance ; 

 Gérer la globalité du contrat d'exploitation et de 

maintenance, notamment en ce qui concerne 

l'acquisition des moyens matériels, le choix des 

fournisseurs, l'approbation de rapports d'exploitation, 

etc. ; 

 Assurer l’achèvement de garanties contractuelles ; 

 Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie.  

Fonction spécifique dans le 

SGES  

 Encadre les responsables STEP, pompage, 

maintenance et réseau. 

 Garantit l’application des exigences E&S et sécurité 

dans les opérations techniques : gestion des rejets, 

prévention des incidents, plan de maintenance, 

mesures d’atténuation environnementales. 

 S’assure que les plans de gestion (déchets, boues, 

matières dangereuses, etc.) sont appliqués selon les 

normes SGES. 
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 Valide les rapports techniques intégrant les données 

E&S (pollution, fuites, dérives…). 

 Collabore avec le RES et le responsable santé et 

sécurité au travail pour intégrer les enjeux SGES dans 

l’organisation technique quotidienne. 

 Coordonne les actions correctives en cas d’écarts ou 

d’incidents environnementaux. 

Fiche de fonction – Responsable Environnemental et Social (RES) 

Rattachement hiérarchique : Directeur Général 

Responsabilités principales 

 Coordonner la mise en œuvre du SGES dans toutes ses 

composantes (environnement, social, santé-sécurité,). 

 Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 

Fonction spécifique dans le 

SGES  

 Met en œuvre du SGES (plans de gestion, suivi des 

indicateurs, reporting) : 

 Met à jour et pilote l’exécution du SGES et des plans 

associés (PGES, PGT, PMPP, Plan de gestion des 

boues, etc.). 

 S’assure que les engagements E&S sont respectés à 

toutes les étapes du projet 

 Assure le suivi des obligations réglementaires et 

contractuelles ; 

 Assure le suivi environnemental : 

 Organise le suivi des indicateurs environnementaux : 

qualité des rejets, nuisances, gestion des déchets et des 

boues, etc. 

 Identifie les risques environnementaux (rejets non 

conformes, fuites, débordements) et met en œuvre des 

mesures correctives. 

 Assure le suivi social (plaintes et incidents E&S) ; 

 Anime des campagnes de formation et de 

sensibilisation ; 

 Supervise des audits internes et des plans d’action 

correctifs ; 

 Coordonne avec les entreprises extérieures et les 

entités partenaires pour assurer une synergie avec les 

différents responsables pour intégrer les exigences 

E&S dans tous les volets du projet.  

 Assure le suivi documentaire et reporting : 

- Tenir à jour les registres E&S : suivi des plaintes, 

incidents environnementaux, contrôles 

réglementaires. 

- Préparer les rapports périodiques à destination de 

l’ONAS, de la Banque mondiale, et de la Direction. 
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Fiche fonction – Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement (HSE / SST) 

Intitulé du poste :  Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement 

Rattachement hiérarchique : Responsable environnemental et Social (RES) 

Responsabilités principales 

 Met en œuvre les mesures de prévention, de sécurité et 

d’hygiène au travail, en conformité avec le SGES et la 

réglementation. 

 Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 

Fonction spécifique dans le 

SGES  

 Élabore et assure le suivi du Plan de Gestion de la Santé 

et Sécurité au Travail (PGSST) ; 

 Assure le suivi des risques professionnels et mesures 

de prévention ; 

 Anime des formations sécurité (EPI, gestes de premiers 

secours, évacuation…) ; 

 Réalise les enquêtes et élabore les rapports sur les 

incidents/accidents de travail ; 

 Supervise le matériel de sécurité et les installations 

(signalisation, extincteurs…) ; 

 Coordonne avec le RES sur les aspects sécurité liés à 

l’environnement et au social. 

Fiche de fonction – Directeur Administratif et Financer 

Rattachement hiérarchique : Directeur Général 

Responsabilités principales 

 Collecte, interprétation et révision des informations 

financière et comptable 

 Rendre compte à la direction et aux parties prenantes 

et donner des conseils sur la manière dont l'entreprise 

et les futures décisions financières et administratives 

pourraient être affectées 

 Produire des rapports financiers liés aux budgets, aux 

comptes fournisseurs, aux comptes clients, aux 

dépenses, etc. 

 Examiner, surveiller et gérer les budgets. 

 Développer des stratégies efficaces pour minimiser les 

risques financiers ; 

 Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 

Fonction spécifique dans le 

SGES  

 Assure la gestion financière et budgétaire : 

 Assure la gestion administrative et contractuelle  

 Élabore et suit le budget alloué aux composantes 

environnementales et sociales du projet. 

 Assure le suivi des décaissements et des engagements 

financiers en lien avec les plans d’action du SGES. 

 Assure le respect des procédures de recrutement et 

d’achat selon les normes du projet. 
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 Veille à l’archivage et à la traçabilité des documents 

administratifs liés aux activités E&S (contrats, 

conventions, factures, etc.). 

 Appui à la mise en œuvre du SGES : 

 Travaille en étroite collaboration avec le RES pour 

planifier les ressources humaines, logistiques et 

financières nécessaires aux mesures 

environnementales et sociales. 

 Assure la contractualisation et le paiement des 

prestataires ou consultants impliqués dans le suivi 

environnemental et social. 

 Veille au respect des obligations fiscales, sociales et 

contractuelles des parties prenantes intervenant dans le 

SGES. 

Fiche de fonction – Responsable Ressources Humaines (Communication & Social) 

Intitulé du poste :  Responsable Ressources Humaines 

Rattachement hiérarchique : Directeur Administratif et Financier 

Responsabilités principales Gère les RH, la communication, le volet social du projet et 

la formation 

Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 

Fonction spécifique dans le 

SGES 

 Dialogue social, information et consultation. 

 Suivi des conditions de travail : veille au respect des 

normes sociales et du Code du travail (non-

discrimination, équité sociale sur le genre, gestion des 

griefs du personnel, prévention du harcèlement, etc.), 

en coordination avec le responsable ES et SST pour les 

questions de sécurité du travail. 

 Formation E&S du personnel. 

 Collecte des données sociales (par ex. effectifs, 

accidents du travail en lien avec la SST, réclamations 

sociales) pour les rapports SGES. 

Fiche de fonction – Responsable Exploitation Réseaux et SP 

Rattachement hiérarchique : Directeur technique 

Responsabilités principales 

 Gérer l'ensemble des infrastructures du périmètre de la 

concession,  

 Préparer une planification des activités et assurer leur 

contrôle ; 

 Assurer le respect de la réglementation ; 

 Proposer des mesures visant l'amélioration continue ; 

 Approuver le plan de formation annuel ; 

 Approuver les demandes d'achat de matériaux et de 

services ; 
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 Approuver les plans d'opération préparés par le Chef 

d’équipe d’Opération des SP et le Chef d’équipe 

d’Opération réseau ; 

 Supervise les travaux des sous-traitant de l’équipe 

réseau et de l’équipe SP ; 

 Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 

Fonction spécifique dans le 

SGES  

 Pilote les installations : 

 Supervise le fonctionnement quotidien des ouvrages 

(stations de pompage et réseaux). 

 Planifie et contrôle les opérations d’entretien, de 

maintenance et de dépannage. 

 Assure la continuité du service et la qualité des rejets 

traités selon les normes en vigueur. 

 Intégration SGES : 

- Met en œuvre les mesures de gestion 

environnementale et sociale relevant de 

l’exploitation (gestion des boues, odeurs, eaux de 

nettoyage, etc.). 

- Applique les protocoles de sécurité, d’intervention 

d’urgence et de gestion des incidents 

environnementaux (fuite, débordement…). 

- Participe aux campagnes de suivi environnemental 

(mesures de bruit, de rejets, etc.). 

 Encadre et coordonne : 

- Encadre les équipes opérationnelles (chefs 

d’équipes, techniciens, opérateurs). 

- Coordonne avec le Responsable SST et le 

Responsable Environnemental et Social pour 

organiser les formations, briefings sécurité et 

actions correctives. 

 Suivi documentaire et reporting : 

- Détient les registres d’exploitation, de 

maintenance, d’incidents et de suivi des indicateurs 

de performance. 

- Participe à l’élaboration des rapports techniques à 

transmettre à la direction, à l’ONAS et à la Banque 

mondiale. 

Fiche de fonction – Responsable exploitation STEP (Station d’épuration)  

Intitulé du poste :  Responsable exploitation STEP 

Rattachement hiérarchique : Directeur technique  

Responsabilités principales 

Superviser l’exploitation de la station d’épuration (STEP) 

et assurer la sécurité au travail. 

Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 
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Fonction spécifique dans le 

SGES  

 Exploite les ouvrages, veille à la qualité du traitement, 

et assume la gestion de la santé sécurité au travail pour 

l’ensemble des opérations de la STEP. 

 Supervise les travaux d'exploitation à effectuer à la 

STEP ; 

 Gestion environnementale : 

- S’assure du respect des normes environnementales 

à la STEP et sur l’ensemble des installations 

(conformité des rejets, gestion des boues/déchets, 

prévention des pollutions).  

- Optimise les procédés pour réduire les 

consommations et les déchets, et veille à la bonne 

performance environnementale globale de la STEP 

(indicateurs de qualité, audits environnementaux 

périodiques). 

 Santé et Sécurité au travail : élabore et met en œuvre le 

Plan de Gestion de la Santé-Sécurité à la STEP (risques 

professionnels, port des EPI), évalue les risques et 

prépare les plans de prévention, de procédures 

d’urgence, etc. 

 Collabore avec le Technicien de Laboratoire dans le 

développement de leur activité ; 

 Assure le suivi du travail du laborantin ; 

 Met en œuvre des plans d’action environnement/SST. 

 Coordonne avec le responsable RES pour l’animation 

des formations HSE (réalise des exercices de sécurité 

(incendie, évacuation) et diffuse la culture SST). 

 Assure le suivi des incidents/accidents. 

Fiche de fonction – Chef d’équipe station de pompage  

Intitulé du poste :  Chef d’équipe station de pompage 

Rattachement hiérarchique : Responsable exploitation Réseaux et SP 

Responsabilités principales Supervise l’exploitation des stations de pompage 

Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 

Fonction spécifique dans le 

SGES  

 Assure l’exploitation des stations de pompage  

 Supervise les travaux d’exploitation à effectuer sur les 

stations de pompage (SP) ; 

 Rassemble toutes les informations techniques et 

opérationnelles liées aux activités de pompage ;  

 Gère et encadre les équipes affectées aux SP 

(techniciens, opérateurs) ; 

 Organise le planning et la répartition des tâches 

quotidiennes ; 

 Veille à l’application des consignes de sécurité sur les 

sites de SP auprès de ses équipes et reporte 
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immédiatement au responsable Sécurité tout incident 

ou situation dangereuse. 

 Retour d’information : fait remonter les besoins et 

suggestions de ses équipes en matière de santé-sécurité 

et collabore aux inspections/audits HSE sur le terrain. 

 Supervise les travaux des sous-traitant des SP. 

Fiche de fonction – Chef d’équipe réseaux  

Intitulé du poste :  Chef d’équipe réseaux 

Rattachement hiérarchique : Responsable exploitation Réseaux et SP 

Responsabilités principales 

Supervise les opérations quotidiennes sur le réseau 

d’assainissement 

Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 

Fonction spécifique dans le 

SGES 

 Assure l’exploitation du réseau  

 Gère les travaux de curage et les des déchets générés ; 

 Supervise les travaux d'exploitation à effectuer sur les 

réseaux ;  

 Gère les équipes de réseau ; 

 Organise le travail à effectuer sur les réseaux ; 

 Planifie le curage des boites ; 

 Assure l’inspection par caméra et planifie le curage 

nécessaire  

 Signale les situations qui nécessitent l’intervention de 

l'ONAS ; 

 Veille à la mise en œuvre des consignes de sécurité 

(balisage, signalisation, port des EPI…) ; 

 Sensibilise les opérateurs aux règles de sécurité, 

d’hygiène et de respect des riverains. 

 Remonte les incidents techniques, au Responsable 

Exploitation ;  

 Remonte les incidents sociaux ou environnementaux 

au RES à travers le Responsable Exploitation Réseaux 

et SP 

 Supervise les travaux des sous-traitants du réseaux. 

Fiche de fonction – Responsable maintenance  

Intitulé du poste :  Responsable maintenance 

Rattachement hiérarchique : Directeur technique   

Responsabilités principales Supervise l’ensemble des opérations de maintenance, gère 

l’équipe dédiée, valide les plans établis par ses adjoints, et 
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veille à la performance, la sécurité et la conformité 

réglementaire des interventions. 

Faire un reporting périodique de ses activités à sa 

hiérarchie. 

Fonction spécifique dans le 

SGES 

 Gère l'équipe de maintenance sur le plan technique, 

organisationnel et disciplinaire ; 

 Assure le respect de la réglementation en matière de 

sécurité, environnement et droit du travail ; 

 Propose et met en œuvre des actions d’optimisation et 

d'amélioration continue ; 

 Approuve le plan de formation annuel ; 

 Valide les demandes d’achat de matériels et de services  

 Approuve les plans de maintenance préparés par 

l’Adjoint de Maintenance ; 

 Coordonne et planifie les travaux avec les autres 

services, en tenant compte des bons de travail (TO) 

émis et des urgences ; 

 Calcule et suit les indicateurs de performance des 

équipements et des engins, analyse les écarts et 

propose des plans de redressement si nécessaire. 
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Annexe 2 – Fiches d'identification des risques et impacts 

A) Grilles d’analyse des impacts environnementaux et sociaux 

Modèle de fiche : 

Activité Impact potentiel Criticité Mesures de mitigation Responsable 
Indicateur de 

suivi 

Ex : Circulation 

engins 

Pollution de l’air, 

nuisances sonores 
Élevée 

Limitation vitesse, 

contrôles techniques 
Chargé SST 

Mesure bruit / 

CO 

      

 

B)  Grilles d’évaluation des risques SST 

Modèle de cotation :  

Danger Situation Gravité Probabilité Risque global Mesures préventives 

Chute de 

hauteur 

Travaux sur 

échafaudage 
Élevée Moyenne Élevé 

Lignes de vie, harnais, contrôle 

échafaudage 

Produit 

chimique 
Traitement des eaux Moyenne Faible Modéré 

Fiches FDS, stockage sécurisé, 

formation 
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Annexe 3 – Modèle de rapport E&S trimestriel 

[PAYS] 

 

Projet ………………….…………………………………. 

(P…………….) 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT D’AVANCEMENT DES ACTIVITES  

SAUVEGARDES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

___________________________________________ 

 

Pour le trimestre compris entre ../../202x et ../../202x 

 

 

Préparé par 

………………………..………………………………………………………. 

 

[date] 

  

LOGO DU PROJET 
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INTRODUCTION 

 

 

 

INSERER ICI un texte concis permettant de comprendre le contexte social, institutionnel, environnemental et 

politique général qui aurait marqué la mise en œuvre du projet depuis la dernière mission de supervision 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. BREVE DESCRIPTION DU PROJET 

2.1 OBJECTIF ET COMPOSANTES 
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OBJECTIF DE DEVELOPPEMENT : 

…………………………………………………………………………………………………………………..………………………… 

 

COMPOSANTE 1 : ………………………………………………………………………………. 

Sous-composante 1.1 : …………………………………………………………………………………………….. 

Sous-composante 1.2 : …………………………………………………………………………………………….. 

Sous-composante 1.3 : …………………………………………………………………………………………….. 

 

COIMPOSANTE 2 : ………………………………………………………………………………..…………………………….. 

Sous-composante 2.1 …………………………………………………………………………………………….. 

Sous-composante 2.2 : …………………………………………………………………………………………….. 

Sous-composante 2.3 : …………………………………………………………………………………………….. 

 

COIMPOSANTE 3 : …………………………………………………………………………………….……………………….. 

Sous-composante 3.1 …………………………………………………………………………………………….. 

Sous-composante 3.2 : …………………………………………………………………………………………….. 

Sous-composante 3.3 : …………………………………………………………………………………………….. 

 

MONTANT DU FINANCEMENT : …………………..…………………. $ 

MONTANT DU FINANCEMENT ADDITIONNEL: …………..……. $ 

 

COUVERTURE GEOGRAPHIQUE : ………………………………………………………………………………………….. 

AGENCE EN CHARGE DE LA MISE EN ŒUVRE : .……………………………………………………………………… 

PARTICIPATION D’AUTRES PARTENAIRES TECHNIQUES ET FINANCIERS/ 

………………………………. : Activité :……………………………………  Montant ………………………..$ 

……………………………… : Activité : …………………………………..   Montant ……………….……….$ 

 

NUMERO DU PROJET : ……  
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INSTRUMENTS DE SAUVEGARDES E&S PREPARES, APPROUVES ET PUBLIES (date de publication) 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 ……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………….…………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………..…………………… 

 

   



281 
 

 

 POUR PROJET SOUS NORMES ENVIRONNEMENTALES & SOCIALES  

Classification Risque E&S : Elevé                 Substantiel        

                                                 Modéré             Faible 

 

NES applicables :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 ……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………….…………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

 

 

LISTE DES INSTRUMENTS DE SAUVEGARDE PREPARES ET APPROUVES (avec dates) 

………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 ……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………….……………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………….…………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………..…………….. 

REMARQUES : 

……………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

……………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

……………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

……………………………………………………………………………………………………….…………………………… 
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2.2 PERSONNEL CHARGE DES SAUVEGARDES AU NIVEAU DE LA COORDINATION DU PROJET 

 

SPECIALISTE NOM DATE ENTREE  

EN FONCTION 

Sauvegardes 

environnementales 

 

  

 Sauvegardes sociales 

 

  

VBG 

 

  

Sécurité 

 

  

Autre 

 

  

 

NOTE : Préciser ici si un thème spécifique est pris en charge par une institution partenaire (ex. ONG)  

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..   
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3. ETAT D’AVANCEMENT DES ACTIVITES E&S DU PROJET  

3.1 ETAT DE MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES ET RECOMMANDATIONS CONVENUES 

(lors de la dernière mission de supervision de ../../….) 

ACTIVITE  

CONVENUE 
RESPONSABLE 

SITUATION  

ACTUELLE 

ECHEANCE REMARQUES (nombre et/ou 

taux, etc.) 
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MISSIONS SUR LE TERRAIN (*)  

DATE / période OBJECTIF COMPOSITION MISSION PRINCIPAUX RESULTATS RECOMMANDATIONS POUR 

ENTREPRENEURS / PROMOTEURS 

   a) 

b) 

c) 

a) 

b) 

c) 

     

 (*) Donner davantage d’informations dans la section (d) de l‘Annexe A. 

 

FORMATIONS (*) 

DATE / période THEMATIQUE OBJECTIFS BENEFICIAIRES OBSERVATIONS 

     

     

(*) Donner davantage d’informations dans la section (c) de l’Annexe A 

 

AUTRES ACTIONS NON PLANIFIEES 
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3.2 INSTRUMENTS E&S  

3.212 INSTRUMENTS MIS EN OEUVRE AU COURS DE LA PERIODE 

 

 

 

 

 

 

3.2.2 INSTRUMENTS E&S ELABORES 
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3.3 ETAT GENERAL DE MISE EN OEUVRE DES ACTIVITES DU PROJET  

(voir tableau détaillé dans l’Appendice) 

PAR RAPPORT AU PEES (et aux NES)  

REMARQUES GENERALES 

 

 

 

 

PAR RAPPORT AUX POLITIQUES OPERATIONNELLES 

REMARQUES GENERALES 
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3.4 CONSULTATIONS PUBLIQUES OU INITIATIVES DE SENSIBILISATION TENUES AU COURS DE LA PERIODE 

 

INFORMATIONS GENERALES SUR LES CONSULTATIONS  

 

Nombre des consultations tenues (dates et lieux) : 

 

Nombre total de participants aux consultations : 

 

Nombre (ou %) de femmes participant aux consultations : 

Nombre (ou %) de jeunes (16-20) ans participant aux consultations : 

 

Principaux sujets des consultations :  

………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………. 

REMARQUES GENERALES (y compris pour les dispositions prises par rapport à la participation des personnes vulnérables / handicapées, 

analphabètes et âgées ou des groupes transhumant ou vivant dans des zones éloignées) : 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Note : Voir Annexe A (b) le Procès-verbal de chaque consultation (avec une liste des participants) 

 

 

3.5 GESTION DES PLAINTES ET RESULTATS 

VOIR AUSSI :  

Tableau PEES/NES (dans l’Appendice) 

Exemples de registres des plaintes (dans les Formulaires) 

 

a)      PLAINTES GENERALES 

SITUATION NOMBRE REMARQUES AU SUJET DES SUJETS ABORDES (*) 

 

DEPUIS LA DERNIERE MISSION DE SUPERVISION 

Plaintes enregistrées   

Plaintes résolues    



289 
 

 

Plaintes en voie de 

traitement  

  

Plaintes inéligibles et 

archivées 

  

 

DEPUIS LE DEBUT DU PROJET  

Plaintes enregistrées   

Plaintes résolues    

Plaintes en voie de 

traitement  

  

Plaintes inéligibles et 

archivées 

  

(*) En Annexe B le Registre des plaintes 

 

b)    PLAINTES LIEES A L’EXPLOITATION ET ABUS SEXUEL (EAS) / HARCELEMENT SEXUEL (HS)  (*) 

SITUATION NOMBRE REMARQUES AU SUJET DES SUJETS ABORDES 

 

DEPUIS LA DERNIERE MISSION DE SUPERVISION 

Plaintes enregistrées   

Plaintes résolues    
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SITUATION NOMBRE REMARQUES AU SUJET DES SUJETS ABORDES 

Plaintes en voie de traitement    

Plaintes inéligibles et archivées   

Comités locaux de gestion des 

plaintes 

Comités établis (nombre) Comités opérationnels (nombre) : 

 

DEPUIS LE DEBUT DU PROJET  

Plaintes enregistrées 

 

  

Plaintes résolues    

Plaintes en voie de traitement   

Plaintes inéligibles et archivées   

Comités locaux de gestion des 

plaintes 

Comités établis (nombre total) Comités opérationnels (nombre total) : 

 

REMARQUES GENERALES 

 

 

(*) Toute l’information concernant la nature et le contenu de ce genre de plaintes sera traitée d’une manière très confidentielle.  
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3.6 PERSONNES AFFECTEES PAR LE PROJET (PAP), Y COMPRIS PERSONNES VULNERABLES  

(voir aussi Tableau PEES/NES5, dans l’Appendice) 

SITUATION DES PAP (PAR CATEGORIE)    

 Nombre de ménages Nombre de personnes REMARQUES 

Uniquement déplacés physiquement de leur logement 

Déplacement tel que prévu 

dans les plans de réinstallation 

   

Réinstallation/réhabilitation 

économique/indemnisation 

achevée 

   

En attente de 

réinstallation/réhabilitation 

économique/indemnisation 

 

 

  

Déplacés physiquement de leurs habitations et Déplacés économiques 

Déplacement tel que prévu 

dans les plans de réinstallation 

   

Réinstallation/réhabilitation 

économique/indemnisation 

achevée 

   

En attente de 

réinstallation/réhabilitation 

économique/indemnisation 
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 Nombre de ménages Nombre de personnes REMARQUES 

Uniquement personnes économiquement déplacées 

Déplacement tel que prévu 

dans les plans de réinstallation 

   

Réinstallation/réhabilitation 

économique/indemnisation 

achevée 

   

En attente de 

réinstallation/réhabilitation 

économique/compensation 

   

Uniquement personnes affectées par des pertes mineures de terrains et/ou d’autres actifs 

Déplacement tel que prévu 

dans les plans de réinstallation 

   

Réinstallation/réhabilitation 

économique/indemnisation 

achevée 

   

En attente de 

réinstallation/réhabilitation 

économique/compensation 

   

Nombre total des PAP 

Déplacement comme prévu 

dans les plans de réinstallation 
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 Nombre de ménages Nombre de personnes REMARQUES 

Réinstallation/réhabilitation 

économique/compensation 

achevée 

   

En attente de 

réinstallation/réhabilitation 

économique/compensation 

   

 

3.7 COMPENSATIONS EN FAVEUR DES PAP 

NOMBRE MOTIFS NATURE REMARQUES 

 

DEPUIS LA DERNIERE MISSION DE SUPERVISION 

    

    

    

 

DEPUIS LE DEBUT DU PROJET  
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3.8 GESTION ET SUIVI DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

DEPUIS LA DERNIERE MISSION DE SUPERVISION 

CATEGORIE 

(*) 

GRAVITE 

(**) 

DATE  

ACCIDENT 

RAPPORT 

NOTIFICATION 

BM (date) (***)  

DATE RAPPORT 

INVESTIGATION 

(date) (***) 

REPONSE :  

MESURES CONVENUES 

ETAT DE MISE EN ŒUVRE 

DES MESURES CONVENUES 

       

       

       

       

       

 

TOTAL DEPUIS LE DEBUT DU PROJET 

       

       

       

 

(*) EXEMPLE : Circulation ; Chantier ; Environnement ; Médical ; etc. 

(**) I (Indicatif) ;  S (Sérieux) ; G (Grave) (voir tableau de classification dans la page suivante) 

(***) Préciser s’il s’agit d’une documentation physique et/ou numérique  
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CLASSIFICATION DE LA GRAVITE D’UN INCIDENT 

INDICATIF Incident mineur, localisé, avec un impact sur un petit nombre de personnes ou une zone 

géographique limitée 

N'entraîne pas de préjudice important ou irréparable 

Non-application des mesures E&S convenues avec un impact immédiat limité 

SERIEUX Incident qui cause ou pourrait causer des dommages importants à l'environnement, aux 

travailleurs, aux communautés ou aux ressources naturelles ou culturelles. 

Défaut de remédier à une non-conformité indicative pouvant potentiellement avoir des 

impacts significatifs 

Complexe et/ou coûteux à inverser 

Peut entraîner un certain niveau de dommages ou de blessures durables 

Nécessite une réponse urgente 

Pourrait poser un risque de répétition important pour la Banque 

GRAVE Incident fatal 

Incident qui cause ou pourrait causer des dommages importants à l'environnement, aux 

travailleurs, aux communautés ou aux ressources naturelles ou culturelles. 

Défaut de remédier à une non-conformité indicative pouvant potentiellement avoir des 

impacts significatifs 

Complexe et/ou coûteux à inverser 

Peut entraîner un certain niveau de dommages ou de blessures durables 

Nécessite une réponse urgente 

Pourrait poser un risque de répétition important pour la Banque 
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4. VUE D’ENSEMBLE DES ACTIVITES E&S 

 

4.1 PRINCIPALES MESURES ACCOMPLIES ET TAUX ATTEINTS POUR CHAQUE ACTIVITE 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 

4.2 PRINCIPALES CONTRAINTES ET DIFFICULTES RENCONTREES 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 
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4.3 PRINCIPALES MESURES DEJA MISES EN PLACE POUR FAIRE FACE AUX CONTRAINTES ET RESOUDRE LES DIFFICULTES 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 

4.4 PRINCIPALES MESURES A PRENDRE SUR LE LONG-TERME 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 

……………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………….………………….…………………………… 

 

4.5 OBSERVATIONS AU SUJET DE LA COLLABORATION / PARTENARIAT AVEC INSTITUTION NATIONALE EN CHARGE DES EVALUATIONS 

ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 
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4.6 OBSERVATIONS AU SUJET DEL’ETAT DE LA COLLABORATION / PARTENARIAT AVEC D’AUTRES ORGANISATIONS (Y COMPRIS ONG) ET/OU AUTRES 

PROJECTS DE LA BANQUE MONDIALE 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 

4.7 PAR RAPPORT AU COVID-19 (Bilans, contraintes, etc.) 

 ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 

4.8 AUTRES  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….……… 
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5. PLAN D’ACTION SAUVEGARDES E&S POUR LE PROCHAIN TRIMESTRE : 

 ACTIVITES ET RECOMMANDATIONS 

(pour la période comprise du ../../…. au ../../….)      . 

ACTIVITE  

CONVENUE 
RESPONSABLE 

DATES BUTOIR REMARQUES 
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MISSIONS SUR LE TERRAIN PREVUES 

DATE / période OBJECTIF COMPOSITION MISSION PRINCIPAUX RESULTATS ATTENDUS REMARQUES 

   a) 

b) 

c) 

 

     

     

     

 

FORMATIONS PREVUES 

DATE / période THEMATIQUE OBJECTIFS BENEFICIAIRES OBSERVATIONS 
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5.2 REMARQUES GENERALES SUR LES EVENTUELS PRINCIPAUX FACTEURS EXTERNES HORS-CONTROLE AYANT AFFECTE  LA MISE EN ŒUVRE 

DU PROJET  

 

 

[Exemple : Sécheresse sévère. Inondations. Instabilité politique ; Epidémies / Pandémies ;  Autres] 
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6. RECOMMANDATIONS ET CONCLUSION 

 

 

 

INSERER ICI un texte concis expliquant les principaux enjeux d’un projet (par ex. dans le cadre de la tenue d’une Revue à mi-parcours ou d’une évaluation finale ou 

d’une restructuration du projet, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



304 
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APPENDICE  : Mesures et Actions entreprises et Remarques générales 

Par rapport au PEES 

MESURES ET ACTIONS MISE EN OEUVRE REMARQUES GENERALES  

(Situation, contraintes, délais, dates, coûts, etc.) 

Rapports sur la performance E&S 

(mois, trimestre, semestre) 

  

 

 

 

Incidents et accidents éventuels    

 

Voir ci-dessous 3.8 

Prise en compte des clauses E&S 

dans les DAO et contrats des 

entreprises 

  

Rapports mensuels 

d’entrepreneurs 

  

NES 1 : Evaluation et Gestion des risques et impacts E&S 

Recrutement spécialistes E&S 

éventuels 
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Voir ci-dessus 2.2 

Instruments de sauvegarde 

(nombre et état : préparation / 

validés, approuvée, etc.) : 

CGES 

EIES 

PGES 

CPR 

PAR 

PGMO 

PMPP 

MGP 

Plan d’Action EAS/HS 

ERS 

PGS 

Autre 

 Voir ci-dessus 3.2 

Supervision des contractants   

Suivi de l’assistance technique   

Suivi de Partie Tierce éventuelle   
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NES 2 : Main d’œuvre et condition de travail 

Situation du PGMO   

Santé des travailleurs   

Gestion des plaintes Main 

d’œuvre 

  

NES 3 : Efficacité des ressources et prévention / gestion de la pollution 

Etat PGES / EIES  

Etat PGPP  

Etat PGD/PGDBM 

  

NES 4 : Santé et sécurité communautaire 

Etat de mesures de sécurité 

routière 

  

Etat des mesures EAS et HS   

Etat de la préparation ou mise en 

œuvre du PGES 

  

Etat d’éventuelles relations avec 

forces militaires 

  

NES 5 : Acquisition de terres er réinstallation involontaire 

Etat du CPR   

Etat des PAR   
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Situation des la Gestion des 

Plaintes 

  

NES 6 : Conservation des la Biodiversité 

Etat de PGB éventuel (si NES 

pertinente) 

  

NES 7 : Peuples autochtones (si NES pertinente) 

Etat de la situation    

NES 8 : Patrimoine culturel 

Etat de PGPC éventuel   

NES 9 : Intermédiaires financiers (si la NES est pertinente) 

Etat de la situation)   

NES 10 : Engagement des parties prenantes 

Etat du PMPP    

Situation du mécanisme de 

gestion des plaintes 

  

 

Voir 3.5 

Soutien aux capacités 

Etat de mise en œuvre des 

initiatives de renforcement des 

capacités prévues 
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Par rapport aux Politiques opérationnelles 

POLITIQUE DECLENCHEE 

Oui      Non 

SITUATION   

DE MISE EN OEVRE 

REMARQUES 

PO 4.01 Evaluation 

environnementale 

   

PO 4.04 Habitats naturels    

PO 4.07 Gestion des ressources 

en eau 

   

PO 4.09 Gestion des Pestes    

PO 4.11 Ressources physiques et 

culturelles 

   

PO 4.12 Réinstallation 

involontaire 
   

Autre 
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ANNEXES 

 

A. Procès-verbaux :  

Réunions  

Consultations publiques (avec liste de participants)  

Séances de formation (avec liste des participants) 

Mission de supervision, de surveillance ou d’appui (avec liste des membres) 

Tableau général (sous forme de matrice) 

 

B. Tableau de suivi des plaintes : A partir du Registre des plaintes 

 

C. Gestion et Suivi des Incidents et Accidents 

a) Rapport de Notification d’incident 

b) Rapport d’Investigation 

c) Plan d’action des mesures prises (immédiates / correctives) 

 

D. Figures et plans 

E. Photos pertinentes (sur des réalisations, des contraintes majeures etc.) 
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F. Autres (ex. permis de construire ; copies de correspondances officielles importantes ; titres fonciers ; actes de donation ; etc.) 

 

FORMULAIRES ET FICHES   

Exemple A : Extraits de registre des plaintes 

INFORMATIONS SUR LA PLAINTE 

 

SUIVI DU TRAITEMENT DE LA PLAINTE 

No. de 

plainte 

Nom et 

contact du 

réclamant 

Date de 

dépôt de la 

plainte 

Description 

de la plainte 

Type de projet 

et 

emplacement  

Autres 

remarques 

Transmission 

au service 

concerné 

(oui/non, 

indiquant le 

service et la 

personne 

contact) 

Date de 

traitement 

prévue 

Accusé de 

réception 

de la plainte 

au 

réclamant 

(oui/non) 

Plainte 

résolue 

(oui / non) 

et date 

Retour 

d’information 

au réclamant 

sur le 

traitement de 

la plainte 

(oui/non) et 

date 
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xample B : Registre des réclamations (excluant les plaintes liées aux EAS / HS) 

No du 

dossier 

 

Date de 

réception 

de la 

plainte 

 

 

Nom de la 

personne 

recevant la 

plainte  

Où / 

comment 

la plainte a 

été reçue  

Nom et 

contact  du 

plaignant 

(si connus) 

Contenu de la 

réclamation 

(inclure toutes les 

plaintes, 

suggestions, 

demandes de 

renseignements) 

et le type 

 

La réception de la 

plainte a-t-elle été 

confirmée au plaignant? 

 (O / N - si oui, indiquez 

la date, la méthode de 

communication et par 

qui) 

Date de 

décision 

prévue 

Résultat de la 

décision 

(inclure les 

noms des 

participants et 

la date de la 

décision) 

La décision a-t-

elle été 

communiquée au 

plaignant? O / N 

Si oui, indiquez 

quand, par qui et 

par quel moyen 

de 

communication 

Le plaignant 

était-il satisfait de 

la décision? O / N 

 

Énoncez la 

décision. 

 

Si non, expliquez 

pourquoi et si 

vous le savez, 

poursuivra- t-il la 

procédure 

d'appel. 

Une action de suivi ( par 

qui, à quelle date)? 
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Rapport de notification d’incident 

 

PAYS :  …………………………………………………..  

NOM DU PROJET : .………………………………………………………………….……………………………………………….. 

NUMÉRO DE PROJET : ……….. 

NOM DU TTL : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

NOM DES SPECIALISTES E&S : 

 ………………………………………………….. ………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………….. …………………………………………………………………………………………………….. 

Classement préliminaire de l'incident : ………………………………………………………………………………………………. 

 

Quel a été l'incident?  Que s'est-il réellement passé? À quoi ou à qui? 

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

Où et quand l'incident s'est-il produit?  

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

Comment l'avons-nous appris et quand?  

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..……………………………………………… 

 

Les faits de base de l'incident sont-ils clairs et incontestés, ou existe-t-il des versions contradictoires? Quelles 

sont ces versions? 

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

 

Quelles étaient les conditions ou circonstances dans lesquelles l'incident s'est produit (si connu à ce stade? 

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..……………………………………………… 
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L'incident est-il toujours en cours ou est-il contenu?  

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

 

Y a-t-il une perte de vie ou un préjudice grave?   

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

 

Quelles mesures ont été ou sont mises en œuvre?  

 

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

L'Emprunteur a-t-il été informé? Si oui, comment? Quelle a été leur réponse à ce jour? 

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

Personnes concernées par l’accident : 

…………………………………………………..……………………………………………………………..………..………………………………………………

…..……………………………………………………………..……………………………………………………………………….. 

 

RAPPORT PREPARE PAR : ……………………………………………………………………………………………………………..……. 

Date : ../../…. 
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Annexe 4 – Modèles de fiches de formation et de sensibilisation 

Date Thème Public cible Formateur Lieu 
Liste des participants 

(signatures) 
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Annexe 5-1 – Modèle de fiche d'enregistrement des plaintes (MGP) 

1. Informations sur le plaignant (à remplir uniquement si la plainte n’est pas anonyme) 

• Nom et prénom : ............................................................ 

• Genre : ☐ Homme ☐ Femme 

• Âge : ☐ <18 ☐ 18–35 ☐ 36–60 ☐ >60 

• Adresse / lieu de résidence : .................................................... 

• Téléphone / contact : .......................................................... 

• Profession / fonction : ...................................................... 

• Lien avec le projet : 

☐ Employé(e) 

☐ Sous-traitant 

☐ Riverain(e) / communauté 

☐ Fournisseur 

☐ Autre : ....................................... 

2. Informations sur la plainte 

• Date de dépôt : ........................................ 

• Canal de dépôt : 

☐ Siège AGUA ☐ Chantier ☐ Réunion publique ☐ Canal numérique ☐ Boîte à plaintes ☐ Autre 

• Type de plainte : 

☐ Technique 

☐ Environnementale 

☐ Sociale 

☐ SST 

☐ Contractuelle 

☐ VBG/EAS/HS 

☐ Autre : ............................. 

3. Description de la plainte 

(Description des faits, lieux, personnes impliquées si connues, impacts, dates clés) 

................................................................................................................................................................. 

4. Analyse initiale et classification 

• Niveau de priorité : 

☐ Faible ☐ Moyen ☐ Élevé ☐ Critique 

• Catégorie de traitement : 

☐ Niveau 1 – Traitement opérationnel 

☐ Niveau 2 – MGP investigation 

☐ Niveau 3 – Comité des plaintes 

☐ Niveau 4 – Escalade ONAS 

☐ VBG/EAS/HS (procédure spécifique) 
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5. Actions de traitement 

• Agent responsable du traitement : ........................................ 

• Service concerné : ...................................................... 

• Actions prévues :...................................................................................... 

• Date de réponse initiale : ........................................ 

• Date de début de traitement : .................................... 

6. Suivi des délais 

• Délai prévu de résolution : ........................................ 

• Statut actuel : 

☐ Reçue 

☐ En cours de traitement 

☐ En attente d’information complémentaire 

☐ Résolue 

☐ Clôturée 

• Observations sur le suivi :...................................................................................... 

7. Communication avec le plaignant 

• Accusé de réception envoyé : ☐ Oui ☐ Non 

• Date : ........................................ 

• Retours au plaignant effectués : ☐ Oui ☐ Non 

• Mode de communication : ☐ Téléphone ☐ Email ☐ Présentiel ☐ Autre 

8. Résolution et clôture 

• Mesures mises en œuvre :..................................................................................... 

• Accord du plaignant : ☐ Oui ☐ Non ☐ Partiel 

• Date de clôture : ........................................ 

• Niveau de satisfaction : 

☐ Satisfait ☐ Partiellement satisfait ☐ Non satisfait 

9. Recours 

• Recours externe sollicité : ☐ Oui ☐ Non 

• Type de recours : ☐ Administratif ☐ Judiciaire ☐ Médiation 

10. Enregistrement et validation 

• Numéro de référence MGP : ........................................ 

• Responsable MGP : ........................................ 

• Signature : ........................................ 

NOTE IMPORTANTE 

Cette fiche constitue un document de suivi obligatoire du MGP. Elle permet d’assurer la traçabilité complète du 

traitement des plaintes, y compris les délais, les actions correctives, la communication avec le plaignant et les 

conditions de clôture. 

Les plaintes sensibles (VBG/EAS/HS) font l’objet d’un traitement confidentiel via une procédure dédiée et un 

circuit restreint. 
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Annexe 5.2 – Fiche spécifique d’enregistrement des plaintes EAS/HS 

(Confidentiel – Accès restreint) 

NB. Cette fiche est strictement confidentielle et ne doit être utilisée que par du personnel formé à la 
gestion des cas EAS/HS. 
 
1. Informations minimales sur le cas 
(Ne collecter que les informations strictement nécessaires – éviter toute revictimisation) 
• Code du cas : .................................................... 
• Date de réception : ............................................... 
• Canal de réception : 

☐ Référent VBG 

☐ MGP 

☐ Signalement direct 

☐ Autre : .............................. 
• Type de cas (si connu) : 

☐ Exploitation sexuelle (EAS) 

☐ Abus sexuel (EAS) 

☐ Harcèlement sexuel (HS) 

☐ Autre VBG : .................................... 
 
2. Informations sur la personne affectée (facultatif et avec consentement) 

• Genre : ☐ Femme ☐ Homme ☐ Non renseigné 

• Âge (approx.) : ☐ <18 ☐ 18–35 ☐ 36–60 ☐ >60 ☐ Non renseigné 
NB. Aucun nom ou donnée identifiable ne doit être enregistré sans consentement explicite. 
 
3. Description succincte de l’incident 
• Nature des faits (description brève, sans détails sensibles) :............................ 
• Date / période approximative : .................................... 
• Lieu de l’incident : .................................................... 
• L’auteur présumé est : 

☐ Employé 

☐ Sous-traitant 

☐ Membre de la communauté 

☐ Autre : .............................. 
 
4. Consentement et orientation 
• Consentement de la personne affectée pour : 

☐ Enregistrement du cas 

☐ Orientation vers des services spécialisés 

☐ Partage limité d’informations (strict besoin de gestion du cas) 
• Besoins exprimés : 

☐ Assistance médicale 

☐ Soutien psychosocial 

☐ Assistance juridique 

☐ Protection / sécurité 

☐ Autre : .................................... 
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5. Mesures prises (à remplir par le personnel habilité) 
• Orientation effectuée vers : 

☐ Service de santé 

☐ ONG spécialisée 

☐ Autorités compétentes (si consentement) 

☐ Autre : .................................... 
• Actions immédiates prises :..................................................................... 
 
6. Gestion du dossier 
• Responsable du suivi (code / fonction uniquement) : ........................ 
• Statut du cas : 

☐ En cours 

☐ Clôturé 

☐ Référé à une autre entité 
• Date de clôture (si applicable) : .............................. 
 
NB. Dispositions spécifiques 
• Aucune information identifiable ne doit être partagée sans consentement explicite. 
• Les données sont stockées dans un système sécurisé à accès strictement limité. 
• Aucun détail sensible ne doit être consigné dans les rapports généraux. 
• La gestion des cas suit une approche centrée sur la personne affectée, garantissant sécurité, 
confidentialité et respect. 
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Annexe 6 – Procédures d’urgence 

1. Plan d’intervention en cas d’incendie 

Objectif : Protéger les personnes, les installations et l’environnement contre les effets d’un incendie, 

en assurant une réponse rapide, coordonnée et efficace. 

Mesures préparatoires : 

 Signalisation claire des issues de secours et des points de rassemblement. 

 Mise à disposition et entretien régulier des équipements de lutte contre l’incendie 

(extincteurs, RIA, alarmes, etc.). 

 Formation du personnel à l’utilisation des moyens de première intervention. 

 Réalisation d’exercices d’évacuation au moins une fois par an. 

Procédure d’intervention : 

a. Détection / Alerte : 

o Déclencher immédiatement l’alarme incendie. 

o Avertir le superviseur du site et les équipes de première intervention. 

b. Évacuation : 

o Cesser immédiatement toute activité. 

o Évacuer calmement selon les plans d’évacuation affichés. 

o Assister les personnes à mobilité réduite si présentes. 

o Se rendre au point de rassemblement désigné. 

o Aucun retour sur site n’est autorisé sans validation écrite du responsable HSE ou des 

secours. 

c. Lutte contre le feu (si conditions sûres) : 

o Uniquement si la personne est formée, et si l’incendie est limité et maîtrisable. 

o Utiliser les extincteurs appropriés en fonction de la classe de feu. 

o Ne pas prendre de risque en cas de doute : Interrompre l’intervention dès que le 

danger devient important. 

d. Appel aux secours : 

o Contacter les services d’urgence (protection civile : 198, police :197  , SAMU : 190 

numéros affichés dans tous les postes). 

o Transmettre les informations suivantes : lieu exact, nature du feu, personnes 

présentes, accès possible. 

e. Bilan et retour à la normale : 

o Comptage du personnel au point de rassemblement. 
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o Évaluation des dégâts par le responsable HSE avec les secours. 

o Autorisation de retour uniquement après validation par le responsable HSE ou les 

secours. 

f. Compte rendu d’incident rédigé dans les 48 heures, incluant : 

 Description des faits 
 Réactions du personnel 
 Éventuelles défaillances ou non-conformités 
 Actions correctives et préventives 

g. Protocole de coordination inter-institutionnelle 

Partie 

prenante 
Déclenchement Action attendue Responsable contact 

Protection 

civile (198) 

Situation d'urgence 

dépassant les capacités 

d'intervention du site ou 

présentant un risque pour 

les personnes, les biens ou 

l'environnement ((incendie, 

explosion, évacuation 

d’urgence) 

Intervention, 

extinction, secours 

aux blessés 

Responsable HSE/ 

responsable d’intervention 

ONAS 

Incendie touchant des 

ouvrages concédés (STEP, 

stations de pompage), 

impactant la continuité du 

service, ou générant un 

risque de pollution (ex: 

déversement des eaux 

d'extinction). 

Notification de 

l’incident, 

transmission des 

mesures d'urgence 

mises en œuvre et 

suivi de la situation 

Directeur Technique 

/Responsable E&S 

Police / Garde 

nationale 

(197) 

Nécessité de sécuriser la 

zone, de réguler la 

circulation pour faciliter 

l'accès des secours, ou en 

cas de suspicion d'incendie 

Sécurisation du 

périmètre, 

maintien de l’ordre 

gestion des accès 

Responsable 

d’intervention/Responsable 

HSE 

Autorités 

locales 

concernées 

 Incendie majeur avec risque 

de propagation hors du site, 

nuage de fumée toxique 

vers les zones résidentielles, 

ou évacuation des 

populations riveraines. 

Coordination avec 

les autorités 

locales et partage 

des informations 

relatives aux 

impacts potentiels 

Responsable E&S/Directeur 

général 

SAMU 

(190)/hôpital 

régional 

Présence de blessés graves, 

de victimes d'intoxication 

par les fumées, de brûlures 

sévères ou d'arrêts cardio-

Prise en charge 

médicale 

Responsable 

HSE/responsable 

d’intervention 
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Partie 

prenante 
Déclenchement Action attendue Responsable contact 

respiratoires suite au 

sinistre. 

Un officier de liaison désigné parmi le personnel d'encadrement assure la coordination sur le terrain 

avec les services extérieurs jusqu'à la levée de l'alerte. 

2. Plan d’intervention en cas de fuite de produits chimiques 

Objectif : Limiter les risques sanitaires, environnementaux et matériels en cas de déversement 

accidentel de substances dangereuses. 

Mesures préparatoires : 

 Étiquetage clair et conforme des produits dangereux. 

 Mise à disposition de kits d’intervention anti-déversement (barrages absorbants, bacs de 

rétention, EPI spécifiques, etc.). 

 Formation du personnel à la gestion des fuites chimiques. 

Procédure d’intervention : 

a. Sécurisation immédiate : 

o Évacuer les personnes non concernées. 

o Délimiter la zone dangereuse (balisage, signalisation). 

o Interdire toute source d’inflammation si produit inflammable. 

b. Protection du personnel : 

o Porter les EPI appropriés (gants, masque, lunettes, combinaison, etc.). 

c. Confinement / Contention : 

o Fermer les vannes si possibles. 

o Utiliser les matériaux absorbants ou les bacs de rétention. 

o Éviter que la substance atteigne les drains ou cours d’eau. 

d. Alerte et assistance : 

o Informer le responsable HSE et les secours si nécessaire. 

o Fournir la FDS du produit aux secours. 

e. Nettoyage et élimination : 

o Ramasser les déchets conformément au plan de gestion des déchets dangereux. 

o Ventilation de la zone si besoin. 

f. Analyse de l’incident : 

o Rédaction d’un rapport d’incident. 
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o Révision éventuelle des procédures. 

g. Protocole de coordination inter-institutionnelle 

Partie 
prenante 

Déclenchement Action attendue Responsable contact 

ANPE Fuite ayant entraîné ou 
susceptible d'entraîner une 
pollution des eaux, des sols ou de 
l'air nécessitant une déclaration 
réglementaire 

Notification réglementaire, 
coordination 
environnementale 

Responsable E&S 

Protection 
civile (198) 

Fuite non maîtrisable par les 
moyens internes, présence de 
substances dangereuses ou 
risque pour les personnes et 
l'environnement 

Intervention spécialisée 
matières dangereuses 

Responsable 
d’intervention/ 
Responsable 
HSE/Directeur 
technique 

ONAS Fuite majeure susceptible 
d'affecter la continuité du 
service, les ouvrages concédés 
ou l'environnement 

Notification, suivi des impacts 
sur le réseau et les ouvrages 

Directeur technique 
/Responsable E&S 

Autorités 
locales 
concernées  

Si risque de contamination des 
eaux ou sols à proximité des 
zones habitées 

Coordination avec les 
autorités locales et partage 
des informations relatives aux 
impacts potentiels 

Responsable E&S 

SAMU (190) Exposition, intoxication, brûlure 
chimique ou blessure nécessitant 
une prise en charge médicale 

Prise en charge médicale 
d'urgence 

Responsable 
d'intervention / 
Responsable HSE 

Police / Garde 
nationale 
(197) 

Incident nécessitant la 
sécurisation du périmètre, la 
gestion des accès ou la 
protection des personnes et des 
biens 

Contrôle des accès, 
sécurisation de la zone et 
appui aux opérations 
d'urgence 

Responsable 
d'intervention / 
Responsable HSE 

La Fiche de Données de Sécurité (FDS) du produit impliqué est transmise systématiquement aux 
services de secours et à l'ANPE lors de la notification. 
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3. Plan d’intervention en cas d’accident du travail 

Objectif : Assurer une prise en charge rapide et efficace des personnes blessées, limiter la gravité des 

dommages, et éviter tout sur-accident. 

Mesures préparatoires : 

 Affichage des numéros d’urgence à tous les postes de travail. 

 Présence de trousses de secours accessibles et régulièrement contrôlées. 

 Formation de secouristes du travail dans chaque unité. 

 Mise en place de procédures internes de déclaration des accidents. 

Procédure d’intervention : 

a. Sécurisation de la zone : 

o Interrompre l’activité. 

o Écarter tout danger immédiat (électricité, machines, circulation, etc.). 

b. Assistance à la victime : 

o Faire appel au secouriste le plus proche. 

o Fournir les premiers soins. 

o Ne pas déplacer la victime sauf en cas de danger imminent. 

c. Appel aux secours : 

o Contacter le service médical ou les secours externes (SAMU, pompiers). 

d. Gestion de la situation : 

o Informer le responsable HSE ou le superviseur. 

o Assurer l’accueil des secours. 

e. Enquête post-accident : 

o Rédiger une fiche d’incident (AT, MP, quasi-accident). 

o Analyser les causes et proposer des actions correctives/préventives. 

o Mettre à jour le registre des AT/MP. 

f. Protocole de coordination inter-institutionnelle 

Partie prenante Déclenchement Action attendue Responsable contact 

SAMU / Hôpital 

régional (190) 

Accident grave, malaise ou blessure 

nécessitant une prise en charge 

médicale urgente 

Prise en charge médicale 

d'urgence et transport 

Responsable 

d’intervention/ 

Responsable HSE 

Protection civile 

(198) 

En cas d'accident grave impliquant 

plusieurs victimes ou situation 

complexe 

Secours et extraction des 

victimes et assistance aux 

opérations d’urgence 

Responsable 

d’intervention/ 

Responsable HSE 
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Partie prenante Déclenchement Action attendue Responsable contact 

ONAS Accident grave susceptible d'affecter 

l'exploitation, la continuité du service 

ou l'image de la concession 

Notification de l'événement, 

transmission des mesures 

prises et suivi de la situation 

Responsable E&S 

Inspection du 

travail 

Accident du travail grave, mortel ou 

nécessitant une déclaration 

réglementaire 

Déclaration réglementaire 

obligatoire des accidents du 

travail graves 

Responsable RH avec 

appui du responsable 

HSE 

Autorités locales 

concernées (si 

nécessaires) 

accident impliquant des tiers ou des 

riverains ou nécessitant des mesures 

de sécurité à l'extérieur du site 

Information et coordination 

locale 

Responsable 

E&S/Direction  

CNSS Accident du travail donnant lieu à 

une prise en charge au titre de la 

législation sociale 

Déclaration d'accident du 

travail pour prise en charge 

Responsable RH 

Police / Garde 

nationale (197) 

Accident mortel, accident impliquant 

des tiers ou nécessitant la 

sécurisation du périmètre 

Sécurisation de la zone, 

constatation et appui aux 

opérations d'urgence 

Responsable 

d’intervention/ 

Responsable HSE 

Un registre de notification est tenu à jour par le Responsable HSE, consignant les parties prenantes contactées, 

les délais de notification et les suites données pour chaque incident. 
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4. Intervention en cas d'incident à impact communautaire 

Objectif : Protéger les communautés riveraines des impacts sanitaires, environnementaux et sociaux 

résultant d'incidents liés aux activités de la concession, en assurant une réponse rapide, transparente 

et coordonnée. 

Scénarios couverts 

N° Scénario Déclencheur 

S1 
Déversement d'eaux usées dans une zone 

habitée ou fréquentée par le public 

Dysfonctionnement d’un poste de pompage ou défaillance d’un 

ouvrage  

S2 

Risque de contamination d'un puits ou d'une 

ressource en eau à proximité des ouvrages 

exploités par le concessionnaire 

Débordement prolongé du réseau, infiltration accidentelle ou rejet 

non conforme susceptible d'affecter les eaux souterraines 

S3 

Débordement ou surcharge du réseau 

d'assainissement susceptible d'affecter les 

communautés riveraines 

Épisode pluvieux intense, augmentation exceptionnelle des débits, 

dysfonctionnement d'un ouvrage exploité ou toute autre situation 

susceptible d'entraîner un débordement ou un rejet accidentel 

 

Mesures préparatoires 

 Activation du MGP et renforcement des capacités de réponse aux sollicitations des riverains 

pendant la durée de l'incident ; 

 Affichage des numéros d'urgence et du MGP dans les zones riveraines concernées ; 

 Constitution de kits d'intervention rapide (barrages, absorbants, équipements de pompage 

mobile) positionnés stratégiquement sur site ; 

 Formation de l’équipe SGES du concessionnaire aux procédures de communication de crise. 

 

Procédure d'intervention 

Étape 1 — Détection et alerte interne  

 Notification immédiate au Responsable d'exploitation ou au responsable d'astreinte  ; 

 Évaluation préliminaire de la situation et déclenchement des mesures d'urgence nécessaires ; 

 Information du Responsable HSE et du Responsable E&S lorsque l'incident présente ou est 

susceptible de présenter un risque pour la santé, la sécurité, l'environnement ou les 

communautés ; 

 Évaluation rapide de la nature, de l'étendue et du niveau de risque communautaire. 

Étape 2 — Notification des parties prenantes 

Partie prenante Déclenchement / Délai Canal Responsable 

ONAS 

Sans délai conformément 

aux articles 30 et 60.9 du 

Contrat 

Notification écrite selon les 

modalités prévues par le 

Contrat (courriel, courrier 

ou autre moyen traçable) 

Responsable 

d’exploitation ou 

directeur technique 

ANPE 

Arrêt d'urgence ou 

incident susceptible 

d'affecter les milieux 

récepteurs 

Notification écrite 

conformément au Contrat 

et à la réglementation 

Responsable E&S 
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Partie prenante Déclenchement / Délai Canal Responsable 

Ministère de la Santé 

Publique / Direction 

régionale de la santé 

Incident présentant un 

risque sanitaire pour les 

populations ou les 

travailleurs 

Notification écrite 

conformément au Contrat 

et à la réglementation 

Responsable E&S 

Ministère de 

l'Agriculture, des 

Ressources Hydrauliques 

et de la Pêche (ou 

services compétents) 

Incident susceptible 

d'affecter les ressources 

en eau ou les usages 

associés 

Notification écrite 

conformément au Contrat 

et à la réglementation 

Responsable E&S 

Protection civile 

Situation dépassant les 

capacités d'intervention 

du site ou nécessitant des 

secours spécialisés 

Téléphone (198) 

Responsable 

d’intervention/ 

Responsable HSE 

SAMU 

Victimes ou exposition 

nécessitant une prise en 

charge médicale 

Téléphone (190) 

Responsable 

d’intervention/ 

Responsable HSE 

Police / Garde 

nationale (197) 

Sécurisation du périmètre, 

intrusion, accident majeur, 

gestion de la circulatio 

Téléphone police (197)/ 

téléphone garde 

nationale ( 193) 

Responsable 

d’intervention/ 

Responsable HSE 

Autorités locales 

concernées (si 

nécessaire) 

Impact potentiel sur les 

populations ou les 

infrastructures local 

Moyen approprié Responsable E&S 

 

Étape 3 — Protection immédiate des communautés 

 Délimitation et balisage de la zone affectée ; 

 Interdiction ou interdiction d'accès aux zones présentant un risque pour la santé, la sécurité 

ou l'environnement ; 

 Activation du Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) et renforcement du traitement des 

signalements liés à l'incident. 

 Mise en œuvre, si nécessaire, de mesures de prévention ou de protection recommandées par 

les autorités compétentes. 

Étape 4 — Maîtrise technique de l'incident 

 Mise en œuvre des mesures techniques adaptées à la nature de l'incident (pompage, , 

renforcement du traitement, etc.) ; 

 Réalisation, lorsque nécessaire, de prélèvements et analyses permettant d'évaluer l'étendue 

et les conséquences de l'incident ; 

 Coordination avec l'ONAS pour toute décision technique susceptible d'affecter le 

fonctionnement du Service Concédé ou les ouvrages relevant de sa responsabilité. 

Étape 5 — Communication vers les communautés 
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 Information des parties prenantes concernées sur la nature de l'incident, ses impacts 

potentiels et les mesures de gestion mises en œuvre, par des moyens de communication 

adaptés ; 

 Actualisation des informations communiquées en fonction de l'évolution de la situation et des 

besoins identifiés ; 

 Communication factuelle, transparente et cohérente avec les informations validées par les 

responsables compétents et, le cas échéant, par l'ONAS. 

Étape 6 — Remise en état et suivi post-incident 

 Réalisation des opérations de nettoyage et de remise en état ou de décontamination 

nécessaires  ; 

 Réalisation, lorsque requis, d'analyses ou de contrôles permettant de vérifier le retour à une 

situation maîtrisée ; 

 Organisation, lorsque la nature de l'incident le justifie, d'échanges ou de visites d'information 

avec les parties prenantes concernées ; 

 Enregistrement et traitement des réclamations éventuelles conformément au MGP. 

Étape 7 — Rapport et REX 

 Rédaction d'un rapport d'incident comprenant les circonstances de l'événement, les impacts 

constatés, les mesures prises et les actions correctives engagées  ; 

 Organisation d’un retour d’expérience avec les équipes concernées et , lorsque nécessaire, 

avec les parties prenantes concernées ; 

 Intégration des enseignements tirés de l'événement dans les procédures opérationnelles, les 

plans d'urgence, les programmes de formation et les révisions périodiques du PGSU. 
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5. Suivi et amélioration continue 

 Tous les plans d’urgence font l’objet de simulations périodiques (au moins annuelles). 

 Un retour d’expérience (REX) est systématiquement organisé après chaque simulation ou 

incident réel. 

 Les procédures sont mises à jour régulièrement en fonction des enseignements tirés, des 

nouvelles installations ou des évolutions réglementaires. 

6. Liste des contacts d’urgence internes  

Fonction / Service Nom / Désignation Téléphone E-mail Disponibilité 

Responsable HSE du site [Nom Prénom] [Numéro] [Email] 24h/24 

Responsable E&S [Nom Prénom] [Numéro] [Email] Jour ouvrable 

Médecin du travail / Infirmier(e) [Nom Prénom] [Numéro] [Email] Heures de travail 

Directeur technique     

Responsable exploitation STEP  [Nom Prénom] [Numéro] [Email] 24h/24 

Responsable exploitation réseau et SP     

Responsable maintenance      

Responsable RH / Gestion des travailleurs [Nom Prénom] [Numéro] [Email] Heures ouvrables 

Directeur technique     

7. Liste des contacts d’urgence externes  

Service externe Organisme Numéro d’urgence Commentaires / Localisation 

Pompiers Protection Civile  Caserne la plus proche : [adresse] 

SAMU / Urgences 

médicales 
Ministère de la Santé  

Centre hospitalier référent : [nom + 

adresse] 

Gendarmerie / Police Forces de sécurité  Poste le plus proche : [adresse] 

ONAS – Référent projet [Nom de l’agent référent]  
Supervision / coordination 

institutionnelle 

Hôpital de référence [Nom]  
Service urgences / soins post-

accident 
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Annexe 7 – Formulaire de retour d'expérience (REX) Réf. : SGES-REX-

[N°]-[Année] 
 

SECTION 1 — IDENTIFICATION DE L'ÉVÉNEMENT 

Champ Information 

Date et heure de 
l'événement 

 

Site / Zone concernée 
 

Type d'événement ☐ Incident réel ☐ Accident ☐ Quasi-accident ☐ Exercice de simulation 

Nature de l'événement ☐ Fuite / déversement ☐ Incendie / explosion ☐ Fuite de gaz ☐ By-pass ☐ 

Espace confiné ☐ Accident corporel ☐ Autre : _____ 

Gravité ☐ Mineur ☐ Modéré ☐ Majeur ☐ Critique 

Personnes impliquées Nombre : ___ Statut : ☐ Travailleurs directs ☐ Sous-traitants ☐ Communauté 

Déclarant Nom / Fonction : 

Date de rédaction du 
formulaire 

 

SECTION 2 — DESCRIPTION DE L'ÉVÉNEMENT 

Champ Information 

Chronologie détaillée des faits 
 

Conditions au moment de l'événement (météo, horaire, activité en cours) 
 

Mesures immédiates prises 
 

Parties prenantes notifiées (ONAS, Protection civile, ANPE, etc.) 
 

SECTION 3 — IMPACTS CONSTATÉS OU POTENTIELS 

Domaine Impact constaté Impact potentiel 

Santé et sécurité des Travailleurs 
  

Communautés riveraines 
  

Environnement (eau, sol, air) 
  

Continuité du service 
  

Réputation / relations avec les parties prenantes  et autorités  
  

SECTION 4 — ANALYSE DES CAUSES 

Niveau Description 

Cause(s) immédiate(s) (ce qui a directement provoqué l'événement) 

Cause(s) sous-jacente(s) (facteurs organisationnels, humains ou techniques ayant contribué) 

Cause(s) profonde(s) (défaillances systémiques ou lacunes du SGES) 

 
SECTION 5 — POINTS FORTS ET DYSFONCTIONNEMENTS 

Points forts identifiés Dysfonctionnements identifiés   
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SECTION 6 — PLAN D'ACTIONS CORRECTIVES ET PRÉVENTIVES 

N° Action corrective / préventive Responsable Délai Statut 

1 
   

☐ En cours ☐ Clôturée 

2 
   

☐ En cours ☐ Clôturée 

3 
   

☐ En cours ☐ Clôturée 

 

SECTION 7 — LEÇON APPRISE 

Champ Information 

Principaux enseignements tirés de l'événement 
 

Actions à intégrer dans les procédures, formations ou exercices futurs 
 

Retour d'expérience partagé aux équipes ☐ Oui ☐ Non  

 

SECTION 8 — VALIDATION ET DIFFUSION 

Fonction Nom Signature Date 
Directeur technique    
Responsable Exploitation     

Responsable HSE 
   

Responsable E&S (RES) 
   

Direction technique 
   

Transmis à l'ONAS ☐ Oui ☐ Non Date : 
 

Intégré au rapport de suivi E&S ☐ Oui ☐ Non Rapport n° : 
 

 

Ce formulaire est à archiver dans le registre des incidents et accidents du SGES. 
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Annexe 8 – Registre des incidents et accidents 

    

Les incidents doivent être déclarés sous 24h et analysés sous 72h. 

Date de 

l'accident 
Heure 

Lieu de 

l'accident / 

Fonction de la 

victime 

Nom et 

prénom 

de la 

victime 

Signature 

de la 

victime 

Description et 

causes de 

l’accident ou de 

l’incident 

Blessure 

ou malaise 

constaté 

Premiers 

secours et 

transport 

Nom et 

prénom du 

secouriste 

Signature 

du 

secouriste 

Mesures 

correctives 

mises en 

place 

Personne 

responsable de 

la mise en 

œuvre 

Date de mise en 

place de la 

mesure 

corrective 

JJ/MM/AAAA HH h           JJ/MM/AAAA 
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Annexe 9 – Liste des parties prenantes identifiées 

  

PP 
Groupe 
affecté 

Type Zone 
Préoccupations 

principales 

Canal de 

communication 

Fréquence des 

échanges 

Exp. X 
Riverains 

STEP 
Affectés X Odeurs, bruits Réunions, affichages Mensuel 

Exp .Y ONAS Institutionnel Tunis Performance SGES Réunions Trimestriel 

Exp . Z 
Femmes 

locales 
Vulnérables 

Quartier 

Y 
Emplois, sécurité Focus groups Trimestriel 
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Annexe 10 – Politique Environnementale, Sociale et Sécurité de AGUA 

SERVICES D’ASSAINISSEMENT 

 

 

file:///C:/Users/user/Desktop/ELYES-Sauvegarde/ONAS%20-%20AGUA/Politique_ES_AGUA.pdf
file:///C:/Users/user/Desktop/ELYES-Sauvegarde/ONAS%20-%20AGUA/Politique_ES_AGUA.pdf
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Annexe 11 : Cartographie des Zones du projet 
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Annexe 12 : Check-list de conformité environnementale et sociale (visite 

de terrain / audit interne) 

Projet : Concession d’ouvrages d’assainissement collectif dans le périmètre de Tunis Nord  

Site visité : (ex. STEP, station de pompage, collecteur…) 

Date : [jj/mm/aaaa] 

Équipe audit : [Nom, fonction, structure] 

A. Conformité environnementale 

N° Élément à vérifier Constat Conformité (✓ / ✗) 
Commentaires / Actions 

correctives 

E1 Conformité des rejets aux normes (MES, 

DBO5, DCO, etc.) 

Résultats de laboratoire / 

carnet d’analyse disponible ? 

  

E2 Présence de pollution visible ou odeurs 

autour du site 

Observation visuelle sur 

place 

  

E3 Gestion des boues conforme (stockage, 

évacuation, traçabilité) 

Conformité au plan de 

gestion 

  

E4 Zones de stockage des produits 

chimiques sécurisées 

Présence de bacs de 

rétention, étiquetage, EPI, 

FDS 

  

E5 Bruit ou nuisances audibles/anormales Mesure sonométrique ou 

appréciation de terrain 

  

E6 Gestion des déchets solides sur site Présence de tri, collecte, 

évacuation conforme 

  

E7 ….    

 

B. Conformité sociale 

N° Élément à vérifier Constat 
Conformité (✓ / 

✗) 

Commentaires / 

Actions correctives 

S1 
Conditions de travail du 

personnel respectées 

- Port et disponibilité des EPI (casque, 
gants, chaussures, etc.). 

- Présence et état des installations 
sanitaires (toilettes, lavabos, 
vestiaires). 

- Respect des règles de sécurité 
(signalisation, accès dégagés, 
extincteurs…). 

  

S2 
Présence d’affichage des 

consignes de sécurité 
Visibilité et actualisation   

S3 
Respect des mesures de 

sécurité (chantier, STEP) 
Port des EPI, balisage, accès contrôlé   

S4 
Plaintes ou conflits remontés 

par les communautés 

Registre des plaintes mis à jour ? 

Registre des plaintes disponible sur site ? 

Mécanisme de remontée des plaintes 

affiché ? 

  

S5 
Consultation / interaction 

avec les riverains récente 

Dates, supports, compte-rendus 

disponibles ? 
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N° Élément à vérifier Constat 
Conformité (✓ / 

✗) 

Commentaires / 

Actions correctives 

S6 

Mesures spécifiques pour 

groupes vulnérables 

respectées 

Accessibilité, inclusion, sensibilisation   

S7 …….    

 

C. Suivi du PGES/PAES 

N° Élément à vérifier Constat Conformité (✓ / ✗) 
Commentaires / Actions 

correctives 

G1 
Suivi des indicateurs E&S 

disponible et mis à jour 

Tableaux de bord 

actualisés ? 
  

G2 

Actions correctives issues des 

précédents audits mises en 

œuvre 

Vérification sur le terrain 

ou via documents 
  

G3 
Personnel formé sur les 

enjeux E&S ? 

Feuilles de présence, 

attestations disponibles ? 
  

G4 
Affichage du Mécanisme de 

Gestion des Plaintes 

Accessible, 

compréhensible, 

multilingue ? 

  

G5 ……    

 

D. Évaluation générale de la visite : 

 Points positifs observés : 

 ….. 

 ….. 

 

 Non-conformités majeures (à corriger immédiatement) : 

 ….. 

 ……. 

 Non-conformités mineures (à corriger avant [date]) : 

 ….. 

 ….. 

 

D. Recommandations : 

• … 

• … 

 

 

 

Nom et signature de l’auditeur : 

 

Nom et signature du responsable du site :
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Annexe 13 : Registre de plainte 

N° 
Date de 

réception 

Nom / Code du 

plaignant 

Nature de la 

plainte 

Lieu de 

dépôt 

Souhait du 

plaignant 

Statut de 

traitement 

Date de 

clôture 

Observations / 

Suivi 

001         

002         

003         

...         

Légende pour le champ “Nature de la plainte” : 

Code21 Nature de la plainte Description 

CT Conditions de travail Problèmes liés aux horaires, équipements, conditions physiques ou contractuelles 

SST Santé et sécurité au travail Risques ou incidents liés à la sécurité du personnel ou du site 

PC Paiement / contrat Retards de paiement, non-respect contractuel, litiges salariaux 

NE Nuisances environnementales Bruit, poussière, odeurs, pollution de l’eau/air/sol, etc. 

AI Accès à l’information / communication Manque d’informations ou mauvaise communication sur le projet 

CP Comportement du personnel Comportement inapproprié, irrespectueux ou abusif du personnel 

VBG Violence basée sur le genre Harcèlement sexuel, violences psychologiques, physiques ou économiques 

AUT Autre Toute plainte ne rentrant pas dans les catégories précédentes 

Légende pour le champ “Statut de traitement” : 

 Reçue : plainte enregistrée, non encore analysée 

 En cours : investigation ou traitement en cours 

 Clôturée : plainte traitée et close 

 Traitement confidentiel : plainte sensible traitée avec discrétion (VBG, harcèlement, etc.). 

                                                             
21 Les codes dans le registre sont utilisés pour faciliter la lecture et l’analyse statistique. 
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Annexe 14 : Guide d’entretien pour les parties prenantes 

Projet : Lot 1 – Tunis Nord 

Objectif de l’entretien : Recueillir les perceptions, attentes, préoccupations et recommandations 

des parties prenantes en lien avec le projet d’assainissement, afin d’adapter les stratégies de 

communication et d’engagement. 

1. Introduction (à présenter à chaque participant) 

 Présentation de l’équipe d’entretien 

 Rappel du cadre du projet 

 Clarification des objectifs de l’entretien 

 Durée prévue 

 Confidentialité des échanges 

2. Compréhension du projet 

Question Objectif visé 

1. Pouvez-vous nous expliquer ce que vous 
savez ou avez compris du projet ? 

Évaluer le niveau d’information initial. 

2. Quels vous semblent être les objectifs 
principaux du projet ? 

Identifier les représentations et priorités 
perçues. 

3. Perceptions et impacts anticipés 

Question Objectif visé 

3. Quels sont selon vous les effets positifs 
attendus pour vous ou votre communauté ? 

Mettre en lumière les bénéfices perçus. 

4. Voyez-vous des risques, des effets négatifs 
ou des préoccupations particulières ? 

Recueillir les points de vigilance. 

5. Y a-t-il des zones sensibles ou des groupes 
vulnérables particulièrement concernés ? 

Identifier les publics à risque ou zones critiques. 

4-Rôles et parties prenantes 

Question Objectif visé 

6. Quelles sont les principales parties 
prenantes concernées par le projet ? 

Mieux cerner les acteurs identifiés localement. 

7. Quel rôle pensez-vous jouer (ou 
souhaiteriez-vous jouer) dans la mise en 
œuvre du projet ? 

Identifier les niveaux d’implication souhaités. 

5-Attentes 

Question Objectif visé 

8. Qu’attendez-vous concrètement de ce 
projet ? 

Faire émerger les attentes prioritaires. 

9. À quelles conditions, selon vous, ce projet 
serait-il une réussite ? 

Déterminer les critères locaux de succès. 

6-Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

Question Objectif visé 
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10. Avez-vous entendu parler du mécanisme 
de gestion des plaintes (numéro, modalités, 
personnes de contact) ? 

Évaluer la connaissance et la visibilité du 
dispositif. 

11. À votre avis, est-il accessible, fiable et 
transparent ? Pourquoi ? 

Identifier les forces/faiblesses du système. 

12. Quelles améliorations suggérez-vous pour 
mieux gérer les plaintes et les retours des 
communautés ? 

Recueillir des pistes d’amélioration. 

7-Recommandations 

Question Objectif visé 

13. Que recommandez-vous pour impliquer 
davantage les citoyens ou les usagers dans le 
projet ? 

Favoriser l’appropriation citoyenne. 

14. Avez-vous des suggestions pour renforcer 
la communication ou la sensibilisation autour 
du projet ? 

Identifier les leviers de communication 
efficaces. 

8-Clôture 

 Remerciements pour la participation, réassurance sur l’utilisation des données recueillies, et 

information sur les prochaines étapes. 

9- GRILLE D’ANALYSE DES ENTRETIENS 

Catégorie d’acteur Informations clés à extraire 
Axes d’analyse 
recommandés 

Autorités locales 
(municipalité, délégation, 
gouvernorat) 

Perception des risques, attentes en matière 
d’accompagnement, articulation avec les 
services publics existants. 

Gouvernance, coordination 
locale, relais d’information. 

Citoyens / Usagers 
Attentes concrètes, craintes liées aux travaux, 
connaissance du projet. 

Acceptabilité sociale, 
qualité de vie, 
communication. 

ONG / Société civile 
Suivi environnemental, veille citoyenne, 
inclusion sociale. 

Participation active, 
médiation sociale, 
transparence. 

Commerçants / 
entreprises 

Risques d’impact sur l’activité, attentes de 
compensation, besoins de coordination. 

Temporalité des travaux, 
communication ciblée. 

Agents ONAS / AGUA 
Problèmes opérationnels, gestion des crises, 
gestion des plaintes. 

Amélioration interne, outils 
de suivi. 
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Annexe 15 : FICHE DE SUIVI DU PLAN DE GESTION DES TRAVAILLEURS (PGT) 

Projet : Concession d’ouvrages d’assainissement collectif dans le périmètre de Tunis Nord  

Concessionnaire : AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT 

Période de suivi : ………………… 

Site concerné : ………………… 

Nom du responsable RH : ………………… 

1. Informations générales sur les effectifs 

Catégorie de personnel 
Effectif 

total 
Hommes Femmes 

Nationalité (le cas 

échéant) 

Employeur (AGUA / sous-

traitant) 

Personnel permanent      

Personnel temporaire / 

journalier 
     

Personnel expatrié (le cas 

échéant) 
     

Total      

2. Conformité aux obligations contractuelles et légales 

Critère Oui / Non Observations / Actions correctives 

Respect de l’âge minimum légal (pas de travail d’enfants)   

Absence de travail forcé   

Signature de contrats de travail conformes   

Paiement régulier des salaires   

Non-discrimination et égalité des chances   

Accès à la sécurité sociale / CNSS   

Affichage des droits sur site (code de conduite, PGT, etc.)   

3. Santé, sécurité et conditions de travail (SST) 

Critère Oui / Non 
Observations / Actions 

correctives 

Mise à disposition des équipements de protection 

individuelle (EPI) 
  

Formation SST dispensée aux travailleurs   

Plan d’urgence affiché et diffusé   

Contrôle médical périodique des travailleurs   

Gestion des produits dangereux (FDS disponibles)   

Signalisation sur site (risques, itinéraires d’évacuation)   
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4. Mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs 

Éléments de suivi Oui / Non Observations / Nombre de cas 

Mécanisme affiché et connu des travailleurs   

Registre de plaintes disponible et à jour   

Délai moyen de traitement des plaintes (en jours)   

Nombre de plaintes reçues durant la période de suivi   

Nombre de plaintes résolues   

 

5. Respect du Code de Conduite (y compris EAS/HS) 

Critère Oui / Non Observations / Nombre de cas 

Code de conduite signé par tous les travailleurs   

Formation spécifique sur les violences basées sur le genre 

(VBG/EAS/HS) 
  

Cas rapportés d’EAS/HS   

Suivi des cas et actions disciplinaires prises   

 

6. Autres observations et recommandations 

 …………………………………………………………………………………………………………… 

 …………………………………………………………………………………………………………… 

 …………………………………………………………………………………………………………… 

7. Validation et signature 

Nom et fonction Signature Date 

Point focal Environnement & Social (AGUA)   

Responsable du site / chantier   
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Annexe 16 : Code éthique et conduite Aguas de Portugal  
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Annexe 17 : Code de conduite et éthique de AGUA Services d’Assainissement 

 

1. Introduction 

La société AGUA Services d’Assainissement exerce ses activités dans le domaine de 

l’assainissement, dans le cadre du contrat de concession conclu avec l’Office National de 

l’Assainissement (ONAS), contribuant ainsi à la protection de l’environnement, de la santé 

publique et au développement durable en Tunisie. 

Le présent Code de conduite et d’éthique définit les principes, valeurs et règles de conduite qui 

guident l’ensemble des collaborateurs, dirigeants et partenaires de la société. Il vise à 

promouvoir une culture fondée sur l’intégrité, la responsabilité et le respect des lois et des 

personnes. 

Ce code s’applique à : 

 Tous les employés, quel que soit leur statut 

 Les dirigeants et responsables hiérarchiques 

 Les prestataires, sous-traitants et partenaires agissant pour le compte de la société 

Notre code de conduite et d’éthique adopté respecte toutes les exigences de la convention 

collective sectorielle du traitement des déchets liquides et solides, le code de travail et la 

réglementation en vigueur. 

2. Cadre institutionnel 

AGUA Services d’Assainissement est un consortium réunissant des compétences locales et 

internationales :  

 MAGHAREBIA TECHNOLOGIES & TRAVAUX 

 TUNIBER,  

 AGUA DE PORTUGAL 

 AGUAS DE PORTUGAL INTERNATIONAL. 

3. Notre expertise 

La combinaison du savoir-faire local et international permet d’assurer des prestations 

conformes aux standards internationaux et adaptées au contexte tunisien. 

4. Objectifs et valeurs 

NOS OBJECTIFS : « respecter la nature, c’est respecter l’humanité » La Politique 

Environnementale, Sociale et sécurité (PESS) adoptée par AGUA SERVICES 
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D’ASSAINISSEMENT a pour objectif d’encadrer la gestion des impacts environnementaux et 

sociaux de ses activités. 

NOS VALEURS : « Chacun porte en lui une lumière unique » notre rôle est de la faire grandir 

pour éclairer notre chemin collectif.  

 Améliorer la qualité des services, protéger l’environnement, gérer durablement les 

déchets et garantir la santé et la sécurité des employés et des citoyens. 

Améliorer continuellement la qualité des services pour un environnement plus sain 

Gérer efficacement et durablement le traitement des déchets 

Unir nos équipes et nos partenaires autour de la protection de l’environnement 

Assurer la sécurité, la santé et le bien-être de nos employés et des citoyens 

 

5. Politique environmental, Sociale et Sécurité 

AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT s’engage, à travers sa Politique environnementale, 

Sociale et Sécurité, à assurer la maîtrise et l’amélioration continue de ses activités 

d’assainissement et de traitement des déchets. 

Les principes fondamentaux se déclinent comme suit : 

1. Satisfaire nos clients et partenaires. 



355 
 

 

2. Anticiper les exigences légales et contractuelles, 

3. Valoriser le capital humain dans un climat social fondé sur le savoir. 

4. Prévenir et réagir rapidement aux atteintes à la santé. 

5. Prendre en compte les enjeux internes, externes et les attentes des parties intéressées. 

 

Nos engagements sont comme suit : 

1. Respecter les obligations de conformité et les droits humains. 

2. Prévenir les discriminations, maîtriser les risques environnementaux, sociaux et 

professionnels. 

3. Garantir la santé, la sécurité et le bien-être, appliquer des mesures de prévention 

adaptées. 

4. Assurer un dialogue transparent avec les parties prenantes. 

5. Impliquer les employés et mobiliser les ressources nécessaires à la mise en œuvre et à 

l’amélioration continue de la politique 

 

6. Discipline Générale 

Tenue vestimentaire : Au sein de l’entreprise, chaque collaborateur se doit de présenter une 

tenue professionnelle, soignée et adaptée à son environnement de travail, reflétant le sérieux et 

les valeurs de notre organisation.  
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Alcool /Drogue : La société AGUA interdit la possession et la consommation d’alcool ou de 

drogue sur le lieu de travail ou pendant les horaires de service. Il est également interdit 

d’entrer ou de rester dans l’entreprise en état d’ivresse, afin de protéger votre sécurité et celle 

des autres. 

 

Horaire de travail : Le personnel est appelé à respecter l’horaire de travail communiqué par la 

direction et affiché sur les lieux de travail, ces horaires peuvent être modifiés pour des raisons 

de nécessité de service. 

 

Le Respect : Le personnel est appelé à se respecter indépendamment de leurs fonctions et de 

leurs positions hiérarchiques ; il est interdit de 
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 Utiliser des propos racistes, régionaliste et différatoire. 

 Utiliser des gros mots soit par écrit ou oralement. 

 Montrer des comportements de non-respect, harcèlement, violence… 

 

 

 

 

7. COMMUNICATION 

Objectifs :  

 Renforcer la cohésion interne et améliorer les relations entre les départements. 

 Assurer une circulation efficace de l’information à tous les niveaux hiérarchiques. 

 Valoriser les réussites et les bonnes pratiques des employés. 

 Soutenir la culture d’entreprise en diffusant les valeurs, la vision et la mission.  

 Faciliter la gestion du changement et réduire les conflits par la transparence. 

Messages clés :  

 Mission, vision et valeurs de l’entreprise. 

 Performances ESG (Environnemental, Social, Gouvernance). 

 Reconnaissance des employés et initiatives de bien-être. 

 Engagement envers les communautés locales et gestion des plaintes. 
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Engagement : 

Promouvoir un climat social positif, garantir la transparence, et encourager la participation 

active de tous les employés. 

 

 

 

 

8. Ethique et Déontologie 

Par sa conduite et son comportement, chaque intervenant reflète les valeurs et les principes de 

la Société AGUA Services d’Assainissement. Il est appelé à agir avec intégrité, bonne foi et 

professionnalisme, en assumant avec sérieux les responsabilités qui lui sont confiées. 

 

Harcèlement sexuel : La société AGUA veille à offrir à tous ses employés un environnement 

de travail sûr et respectueux, basé sur l’équité et la dignité. Chacun a le droit de travailler sans 
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harcèlement ni intimidation. Aucune forme de violence ou de harcèlement, y compris sexuel, 

ne sera tolérée, et cela concerne aussi nos fournisseurs et clients. 

Éthique sociale et non-discrimination : AGUA interdit strictement toute forme de travail des 

enfants et de travail forcé ou obligatoire. 

La société garantit l’égalité des chances et de traitement, ainsi que le respect de la liberté 

d’association, sans aucune discrimination fondée notamment sur le genre, l’origine, la religion, 

l’opinion ou la situation sociale. 

Tout propos ou comportement raciste, régionaliste, discriminatoire ou diffamatoire est 

strictement interdit. 

Conflit d’intérêt : Chacun doit éviter tout conflit d’intérêts et agir toujours dans le meilleur 

intérêt de la société. 

Éthique professionnelle : Chacun doit agir avec honnêteté, respect et responsabilité, en 

conformité avec les règles et les valeurs de l’entreprise. 

Cadeaux / Gratuité /Faveur : Dans le cadre de nos activités, l’offre ou l’acceptation de 

cadeaux, repas, hébergements, divertissements ou autres avantages n’est permise que si : Leur 

valeur est raisonnable et identifiable, Ils ne sont pas excessifs, Ils ne visent pas à influencer une 

décision professionnelle. 

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION : AGUA Services d’Assainissement adopte une 

tolérance zéro à l’égard de : 

 La corruption 

 Le trafic d’influence 

 Les commissions illicites 

 Les paiements de facilitation 

Toute tentative de corruption doit être immédiatement signalée. 
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9. Utilisation des ressources et des biens de la société: 

 Chaque collaborateur veille à préserver les actifs de l’entreprise et à les utiliser de 

manière raisonnable, conformément aux règles d’usage qui lui ont été communiquées.  

 Les actifs incluent: Les biens matériels (meubles, locaux, équipements), Les idées, 

savoir-faire et données développés ou accessibles dans le cadre des fonctions, 

 Toute information ou donnée liée à l’activité de l’entreprise 

Confidentialité : La confidentialité est un devoir fondamental, notamment pour protéger les 

intérêts de nos clients, de nos collaborateurs et du notre Société. 

Aucun collaborateur ne doit divulguer à l’extérieur des informations confidentielles obtenues 

dans le cadre de ses fonctions. 

Les informations confidentielles ne doivent être partagées qu’avec les collaborateurs autorisés 

à en prendre connaissance. 

 

Propriété intellectuelle : L’image de marque et la propriété intellectuelle de la société AGUA 

sont des actifs précieux. 

Toute création réalisée par un collaborateur dans le cadre de son emploi ou avec les ressources 

de l’entreprise appartient exclusivement à AGUA. 

Exemples : documentation, logiciels, matériel, et toute autre œuvre intellectuelle.  
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10. Mécanisme de plainte 

La société AGUA met en place un mécanisme de plainte confidentiel et facilement accessible, 

destiné à garantir le respect du Code de conduite et d’éthique 

Accessibilité : Le mécanisme est facilement accessible à tous les employés, victimes ou 

témoins. 

Les canaux de signalement (email, téléphone, boîte à suggestions, plateforme en ligne, etc.) 

sont clairement communiqués. 

Confidentialité : Toutes les plaintes sont traitées de manière strictement confidentielle. 

L’identité du plaignant est protégée pour éviter tout risque de représailles 

Investigation équitable : Chaque plainte fait l’objet d’une enquête impartiale et objective. 

Les faits sont examinés de manière rigoureuse pour assurer une prise de décision juste 

Suivi et résolution : Un suivi transparent est assuré jusqu’à la résolution de la plainte. 

Des mesures correctives sont appliquées pour prévenir toute récidive et protéger les personnes 

concernées. 

 

 

11. SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

Tout manquement au présent code peut entraîner : 

 Des mesures disciplinaires 

 Des sanctions prévues par la réglementation interne 

 Des poursuites judiciaires si nécessaire 
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12. Conclusion 

Le présent Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) constitue le cadre opérationnel de 

référence d'AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT pour la gestion intégrée et continue des enjeux 

environnementaux et sociaux tout au long de la durée de vie de la concession du Lot 1 Tunis Nord. 

Sur le plan opérationnel, le SGES représente bien plus qu'un ensemble de documents contractuels. Il 

incarne une démarche structurée et cohérente reposant sur plusieurs piliers indissociables : 

 L'identification et la gestion des risques et impacts E&S : à travers une évaluation rigoureuse 

des impacts environnementaux et sociaux des activités de la concession, le SGES permet 

d'anticiper les risques, de définir des mesures d'atténuation proportionnées et de prévenir 

toute atteinte à l'environnement, à la santé publique et au cadre de vie des communautés 

riveraines ; 

 Un programme d'actions préventives et correctives : le SGES traduit les engagements E&S en 

plans d'action opérationnels couvrant la prévention de la pollution, la gestion des déchets, la 

sécurité au travail, la gestion des situations d'urgence, la lutte contre les VBG/EAS/HS et la 

mobilisation des parties prenantes, avec des responsabilités clairement assignées et des 

échéances définies ; 

 Le renforcement des capacités institutionnelles : le SGES engage le concessionnaire dans une 

démarche continue de formation, de sensibilisation et de montée en compétences de 

l'ensemble du personnel, des sous-traitants et des entreprises extérieures, afin de garantir une 

mise en œuvre efficace et durable des engagements E&S ; 

 La mobilisation et l'engagement des parties prenantes : à travers le Plan de Mobilisation des 

Parties Prenantes (PMPP) et son plan de communication, le SGES garantit un dialogue 

structuré, transparent et inclusif avec l'ensemble des acteurs concernés — communautés 

riveraines, autorités locales, travailleurs, groupes vulnérables — tout au long du cycle du 

projet ; 

 Un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) efficace : accessible à tous, confidentiel et sans 

représailles, le MGP constitue le canal privilégié de recueil et de traitement des préoccupations 

des parties prenantes, garantissant une réponse rapide, équitable et traçable à chaque 

signalement ; 

 La divulgation continue de l'information aux communautés affectées : conformément aux 

exigences de la NP1 de la SFI et aux recommandations du manuel IFC, le SGES prévoit une 

communication proactive, régulière et adaptée vers les communautés riveraines, incluant le 

partage accessible des résultats du suivi environnemental, des bilans d'activité et des actions 

correctives engagées ; 

 Un système de suivi-évaluation et d'amélioration continue : le SGES s'appuie sur un dispositif 

structuré d'indicateurs de performance, d'audits périodiques, de revues de direction et de 

retours d'expérience, permettant de mesurer l'efficacité des mesures mises en œuvre, de 

détecter les écarts et d'ajuster en permanence les pratiques dans une logique de progrès 

continu. 
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Par cette approche intégrée, AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT s'engage à faire du SGES un outil 

vivant, évolutif et ancré dans la réalité opérationnelle de la concession, au service de la performance 

environnementale et sociale du projet, de la confiance des parties prenantes et de la durabilité du 

service public d'assainissement du Lot 1 Tunis Nord. 
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Annexe 18 : Registre de Transport des Déchets Non Dangereux De la STEP/SP de : ……………… vers le centre de 

Traitement / Élimination Finale 

 

Date Heure 
Quantité(Tonnes / m³ / 

unités) 

Nom de l’Entreprise de 

transport 

Numéro du 

véhicule 

Destination (centre de traitement / 

élimination) 

Nom et signature du 

chauffeur 

Nom et signature du Chef 

de la STEP 

        

        
        

 

 

 

 



365 
 

 

Annexe 19 : Formulaire de Suivi des Consommations d’Énergie 

Nom de la Société Prestataire (SP) : .............................................. 

 

Nom de la Station d’Épuration (STEP) : ........................................... 

 

1. Suivi de la Consommation Énergétique 

Poste de consommation Nature de l’énergie Quantité consommée (unité) Observations 

Ouvrage d’assainissement 

Électrique   

Gasoil   

Autre (à préciser)   

Parc roulant 

Essence   

Gasoil   

Locaux et autres équipements 

Électrique   

Autre (à préciser)   

Total général (toutes sources)    

 

2. Évaluation de l’Efficience Énergétique (à renseigner par le responsable environnemental) 

 Consommation énergétique spécifique (kWh/m³ d’eaux usées traitées) : ................... 

 Évolution par rapport à la période précédente : ☐ En hausse ☐ En baisse ☐ Stable 

 Commentaires sur les écarts ou anomalies constatées : 

............................................................................................................................. . 

.............................................................................................................................. 

3. Validation 

Fonction Nom et signature Date 

Chef de la STEP ....................................... ....../....../...... 

Directeur technique ....................................... ....../....../...... 
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Annexe 20 : Fiches des données de sécurité des matières présentes sur site  
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Annexe 21 : PV de la consultation publique  
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Objet : Présentation du projet de concession pour l’exploitation des ouvrages 

d’assainissement collectif – Lot 1 : Tunis Nord (Gouvernorat de l’Ariana) – Introduction au volet 

environnemental et social 

Date : 29 avril 2025 

Lieu : Siège du Gouvernorat de l’Ariana 

Encadrement : ONAS – Société AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT 

Participants :  Un total de 30 personnes a participé à cette réunion, comprenant :  

• Le Gouverneur de l’Ariana et des représentants des autorités locales « les délégués » ; 

• Des représentants de certaines municipalités ;  

• Des représentants de l’ONAS et des membres du comité de pilotage du projet de 

concession des ouvrages d’assainissement collectif ; 

• Des représentant du concessionnaire (la société de projet) : la Société AGUA 

SERVICES D’ASSAINISSEMENT.  

La liste complète des participants est en annexe du présent procès-verbal. 

1. Ouverture de la séance 

La séance a été ouverte par Monsieur le Gouverneur de l’Ariana, qui a souhaité la bienvenue 

à l’ensemble des participants. 

Monsieur Sami Ghariaini, Directeur du projet de concession auprès de l’ONAS, a ensuite 

présenté le cadre général du projet de concession relatif au Lot Tunis Nord, en mettant 

particulièrement l’accent sur les interventions prévues dans le gouvernorat de l’Ariana. Il a 

rappelé les principaux objectifs du projet, notamment la réhabilitation des infrastructures 

d’assainissement, la préservation de l’environnement et l’amélioration durable des services 

publics d’assainissement au profit des citoyens. 

2. Présentation du projet 

La présentation, animée par le bureau d’études RYADA Business Engineering, a suivi la 

chronologie listée ci-dessous. Le support de présentation est joint en annexe du présent 

procès-verbal : 

1. Cadre général du projet de concession,  

2. Objectifs généraux du projet de concession,  

3. Les spécificités du projet de concession - Lot 1 : Tunis Nord, 

4. Présentation du concessionnaire du lot 1 Tunis Nord,  

5. Composantes et étapes de la mise en œuvre du projet,  

6. Spécificité du projet pour le gouvernorat de l’Ariana, 

7. Présentation du volet environnemental et social du projet.  

3. Discussion et points soulevés  

Les échanges qui ont suivi la présentation ont permis de recueillir plusieurs remarques et 

questions. Pour plus de clarté, ces points sont présentés ci-dessous par thématiques clés 

abordées au cours de la séance. 

Thématique 1 : Périmètre du projet et bénéficiaires 

Question(s) soulevée(s) : 
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Plusieurs représentants des communes ont exprimé leur souhait de voir le réseau 

d’assainissement étendu aux zones actuellement non desservies : 

 La commune de La Soukra a notamment demandé si le quartier de Dar Fadhal est 

inclus dans le périmètre du projet. 

 Le délégué de Raoued a, quant à lui, questionné l’intégration des bassins d’eaux 

pluviales dans la concession. 

Réponse de l’ONAS / Bureau d’Études : 

 Dar Fadhal bénéficiera d’un projet d’assainissement distinct, qui ne fait pas partie du 

présent projet de concession. 

 Les bassins d’eaux pluviales ne sont pas concernés par la concession. 

 Le projet actuel se limite à la réhabilitation et la maintenance des infrastructures 

existantes (STEP, stations de pompage, réseaux) dans une logique d’obligation de 

résultats pour le concessionnaire. 

 Aucun volet d’extension du réseau d’assainissement n’est prévu dans ce cadre. Ces 

projets relèvent de la planification propre à l’ONAS, en dehors du périmètre de cette 

concession. 

 Le concessionnaire peut prendre en charge de nouveaux ouvrages situés dans son 

périmètre, sous réserve d’un accord sur les conditions financières. Leur intégration est 

formalisée par un avenant au Contrat et une mise à jour de l’inventaire. 

Thématique 2 : Gestion du projet  

Question(s) soulevée(s) : 

Un représentant de la direction régionale de l’Équipement ainsi qu’une représentante du 

ministère de l’Agriculture ont demandé si le concessionnaire réalisera les travaux de 

réhabilitation avant le démarrage de l’exploitation, ou si ces deux volets seront menés en 

parallèle. Ils ont également interrogé sur la possibilité d’accélérer la réalisation des Travaux 

Complémentaires (TC), actuellement prévue sur une période de 36 mois.  

 

Réponse du Bureau d’Études : 

Le concessionnaire débutera l’exploitation des ouvrages (STEP et stations de pompage) dans 

leur état actuel, tout en engageant simultanément les travaux initiaux de réhabilitation. Ces 

travaux sont prévus sur une période de 12 mois à compter de la date d’entrée en vigueur du 

contrat. 

Concernant les travaux complémentaires, le délai de 36 mois représente une durée maximale. 

Ce délai a été défini pour permettre d’atteindre les obligations de performance, notamment en 

matière de qualité bactériologique et de conformité aux paramètres d’azote total NTK et 

phosphore total (Pt). 
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Question soulevée par plusieurs représentants communaux (Raoued, Ariana Ville, La 

Soukra) : 

Qui sera l’interlocuteur direct pendant la mise en œuvre du projet : l’ONAS ou le 

concessionnaire ? 

Réponse apportée : 

Conformément au mécanisme de communication et de gestion des plaintes présenté, les deux 

parties — l’ONAS et le concessionnaire AGUA — seront des interlocuteurs pour les parties 

prenantes, selon la nature des requêtes ou des problèmes soulevés. L’ONAS assurera un rôle 

de supervision et de coordination générale, tandis que le concessionnaire interviendra 

directement pour les aspects techniques liés à l’exploitation et à la maintenance. 

Attentes exprimées par les représentants communaux : 

 Disposer de plus de détails sur les travaux prévus dans chaque commune. 

 Obtenir la liste complète des stations de pompage concernées par le projet. 

 Thématique 3 : Problèmes d’exploitation et nuisances actuels  

Préoccupation exprimée : 

Le Gouverneur, plusieurs délégués communaux ainsi que des représentants des municipalités 

ont exprimé leur préoccupation concernant les nuisances olfactives persistantes émanant des 

stations de pompage et de la station d'épuration (STEP), dans leur état actuel. 

Réponse de l’ONAS : 

Le projet de concession intègre dès sa phase de démarrage des mesures spécifiques pour 

traiter ces problématiques, notamment l'entretien ou le curage des réseaux existants et 

l’entretien ou l’installation de systèmes de désodorisation performants, tels que des biofiltres, 

afin de réduire significativement les émissions d’odeurs. 

 

 

Thématique 4 : Réutilisation des eaux traitées 

Préoccupation exprimée : 

Le représentant de l’Agence Nationale de Protection de l’Environnement (ANPE) ainsi que 

celui du ministère de l’Agriculture ont souligné l’importance d’intégrer des indicateurs de 

performance et d’impact relatifs à la qualité des eaux traitées, en particulier dans le cadre de 

leur réutilisation. Ils ont également soulevé la question du référent institutionnel chargé de 

piloter les initiatives de valorisation de ces eaux. 

Réponse de l’ONAS et du concessionnaire : 

Le contrat de concession prévoit effectivement des indicateurs de performance clairs, y 

compris ceux liés à la qualité des eaux traitées. Toutefois, la valorisation des eaux usées 
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traitées ne relève pas de la responsabilité directe du concessionnaire. Elle relève de l’ONAS, 

en coordination avec les services compétents de la CRDA. À cet effet, des conventions 

spécifiques de valorisation seront établies entre l’ONAS et les CRDA concernées. 

Thématique 5 : Gouvernance et vision stratégique  

Préoccupations exprimées : 

Le Gouverneur de l’Ariana a sollicité des éclaircissements sur la portée et les fondements du 

projet de concession. Il a exprimé le souhait d’accéder au dossier technique complet ainsi 

qu’au contrat de concession qui sera conclu entre l’ONAS et le concessionnaire. Sa demande 

visait à mieux comprendre le cadre général, les justifications techniques, ainsi que les choix 

ayant conduit à la concession de la STEP de Choutrana 2 et des 22 stations de pompage 

incluses dans le périmètre du projet.  

Réponse de l’ONAS : 

L’ONAS a rappelé que ce projet s’inscrit dans une démarche stratégique de réforme 

progressive du secteur, initiée depuis plusieurs années. Il s’agit d’un projet pilote visant la 

concession de certaines composantes du réseau afin d’en optimiser la gestion et d’améliorer 

la qualité des services. Le recours à un concessionnaire permettrait de surmonter certaines 

limites structurelles, notamment les contraintes administratives et le manque de ressources. 

Dans ce cadre, l’ONAS jouera un rôle de supervision et de contrôle du concessionnaire, afin 

d’assurer le respect des engagements contractuels. L’ONAS a indiqué sa disponibilité à 

organiser, à la demande du Gouverneur, une réunion spécifique afin de présenter en détail le 

contenu du contrat de concession. 

Attentes exprimées : 

Bien que le projet actuel n’inclue pas d’extension du réseau d’assainissement, le Gouverneur 

a insisté sur le fait que cette attente demeure prioritaire pour plusieurs délégations, notamment 

celle de Raoued. Il a recommandé que cette demande soit prise en compte dans les futurs 

programmes d’investissement de l’ONAS.  

4. Clôture 

En conclusion, le Gouverneur a salué l’initiative du projet de concession, soulignant son 

importance stratégique. Il a insisté sur la nécessité d’assurer une transparence totale et de 

maintenir une communication régulière et efficace entre l’ensemble des parties prenantes, en 

rappelant que la priorité ultime demeure l’amélioration durable des conditions de vie des 

citoyens. 

5. Conclusion 

Cette consultation publique a permis : 

 De recueillir les attentes et préoccupations des parties prenantes locales ; 

 De clarifier les engagements respectifs de l’ONAS et du concessionnaire dans le cadre 

du projet de concession ; 

 D’initier un dialogue ouvert et constructif pour accompagner la mise en œuvre du projet. 
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Le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) sera actualisé afin d’intégrer les 

préoccupations exprimées lors de cette réunion ainsi que celles recueillies au cours des 

futures consultations. 
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Annexe 2 : Support de présentation  

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 438 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 439 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 440 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 441 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 442 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 443 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 444 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 445 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 446 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 447 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 448 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 449 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 450 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 451 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 452 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 453 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 454 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 455 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 456 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 457 sur 503 
 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 458 sur 503 
 

 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 

Projet de mise en concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif  
Lot 1 : Tunis Nord – Gouvernorat de l’Ariana 

Page 459 sur 503 
 

Annexe 3 : Photos de la réunion de consultation publique 

 



Procès-Verbal de la consultation publique 
Projet de concession de l’exploitation d’ouvrages d’assainissement collectif Lot 1 : 

Tunis Nord – Gouvernorat de Tunis 

Page 460 sur 503 
 

Objet : Présentation du projet de concession pour l’exploitation des ouvrages d’assainissement 

collectif – Lot 1 : Tunis Nord (Gouvernorat de Tunis) – Introduction au volet environnemental et social 

Date : 5 août 2025 

Lieu : Siège du Gouvernorat de Tunis 

Encadrement : ONAS – Société AGUA SERVICES D'ASSAINISSEMENT 

Participants :  Un total de 26 personnes a participé à cette réunion, présidée par Monsieur Le 

Gouverneur de Tunis et comprenant :  

• Des représentants des autorités locales « les délégués » ; 

• Des représentants de certaines municipalités « secrétaires généraux » ;  

• Des représentants de l’ONAS ; 

• Des représentant du concessionnaire (la société de projet) : la Société AGUA SERVICES 

D’ASSAINISSEMENT.  

La liste complète des participants est en annexe 1 du présent procès-verbal. 

1. Ouverture de la séance 

La séance a été ouverte par Monsieur le Gouverneur de Tunis, M. Imed Boukhris, qui a souhaité la 

bienvenue à l’ensemble des participants. Il a salué la pertinence du projet et souligné l’importance de 

ce type de rencontre, propice à l’échange d’idées, à l’expression des attentes et au partage des 

préoccupations. 

Monsieur Adel Saidi, Chef du département de Grand Tunis de l’ONAS, a ensuite présenté le cadre 

général du projet de concession relatif au Lot Tunis Nord, en mettant en lumière les interventions 

prévues dans le gouvernorat de Tunis. Il a rappelé les objectifs clés du projet, à savoir : la réalisation 

des travaux de mise à niveaux et l’exploitation d’une partie des infrastructures d’assainissement de 

TUNIS comprenant, la préservation de l’environnement, ainsi que l’amélioration durable de la qualité 

des services publics d’assainissement au bénéfice des citoyens. 

Le représentant de l’ONAS a par ailleurs mis en avant la nécessité de renforcer le partenariat public-

privé (PPP), en privilégiant les contrats de concession basés sur des résultats, des indicateurs de 

performances et des objectifs clairs, plutôt que les marchés publics classiques basés sur les moyens et 

qui ont fait preuves de leurs limites. Ce changement de paradigme vise à atteindre les performances 

exigées, et améliorer la durabilité et la qualité des services publics. Il a également rappelé que l’option 

d’une durée de dix (10) ans, comme envisagée pour ce projet, offre une marge suffisante pour 

permettre un transfert effectif de technologie et de savoir-faire, assurant ainsi une montée en 

compétence durable des équipes locales et une meilleure pérennité des acquis. 

2. Présentation du projet 

La présentation, animée par le bureau d’études RYADA Business Engineering, a suivi la chronologie 

listée ci-dessous. Le support de présentation est joint en annexe 2 du présent procès-verbal : 

8. Cadre général du projet de concession,  

9. Objectifs généraux du projet de concession,  
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10. Les caractéristiques du projet de concession - Lot 1 : Tunis Nord, 

11. Présentation du projet de concession du lot 1 Tunis Nord,  

12. Zones d’intervention du projet dans le gouvernorat de Tunis, 

13. Composantes et phases de mise en œuvre du projet dans le gouvernorat de Tunis, 

14. Présentation du volet environnemental et social du projet.  

3. Discussion et points soulevés  

Les échanges qui ont suivi la présentation ont permis de recueillir plusieurs préoccupations, remarques 

et questions. Pour plus de clarté, ces points sont présentés ci-dessous par thématiques clés abordées 

au cours de la séance. 

Thématique 1 : Inclusion des zones présentant des difficultés de gestion – exemple de la zone de 

Bhar Lazrag 

Préoccupation exprimée :  

Plusieurs participants ont exprimé leurs inquiétudes concernant l’exclusion de la zone de Bhar Lazrag, 

régulièrement exposée à des épisodes d’inondations, du périmètre d’intervention du projet de 

concession. Ils ont souligné que son intégration pourrait contribuer à une amélioration notable de la 

gestion de l’assainissement.  

Réponse de l’ONAS :  

L’ONAS a précisé qu’un projet spécifique dédié à cette zone est d’ores et déjà programmé. 

L’intégration de Bhar Lazrag, ainsi que d’autres zones confrontées à des difficultés similaires, pourra 

être envisagée dans une phase ultérieure, en fonction des enseignements et des résultats issus du 

projet pilote en cours.  

Thématique 2 : Connexions anarchiques au réseau 

Préoccupation exprimée :  

Des représentants de la municipalité et du gouvernorat de Tunis ont souligné que la présence de 

raccordements non réglementés constitue une source importante de surcharge et de 

dysfonctionnement du réseau d’assainissement. 

Recommandation :  

Il a été proposé d’intégrer explicitement cette problématique dans la conception des systèmes de 

collecte ainsi que dans les mesures d’exploitation et de contrôle, en la considérant comme un facteur 

de risque majeur susceptible d’impacter la performance globale du service. À cet égard, il a été rappelé 

que le contrat de concession prévoit la mise en place d’un contrôle systématique des raccordements 

illicites sur le réseau à l’intérieur du périmètre de la concession. 
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Thématique 3 : Plan de continuité en cas de défaillance du concessionnaire 

Question du Gouverneur :  

Le Gouverneur a souhaité savoir si l’ONAS disposerait de la capacité opérationnelle nécessaire pour 

assurer la gestion des infrastructures dans l’éventualité où le concessionnaire deviendrait inopérant, 

notamment en cas de grève ou de crise majeure (blackout). 

Réponse de l’ONAS :  

L’Office a confirmé que des plans d’urgence, intégrés au Système de gestion environnemental et social 

« SGES », sont déjà prévus à cet effet. Il a également précisé qu’il possède les ressources humaines et 

techniques nécessaires pour garantir la continuité du service public dans de telles situations 

exceptionnelles. 

Thématique 4 : Gestion des risques de pollution 

Question :  

Les participants se sont interrogés sur l’existence de dispositifs opérationnels permettant de faire face 

à un incident de pollution pouvant perturber le fonctionnement des réseaux et des ouvrages 

d’assainissement (Stations de Pompage et STEP). 

Réponse du Bureau d’Études / ONAS :  

Il a été précisé que le SGES inclut un Plan de Prévention de la Pollution, assorti de plans spécifiques 

relatifs à la gestion des déchets et à la gestion des matières dangereuses. Ce dispositif constitue un 

document vivant, appelé à évoluer et à être améliorer au fur et à mesure du développement et de la 

mise en œuvre du projet. 

Thématique 5 : Utilisation et valorisation des eaux traitées 

Préoccupations et observations exprimées : 

Plusieurs participants ont soulevé des interrogations concernant la destination finale des eaux usées 

traitées ainsi que les responsabilités relatives à leur gestion et à leur valorisation. Il a été relevé que 

certaines pratiques de réutilisation sont déjà en vigueur, notamment pour l’arrosage de terrains de 

golf ou des zones vertes des voiries mais qu’elles ne s’inscrivent pas encore dans un cadre 

réglementaire formalisé.  

Message du Gouverneur :  

Le Gouverneur a également invité les parties prenantes (ONAS, CRDA, et Concessionnaire) à anticiper 

la planification de projets de valorisation afin d’optimiser l’utilisation de cette ressource. 

Recommandations : 

Il a été proposé de formaliser les usages existants et futurs dans le cadre d’un schéma global de 

valorisation, élaboré en concertation avec les autorités compétentes, afin d’assurer une gestion 

optimale et sécurisée. 

Observation du représentant du ministère de l’Agriculture : 
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Le représentant du ministère de l’Agriculture a préconisé la généralisation de l’approche du traitement 

tertiaire à d’autres stations d’épuration, telles qu’El Attar, et son intégration systématique dans les 

projets futurs. 

Réponses apportées par l’ONAS et le Bureau d’études : 

Un traitement tertiaire sera mis en œuvre par le concessionnaire au niveau de la station de traitement 

des eaux usées de Choutrana 2, dans un délai de 36 mois à compter de la date d’entrée en vigueur du 

contrat du contrat, avec un objectif de renforcer la performance épuratoire et d’atteindre les normes 

des rejets et de réutilisation agricole, notamment pour la zone de Borj Touil. La gestion et la 

valorisation des eaux traitées seront assurées conjointement par l’ONAS et le CRDA, tandis que le 

concessionnaire demeurera responsable de la qualité des eaux produites. Par ailleurs, une étude 

d’impact environnemental spécifique aux travaux complémentaires de la STEP est prévue, intégrant 

les aspects conceptuels, fonctionnels, organisationnels et environnementales liées à la valorisation. 

Thématique 6 : État initial des ouvrages 

Question du Secrétaire Général de la municipalité de Halk El Oued :  

Il a été demandé si une étude d’état initial des infrastructures avait été réalisée afin de déterminer les 

besoins en rénovation. 

Réponse de l’ONAS :  

L’ONAS a confirmé qu’un diagnostic d’état des lieux préalable et approfondi des équipements et des 

ouvrages a été réalisé par le concessionnaire. Le diagnostic a permis d’identifier, et de quantifier les 

actions de rénovation et de mise à niveau nécessaires des infrastructures des stations de pompage et 

d’épuration existantes. Ces actions de mise à niveau des infrastructures dans le périmètre du contrat 

de concession, sont prise en compte dans la mise en œuvre du projet de concession.  

Thématique 7 : Canaux de communication avec les usagers 

Préoccupation exprimée :  

Les représentants des municipalités ont souhaité obtenir des précisions sur les modalités d’interaction 

entre les usagers, les différentes parties prenantes du projet et la société concessionnaire, notamment 

en matière de gestion des réclamations et de traitement des demandes notamment pour des 

extensions et des nouveaux branchements. 

Réponse :  

Il a été indiqué que les citoyens disposeront de plusieurs canaux de communication pour adresser leurs 

requêtes ou signalements, notamment : des bureaux locaux et le centre d’appel 1820 de l’ONAS, un 

site internet dédié, une adresse électronique, un numéro de téléphone spécifique, etc., permettant la 

gestion et le suivi des réclamations et des plaintes. Un engagement formel a été pris afin de garantir 

un retour d’information systématique à chaque plaignant ou demandeur. Conformément au 

mécanisme de communication et de gestion des plaintes présenté, l’ONAS et le concessionnaire AGUA 

agiront comme interlocuteurs, chacun selon la nature des demandes ou incidents. L’ONAS assurera un 

rôle de supervision et de coordination générale, tandis que le concessionnaire interviendra 
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directement sur les aspects techniques relevant de l’exploitation et de la maintenance des 

infrastructures existantes. 

Thématique 8 : Réhabilitation des réseaux vieillissants 

Observation des communes :  

Plusieurs communes ont signalé que certains tronçons du réseau nécessitent une rénovation urgente, 

citant en particulier le Boulevard de la République (actuellement en étude), la Route de Palestine ainsi 

que la zone du Kram où aucun programme n’est engagé à ce jour. 

Action attendue :  

Il a été recommandé de planifier le suivi de ces zones afin de les intégrer dans les futurs programmes 

de réhabilitation. 

Thématique 9 : Transfert de savoir-faire et de technologies 

Préoccupation exprimée :  

L’importance du renforcement des compétences locales a été mise en avant afin de garantir la 

durabilité des acquis du projet. 

Réponse de l’ONAS :  

L’ONAS a rappelé que le partenariat public-privé conclu avec le groupement tuniso-portugais inclut un 

dispositif de transfert progressif de technologies et de savoir-faire vers les équipes locales. 

Thématique 10 : Clarification sur le rôle du concessionnaire 

Précision d’AGUA :  

Il a été rappelé que le concessionnaire n’intervient pas dans les opérations d’extension du réseau, qui 

relèvent exclusivement de la compétence de l’ONAS mais pour la réhabilitation du réseau il peut 

proposer à l’ONAS annuellement un programme de travaux de réhabilitation à engager par l’ONAS. 

Son rôle principal se concentre sur l’exploitation et la maintenance des infrastructures existantes, dans 

le respect d’une obligation contractuelle de résultats. 

4. Clôture 

Le Gouverneur a salué l’initiative du projet de concession, soulignant son importance stratégique. Il a 

insisté sur la nécessité d’assurer une transparence totale et de maintenir une communication régulière 

et efficace entre l’ensemble des parties prenantes, en rappelant que la priorité ultime demeure 

l’amélioration durable des conditions de vie des citoyens. 

La séance a été levée à 13h00, après avoir convenu que les remarques formulées seront intégrées 

dans les versions ultérieures des documents techniques et dans la stratégie de mise en œuvre du 

projet. 

5. Conclusion 

Cette consultation publique a permis : 
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 De recueillir les attentes et préoccupations des parties prenantes locales ; 

 De clarifier les engagements respectifs de l’ONAS et du concessionnaire dans le cadre du projet 

de concession ; 

 D’initier un dialogue ouvert et constructif pour accompagner la mise en œuvre du projet. 

Le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) sera actualisé afin d’intégrer les préoccupations 

exprimées lors de cette réunion ainsi que celles recueillies au cours des futures consultations. 
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Annexe 22 : Compte rendu type de revue de direction  

 

COMPTE-RENDU DE REVUE DE DIRECTION — SGES Réf. : SGES-RD-[N°]-[Année] 

SECTION 1 — INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Champ Information 

Date de la revue 
 

Lieu 
 

Type de revue ☐ Trimestrielle (phase démarrage) ☐ Semestrielle (phase exploitation) ☐ Extraordinaire 

Présidée par 
 

Secrétariat 
 

Participants 

Nom Fonction Présent Excusé 

 

SECTION 2 — ORDRE DU JOUR 

 Point Responsable de présentation 

1 Suivi des actions issues de la revue précédente RES 

2 Performance environnementale et sociale — tableau de bord des indicateurs RES 

3 Résultats des audits internes et inspections E&S Responsable HSE 

4 Bilan SST — accidents, quasi-accidents, maladies professionnelles Responsable HSE 

5 Bilan MGP — plaintes reçues, traitées, clôturées RES / Point focal MGP 

6 Bilan VBG/EAS/HS RES / Référent VBG 

7 Non-conformités et actions correctives en cours RES 

8 Bilan formation et sensibilisation E&S Responsable RH 

9 Bilan gestion des entreprises extérieures Responsable HSE 

10 Évolutions réglementaires et normatives RES 

11 Risques E&S émergents et opportunités d'amélioration RES / Direction technique 

12 Objectifs et plan d'action pour la période suivante Direction Générale 

 

SECTION 3 — SUIVI DES ACTIONS ISSUES DE LA REVUE PRÉCÉDENTE 

 Action décidée Responsable Échéance Statut Observations 

1    ☐ Clôturée ☐ En cours ☐ En retard  

2    ☐ Clôturée ☐ En cours ☐ En retard  

3    ☐ Clôturée ☐ En cours ☐ En retard  

Taux de clôture des actions issues de la revue précédente : ___ % 
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SECTION 4 — TABLEAU DE BORD DES INDICATEURS E&S 

- Revue des indicateurs et des tendances des mesures  

- Revues/ optimisation des Baseline (valeur initiale) et des Cible (target)  

- Revue et optimisation du tableau des indicateurs  

SECTION 5 — RÉSULTATS DES AUDITS ET INSPECTIONS 

Type Date Résultats 

principaux 

Non-conformités 

identifiées 

Actions correctives 

décidées 

Audit interne SST 
    

Inspection terrain E&S 
    

Audit sous-traitants 
    

Audit externe (si 

applicable) 

    

Synthèse : 

 

 

SECTION 6 — BILAN SST 

 

 

Analyse des causes et mesures correctives engagées : 

 

 

SECTION 7 — BILAN MGP 

 

 

Analyse des tendances et mesures correctives : 

 

SECTION 8 — BILAN VBG/EAS/HS (confidentiel — accès restreint) 

 

 

Note de confidentialité : Cette section est traitée en séance restreinte. Les données sont anonymisées dans le compte-

rendu diffusé. 
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SECTION 9 — BILAN FORMATION ET SENSIBILISATION 

Formation Public cible Planifié Réalisé Taux de réalisation Observations 

  
    

  
    

  
    

  
    

  
    

Total 
   

___ % 
 

 

SECTION 10 — ÉVOLUTIONS RÉGLEMENTAIRES ET NORMATIVES 

Texte / Norme Date d'entrée en vigueur Impact sur le SGES Action requise Responsable 

     

     

 

SECTION 11 — RISQUES E&S ÉMERGENTS ET OPPORTUNITÉS 

Risque / Opportunité Nature Niveau de priorité Action proposée Responsable 

 
☐ Risque ☐ Opportunité ☐ Élevé ☐ Moyen ☐ Faible 

  

 
☐ Risque ☐ Opportunité ☐ Élevé ☐ Moyen ☐ Faible 

  

SECTION 12 — PLAN D'ACTION POUR LA PÉRIODE SUIVANTE 

# Action décidée Responsable Échéance Ressources nécessaires Indicateur de suivi 

1 
     

2 
     

3 
     

4 
     

5 
     

 

SECTION 13 — CONCLUSIONS ET DÉCISIONS DE LA DIRECTION 

Appréciation générale de la performance E&S sur la période : 

☐ Satisfaisante ☐ A améliorer ☐ Insuffisante 

Décisions stratégiques prises : 

Engagements de la Direction Générale : 
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Prochaine revue de direction prévue le : ___________ 

SECTION 14 — VALIDATION ET DIFFUSION 

Rôle Nom Signature Date 

Président de séance (DG) 
   

Responsable E&S (RES) 
   

Diffusé à l'ONAS ☐ Oui ☐ Non Date : 
 

Intégré au rapport de suivi E&S ☐ Oui ☐ Non Rapport n° : 
 

 

Ce compte-rendu est archivé dans le système de gestion documentaire du SGES et conservé pendant toute la durée de la 

concession.  
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Annexe 23 : Programme type d’audits internes du SGES 

Un programme d’audits internes est mis en place afin de vérifier la conformité, l’efficacité et l’amélioration continue du 

Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES). Ce programme est établi sur une base annuelle et couvre l’ensemble 

des activités, sites et processus du projet. 

1. Planification des audits 

Un plan d’audit annuel est élaboré par le Responsable E&S et validé par la Direction. 

Les audits sont programmés selon une approche basée sur les risques (activités à impacts élevés, non-conformités passées, 

sensibilité des sites). 

Au minimum : 

 1 audit SGES global par an  

 Audits ciblés (thématiques ou par site) selon les besoins  

2. Critères et périmètre d’audit 

Les audits sont réalisés sur la base des référentiels suivants : 

• Exigences du SGES (procédures internes, plans de gestion, MGP, etc.) ; 

• Exigences réglementaires nationales applicables ; 

• Exigences des bailleurs (SFI – PS/ESS) ; 

• Engagements contractuels du projet. 

Les audits couvrent notamment : 

• Conformité réglementaire et documentaire ; 

• Mise en œuvre des mesures E&S ; 

• Gestion des plaintes (MGP) ; 

• Santé et sécurité au travail ; 

• Gestion des risques VBG/EAS/HS ; 

• Suivi environnemental et social ; 

• Formation et sensibilisation. 

3. Sélection des auditeurs internes 

Les audits sont réalisés par des auditeurs internes désignés par la Direction. 

Les auditeurs doivent : 

 Disposer de compétences en E&S / HSE ;  

 Être formés aux techniques d’audit ;  

 Être indépendants des activités auditées (absence de conflit d’intérêt).  

Si nécessaire, des auditeurs externes peuvent être mobilisés pour des audits spécifiques. 

4. Réalisation des audits 

Chaque audit comprend : 

• Une phase de préparation (revue documentaire, plan d’audit) ; 

• Des entretiens avec le personnel ; 

• Des inspections de terrain ; 

• La vérification des enregistrements et indicateurs ; 

Les constats sont classés comme suit : Non-conformité majeure / Non-conformité mineure / Observation / Bonne pratique 
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5. Reporting et diffusion 

Un rapport d’audit est établi pour chaque mission, incluant : 

 Les constats ;  

 Les non-conformités ;  

 Les recommandations d’amélioration ;  

Le rapport est transmis à la Direction, au Responsable E&S et aux responsables des entités concernées. 

6. Suivi des actions correctives 

Un plan d’actions correctives est élaboré pour chaque audit. 

Chaque action est associée à : 

 Un responsable désigné ;  

 Un délai de mise en œuvre ;  

Le Responsable E&S assure le suivi de la mise en œuvre et la clôture des actions. 

Des vérifications de conformité peuvent être réalisées pour confirmer la levée des non-conformités. 

7. Amélioration continue 

Les résultats des audits sont analysés de manière périodique afin d’identifier les tendances et axes d’amélioration du SGES. 

Le programme d’audit est ajusté annuellement en fonction des résultats, des risques identifiés et des retours d’expérience. 

 


	LISTE DES TABLEAUX
	LISTE DES FIGURES
	LISTE DES ACRONYMES ET ABRÉVIATIONS
	1. INTRODUCTION
	1.1. Contexte général du projet
	1.2. État initial environnemental et social
	1.2.1. État environnemental initial du périmètre de la concession
	1.2.2. État social initial du périmètre de la concession

	1.3. Enjeux environnementaux et sociaux spécifiques au périmètre de la concession
	1.3.1. Enjeux environnementaux
	1.3.2. Enjeux sociaux

	1.4. Cadre et objectif du SGES
	1.5. Articulation du SGES avec les autres instruments de gestion environnementale et sociale
	1.6. Approche méthodologique adoptée
	1.7. Domaine d’application du SGES

	2. SYSTÈME DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE
	2.1. Structure du Système de Gestion Environnementale et Sociale
	2.2. Référentiels internationaux et normes de performance de la SFI
	2.3. Cadre   réglementaire et normatif   national
	2.3.1. Socle constitutionnel et législatif tunisien
	2.3.2. Engagements internationaux de la Tunisie
	2.3.3. Analyse des écarts entre les Normes de Performance et la législation tunisienne
	2.3.4. Réglementation environnementale et sociale
	2.3.5. Santé et Sécurité au Travail (SST)
	2.3.5.1. Responsabilités de l’employeur
	2.3.5.2. Structures de prévention dans l’entreprise
	2.3.5.3. Prévention des risques en milieu de travail
	1.1.1.1.
	2.3.5.4. Contrôles techniques réglementaires
	2.3.5.5. Prévention des risques professionnels spécifiques
	2.3.5.6. Réparation des préjudices liés aux accidents du travail et maladies professionnelles
	2.3.5.7. Réglementation des établissements classés
	2.3.5.8. Travaux Initiaux de Remise en État (TIRE) et Travaux Complémentaires
	1.1.1.
	1.1.1. (1)
	2.3.6. Exigences contractuelles de la concession


	1.
	1. (1)
	1. (2)
	1. (3)
	1. (4)
	1. (5)
	1. (6)
	1. (7)
	1. (8)
	1. (9)
	1. (10)
	1. (11)
	1. (12)
	1. (13)
	1. (14)
	3. POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU CONCESSIONNAIRE (PES)
	3.1. Politique Environnementale et Sociale de la Société de Concession – SOCIETE AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT
	3.1.
	3.1. (1)
	3.1. (2)
	3.2. Engagement de conformité avec les Normes de Performance de la SFI et les et les Directives EHS
	3.3. Diffusion de la politique auprès du personnel, des entreprises extérieures (EE) et des parties prenantes

	4. RÔLES, RESPONSABILITES ET CAPACITE ORGANISATIONNELLE POUR L’APPLICATION DU SGES
	4.1. Organisation interne de la Société de Concession - AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT
	4.2. Analyse fonctionnelle de l’organigramme de la société
	4.3. Création d'un Comité de suivi
	4.1.
	4.4. Rôle conjoint – Interfaces avec les périmètres exploités
	4.5. Répartition des responsabilités entre la Société de Concession AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT et l’ONAS pour la mise en œuvre du SGES
	4.5.1. Cadre contractuel et organisationnel
	4.5.2. Périmètre d’intervention confié au concessionnaire
	4.5.3. Responsabilités opérationnelles du concessionnaire
	4.5.4. Engagements spécifiques du concessionnaire dans le cadre du SGES
	4.1.1.
	4.1.1. (1)
	4.5.5. Rôle et responsabilités de l’ONAS
	4.5.6. Coordination entre ONAS et concessionnaire
	4.5.7. Approche partenariale pour un assainissement durable

	4.6. Besoins en renforcement des capacités pour l’application du SGES
	4.6.1. Formation initiale et continue du personnel
	4.6.2. Renforcement des capacités des sous-traitants et prestataires
	4.6.3. Coopération avec l’ONAS et les parties prenantes
	4.6.4. Évaluation périodique des compétences


	5. DESCRIPTION DE LA CONCESSION
	5.1. Caractéristiques des ouvrages
	5.1.1. Station d’épuration Choutrana 2
	5.1.2. Stations de pompage
	5.1.3. Réseaux d’assainissement
	5.1.4. Synthèse des enjeux E&S par type d’infrastructure

	5.2. Description détaillée des activités contractuelles
	5.2.1. Travaux d’instrumentation et d’automatismes et d’hygiène et sécurité (TIAHS)
	5.2.2. Travaux Initiaux de Remise en état (TIRE)
	4.1.1.
	4.1.1. (1)
	4.1.1. (2)
	5.2.3. Travaux de Gros Entretien et de Renouvellement des Équipements (TGER)
	5.2.4. Travaux Complémentaires (TC)
	5.2.5. Exploitation des infrastructures d’assainissement
	5.2.6. Entretien courant et maintenance
	5.2.7. Gestion environnementale et sociale

	5.3. Description détaillée des ouvrages en phase d’exploitation
	5.3.1. Origine des eaux déversées - Effluents
	5.3.2. Fonctionnement des ouvrages


	4.
	4. (1)
	4. (2)
	4. (3)
	4. (4)
	4. (5)
	6. IDENTIFICATION DES DANGERS, RISQUES ET IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX
	6.1. Identification et évaluation des impacts environnementaux et sociaux
	6.1.1. Méthodologie d’évaluation des impacts environnementaux et sociaux
	6.1.2. Impacts environnementaux et sociaux identifiés
	6.1.2.1. Impacts environnementaux et sociaux positifs
	6.1.2.2. Impacts environnementaux et sociaux négatifs
	6.1.2.3. Interprétation des impacts environnementaux et sociaux

	6.2. Identification des dangers et évaluation des risques liés à la santé et à la sécurité au travail (SST)
	6.2.1. Méthodologie utilisée
	6.2.2. Dangers identifiés
	6.2.3. Évaluation des risques SST


	7. PLANS DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE
	7.1. Démarche méthodologique de gestion
	7.2. Plan de prévention de la pollution
	7.2.1. Objectifs du plan
	7.2.2. Approche de gestion
	7.2.3. Contenu et structure du plan
	7.2.4. Indicateurs de performance du plan de prévention de la pollution
	7.2.5. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan

	7.3. Plan de surveillance et de suivi
	7.3.1. Plan de Surveillance environnementale
	7.3.2. Plan de surveillance et de suivi Santé et Sécurité au Travail (SST)
	7.3.3. Suivi social et acceptabilité du projet
	7.3.4. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de surveillance et de suivi

	7.4. Plan de gestion des déchets
	7.5. Plan de gestion des matières dangereuses
	7.5.1. Procédure d’achat et d’approvisionnement des matières dangereuses (MD)
	7.5.2. Inventaire des matières dangereuses sur les lieux de travail
	7.5.3. Entreposage sécurisé des matières dangereuses
	7.5.4. Méthodes de manipulation sécurisée des matières dangereuses
	7.5.5. Transport des matières dangereuses
	7.5.6. Formation et information du personnel
	7.5.7. Mesures d’urgence et intervention en cas de déversement ou d’exposition
	7.5.8. Rôle des prestataires externes dans la gestion des matières dangereuses
	7.5.9. Articulation avec le Plan de Gestion des Déchets Dangereux
	7.5.10. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de gestion des matières dangereuses

	7.6. Plan de gestion des entreprises extérieures (EE)
	7.6.1. Introduction
	7.6.2. Critères de sélection des entreprises extérieures
	7.6.3. Engagements des entreprises extérieures
	7.6.4. Inspection préalable des lieux
	7.6.5. Plan de prévention
	7.6.6. Formation aux consignes de sécurité
	7.6.7. Suivi et coordination des travaux
	7.6.8. Évaluation des entreprises extérieures
	7.6.9. Suivi des sous-traitants
	7.1.1.
	7.6.10. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de gestion des EE

	7.7. Plan de formation et sensibilisation environnementale et sociale
	7.7.1. Objectif
	7.7.2. Exigences minimales en matière de formation E&S et SST
	7.7.3. Programme de formation
	7.7.4. Formation obligatoire et information des entreprises extérieures (EE)
	7.7.5. Enregistrement et traçabilité des formations
	7.7.6. Sensibilisation des travailleurs aux risques E&S, au VBG et aux mesures de sécurité
	7.7.7. Affichage et signalisation sur les sites
	7.7.8. Programme de formations
	7.7.9. Suivi et évaluation de la performance du dispositif de formation
	7.1.1.
	7.7.10. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de formation et de sensibilisation

	7.8. Plan de gestion des situations d’urgences
	7.8.1. Objectifs du plan d'urgence
	7.8.2. Procédures internes de réponse
	7.8.3. Coordination avec l’ONAS et les autorités locales
	7.8.4. Réaction aux situations d'urgence
	7.8.5. Communication externe en situation d’urgence
	7.8.6. Scénarios d’urgence et réponses associées
	7.8.7. Suivi post-incident, retour d'expérience (REX)  et mise à jour du plan
	7.8.8. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan

	7.9. Plan de gestion de la santé et sécurité au travail (SST)
	7.9.1. Introduction
	7.9.2. Organisation de la sécurité et exigences légales
	7.9.3. Mesures de maitrise des risques SST
	7.9.4. Gestion des équipements de protection individuelle (EPI)
	7.9.5. Gestion des travaux dangereux à risque
	7.9.5.1. Types de travaux dangereux
	7.9.5.2. Évaluation et autorisation
	7.9.5.3. Moyens de prévention requis
	7.9.5.4. Supervision et suivi
	7.9.5.5. Gestion des autorisations et procédures associées
	7.9.5.6. Procédure de sauvetage
	7.9.6. Plan de gestion des accidents du travail (AT) et maladies professionnelles (MP)
	7.9.6.1. Définitions
	7.9.6.2. Enregistrement et suivi
	7.9.6.3. Enquête et analyse des causes
	7.9.6.4. Déclaration réglementaire
	7.9.6.5. Suivi statistique et indicateurs SST
	7.9.7. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de gestion SST

	7.10. Plan de Gestion des Travailleurs (PGT)
	7.10.1. Principes fondamentaux
	7.10.2. Modalités de recrutement et contractualisation
	7.10.3. Recensement et catégorisation des travailleurs
	7.10.4. Conditions de travail et rémunération
	7.10.5. Santé, sécurité et hygiène au travail (SST)
	7.10.6. Gestion des sous-traitants et entreprises extérieures
	7.10.7. Mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs
	7.10.8. Dialogue social et représentation des travailleurs
	7.10.9. Égalité, diversité et prévention du harcèlement
	7.10.10. Consultation et rôle des représentants du personnel
	7.10.11. Formation et développement des compétences
	7.10.12. Suivi, évaluation et amélioration continue
	7.10.13. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du PGT

	7.11. Plan d’action pour la lutte contre les RISQUES EAS/HS et la VBG
	7.11.1. Objectifs
	7.11.2. Références et alignement
	7.11.3. Définition des termes clés
	7.11.4. Évaluation contextuelle des risques VBG
	7.11.5. Prévention et sensibilisation
	7.11.6. Mesures spécifiques en faveur des femmes sur site
	7.11.7. Chaînes de référencement médical, psychologique et juridique
	7.11.8. Mécanisme de gestion des plaintes dédié aux VBG
	7.11.9. Cas ambigus ou fausses accusations
	7.11.10. Engagement contractuel et suivi des sous-traitants
	7.11.11. Mécanisme de signalement et prise en charge
	7.11.12. Mesures disciplinaires et réponses aux incidents
	7.11.13. Suivi, évaluation et amélioration continue
	7.11.14. Gouvernance et responsabilités
	7.11.15. Budget prévisionnel indicatif de mise en œuvre du plan de lutte contre les RISQUES EAS/HS et la VBG


	8. Engagement et Mobilisation des parties prenantes
	8.1.  Cartographie des parties prenantes
	8.1.1. Objectif de la cartographie
	8.1.2. Méthodologie d’analyse
	8.1.3. Résultats de la classification – Double lecture stratégique
	8.1.4. Recommandations pour la stratégie de mobilisation
	8.1.5. Personnes ou groupes vulnérables

	8.2. Mobilisation des parties prenantes
	8.2.1. Consultations réalisées dans le cadre de la préparation du projet
	8.2.2. Besoins exprimés
	8.2.3. Méthodes et outils de mobilisation adoptés

	8.3. Plan de communication avec les parties prenantes
	8.3.1. Objectifs du dispositif de communication
	8.3.2. Messages clés à diffuser
	8.3.3. Méthodes et outils de mobilisation
	8.3.4. Inclusion des groupes vulnérables
	8.3.5. Communication en situation de crise
	8.3.6. Responsabilités de mise en œuvre
	8.3.7. Suivi et adaptation du dispositif
	8.3.8. Engagement continu et calendrier de mobilisation des PP

	8.4. Budget prévisionnel

	9. Mécanisme de gestion de plaintes « MGP »
	4.1.
	9.1. Mise en place d’un MGP dédié à la population impactée par le projet
	9.1.1. Objectif
	9.1.2. Champ d’application et outils du MGP
	9.1.3. Structure du Mécanisme de Gestion des Plaintes
	9.1.4. Procédure de traitement des plaintes
	9.1.5. Outils numériques et innovation dans la gestion des plaintes

	9.2. Mise en place d’un MGP dédié aux travailleurs
	9.3. Mise en place d’un MGP dédié aux EAS/HS et violences basées sur le genre (VBG)
	5.1.
	5.2.
	7.12.
	7.13.
	9.3.1. Principes fondamentaux du MGP dédié aux EAS/HS/VBG
	9.3.2. Processus de traitement des plaintes EAS/HS/VBG

	4.1. (1)
	9.4. Accessibilité, confidentialité et protection des plaignants
	9.5. Précisions opérationnelles du MGP
	9.6. Indicateurs de suivi
	9.7. Divulgation continue de l’information sur le MGP   et communication vers les communautés
	9.8. Budget prévisionnel

	10. Suivi et évaluation du SGES
	10.1. Définition des indicateurs de performance environnementale et sociale
	10.2. Méthodologie de collecte, vérification et validation des données
	10.3. Mécanisme de déclenchement des actions correctives
	10.4. Programme de revue et mise à jour
	10.4.1. Objectifs du programme de revue
	10.4.2. Fréquence et responsabilité des revues et mises à jour
	10.4.3. Outils et modalités de vérification
	10.4.4. Traçabilité et communication

	10.5. Dispositif participatif de suivi environnemental et social
	10.5.1. Rôle des parties prenantes dans le suivi
	10.5.2. Mécanismes de retour d’information vers les communautés
	10.5.3. Intégration des retours dans le processus d’amélioration continue

	10.6. Moyens humains, numériques et financiers mobilisés

	11. GESTION DOCUMENTAIRE ET REPORTING
	11.1. Objet
	11.2. Système de gestion documentaire
	11.3. Typologie des documents et formats à archiver
	11.4. Procédure de mise à jour des documents
	11.5. Rôles dans la gestion documentaire
	11.6. Reporting interne et contractuel
	11.7. Audit système documentaire

	ANNEXES
	Annexe 1 – Organigramme de AGUA Services d’Assainissement
	Annexe 2 – Fiches d'identification des risques et impacts
	Annexe 3 – Modèle de rapport E&S trimestriel
	Annexe 4 – Modèles de fiches de formation et de sensibilisation
	Annexe 5-1 – Modèle de fiche d'enregistrement des plaintes (MGP)
	Annexe 5.2 – Fiche spécifique d’enregistrement des plaintes EAS/HS
	Annexe 6 – Procédures d’urgence
	Annexe 7 – Formulaire de retour d'expérience (REX) Réf. : SGES-REX-[N ]-[Année]
	Annexe 8 – Registre des incidents et accidents
	Annexe 9 – Liste des parties prenantes identifiées
	Annexe 10 – Politique Environnementale, Sociale et Sécurité de AGUA SERVICES D’ASSAINISSEMENT
	Annexe 11 : Cartographie des Zones du projet
	Annexe 12 : Check-list de conformité environnementale et sociale (visite de terrain / audit interne)
	Annexe 13 : Registre de plainte
	Annexe 14 : Guide d’entretien pour les parties prenantes
	Annexe 15 : FICHE DE SUIVI DU PLAN DE GESTION DES TRAVAILLEURS (PGT)
	Annexe 16 : Code éthique et conduite Aguas de Portugal
	Annexe 17 : Code de conduite et éthique de AGUA Services d’Assainissement
	Annexe 18 : Registre de Transport des Déchets Non Dangereux De la STEP/SP de : ……………… vers le centre de Traitement / Élimination Finale
	Annexe 19 : Formulaire de Suivi des Consommations d’Énergie
	Annexe 20 : Fiches des données de sécurité des matières présentes sur site
	Annexe 21 : PV de la consultation publique
	Annexe 22 : Compte rendu type de revue de direction
	Annexe 23 : Programme type d’audits internes du SGES


